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      Introduction


      
        

      


      
        L’histoire de Rome au cours des deux derniers siècles avant notre ère est à la fois celle d’un succès et celle d’une tragédie.


        Le succès vint de la conquête. Les dernières années du IIIesiècle avaient été marquées par la guerre contre Hannibal (218-202). Rome avait failli être vaincue et peut-être disparaître. Elle se renforça de l’effort et du succès final. Au cours des décennies qui suivirent, elle vainquit les monarchies hellénistiques les plus puissantes et réduisit les résistances des populations ibériques. Au milieu du IIesiècle, elle régentait déjà tout le monde méditerranéen et n’avait plus qu’à combattre des révoltes parfois violentes et périlleuses qui éclatèrent çà et là, et à étendre encore son Empire à la périphérie: en Afrique, en Gaule, en Anatolie et au Proche-Orient. Ses citoyens et son élite avaient alors de quoi s’enrichir et se grandir d’une telle domination.


        Ce fut de là pourtant que naquit la tragédie. Rome –évidemment– n’a jamais été un acteur de l’Histoire. Elle était une cité, c’est-à-dire une collectivité d’hommes liés par la conscience d’une identité et le souci d’intérêts communs, prenant ensemble ces décisions qui la conduisirent à l’Empire. Et même en son sein, c’était l’aristocratie qui gouvernait et qui fut véritablement responsable du déroulement des événements. Aussi le problème historique essentiel qui se pose à propos des deux derniers siècles qui ont précédé notre ère est-il bien celui de la maîtrise qu’elle eut ou non de son propre destin1.


        Comment la qualifier? Une aristocratie est d’abord une classe ou un groupe dominant qui, dans les sociétés où elle joue un rôle déterminant, se caractérise par la fortune et la possession des terres, mais aussi par un ensemble de conduites qui définissent et révèlent une supériorité sociale, légitimant ainsi une capacité à gouverner. Dans l’Antiquité cependant, ce même terme désignait, en s’opposant le plus souvent à ceux de démocratie et de monarchie, une forme constitutionnelle qui réservait à cette élite l’essentiel des décisions. A Rome tout au long de la période républicaine, ce fut ce type de régime qui fonctionna; et qui dégénéra, puisqu’il s’acheva dans la monarchie césarienne et augustéenne.


        Ce processus qui conduisit du gouvernement des pairs à la domination d’un seul entraîna la cité de Rome dans des événements d’une rare violence, marqués par les massacres et les guerres civiles. Il fut vécu par les contemporains et leurs successeurs comme une crise sans fin, à laquelle ceux-là mêmes qui l’aggravaient en imposant leur pouvoir personnel étaient sommés de remédier par des mesures de restauration. Autant dire que le phénomène ne faisait que se poursuivre et s’amplifier, et plus que la fierté de l’Empire, c’était la nostalgie d’une République perdue qui dominait les esprits et nourrissait les fantasmes politiques.


        Ainsi l’histoire de la fin de la République romaine est-elle d’abord celle de la crise de son aristocratie. Ceci ne signifie pas pour autant qu’elle ait été celle des quelques individus qui la composaient comme s’ils eussent été maîtres de leur destin et capables de se décider en fonction de leurs aspirations et de leurs désirs personnels. La politique et les choix de ces hommes ne peuvent se comprendre qu’en se souvenant que la plupart d’entre eux, les Scipions, les Catons, les Gracques et tous les autres, ne décidaient pas pour eux-mêmes mais pour les milliers d’individus, parents, affranchis, dépendants et familiers qui composaient leur maison, peuplaient leurs réseaux clientélaires et dont le destin était lié au leur. Un aristocrate romain de la République n’avait d’autre choix que de maintenir et d’accroître le prestige et le rang de son nom et de sa famille; ce qui lui imposait de prendre en compte les besoins et les aspirations des autres membres de la communauté civique. De telles contraintes créaient ainsi les conditions d’une vive concurrence qui fut pour beaucoup dans la mise en place du pouvoir personnel.


        Le processus, qui avait commencé avec le début des grandes conquêtes, s’acheva avec l’apparition de la monarchie impériale. Il n’est pas aisé d’assigner à celle-ci une date assurée. Elle aurait certainement été contemporaine de la victoire définitive de César, si celui-ci n’avait été assassiné. Le pouvoir qu’Auguste construisit ne fut vraiment fixé que par les actes institutionnels de 27 et de 23. Il avait pourtant commencé à en jeter les bases dès 36, sinon encore avant par la revendication de l’héritage de César. En fait, la monarchie était en place dès lors qu’un seul prétendant l’avait définitivement emporté sur tous les autres. Ce fut la victoire d’Octavien, le futur Auguste, à la bataille d’Actium en 31, puis la prise d’Alexandrie en 30 qui créèrent les conditions du nouveau régime. Ce sont donc les dates de 218 à 31-30 qui constituent les bornes de la narration qui suit.

      


      
        


        
          
            1.
          


          
            L’histoire non romaine du monde méditerranéen au cours de la période n’est donc abordée dans ce livre que de façon succincte. On se reportera pour la partie orientale aux ouvrages que Pierre Cabanes et Claude Vial ont publiés dans la même collection: P.Cabanes, Le Monde hellénistique, de la mort d’Alexandre à la paix d’Apamée (323-188), Le Seuil, «Points Histoire, Nouvelle histoire de l’Antiquité, 4», 1995, et C. Vial, Les Grecs, de la paix d’Apamée à la bataille d’Actium (188-31), Le Seuil, «Points Histoire, Nouvelle histoire de l’Antiquité, 5», 1995.


            On se reportera à la bibliographie pour les références complètes des ouvrages cités en note.
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    Lacité deRome àlafinduIIIesiècle


    
      

    


    
      Lorsque la deuxième guerre punique s’acheva, Rome était devenue la plus grande puissance de la Méditerranée occidentale et sans doute déjà de la Méditerranée tout entière. Certains rois d’Orient avaient déjà compris alors que c’était là l’enjeu du conflit qui se déroulait1 et les Romains eux-mêmes se préparaient à affronter ce destin qui s’offrait à eux. Il faudrait cependant quelques décennies encore pour qu’après des conquêtes qui firent disparaître presque toutes les grandes monarchies qu’avaient fondées les compagnons d’Alexandre cette évidence apparût aux yeux de tous et que des historiens et des philosophes comme Polybe de Megalopolis, surpris et impressionnés par le bouleversement historique qu’en une ou deux générations le monde venait de vivre, fussent conduits à s’interroger sur les fondements d’une telle supériorité.


      Telle qu’elle était cependant à la fin du IIIesiècle, Rome bénéficiait de deux forces principales. L’une, politique, tenait à la cohésion d’une communauté civique déjà très puissante et qui sortait renforcée de la victoire. L’autre reposait sur la richesse naturelle et humaine de l’Italie, de la Sicile et des autres régions qui déjà constituaient son Empire et que l’on examinera dans un chapitre suivant.


      
        Laville deRome etsonterritoire


        La première force de la cité de Rome tenait à sa population et à la richesse des régions qui constituaient son propre territoire.


        A la fin du IIIesiècle2, le nombre des citoyens s’élevait à quelque 300000hommes adultes. Cela correspondait à une population de près d’un million d’habitants qui se trouvait installée pour l’essentiel au cœur de l’Italie3 et qui, comme dans la plupart des cités antiques, se répartissait entre un centre urbain principal, la ville de Rome, et son territoire, l’ager romanus.


        A cette époque, la population de la ville devait atteindre quelque 200000habitants4. Il s’agissait pour l’essentiel des membres de l’aristocratie qui y résidaient en permanence, de leurs esclaves et de leurs dépendants directs et d’une population d’artisans et d’actifs de toutes sortes qui faisaient déjà de cette ville une des plus importantes du monde méditerranéen.


        Elle s’étendait encore dans les limites du mur Servien qui avait été construit au début du IVesiècle et, depuis 272, était alimentée en eau par deux aqueducs. Elle bénéficiait des constructions publiques qui avaient été édifiées au cours du IIIesiècle et qui offraient déjà à la vie politique et sociale un cadre urbanistique très élaboré. De nombreux temples avaient été élevés, dans divers quartiers, de façon certes un peu désordonnée, car ils correspondaient aux victoires que les magistrats avaient remportées. Ils manifestaient et enracinaient ainsi dans la mémoire collective le souvenir de leurs qualités et de la protection que les dieux leur avaient accordée.


        Le Forum surtout avait été recomposé. Dès avant la fin du IIIesiècle, la place avait subi un certain nombre de modifications. Les étals de bouchers avaient été remplacés par des boutiques de changeurs et des bâtiments portant le nom d’atria que certaines familles aristocratiques offraient à la foule des passants afin de se grandir du service qu’elles rendaient5. Il formait le cœur de la cité, particulièrement dans sa partie septentrionale où, depuis au moins la fin du IVesiècle, les lieux de réunion des principales instances politiques étaient associés dans un ensemble architectural et fonctionnel unique: la curie où se réunissait généralement le Sénat, le comitium où s’assemblaient les citoyens lors de certains comices et les tribunes que l’on appelait rostres et où se tenaient les principaux magistrats.


        Au-delà de la ville qui en formait le centre urbain et politique, la cité comprenait aussi cet espace que l’on appelait l’ager romanus. Il s’agissait du territoire primitif de Rome agrandi des régions qui avaient fait l’objet des premières conquêtes. Il englobait pour l’essentiel le Latium, la Campanie, la Sabine, une partie de l’Étrurie méridionale et une grande partie du Picenum. Il s’étendait ainsi sur environ 27000km2 suivant une disposition d’ensemble qui prenait le centre de l’Italie en écharpe. Géographiquement, ces régions constituaient certainement les campagnes les plus fertiles de la péninsule. L’agriculture y était active, et l’on citait toujours la Sabine et la Campanie comme des régions riches et de forte productivité6. D’autres villes plus ou moins importantes s’y étaient développées; de gros bourgs ruraux comme Cales, Capoue, Casinum, Minturnes, Nola, Suessa ou Venafrum7, ou des centres d’échange et d’artisanat comme le port de Pouzzoles.


        En termes d’organisation civique, ce territoire était divisé en 31tribus dites rustiques. Elles s’ajoutaient aux 4tribus dites urbaines parce qu’elles étaient celles de la ville, pour former l’ensemble des 35 tribus dans lesquelles les censeurs inscrivaient les citoyens romains. Elles constituaient le cadre qui permettait l’organisation des comices tributes et des conciles plébéiens. Jusqu’en 241, le nombre en avait régulièrement augmenté au fur et à mesure que de nouvelles communautés avaient été intégrées à la cité romaine. Mais, à compter de cette date, il ne fut plus modifié, et tout nouveau citoyen ou groupe de citoyens fut incorporé dans une tribu existante.


        Ce territoire avait sans doute conservé une certaine diversité qui remontait aux périodes antérieures à la conquête. Du point de vue ethnique et culturel, les différences étaient désormais assez faibles. Un processus soutenu de distributions de terres, de colonisation et d’installation de citoyens y avait conduit, notamment en Sabine. Seule la Campanie conservait sans doute encore des traces de son passé osque. Mais c’était surtout institutionnellement que les différences étaient sensibles. La conquête avait abouti à l’incorporation ou à la mise en place de différentes communautés civiques et celles-ci conservaient encore leur identité.


        Jusqu’au milieu du IIIesiècle en effet, lorsqu’une cité était vaincue par Rome, ou, comme dans le cas de Capoue, s’abandonnait volontairement à elle, elle était incorporée au cadre civique romain, mais conservait son propre système institutionnel. Ses citoyens devenaient citoyens romains, mais, à l’exception parfois des membres de l’aristocratie locale, étaient exclus du vote à Rome. Ils recevaient les droits civils de propriété, d’échange ou de mariage, mais devaient prendre cette part des charges collectives que l’on appelait le munus: l’impôt et la guerre. Une telle cité s’appelait alors un municipium. Petit à petit cependant, le processus d’intégration s’accomplissait. L’ensemble de la cité finissait par recevoir la citoyenneté complète et les aristocrates accédaient à la classe politique romaine8.


        A côté de ces cités incorporées, il y avait la foule des citoyens romains qui vivaient dans l’ager romanus et qui dépendaient directement des magistrats de la cité. Parmi eux cependant, certains jouissaient d’une organisation civique particulière: ceux qui avaient bénéficié du processus de colonisation.


        La conquête entraînait en effet presque immanquablement des confiscations de terres qui étaient opérées aux dépens des vaincus. Elles venaient agrandir ce qu’on appelait l’ager publicus et qui constituait en quelque sorte la propriété collective du peuple romain. Parmi les divers emplois que l’on pouvait en faire, il y avait au premier chef la distribution aux citoyens que l’on gratifiait d’un lot de terre, soit collectivement par la fondation d’une colonie, soit individuellement –on disait alors que la distribution était faite viritim. Ceux-ci, ainsi que ceux qui se seraient installés librement dans des municipes, relevaient toujours des autorités de Rome. Mais, pour leur permettre d’avoir un minimum d’autonomie locale, le préteur nommait tous les ans des préfets et leur donnait délégation pour assurer sur place des fonctions judiciaires. Des chefs-lieux avaient ainsi tendance à se constituer dans des bourgades plus importantes que d’autres et recevaient ainsi le nom de préfectures.


        La fondation de colonies aboutissait par ailleurs à un phénomène d’une bien autre ampleur. Mais il faut distinguer entre celles qui étaient composées de citoyens romains et les autres que l’on disait latines et sur lesquelles on reviendra dans le chapitre suivant. A la fin du IIIesiècle, les premières n’avaient pas le statut de cité au sens strict. Elles ne disposaient pas de leurs propres institutions, et leurs membres relevaient eux aussi directement des magistrats de Rome. La plupart, il est vrai, avaient été fondées par de petits groupes d’hommes, 300en général, auxquels on ne donnait que des lopins de terre de faible surface, entre 4et 2jugères tout au plus, soit un demi-hectare. Elles formaient des points d’occupation militaire généralement situés sur les côtes, surveillant en quelque sorte de ce côté les frontières de l’ager romanus. En ce sens, elles ne jouaient pas encore un rôle très important dans l’occupation humaine de l’Italie. Elles n’étaient que des points limités de présence romaine.


        Malgré cette diversité institutionnelle, le peuple romain constituait un ensemble homogène qui trouvait principalement son expression dans une organisation civique solide et efficace dont la cohésion venait d’ailleurs d’être éprouvée par la résistance qu’elle avait su opposer à l’invasion des troupes d’Hannibal.

      


      
        Lepeuple romain etsonaristocratie: principes dehiérarchie, d’autorité etdecohésion


        Une cité était en effet d’abord une communauté d’hommes unis dans un système politique dont ils acceptaient globalement les règles et leur logique. C’était cela qui structurait l’identité collective et qui en fin de compte déterminait les représentations et les conduites. Aussi bien, sans revenir sur le détail des institutions qui permettaient le fonctionnement de la constitution romaine, convient-il d’en rappeler les principes.


        Le plus important était sans doute celui qui s’exprimait lors de la cérémonie du cens. Tous les cinq ans, on élisait deux magistrats, les censeurs, qui devaient procéder à la recomposition du corps civique. Ils avaient pour fonction de distribuer les citoyens à l’intérieur de deux ensembles: 193centuries auxquelles ils appartenaient selon des critères de fortune et les 35tribus que l’on a déjà évoquées. Ces deux cadres de répartition déterminaient en effet ceux des principaux types d’assemblées électorales et législatives: les comices centuriates pour le premier, les comices tributes et les conciles plébéiens pour le second. Les censeurs établissaient enfin les listes de deux catégories de citoyens particulièrement honorables, les chevaliers et les sénateurs qui constituaient l’élite de la cité. Tous les hommes adultes libres –eux seulement puisqu’une des définitions premières du citoyen était d’être un combattant– défilaient devant eux et se soumettaient à un interrogatoire qui permettait d’évaluer à la fois leur richesse et leur vertu –c’étaient ces deux critères qui permettaient d’estimer la place que chacun devait occuper à l’intérieur de la communauté.


        La fortune servait à fixer la capacité contributive et militaire des citoyens. Les censeurs les répartissaient en effet dans les 193centuries, elles-mêmes hiérarchisées en 5classes, en faisant en sorte que la capacité de chacune de ces unités fût globalement équivalente, et en regroupant les plus pauvres dans une seule centurie de proletarii. La première classe rassemblait les citoyens qui disposaient d’une fortune d’au moins 100000as (10000deniers) et comptait 18centuries de cavaliers et, à la fin du IIIesiècle, 70centuries de fantassins. Ceux qui les composaient y étaient donc bien moins nombreux que les autres, plus pauvres qu’eux, qui étaient distribués dans les centuries des autres classes. Mais cette répartition permettait de prélever l’impôt et de recruter les soldats de façon proportionnelle à la richesse puisqu’on demandait la même somme et le même nombre d’hommes à chaque centurie. Les plus fortunés payaient donc davantage et étaient mobilisés plus souvent, eux qui précisément pouvaient s’équiper plus facilement9.


        Réciproquement, comme les comices centuriates constituaient l’assemblée qui élisait les magistrats supérieurs et votaient les lois proposées par eux, et que chaque centurie bénéficiait d’une voix, les plus riches y disposaient d’un poids politique relatif beaucoup plus important. Il suffisait en effet que les centuries de la première classe accompagnées de quelques-unes de la seconde fussent du même avis pour qu’une majorité fût obtenue. Il était alors inutile de poursuivre la consultation. Un tel système reposait sur un principe d’égalité géométrique dont l’équité n’avait encore rien perdu de sa valeur puisque, lorsque au cours de la deuxième guerre punique il fallut à toute force trouver des hommes et de l’argent pour la guerre, ce fut ce cadre de prélèvement qui fut employé et que les plus riches furent alors très fortement mis à contribution.


        La vertu était le second critère qui définissait le citoyen. Les censeurs examinaient en effet les conduites passées des individus qui défilaient devant eux et dégradaient ceux qu’ils jugeaient indignes en les excluant du Sénat, de l’ordre équestre ou encore en les inscrivant dans une catégorie particulière de citoyens sans suffrage qui n’étaient soumis qu’à l’impôt. Sans y être complètement liée, l’inscription dans les tribus tenait aussi à cette forme d’évaluation. La question ne se posait guère que pour les nouveaux citoyens puisque les autres appartenaient à la même tribu que leurs ancêtres. Les quatre tribus urbaines avaient cependant une valeur symbolique moindre que les 31tribus rustiques. Le poids politique de leurs membres était également très inférieur puisqu’ils étaient plus nombreux. On y inscrivait donc généralement les affranchis et certains citoyens auxquels on infligeait cette forme de déchéance.


        Les qualités que les censeurs appréciaient étaient fondamentalement celles qui leur permettaient de composer un corps civique solide de citoyens sur les ressources desquels la cité pouvait compter. C’est ainsi qu’ils sanctionnaient ceux qui dissipaient leur fortune. Mais ils tenaient compte surtout des vertus personnelles et en premier lieu de celle qu’on appelait la fides, c’est-à-dire la confiance ou le crédit dont bénéficiait un individu10. Elle se manifestait d’abord par le respect des engagements. Étaient ainsi dégradés les faillis, ceux qui avaient manqué à leur parole dans les relations familiales et privées ou ceux encore qui n’avaient pas respecté leurs obligations militaires et civiques11. La fides définissait en quelque sorte la capacité d’un citoyen à tenir sa parole; c’est-à-dire, aux yeux des Romains, à entretenir des relations sûres avec ses concitoyens telles qu’une communauté pût véritablement fonctionner12.


        La notion allait cependant un peu plus loin. Elle rejoignait celle d’intégrité telle qu’elle était sanctionnée par le préteur lorsqu’il interdisait à un individu qu’il jugeait indigne d’intenter une action judiciaire, ou par d’autres règles comparables qui déterminaient l’accès aux magistratures ou aux sénats municipaux. Étaient exclus alors non seulement ceux qui n’avaient pas tenu leur parole, mais aussi tous ceux qui n’étaient pas en complète possession de leur corps: les gladiateurs, comédiens, prostitués, par exemple, qui permettaient à autrui d’en disposer que ce fût réellement ou symboliquement. La conception que l’on avait du citoyen était ainsi celle d’un homme (vir) totalement maître d’une personne qui se révélait ainsi être la part que chacun apportait au capital humain et symbolique dont disposait la cité et sur lequel celle-ci devait pouvoir compter dans l’évaluation de ses forces13.


        Le travail auquel les censeurs procédaient consistait donc à recomposer la communauté civique, en en écartant les éléments incertains et en en réévaluant la capacité tout à la fois morale et financière. Le cens s’achevait alors par une grande cérémonie au cours de laquelle trois animaux mâles, un taureau, un bélier et un verrat (suovetaurilia)14, étaient conduits tout autour du Peuple ainsi rassemblé, classé et hiérarchisé dans ses tribus et centuries, puis sacrifiés. La cité qui trouvait là, dans le corps même de ses citoyens, sa définition la plus concrète et la plus sûre se trouvait en quelque sorte refondée pour les cinq ans à venir.


        Le principe d’égalité géométrique qui déterminait l’organisation du cens légitimait évidemment une définition aristocratique du citoyen. Chacun trouvait en effet sa place dans une hiérarchie de dignité en fonction de la valeur que l’on attribuait à sa parole et à sa fortune. L’une et l’autre se rejoignant d’ailleurs puisque pour pouvoir tenir ses engagements et rester crédible, il était préférable d’être riche, autonome et puissant, et d’appartenir ainsi à cette catégorie générale de ceux que l’on appelait les boni viri15. Étaient ainsi valorisés les propriétaires fonciers assurés de leur indépendance, et discrédités au contraire les pauvres, les salariés ou les affranchis qui dépendaient d’autrui.


        Au sommet, les plus riches, ceux qui disposaient d’un cens d’au moins un million d’as (100000deniers), et les plus honorables parmi les membres de la première classe bénéficiaient en outre d’une distinction particulière. La cité leur conférait l’honneur de disposer à ses frais d’un cheval qui témoignait de leur place dans l’organisation militaire. Ils étaient regroupés dans 18centuries et constituaient au sens strict l’aristocratie de la cité puisqu’ils en étaient l’élite et lui fournissaient ses dirigeants16.


        C’était en effet au sein de l’ordre équestre qu’étaient recrutés les magistrats et les membres du Sénat: non pas que cette appartenance ait jamais été explicitement requise, mais parce qu’il n’était pas envisageable qu’un responsable de la cité eût pu être issu d’un rang inférieur17. A ce niveau de qualification cependant, il fallait autre chose que de la simple honorabilité. La gestion du pouvoir imposait de correspondre à une image collective qui définissait ceux auxquels les citoyens acceptaient de confier leur destin. Une figure idéale de magistrat et de sénateur s’imposait, qui déterminait un mode de comportement où l’exercice des responsabilités était associé à l’adoption d’un habitus fait de gravité et d’autorité. Les membres de l’ordre sénatorial recevaient en échange des marques de distinction qui signifiaient leur supériorité. Le capital symbolique qui fixait leur place dans la cité était ainsi pour eux d’une tout autre valeur que celui que les censeurs exigeaient de chaque citoyen.


        Sauf exception, lorsque ceux-ci établissaient la liste des sénateurs, ils recrutaient les anciens magistrats en respectant la hiérarchie des dignités (dignitas). Au sommet se trouvaient donc les anciens consuls suivis des anciens préteurs, et ainsi de suite jusqu’aux plus récemment élus dans les magistratures les plus modestes. L’assemblée sénatoriale se trouvait donc spontanément hiérarchisée, si bien que l’ordre suivant lequel le magistrat qui présidait demandait à ses membres de donner leur avis n’était généralement autre que l’ordre inverse des magistratures qu’ils avaient atteintes. Il était rare alors que l’on descendît bien loin dans l’échelle et, dans la plupart des cas, les sénatus-consultes qui déterminaient une large part de la politique de Rome étaient pris sur l’opinion de quelques anciens censeurs, consuls ou plus rarement préteurs18. Mais on comprend aussi la capacité d’exemplarité et la force d’intégration que pouvait représenter une telle organisation hiérarchique qui donnait à voir à tout jeune magistrat qui s’y trouvait admis la place et le rang qu’il pouvait ambitionner s’il réussissait à se gagner la confiance de ses concitoyens19.


        Cette qualité qui était reconnue à quelques-uns de pouvoir énoncer un avis auquel l’auditoire était prêt à se soumettre avant même qu’il fût exprimé se nommait l’auctoritas.


        Elle se manifestait également lors des assemblées populaires. Il était de règle, au moins à cette époque, que les magistrats prissent l’avis du Sénat avant de faire voter le Peuple sur une loi ou un plébiscite. En tant que corps, le Sénat avait ainsi une fonction de préséance et de contrôle qui lui permettait de gérer la vie politique. Mais plus encore, dans le fonctionnement même des débats auprès du peuple, cette même notion d’autorité avait son efficacité. A Rome en effet, à la différence des cités démocratiques, il n’était pas permis à un citoyen ordinaire de prendre la parole. Ce droit était réservé aux magistrats et à ceux auxquels ils le concédaient20. Et, dans ce cas, il ne pouvait s’agir que de personnages très importants qui le plus souvent appartenaient déjà à l’ordre sénatorial.


        En fait, cette autorité dont certains disposaient tenait à la nature même des fonctions qu’ils avaient déjà le plus souvent exercées et qui les avaient mis dans une position bien supérieure à celles de leurs concitoyens. Le pouvoir à Rome pouvait en effet procéder de deux origines qui toutes deux donnaient à ceux qui le détenaient une supériorité institutionnelle et religieuse sur leurs concitoyens. Il s’agissait soit de l’imperium qui était passé du roi aux consuls et aux préteurs et s’exerçait sur l’ensemble du populus, soit de la puissance des tribuns de la plèbe qui se manifestait par la sacrosancta potestas qui s’attachait à leur personne.


        L’imperium était le pouvoir de celui qui ordonne (imperare) que ce fût sous la forme des normes du droit que les préteurs énonçaient (edicere) par leurs édits, des sentences ou des mesures de coercition que ces mêmes préteurs ou d’autres magistrats prononçaient, ou encore des ordres (imperia) que les chefs militaires donnaient à leurs troupes. Il était associé au droit d’auspices qui, par l’énonciation de formules rituelles, créait les conditions qui permettaient de connaître la volonté des dieux. L’imperium était ainsi moins un droit qu’une capacité ou une puissance qui émanait de la personne du magistrat et qui donnait aux paroles qu’il énonçait cette force –que les linguistes disent performative– qui faisait qu’elle était immédiatement suivie de respect, d’obéissance et d’efficacité.


        Appliqué aux individus, l’imperium se traduisait par un droit de coercitio qui permettait au magistrat de contraindre à l’obéissance ou de sanctionner un crime ou un délit. Il représentait cependant une menace puisqu’on pouvait en craindre un emploi arbitraire. Très tôt, il fut limité par le droit, dit de provocatio, qui était reconnu à chaque citoyen de faire appel au Peuple d’une mesure coercitive prise à son encontre, car elle pouvait aller jusqu’à la mise à mort. Dans ce cas, un citoyen ne pouvait être condamné à la peine capitale que par les comices centuriates. Mais en principe seulement, car pour faire mettre en œuvre une procédure assez lourde, il fallait obtenir le soutien d’autres citoyens et plus sûrement encore l’appui d’un autre magistrat et tout particulièrement d’un tribun de la plèbe. Dans les faits, il en allait autrement, et le droit de coercitio demeurait un moyen de répression disciplinaire et pénale effectivement employé lorsque le magistrat se contentait de sanctions inférieures à la peine capitale ou qu’il ne rencontrait l’opposition d’aucune autre autorité. C’était en particulier le cas à l’armée où la provocatio ne fut introduite qu’au début du IIesiècle.


        La position des tribuns de la plèbe était comparable à celle des magistrats cum imperio. Ils n’étaient pourtant les magistrats que d’une partie du Peuple: celle qui autrefois avait fait sécession. Elle avait alors créé ses propres cadres civiques, ses magistrats (tribuns de la plèbe et édiles plébéiens), ses assemblées (conciles de la plèbe) et ses lois (plébiscites). Il y avait en conséquence deux cités dans la cité de Rome: l’une du Peuple, l’autre de la Plèbe. Depuis la loi Hortensia (vers286) qui avait rendu les plébiscites applicables au Peuple tout entier, la différence n’était plus que symbolique, mais elle n’était pas sans importance, comme l’exemple des Gracques l’a montré plus tard.


        La fonction des tribuns de la plèbe n’était que civile. Leur parole bénéficiait cependant de cette même force performative qui tenait cette fois à leur inviolabilité. Outre le fait qu’ils pouvaient convoquer la Plèbe (en fait les comices tributes) et la faire voter, ils avaient en effet la capacité de s’opposer à tout acte d’un autre magistrat et même celle d’imposer aux citoyens des sanctions qui pouvaient en principe aller jusqu’à la mort par précipitation de la roche Tarpéienne, sans que, semble-t-il, la provocatio pût leur être opposée. Là encore leur autorité de magistrat résidait dans une puissance telle que leur personne se trouvait placée dans une position inaccessible au reste des citoyens.


        Le pouvoir à Rome ne pouvait donc être divisé en plusieurs aspects. Il était tout à la fois judiciaire, exécutif et législatif, et ne pouvait apparaître que sous une forme absolue. De multiples magistratures avaient cependant fait leur apparition au cours de l’histoire de la République romaine et avaient permis une certaine spécialisation des fonctions de gouvernement. Il n’est pas nécessaire d’en refaire le tableau ici21. Il suffit simplement de rappeler que le risque de contradiction et de conflit entre les différents détenteurs d’une même autorité était régulé soit par la collégialité qui imposait le consensus ou, si celui-ci manquait, par l’alternance du commandement, soit encore par une hiérarchie qui imposait des règles de prééminence. Aux détenteurs de l’imperium (dictateur, consul et préteur) et de la puissance sacro-sainte (tribuns de la plèbe) s’ajoutaient enfin des magistrats (censeurs, édiles, questeurs) qui ne disposaient que d’une potestas qui n’avait pas la force que les deux premiers pouvoirs tiraient de leur rapport avec les auspices et le sacré22.


        Les prêtres enfin avaient la responsabilité de maintenir ce qu’on appelait la pax deorum, c’est-à-dire la bienveillance que les dieux devaient à la cité. Ils se recrutaient au même niveau de la hiérarchie civique que les magistrats et partageaient avec eux ce type de supériorité qui s’inscrivait dans la personne. C’était particulièrement vrai des flamines qui incarnaient Jupiter, Mars et Quirinus23. Le flamen de Jupiter notamment était soumis à toute une série de contraintes et d’interdits qui tenaient à ce que son propre corps signifiait et manifestait dans la cité la présence du dieu. Mais les autres aussi, pontifes, augures et membres des divers collèges, répondaient à cette même définition. Ils avaient la responsabilité d’énoncer les mots dont le seul prononcé engageait les hommes et les dieux: calendrier, vœux, prières et énoncés rituels. A eux aussi était donc reconnue une capacité supérieure qui donnait à leur parole la force performative qui modifiait le réel. Un tel pouvoir était extrêmement important, car il garantissait pour tous l’équilibre et la paix civique, et l’on comprend que la gestion des prêtrises, le grand pontificat et l’augurat notamment, ait eu autant d’importance pour les membres de l’aristocratie que celle des magistratures.


        Quelle était alors dans un tel système politique la capacité de décision des instances populaires? Le Peuple apportait lui aussi sa contribution au fonctionnement de la cité24. Sa participation et son avis étaient sollicités et avaient quelque influence, à des degrés divers cependant et selon des formes différentes.


        Il prenait part d’abord aux grands rituels civiques et religieux dont le calendrier marquait le retour régulier ou qui répondaient à quelque événement exceptionnel: cens, fêtes, sacrifices, jeux et triomphes. Ces moments avaient une importance considérable dans la vie de la cité. Les bonnes relations avec les dieux (pax deorum) étaient une nécessité profondément ressentie par tous25. La communauté civique se réunissait alors entièrement et se hiérarchisait en ce que chacun occupait une position dans l’assemblée ou dans le déroulement de la procession. Elle se donnait à elle-même le spectacle de sa cohésion, réaffirmait ainsi tout à la fois son alliance avec les dieux, sa propre force et son unité. Chaque citoyen avait une place à tenir et un rôle à jouer: les uns parlaient quand les autres écoutaient; l’enthousiasme succédait au silence respectueux selon des formes qui manifestaient une adhésion à ce point nécessaire à l’équilibre civique que son absence aurait été signe de crise et annonce d’un conflit26.


        Le Peuple votait aussi les lois. Mais le droit d’initiative était strictement réservé aux consuls, préteurs ou tribuns de la plèbe qui ne présentaient de proposition que sous la forme d’une question (rogatio) à laquelle les citoyens n’avaient à répondre que par oui ou par non. De fait, les cas de rejet d’une loi furent extrêmement rares: soit parce que les électeurs se soumirent généralement à la volonté des magistrats, soit parce que ceux-ci devancèrent véritablement la volonté populaire. Le fonctionnement des comices conduisait en fait, voire contraignait, au consensus. Les choix des citoyens qui appartenaient aux premières classes et qui vivaient à Rome y prévalaient naturellement par le poids que l’organisation centuriate et même tribute leur donnait. Les plus pauvres n’avaient guère de chances de voter. Les plus éloignés de Rome pouvaient avoir quelque difficulté à s’y rendre. Dans les assemblées préparatoires (les contiones) surtout, les seuls à pouvoir en fait prendre la parole étaient les membres du Sénat qui, même lorsqu’ils étaient redevenus de simples particuliers, avaient conservé de l’exercice de leurs magistratures une autorité telle qu’aucun avis discordant n’avait de chance d’être entendu s’il n’émanait de l’un d’entre eux. Les vrais débats se déroulaient donc dans les cercles privés ou au Sénat et le Peuple ne pouvait guère que se conformer aux décisions auxquelles ils aboutissaient, pour peu qu’elles fussent fondées sur le consensus des membres de l’aristocratie sénatoriale.


        Mais il pouvait parfois en être autrement. Les chiffres qui étaient retenus pour le classement des citoyens dans la première classe n’étaient pas très élevés et ils avaient même tendance à perdre leur valeur relative sous l’effet d’une tendance générale à l’élévation du niveau des fortunes sur laquelle on reviendra. La répartition inégale dans les comices tributes n’assurait pas non plus une majorité aux membres de l’aristocratie. Il suffisait alors qu’un désaccord intervînt entre les sénateurs, que des lignes politiques divergentes se fissent jour parmi eux, comme ce fut le cas à partir du milieu du IIesiècle, ou encore que le comportement du groupe dirigeant ne correspondît plus à l’attente des citoyens pour que le Peuple se mît à voter les lois contraires à l’avis du Sénat que leur proposaient des magistrats contestataires27.


        La liberté de choix du Peuple était donc bien plus grande encore lorsqu’il s’agissait d’élire les magistrats. Même si des conditions rigoureuses d’âge, de dignité et de position sociale s’imposaient aux candidats, l’accès aux magistratures ouvrait entre les aristocrates une compétition féroce que les électeurs avaient le pouvoir d’arbitrer. C’était une prérogative considérable dont Polybe reconnaissait l’importance28. Dans le tableau qu’il faisait en effet de la constitution romaine, il associait la désignation des magistrats à cette autre compétence des comices qui était de juger les citoyens et d’infliger des peines capitales et d’amende, dans un même ensemble qui était celui de l’évaluation des mérites, de leur récompense (timè) ou de la sanction des fautes, de la place en fin de compte qu’il convenait d’attribuer à chacun. On retrouvait ainsi ce même principe de l’égalité géométrique qui faisait que la hiérarchie de la fortune et de la vertu était inscrite au cœur du fonctionnement civique, structurait les valeurs communes et fondait le consensus. Le Peuple en quelque sorte en était institué le juge suprême; si bien que les choix politiques devaient répondre d’une façon ou d’une autre aux représentations que les citoyens avaient collectivement des intérêts de la communauté civique et des conditions de sa cohésion.

      


      
        Lesinstruments deladomination aristocratique


        On comprend ainsi que les individus qui avaient l’ambition de gouverner la cité ne pouvaient pas, aux yeux de leurs concitoyens, être d’une vertu ordinaire, celle qui suffisait à définir les boni viri. Il leur fallait quelque chose de plus, disposer d’un capital symbolique plus important qui justifiât l’exercice de l’autorité, un prestige particulier, qui donnait déjà, à celui qui y prétendait, la supériorité que, dans le commandement, on lui reconnaîtrait. Mais on comprend aussi que les qualités dont ils devaient faire la preuve ne pouvaient pas être d’une autre nature que celles qui justifieraient leur pouvoir et qu’en d’autres termes une carrière sénatoriale se construisait par un processus d’anticipation sur une figure idéale à laquelle il convenait de se conformer.


        Les trois principales qualités qui, à la fin du IIIesiècle, permettaient de répondre aux aspirations des électeurs étaient soit d’imposer son autorité au Peuple par l’éloquence, soit d’avoir fait ses preuves comme chef militaire et donc d’avoir montré que l’on était capable et digne de commander, soit d’être un connaisseur suffisamment informé du droit pour pouvoir indiquer aux citoyens qui le demandaient les formules juridiques qu’il convenait d’employer29. Ces trois définitions répondaient clairement à cet horizon d’attente que structurait le modèle du magistrat. Puisque celui-ci devait par l’exercice de l’imperium soit donner des ordres qui seraient obéis et se révéleraient efficaces, soit énoncer les normes auxquelles se conformeraient les citoyens, il était important pour un sénateur de manifester au cours des premières années de sa carrière ces compétences qui manifesteraient une capacité à laquelle n’aurait plus manqué que la reconnaissance populaire.


        On aurait tort cependant de considérer que ces modèles fussent restés figés. Les traits qui les définissaient, loin de demeurer immuables, avaient vocation à toujours être amplifiés pour susciter dans le peuple romain la confiance et l’émotion qui fonderaient l’adhésion. Il fallait en d’autres termes qu’à la vertu et à la conformité aux modèles s’ajoutât un charisme qui, sans bouleverser le mos maiorum, le vivifiait et l’enrichissait de conduites nouvelles. C’était tout un champ qui s’ouvrait ainsi à la compétition aristocratique permettant à quiconque se sentait capable de répondre aux attentes inexprimées et confuses du Peuple, de se grandir de sa faveur et de l’emporter sur ceux qui, comme lui, cherchaient à inscrire dans l’opinion publique la reconnaissance de leur supériorité.


        Toute l’histoire politique de la fin de la République romaine est ainsi faite de ces conflits sourds dont les enjeux étaient moins la conduite d’une guerre, la réduction d’une province ou des modifications réelles de l’organisation civique que la suprématie d’un chef ou la popularité d’un réformateur. Les conditions du prestige et de l’autorité sénatoriale changèrent en effet tout au long de ces deux siècles pour aboutir à ceux qui fondèrent la monarchie impériale. Et cette évolution des formes de représentation du pouvoir romain n’est pas un des moindres aspects des mutations qui affectèrent la cité.


        A ces deux premières conditions qu’il fallait remplir pour appartenir à l’aristocratie sénatoriale: être riche et bénéficier d’un prestige particulier où se construisait l’autorité, disposer en d’autres termes d’un capital économique et d’un capital symbolique importants, s’en ajoutait cependant une troisième qui tenait à ce que ces mêmes individus devaient à toute force pouvoir s’appuyer sur un réseau étendu de dépendants qui constituait alors leur capital social.


        C’était au sein des relations de patronat que se mettaient en place et se géraient les réseaux de subordination et de fidélité qui permettaient à un membre de l’aristocratie sénatoriale de contrôler autant qu’il le pouvait un nombre aussi étendu que possible de citoyens qui non seulement voteraient et feraient voter pour lui mais aussi lui rendraient tous les services imaginables.


        A la fin du IIIesiècle, le modèle ancien du patronat avait encore conservé une partie de sa validité. Il consistait en ce qu’un individu, entraînant avec lui sa famille et ses propres dépendants, se mettait sous la protection d’un aristocrate afin que celui-ci l’assistât dans toutes les difficultés –notamment judiciaires– qu’il pouvait rencontrer. Il lui apportait alors en échange une disponibilité totale. La relation était générale en ce qu’elle portait sur tous les aspects de la vie sociale et civique, et exclusive en ce qu’un client n’avait qu’un patron. Elle était aussi très fortement soumise aux normes de la fides et d’une telle importance dans le fonctionnement de la société que la loi des XIItables sanctionnait d’une peine capitale tout patron qui aurait trompé son client30. Au cours du IIe et du Iersiècle avant notre ère cependant, elle tendit à perdre –sauf dans le cas des affranchis– ce caractère exclusif et s’inscrivit davantage dans les relations de don et de contre-don qui régulaient l’ensemble des échanges sociaux. L’image ancienne demeurait malgré tout et continuait de déterminer les représentations et l’évaluation que chacun pouvait faire de la position et de la puissance d’un personnage en fonction de l’importance de sa clientèle.


        L’échange généralisé des services n’aboutissait pas nécessairement à une moindre dépendance, il introduisait simplement davantage de souplesse et de fluidité. Il était en effet régulé par les lois de la gratia, la reconnaissance, qui permettait à un individu, que l’on disait gratiosus, d’accumuler des créances sur tous ceux auxquels il apportait une aide ou un appui quelconque. L’objectif de tout aristocrate désireux de se constituer un réseau puissant et fidèle était ainsi d’augmenter sans cesse le crédit dont il pourrait disposer en élargissant le plus possible le nombre de ses dépendants par des bienfaits répandus avec une telle constance et une telle générosité qu’il serait impossible à ses débiteurs de s’en libérer.


        Dans un tel système, tout comptait: l’objet de l’échange, mais aussi sa valeur symbolique ou encore la place relative des deux partenaires. Il y avait des services par exemple qu’il était pratiquement impossible de rémunérer et qui plaçaient dans une extrême dépendance: avoir été sauvé d’un esclavage à l’étranger ou avoir été acquitté dans un procès capital. De la même façon, un citoyen pauvre et de peu de poids ne pouvait échapper à un rapport de subordination continue dans la mesure où il ne pouvait jamais rendre autant qu’il avait reçu. Entre égaux, en revanche, la relation s’euphémisait et prenait le nom d’amicitia. Elle complétait et redoublait tous les rapports qui liaient entre eux les membres de l’aristocratie par d’autres formes de solidarité obligatoire: la parenté réelle ou par adoption, l’alliance par mariage ou encore la collégialité par appartenance à une même confrérie religieuse; tous ceux en fin de compte que l’on disait de necessitudo parce qu’il n’était pas envisageable que l’on pût s’y soustraire. Les échanges étaient intenses: prêts d’argent, recommandations, postes et protections, plaidoiries, conseils, votes au Sénat ou dans les assemblées, manifestations ostentatoires de solidarité, qui entraînaient la considération et l’affection, et faisaient l’objet d’une évaluation constante, précise et publique. A ce niveau, aucune supériorité n’était durablement acquise, car celui qui, pour un temps, gagnait des créances sur autrui n’était jamais assuré d’en conserver le bénéfice puisque lui-même était pris par les contraintes de la vie politique qui l’amenaient à les utiliser pour obtenir aide et appui.


        Des trois instruments de la domination, la fortune, le charisme et les réseaux clientélaires, aucun n’était séparable des deux autres, car c’était précisément leur articulation qui fondait la définition de l’aristocrate romain. La fortune était absolument nécessaire pour accéder aux centuries équestres, se donner de l’assurance et du crédit, et plus encore pour manifester concrètement une générosité qui créait les clientèles et en assurait la solidité. Le charisme mobilisait les attachements et donnait accès aux magistratures qui à leur tour donnaient les moyens de s’enrichir et de redistribuer postes et fonctions. Les larges clientèles manifestaient la puissance et le rayonnement d’un personnage, confortaient son prestige et lui permettaient de gagner les élections par les votes de leurs membres. Elles assuraient aussi sa fortune puisque la gratitude imposait de prêter, de donner parfois, mais surtout de léguer à un bienfaiteur une partie d’autant plus grande de ses propres biens qu’on lui était redevable. En revanche, que l’un de ces capitaux économique, symbolique et social vînt à manquer ou à s’épuiser, et l’appartenance d’un individu et de sa famille à l’aristocratie sénatoriale cessait, brutalement ou progressivement selon le rythme qu’imposaient les circonstances: les effets d’une condamnation et d’une confiscation des biens étant plus rapides par exemple que des échecs même répétés aux élections.


        Les processus de perte et d’acquisition étaient cumulatifs en effet: qui gagnait ou perdait dans un champ gagnait ou perdait aussitôt dans les deux autres. Comme par ailleurs ces instruments du pouvoir s’héritaient, les stratégies de reproduction étaient nécessairement familiales. Il fallait donc faire en sorte qu’ils fussent parfaitement contrôlés afin de permettre le maintien d’une maison tout entière au sein de l’aristocratie. La fortune suivait en principe la ligne agnatique, faite des enfants ou des parents issus d’une même souche masculine. Il fallait simplement éviter de trop grandes pertes par les dots et les legs faits au profit d’étrangers à la famille, ou, mieux, compenser les premières par des mariages fructueux et les seconds par un grand nombre d’obligés riches et généreux. Les clientèles se léguaient également parce que le modèle primitif de patronat s’inscrivait dans celui de la domus et que de toute façon les créances et les dettes de gratitude se transmettaient de père à fils. Mais elles s’usaient vite aussi sous l’effet de la concurrence entre grands soucieux de se gagner des dépendants. Là encore des alliances judicieuses et surtout la passation au sein de la famille des compétences oratoires et juridiques qui justifieraient l’assistance judiciaire, permettaient de les maintenir.


        Le prestige et la supériorité que valait l’exercice des prêtrises et des magistratures étaient évidemment plus difficiles à transmettre. Depuis le IVesiècle, la différence entre patriciens et plébéiens n’était plus que symbolique. La part de l’honneur et de la vertu personnelle était devenue essentielle. Des rites publics de commémoration s’étaient mis en place cependant qui visaient à en inscrire la possession dans une légitimité familiale. Le plus célèbre était celui des funérailles que décrivait Polybe: «Chez eux, quand un personnage illustre vient à disparaître et qu’on célèbre ses funérailles, on le transporte en grande tenue sur le forum au lieu-dit les rostres; on l’expose aux regards […]. Le Peuple entier se rassemble autour, et un fils du défunt […] monte sur les rostres pour retracer les vertus du disparu et les succès qu’il a remportés dans la vie. Le résultat est que, ces faits étant ainsi rappelés à la mémoire du Peuple et mis sous ses yeux […] tous éprouvent une émotion telle que le deuil cesse de paraître limité à la famille et devient celui du Peuple tout entier.» Une image de cire est faite du défunt et, «lorsqu’un membre illustre de la famille vient à disparaître, on fait entrer les images dans son convoi, portées par les hommes dont la taille et l’allure générale paraissent le plus ressemblantes». Ces figurants revêtent les insignes et sont accompagnés par les licteurs correspondant aux magistratures que ces personnages ont gérées. «Une fois arrivés aux rostres, ils s’asseyent tous à la file sur des chaises d’ivoire. […] De plus l’orateur qui parle du mort que l’on va enterrer, une fois ce sujet traité, évoque successivement les succès et les exploits de tous ceux dont les images sont là, en commençant par les plus anciens. Ainsi la réputation qui s’attache à la valeur de ces héros se renouvelant constamment, la gloire des hauts faits reçoit l’immortalité, en même temps que la renommée des bienfaiteurs de la patrie devient familière à la masse du Peuple et passe à la postérité31.»


        Polybe insistait aussi sur le caractère exemplaire que cette cérémonie avait pour les jeunes gens. De fait, les jeunes membres d’une famille devaient être les premiers convaincus de leur légitimité à gouverner la cité et, pour ce faire, de l’obligation pour eux de manifester les vertus qui avaient valu à leurs ancêtres d’être célébrés. La nécessité de la reproduction du capital symbolique se trouvait immédiatement intériorisée. Des actes exemplaires qui avaient fait la gloire d’un ancêtre étaient reproduits et par jeu de citation provoquaient l’identification, comme firent par exemple les Decii Mures, père et fils, qui successivement imitèrent le grand-père qui s’était suicidé au combat en se jetant au milieu des ennemis et en provoquant leur défaite par consécration aux divinités infernales. Des modèles de conduite familiaux se mettaient ainsi en place, qui revendiquaient pour une lignée, sinon le monopole, au moins la perfection dans la possession d’une facette de l’ethos aristocratique: les Valerii par exemple avaient la réputation d’être proches du Peuple et accessibles, alors que les Claudii Pulchri se faisaient les défenseurs de la supériorité sénatoriale. En l’enracinant ainsi dans leur propre comportement, les maisons aristocratiques tout à la fois fondaient et contrôlaient collectivement le système des vertus civiques, et conservaient pour chacune d’elles le bénéfice de variations qui autorisaient la confrontation des valeurs et la surenchère dans la revendication de l’excellence.


        Cette conscience d’une légitimité à gouverner la cité que les membres de l’aristocratie sénatoriale s’acharnaient à transmettre à leurs descendants était relayée par le rappel constant des succès des membres de la famille et de la protection que les dieux lui avaient accordée. Les tombeaux familiaux, les temples construits après une victoire, les inscriptions, les scènes, les motifs sculptés ou peints que ceux-ci portaient en célébraient le souvenir. Ils inscrivaient dans la mémoire collective les hauts faits des lignées, laissant croire en quelque sorte que le destin de la communauté était lié à celui des descendants de ceux qui autrefois l’avaient rendue si grande. Il était donc impossible aux électeurs, insérés comme ils l’étaient dans un réseau d’obligations, contraints par la nécessité d’offrir à la cité des magistrats en qui l’on pût avoir confiance et partageant globalement ce même système de valeurs qui fondait l’équilibre de la communauté, d’échapper à la pression des familles autrement que par le choix que la compétition contraignait à réserver entre les différents candidats.


        La domination de cette aristocratie était pourtant fragile. Ces stratégies de reproduction que ses membres étaient contraints de mettre en place rencontraient leurs limites. Les familles étaient conduites à multiplier les mariages pour se constituer un large réseau d’alliance et de solidarité obligatoire. Cela signifiait par voie de conséquence que les divorces étaient fréquents et soumis aux contraintes des fluctuations de la vie politique. Elles avaient tendance aussi à contrôler le nombre des naissances afin de concentrer sur quelques héritiers choisis leur potentiel de prestige, de fortune et de relations clientélaires. Le risque était alors que la mort prématurée de ces malheureux jeunes gens ne vînt engloutir l’espoir de leurs parents32. L’adoption constituait bien un recours et permettait d’associer encore les forces de deux lignées, mais on conçoit qu’il ait été de portée limitée. On s’aperçoit alors que bien rares furent les familles, les Scipions, les Caecilii Metelli ou peut-être encore les Claudii Pulchri pour prendre l’exemple des IIe et Iersiècles, qui réussirent à dominer un temps la vie politique33.


        Encore faut-il distinguer. Les mieux pourvus d’alliés et de clients, de ressources financières et de prestige étaient évidemment les plus à même de reproduire leur propre pouvoir. Le groupe réduit de ceux dont les ancêtres avaient géré le consulat, et que l’on nommait la nobilitas, parvenait à fournir avec une certaine régularité une bonne partie des détenteurs des magistratures supérieures. Les autres familles sénatoriales avaient davantage de difficultés: elles disparaissaient plus facilement de la classe dirigeante; y réapparaissant parfois une ou plusieurs générations plus tard. D’autres enfin, des nouveaux venus, pouvaient y faire leur chemin. On appelait homines novi ceux d’entre eux qui étaient les premiers de leur famille à atteindre le consulat. Ils n’étaient pas très nombreux puisqu’on ne peut en compter qu’un peu plus d’une dizaine dont cette qualité fût attestée avec certitude pour l’ensemble des IIe et Iersiècles avant notre ère34, alors qu’ils furent sans doute plus de trois cents ceux qui furent les premiers de leur famille à entrer au Sénat entre le milieu du IIesiècle et le milieu du Ier35. Ainsi l’accès à l’aristocratie sénatoriale demeurait-il assez largement ouvert sans que pour autant l’exercice des magistratures les plus importantes fût à la portée de qui n’héritait pas déjà du prestige et des ressources d’ancêtres puissants et reconnus.


        A condition d’être issu d’une famille déjà riche et honorable, appartenant à l’ordre équestre par exemple, et qui se serait déjà engagée dans un processus de promotion, il était possible de s’enrichir davantage, d’élargir et de renforcer un réseau de dépendants. Il était possible aussi de revendiquer toutes ces vertus civiques que la nécessité de la reproduction aristocratique avait structurées en système36. Elles restaient accessibles en effet puisqu’elles définissaient les conditions du charisme individuel. Et ce n’était sans doute pas là une des contradictions les moins fructueuses du mode de représentation de la noblesse romaine que de ne pouvoir reconnaître de légitimité à la supériorité qu’elle s’attribuait, qu’autant qu’elle restait en principe l’idéal de chaque citoyen. Encore fallait-il se faire connaître du peuple romain et franchir les premières étapes de la carrière. Une compétence militaire ou juridique par exemple, quelques traits qui forçaient la confiance ou l’admiration le permettaient. Mais il fallait aussi souvent l’appui et le soutien de plus puissants qui identifiaient dans quelque personnalité montante un futur dirigeant qui rémunérerait assurément plus tard l’investissement que l’on pouvait consentir en soutenant sa promotion37.


        L’aristocratie sénatoriale était ainsi tout à la fois contrainte à la continuité et au renouvellement. La nécessité où elle était de reproduire sa propre domination lui imposait d’en maintenir les moyens intacts. Le système des vertus qui définissait les conditions de l’exercice de l’autorité en était une des composantes essentielles. Elle s’y soumettait donc, le contrôlant par une stricte évaluation collective de la conformité des conduites. Elle le partageait en même temps avec l’ensemble de la communauté civique qui trouvait là une des dimensions de sa propre identité, s’en faisait gloire, se reconnaissait dans ses chefs et leur obéissait tant qu’ils savaient s’en faire porteurs. En ce sens, les valeurs qui déterminaient l’appartenance à la cité et celles qui y autorisaient l’exercice du pouvoir constituaient un instrument majeur de la cohésion du peuple romain.


        L’exercice du pouvoir imposait pourtant de bénéficier d’un prestige et d’un charisme particuliers qui faisaient appel aux qualités personnelles. La voie restait donc nécessairement ouverte pour de nouveaux venus qui sauraient faire apparaître leur propre supériorité. Elle l’était d’autant plus que, par nature, le charisme s’épuisait dans la répétition des mêmes faits et que sous l’effet de la compétition aristocratique, tout Romain ambitieux était contraint de pousser les victoires et les exploits plus loin encore que ne l’avaient fait ses prédécesseurs ou ses concurrents. Loin d’être clos, le mode de représentation de la valeur romaine restait largement susceptible d’élargissement et d’innovation. Il était possible et même nécessaire d’enrichir le tableau des vertus de quelque trait ou qualité nouvelle que personne jusque-là n’aurait manifesté et qui provoquait l’adhésion du Peuple par la révélation de son évidence. On comprend alors quelle capacité d’intégration une telle définition de l’excellence et de l’autorité offrait à la volonté et au courage individuels de quiconque atteignait les premiers niveaux de l’élite civique. Mais on comprend aussi quelles allaient être les tensions et les conflits internes auxquels serait soumise l’aristocratie romaine dès lors que ses membres les plus compétents et les plus audacieux auraient trouvé grâce à sa domination sur la Méditerranée tout entière, de nouveaux champs de réflexion et d’action, de nouveaux modes aussi d’expression de leur gloire.
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    Lapuissance deRome àl’issue deladeuxième guerre punique


    
      

    


    
      L’autre fondement essentiel de cette puissance qui allait permettre à la cité de Rome de régenter l’ensemble des pays de la Méditerranée était l’empire qu’elle s’était déjà constitué. C’était certes la richesse économique et démographique de ces régions qui contribuait à son pouvoir, mais plus encore la solidité et la cohésion d’une domination désormais d’autant plus assurée que depuis sa victoire sur Hannibal rien ne viendrait plus la contester. L’épreuve de la deuxième guerre punique avait été terrible, et la fierté du succès était à la hauteur de l’effort qu’il avait fallu consentir. Toute la communauté civique –et particulièrement son aristocratie– sortait grandie de la guerre, mais endurcie aussi et comme arc-boutée sur ses valeurs et la conscience d’une supériorité à laquelle elle était prête à soumettre le reste du monde. Les effets de la guerre avaient certes été désastreux pour la population de Rome et de l’Italie. Mais, malgré les ravages, de nouvelles conditions économiques et politiques s’étaient mises en place qui conduiraient à un nouvel essor.


      
        L’Italie etl’Empire


        Le premier cercle de peuples et de cités sur lequel s’exerçait la domination romaine était constitué par ceux qui en Italie même s’étendaient au-delà de l’ager romanus. A la veille de la deuxième guerre punique, ils étaient nombreux et encore très divers. Le processus qui devait conduire à l’unification culturelle de la péninsule n’était qu’engagé, et l’on distinguait facilement les populations celtiques qui occupaient la plaine du Pô, les cités étrusques et ombriennes de l’Italie centrale, les Samnites de l’Apennin et les autres populations sabelliennes de l’Italie méridionale: Messapiens, Lucaniens et Bruttiens; et les cités grecques qui, de la Campanie jusqu’à l’extrémité de la péninsule, bordaient les côtes. Les différences ethniques qui séparaient toutes ces populations étaient encore très fortes, mais plus encore celles qui tenaient à l’organisation politique et sociale. Certains peuples, les Étrusques et les Grecs notamment, vivaient depuis longtemps selon un modèle civique qui leur était constitutif, alors que d’autres, les Celtes et les Samnites pour l’essentiel, ne connaissaient qu’une organisation fondée sur une identité ethnique et tribale qui définissait un peuple divisé en cantons et en villages (pagi et vici).


        Tous cependant étaient soumis à l’alliance romaine dans la mesure où la notion de neutralité n’avait aucun sens et que la conquête de l’Italie avait abouti à ce que Rome n’y connaissait plus le moindre ennemi. Il était donc hors de question qu’ils pussent mener avec des cités ou des peuples étrangers une politique extérieure qui allât au-delà des relations habituelles d’hospitalité ou de bon voisinage. Ceci avait pour effet également que même si l’organisation institutionnelle et juridique interne de ces peuples échappait à l’autorité des magistrats de Rome, ils n’en devaient pas moins fournir à la requête de ces derniers des troupes ou des équipements pour participer à l’effort de guerre collectif. Des règles étaient ainsi établies qui tenaient à ce que les demandes étaient réparties selon une table (formula togatorum) qui tenait compte du potentiel démographique de chaque communauté.


        Parmi les cités d’Italie, certaines jouaient malgré tout un rôle particulier. Il s’agissait des colonies –dites latines– que l’autorité romaine elle-même avait fondées, mais qui, ne bénéficiant pas de la citoyenneté romaine, ne devaient pas au sens strict être considérées autrement que comme des alliées. Comme les cités de citoyens romains, elles étaient fondées sur les terres confisquées au moment de la conquête. Mais les groupes de colons qui y étaient installés étaient plus nombreux (quelques milliers), et les lots de terres qui leur étaient attribués étaient plus importants puisque leurs surfaces variaient entre 16 et 40jugères (4à 10hectares).


        Leur recrutement surtout avait des conséquences sur l’organisation sociale et politique de l’Italie. Les individus qui étaient inscrits sur les listes étaient soit des Italiens qui n’avaient pas la citoyenneté romaine, et parmi eux quelques-uns ressortissaient à des cités ou des peuples dont le territoire avait été confisqué, soit des citoyens romains de rang inférieur, des affranchis par exemple, qui abandonnaient sans trop de peine des droits politiques qu’ils n’exerçaient guère contre des conditions de vie meilleures. La nouvelle cité mêlait donc des populations d’origines différentes, mais les unifiait dans une romanité idéale. Ces colonies tiraient en effet leur principe de fondation de l’existence de la ligue latine qui avait autrefois uni les différentes cités du Latium. Elles partageaient alors entre elles les droits civils tout en conservant leur organisation civique propre. A la fin du IIIesiècle, ces cités s’étaient toutes fondues dans la citoyenneté romaine, et la ligue n’avait plus de valeur que symbolique. Il en restait cependant un droit que l’on dit d’isopoliteia et qui offrait aux membres de ces cités la reconnaissance juridique des échanges qu’ils entretenaient avec des citoyens romains et des mariages qu’ils pouvaient contracter (commercium et conubium), ainsi que celui d’émigrer à Rome et d’y obtenir la citoyenneté et même d’y voter, mais dans des conditions qui restaient de principe.


        Les colonies latines recevaient tous les attributs d’une cité idéale: des magistrats sur le modèle des consuls (duumviri chargés de dire le droit), un sénat (décurions) et une organisation du peuple qui respectait à la fois la hiérarchie censitaire et une division par curies. L’urbanisme de ces fondations reprenait alors la conception que l’on avait de la forme qu’une cité devait nécessairement prendre. Une muraille l’encerclait, un temple la dominait et le Forum retrouvait la disposition fonctionnelle qui permettait d’associer le lieu de réunion du Sénat, la tribune des magistrats et le comitium circulaire où le Peuple se réunissait. Telle qu’elle était, la colonie latine devenait alors au cœur de l’Italie une cité complètement associée à Rome, qui en reprenait l’image et la faisait rayonner parmi les populations alentour1.


        


        


        Au-delà de l’Italie enfin, la domination romaine s’exerçait directement sur un certain nombre de régions: la Sicile, la Corse et la Sardaigne. Comme dans la péninsule italienne, les populations de ces régions se définissaient comme des alliés de Rome, conservaient leur organisation politique et sociale, mais devaient à l’autorité romaine de lui obéir, de payer un tribut et de fournir des troupes quand celle-ci le lui ordonnait.


        La différence tenait cependant à ce que depuis 227 deux préteurs étaient régulièrement désignés, l’un pour gouverner la Sicile, l’autre, la Corse et la Sardaigne2. L’habitude se prit alors peu à peu de qualifier les régions qu’ils gouvernaient du terme provincia qui désignait primitivement leur sphère de compétence. Ils commandaient les troupes sur place et, à ce titre, ils avaient la responsabilité de prendre garde que les alliés remplissaient bien leurs obligations militaires et fiscales. Mais ils assuraient aussi une fonction de juridiction pour les citoyens romains qui se trouvaient là, commerçants et émigrés de toutes sortes, et créaient les conditions d’une présence permanente du pouvoir romain.


        Ces alliances valaient évidemment domination. D’abord parce que à l’exception de celles qui liaient à Rome les très rares cités qui avaient toujours été de fidèles alliées, elles étaient le fruit d’une défaite. Une hiérarchie existait, si l’on en croit Cicéron, entre des cités qui étaient tributaires et celles qui ne l’étaient pas3, ou encore entre celles qui bénéficiaient d’un traité et celles qui n’en bénéficiaient pas et parmi les premières entre celles dont la relation avec Rome était inégale (foedus iniquum) ou d’égale à égale (foedus aequum). Mais, au fond, la différence ne pouvait guère être qu’honorifique puisque toutes devaient répondre aux sollicitations et aux demandes de contribution des magistrats romains.


        L’exercice de l’autorité n’était pas nécessairement tyrannique pour autant. Les alliés bénéficiaient de recours. C’était le Sénat qui avait la responsabilité de gérer les relations entre Rome et les autres peuples. Les cités qui avaient à se plaindre d’un gouverneur pouvaient toujours adresser une ambassade et obtenir réparation. Elles ne s’en privaient pas. Mais les relations de patronat constituaient en tout état de cause une protection indispensable. De la même façon en effet que les citoyens romains recherchaient l’appui des membres de l’aristocratie qui sauraient les défendre, les Italiens et les provinciaux entraient pour les mêmes raisons dans les relations de clientèle. Ils avaient ainsi quelque chance de trouver à Rome un membre du Sénat, le plus puissant possible, qui prendrait leurs intérêts en charge et saurait tout à la fois influer sur les magistrats et les gouverneurs, ou sur l’assemblée tout entière lorsque des questions qui les concerneraient seraient évoquées.


        La relation s’établissait souvent de façon simple. Au moment d’une conquête, lorsque des peuples ou des cités reconnaissaient leur défaite, ils s’abandonnaient à la fides (deditio in fidem) du peuple romain. Les conséquences étaient multiples. Les vaincus pouvaient être asservis, et leurs terres, confisquées au profit de l’ager publicus. Mais le plus souvent le Sénat se contentait d’une confiscation partielle et d’une alliance dans ce cas forcément inégale puisque les vaincus devaient à la générosité du vainqueur de ne pas avoir été détruits. Tout au long du processus cependant, c’était le magistrat commandant les troupes qui recevait la deditio, prenait les mesures provisoires et en référait au Sénat. Il devenait donc naturellement le bienfaiteur et le protecteur de ceux qui s’en étaient remis à lui et faisait entrer ses ennemis de la veille dans la clientèle familiale4.


        A cette première situation pouvaient s’en ajouter d’autres. Une colonie faisait partie spontanément de la clientèle des magistrats qui l’avaient fondée. Une cité alliée qui l’avait toujours été ou qui était incorporée dans l’Empire depuis longtemps mettait en place, ou conservait précieusement des relations, que l’on disait souvent d’hospitalité, avec des magistrats qui avaient gouverné la province ou qui lui avaient apporté une aide, un appui ou une protection. Ainsi, comme pour les citoyens romains, l’échange des services offrait à certains sénateurs de pouvoir acquérir de nouveaux liens aux dépens d’anciennes familles qui n’étaient plus capables de répondre aux attentes de leurs dépendants.


        L’intérêt que les aristocrates romains trouvaient dans ces clientèles était considérable. C’étaient les élites d’une cité, voire de toute une province qui entraient ainsi dans leur réseau de dépendance. Or les liens qui étaient ainsi créés offraient de multiples bénéfices à ceux qui savaient les maîtriser. Ils permettaient si nécessaire de mobiliser les ressources d’une région: c’est ainsi que Cicéron, lorsqu’il fut édile, dut à ses amis siciliens d’obtenir pour la ville de Rome du blé à des conditions avantageuses qui accrurent sa popularité5. Ils donnaient aussi l’occasion de faire profiter de l’aide des magistrats locaux les citoyens romains qui y commerçaient ou qui s’y trouvaient en relations d’affaires. Ces clientèles relayaient en somme la puissance d’un individu et l’étendaient à l’intérieur de l’Italie et de l’Empire.


        Le prestige surtout que les aristocrates romains en tiraient contribuait largement à légitimer leur prétention à gouverner la cité. Dans l’atrium de leurs maisons, à côté précisément des images des ancêtres qui manifestaient publiquement la continuité dans l’exercice des magistratures, on affichait les tables de bronze où s’inscrivaient les décrets des sénats et des assemblées locales qui avaient décidé de se mettre sous la protection de la famille. Dans les cités elles-mêmes, des statues et des inscriptions célébraient la gloire de ces sénateurs qui, en même temps que leur propre prestige, étendaient l’autorité de Rome jusqu’au fond de l’Empire. De cette façon se mettaient aussi en place les conditions d’une gestion et d’un contrôle politique qui pourraient bientôt s’étendre à l’ensemble du monde méditerranéen.


        Ainsi, à la fin du IIIesiècle, le système de domination romaine qui s’étendait déjà sur l’Italie et une partie des régions alentour avait déjà fait la preuve de sa solidité. Mais, du cœur de la ville de Rome jusqu’aux extrémités de l’Empire, c’était toujours le pouvoir de l’aristocratie qui s’exerçait. Sous plusieurs formes il est vrai. Il y avait l’exercice direct du pouvoir des magistrats, l’autorité des décisions du Sénat et l’influence personnelle de ses membres qui empruntait la voie des relations individuelles. En ce sens, il ne pouvait s’agir d’une politique unique puisque entre tous les individus qui composaient ce corps les divergences d’intérêts et la concurrence entre les ambitions étaient suffisamment forts pour créer les conditions de conflits acharnés. Mais comme la légitimité de leur domination reposait sur la mise en œuvre de valeurs communes, ils avaient l’obligation collective d’en reproduire le système et de maintenir la cohésion de la cité en conservant celle du code des comportements. Or la deuxième guerre punique avait été pour eux, en même temps qu’un moment d’intense tension, l’occasion de réaffirmer par la victoire ce code du courage et de la vertu qui fondait leur légitimité.

      


      
        Rome etl’Italie face àHannibal


        En 202 avant notre ère, Rome sortait d’une des guerres les plus difficiles de son histoire. Les pertes avaient été considérables. Au lendemain de Trasimène ou de Cannes, il s’en était fallu de bien peu qu’Hannibal l’emportât. Un effort considérable avait été nécessaire pour sortir de la crise, renverser la situation et permettre la victoire. La cité qui venait de l’emporter était démographiquement épuisée mais psychologiquement et moralement plus sûre d’elle-même qu’elle ne l’avait jamais été.


        La guerre avait été des plus difficiles. On ne reviendra pas sur les causes qui l’avaient provoquée. La première guerre punique avait révélé l’opposition de Carthage et de Rome pour la domination de la Méditerranée occidentale. La seconde fut l’occasion d’un affrontement décisif. En 218, Hannibal se mit en campagne. Il quitta l’Espagne, traversa la Gaule méridionale, franchit les Alpes et envahit l’Italie. Ces premières opérations furent marquées par le succès. Il surprit les Romains en arrivant dans la plaine du Pô et les battit aussitôt sur le Tessin puis à la Trébie. Dès lors, une grande partie des populations celtes, les Boïens et les Insubres notamment, qui venaient à peine d’être soumises, se joignirent à lui. En 217, il poursuivit l’offensive, vainquit l’armée romaine dans l’embuscade du lac Trasimène et gagna les régions méridionales. 216 fut pour les Romains l’année de la catastrophe: à Cannes, presque toute l’armée qui était opposée à Hannibal fut massacrée. Une grande partie des alliés italiens de Rome fit alors défection: la plupart des peuples et des cités d’Italie méridionale et ceux des Gaulois de Cisalpine qui ne l’avaient pas encore fait. Les uns parce qu’ils étaient soumis à la pression de l’armée victorieuse et n’avaient guère d’autre choix. D’autres, comme Capoue, parce qu’ils aspiraient à s’émanciper de la domination romaine.


        Les Romains résistèrent malgré tout et réussirent à mener les opérations sur deux fronts. En Italie et en Sicile même, où, petit à petit, ils parvinrent à reconquérir les régions perdues; Syracuse et Capoue en 211, Tarente en 209 et Locres en 205. Et en Espagne, où des légions, commandées à partir de 210 par le jeune Cornelius Scipion, allèrent combattre les Carthaginois dans leurs propres possessions. Dix ans de guerre d’usure finirent par se révéler efficaces et leur permirent de renverser la situation. En 204, Scipion fut chargé de conduire un autre corps expéditionnaire en Afrique. Hannibal fut rappelé par ses compatriotes. En 202, les deux chefs s’affrontèrent à Zama et Scipion l’emporta.


        La guerre pourtant ne cessa pas. En Italie même, les Celtes de Cisalpine en particulier, qui s’étaient soulevés et n’avaient aucune clémence à attendre, continuèrent à se battre. Les opérations se poursuivirent donc jusqu’en 191 contre les Boïens, jusqu’en 176 contre les Sardes et même jusqu’en 172 contre les Ligures qui résistaient encore dans leurs montagnes. Elle continua également dans la péninsule ibérique où la conquête permit de constituer deux provinces d’Espagne citérieure et ultérieure qui correspondaient pour l’essentiel aux vallées de l’Èbre et du Guadalquivir et à la côte orientale. A partir de 197, deux préteurs y furent envoyés régulièrement pour les administrer, mais le conflit continua jusqu’en 179 contre des populations Celtibères qui ne se soumettaient toujours pas à l’autorité romaine.


        Ces opérations furent longues et douloureuses. Au début de la guerre, Rome fut au bord de la défaite. Toutes les ressources de la cité, humaines, financières et morales, durent donc être mobilisées.


        Les besoins en hommes étaient considérables. Les pertes des premières grandes batailles furent terribles. Les auteurs anciens faisaient état de nombres impressionnants: 15000Romains moururent à Trasimène6, plus de 25000 à Cannes7. Il fallut les remplacer. Par la suite, les effectifs de l’armée furent toujours maintenus à un niveau très élevé. A partir de 214, ce furent plus de 20légions, soit plus de 100000hommes, qui furent engagées en permanence8. Tous ceux qui pouvaient être enrôlés le furent. On abaissa les chiffres du cens pour recruter des soldats parmi les prolétaires9. On prit même une mesure extrême qui signifiait que l’on avait épuisé toutes les autres ressources: on engagea des esclaves que l’on utilisa comme rameurs dans la flotte, ou pis, parce que cela contredisait tous les principes civiques, que l’on fit combattre comme fantassins en échange d’une promesse de liberté10.


        L’effort financier et économique que les Romains furent contraints de fournir ne fut pas moins extraordinaire. La guerre coûtait cher; 4,5millions de deniers par an selon une estimation raisonnable, une somme que les revenus même augmentés du butin n’atteignaient guère qu’à moitié. La différence devait être trouvée quelque part: dans des emprunts faits auprès de Hiéron, le tyran de Syracuse, auprès des membres de l’aristocratie qui donnèrent leur or et leurs bijoux, auprès des publicains qui furent invités à renoncer provisoirement à leurs créances sur la cité, aux maîtres dont on recrutait les esclaves et qui étaient invités à les entretenir tout de même. De larges portions de l’ager publicus furent vendues. On utilisa les réserves ultimes de l’aerarium sanctius11. Les espèces monétaires enfin furent dévaluées12.


        Mais ce fut peut-être la mobilisation politique et morale qui eut le plus d’effets à long terme sur l’organisation et l’équilibre civiques. D’une façon générale, les conflits internes semblent avoir été tus. Les tribuns de la plèbe collaboraient avec le Sénat au lieu de s’opposer à lui comme c’était une des pratiques fréquentes du fonctionnement politique13. Mais cela ne suffisait pas. La guerre fut bien près de conduire à la catastrophe. Les prodiges, en se multipliant, signifiaient que de très lourdes menaces pesaient sur la cité. L’angoisse de la défaite touchait profondément le peuple romain. Il fallait se réconcilier avec les dieux. Après Trasimène par exemple, on fit le vœu de célébrer de grands jeux en l’honneur de Jupiter et l’on s’engagea à sacrifier tous les animaux nés au printemps prochain (ver sacrum) si Rome retrouvait la situation qui était la sienne avant la guerre14. Après Cannes, après aussi un inceste supposé de deux vestales, on procéda à un sacrifice humain de deux Grecs et de deux Gaulois que l’on enterra vivants sur le Forum Boarium15. On célébra avec encore plus de ferveur Apollon en créant les ludi Apollinares en 212 et l’on fit appel à Cybèle la grande déesse du royaume de Pergame que l’on installa sur le Palatin en 204.


        Malgré les premiers désastres, il ne fut jamais question de composer avec l’ennemi. Au contraire. Après la défaite de Cannes, les préteurs urbain et pérégrin manifestèrent leur détermination en installant leur tribunal à la sortie de la ville, dans la direction précise d’où venait le danger, et en fixant là les convocations qu’ils adressaient aux citoyens16. On refusa à Hannibal de racheter les prisonniers17. Et deux ans plus tard, en 214, les censeurs sanctionnèrent durement les quelques jeunes sénateurs et chevaliers qui avaient douté et envisagé de quitter l’Italie ainsi que ceux qui, libérés sur parole par Hannibal, ne s’étaient pas conformés à leur serment. Ils recherchèrent et punirent tous ceux qui au cours des quatre années précédentes s’étaient dérobés à l’enrôlement, et le Sénat aggrava leur peine en les envoyant combattre comme fantassins en Sicile18.


        En fait, c’était toute l’aristocratie qui se raidissait dans ses principes et sa détermination. Elle prenait toute sa place dans l’effort et en payait le prix. Financièrement comme on l’a déjà noté, mais aussi humainement. On prétendit plus tard qu’Hannibal avait fait relever les anneaux d’or sur les corps des chevaliers et des sénateurs tombés à Cannes et que l’on en ramassa plus de trois boisseaux que son frère Magon versa sur le sol du vestibule du sénat de Carthage19. L’anecdote est certes exagérée et significative du monument de gloire que les historiens romains surent construire de ces épisodes de défaite et de résistance. Mais on sait que plus d’une centaine de sénateurs périrent dans la bataille20 et qu’il fallut recomposer le Sénat. Sans attendre la prochaine censure, on nomma un dictateur pour mener l’opération, et comme il n’y avait plus assez d’anciens magistrats, on recruta des citoyens qui avaient reçu l’une de ces récompenses qui distinguaient ceux qui avaient fait la preuve de leur courage au combat21. Il fallait à la cité une élite de la vertu. A peine décimée, elle était reconstituée. Dans le danger et dans l’urgence, les valeurs qui fondaient la hiérarchie et l’équilibre civique étaient ainsi réaffirmées.


        C’était d’autant plus nécessaire que d’autres menaces, plus diffuses et qui ne tenaient pas toutes à la présence d’Hannibal en Italie, pesaient sur la cohésion sociale. Les échanges allaient en se développant. Des pratiques commerciales nouvelles prenaient de l’importance. Des déséquilibres inquiétants risquaient d’apparaître à l’intérieur de la société que justement la tension de la guerre rendait d’autant moins acceptables. Un certain nombre de lois tendirent ainsi à réaffirmer les principes qui devaient fonder le comportement aristocratique. Au premier rang, il y eut en 220-218 le plébiscite Claudien qui interdit à tout sénateur de pratiquer l’armement maritime en vertu du principe qu’il ne devait pas rechercher le gain22. Il fut suivi en 215 par la lex Oppia qui, en réglementant le luxe des vêtements et des objets domestiques, tendait à réguler les pratiques d’ostentation et à contrôler la place que chacun devait occuper dans la cité23. En 209 enfin, la lex Publicia de cereis puis surtout, en 204, la lex Cincia de donis et muneribus réglementèrent les cadeaux que faisaient les clients à leurs patrons afin de les enfermer dans les règles du don et du contre-don24.


        Ces mesures étaient proposées et soutenues par des membres de l’aristocratie qui cherchaient à combattre des pratiques qui leur semblaient dangereuses. Elles n’étaient pas dirigées contre les milieux populaires qui au contraire y trouvaient leur compte, mais sans doute contre d’autres secteurs des classes dominantes qui tiraient profit du développement des échanges commerciaux et financiers. Elles convergeaient en effet dans une réaffirmation des devoirs de la protection désintéressée et de l’équilibre dans la compétition comme s’il avait fallu éviter à la fois l’enrichissement trop rapide et l’élargissement des rapports marchands à l’ensemble des relations sociales. Dans ce contexte de guerre et d’inquiétude, les membres de l’ordre sénatorial étaient ainsi invités à rester fidèles à leurs valeurs et à ne pas se grandir d’autre chose que de leur dévouement à la cité.


        La guerre fournissait assez d’occasions à la manifestation du courage et de l’abnégation. Mais elle introduisait aussi d’autres nécessités. Pour affronter Hannibal, il ne suffisait pas d’être brave, il fallait être compétent. Or les défaites successives montraient qu’à l’évidence tous n’avaient pas son génie. Ils étaient peu nombreux en effet ceux qui surent le combattre et remporter des victoires: Ti.Sempronius Gracchus, M.Claudius Marcellus qui reprit Syracuse, Q.Fabius Maximus qui après Cannes adopta une tactique d’usure, et surtout P.Cornelius Scipion qui l’emporta à Zama et fut surnommé l’Africain. Il fallait bien alors que les plus capables pussent véritablement commander et ne pas être arrêtés dans leurs efforts par les règles de la collégialité ou, pis, par celles de la non-itération des magistratures. On suspendit en 217 la règle qui imposait d’attendre dix ans avant de gérer un deuxième consulat25. Sempronius Gracchus fut ainsi consul en 215 et 213, Marcellus, en 215, 214, 210 et 208, Fabius en 215, 214 et 209, sans compter les prétures, les dictatures ou les prorogations d’imperium qu’ils obtinrent également et qui leur permirent de prolonger leurs commandements. La guerre contraignait ainsi à sortir des règles qui garantissaient à la compétition aristocratique un certain équilibre. Le cas de Scipion fut le plus extraordinaire. Il avait vingt-cinq ans et n’avait géré que l’édilité lorsqu’il fut muni en 210 d’un imperium pour remplacer son père et son oncle à la tête des légions d’Espagne. Il en avait trente lorsqu’il fut consul pour la première fois en 205. De telles exceptions à la règle étaient justifiées par l’urgence, mais elles créaient aussi des précédents qu’un chef ambitieux pourrait revendiquer plus tard avec d’autant plus de légitimité que ce qui les fondait était la supériorité dans cette compétence qui garantissait à la cité qu’elle serait bien gouvernée.


        D’une façon générale, la deuxième guerre punique eut ainsi pour conséquence de renforcer le système de valeurs qui fondait dans la cité la domination de l’aristocratie sénatoriale romaine. C’était elle en effet qui avait été l’artisan collectif de la victoire. L’angoisse et l’inquiétude avaient resserré autour d’elle les milieux populaires. Le prestige que donnaient les commandements militaires et la victoire avait trouvé une expression accomplie dans les succès des vainqueurs.

      


      
        L’affermissement delapuissance romaine


        L’Empire s’était accru des provinces d’Espagne. L’Italie était plus soumise que jamais. Toutes ses ressources étaient à la disposition de l’autorité romaine. Les conditions étaient réunies pour que se développât cet impérialisme qui allait permettre la conquête de tout le monde méditerranéen.


        Les premières conséquences avaient pourtant été désastreuses. Particulièrement celles qui touchèrent la population italienne. On peut évaluer à quelque 120000hommes l’ensemble des pertes de l’armée romaine pendant la durée de la guerre et considérer que parmi eux disparurent bien 50000citoyens romains. Le chiffre est considérable: il correspond à 6% de la population civique totale26et signifie que les impacts démographiques et psychologiques ne purent manquer d’être extrêmement profonds. Pour le reste de la population italienne, le traumatisme ne fut certainement pas moindre. Du côté de ceux qui demeurèrent fidèles à l’alliance, le nombre des décès fut sans doute équivalent à celui que subirent les Romains. Mais, du côté de ceux qui trahirent, les morts qu’entraînèrent les représailles romaines s’ajoutèrent à celles qu’avaient provoquées les combats menés dans l’armée d’Hannibal.


        Ces disparitions furent complétées par celles que produisit dans les deux camps l’asservissement des vaincus. Les indications précises manquent. Mais le nombre des prisonniers réduits en esclavage et dispersés dans le monde méditerranéen devait être considérable. On apprend en effet que pour la seule Crète ils furent 4000Romains et alliés à être libérés en 189, à l’issue de la guerre contre Antiochus27. D’autres encore, Romains ou Italiens fidèles, purent certainement regagner la péninsule après les conquêtes de l’Orient, mais certainement pas ceux qui avaient été les alliés d’Hannibal. Des régions entières d’Italie méridionale, qui avaient été dévastées et dont la population avait été tuée ou asservie, furent très durablement appauvries.


        Il faudrait enfin pouvoir évaluer les conséquences qu’eut pour la démographie italienne la longue durée de la guerre et des opérations qui suivirent. Jusqu’au début des années 170, il y eut généralement 4légions en Gaule cisalpine et en Ligurie, et de 2 à 4 en Espagne28, pendant qu’en Orient s’engageaient les grandes campagnes de conquête qui aboutirent à la mise en place de la domination romaine sur toute la Méditerranée. C’est ainsi que pour les trente ans qui suivirent la deuxième guerre punique ce furent entre 60000 et 140000hommes, Romains et alliés, qui furent mobilisés chaque année29. Les temps de séjour sous les enseignes influaient également, mais ils étaient extrêmement variables. Ils étaient le plus souvent liés à la durée de la guerre. Certaines légions restèrent pendant plus de vingt ans en Espagne. Le plus souvent, les unités étaient démobilisées au bout de deux à quatre ans30. C’était déjà beaucoup. Un tel prélèvement humain dut fortement peser sur la démographie italienne et l’on peut supposer que cette série continue de guerres et d’opérations eut pour conséquence de créer un phénomène de classes creuses dont l’effet fut sensible jusqu’au milieu du IIesiècle avant notre ère.


        Une fois la victoire obtenue cependant, le résultat ne fut pas entièrement négatif. La mobilisation économique et financière avait introduit des changements qui contribuèrent à l’enrichissement de Rome et de l’Italie dans les décennies qui suivirent. Les manipulations monétaires avaient donné naissance au système du denier qui fixait des rapports stables entre les métaux précieux et devint ainsi l’unité de référence qui s’imposa ensuite dans l’ensemble de l’empire romain. Les efforts qu’en certaines régions d’Italie et de Sicile l’autorité romaine avait réclamés aux populations locales pour développer la production de blé et des autres produits nécessaires à l’approvisionnement de l’armée et de la Ville avaient contribué à y ouvrir davantage l’agriculture et l’artisanat aux échanges31. La circulation accrue des hommes et des marchandises avait permis le développement d’infrastructures. Pouzzoles notamment, qui fut fortifiée en 215 et qui devint une colonie romaine en 197, reçut là l’impulsion qui lui permit de devenir au cours des années suivantes le principal port de l’Italie.


        L’ampleur surtout des besoins créés par la fourniture des armes et de l’équipement des légions fit que les sociétés de publicains prirent une importance qu’elles n’avaient jamais encore eue. Il s’agissait d’associations de citoyens riches qui soumissionnaient auprès de la cité la perception de certaines de ses recettes, taxes ou loyers de l’ager publicus par exemple, ou bien qui prenaient à leur compte les dépenses de travaux publics ou encore celles qu’entraînaient l’approvisionnement et l’équipement de l’armée. Les expéditions de la deuxième guerre punique en Espagne et en Afrique, puis toutes celles qui suivirent, imposèrent une mobilisation financière sans précédent: on évalue à 800000deniers les besoins annuels en vêtements de 2légions de l’armée d’Espagne. De telles sommes n’étaient plus à la portée de quelques individus. Elles contraignirent à l’organisation de compagnies puissantes qui trouvèrent là l’essor qui fit d’elles un des instruments particulièrement efficaces de l’exploitation des provinces32.


        La victoire avait rendu à Rome la maîtrise complète de son Empire. Elle lui avait également permis de l’agrandir. Les conditions cependant avaient changé. En Sicile et en Italie, des défections s’étaient produites, surtout après la défaite de Cannes. Les années qui suivirent furent celles d’une reconquête qui aboutit à la mise en place d’une domination romaine plus complète et plus ferme qu’elle ne l’avait jamais été, mais qui d’une certaine façon restait fortement marquée par la méfiance et parfois la rancune.


        Dans un premier temps, la reprise en main accompagna les opérations menées contre Hannibal. Les alliés qui avaient trahi étaient redevenus des ennemis et étaient traités comme tels. Le cas le plus célèbre –et le plus éclairant– fut sans doute celui de Capoue. La cité était un municipe et appartenait donc à la communauté des citoyens romains. Sa trahison au lendemain de Cannes n’en avait été que plus grave. Les aristocrates qui avaient été les artisans de la défection se suicidèrent ou furent exécutés. Les autres furent jetés en prison. Une partie de la population fut vendue comme esclaves. Les autres furent déportés au nord de Rome ou dans le Latium. Le territoire de la cité fut confisqué et incorporé dans l’ager publicus. Il ne demeurait plus sur place que les plus pauvres, quelques artisans et affranchis. La cité avait cessé d’exister comme telle33.


        Un tel traitement était extrême. Ailleurs, les communautés civiques demeurèrent, mais après qu’elles eurent payé le prix de la défaite. Les massacres, les réductions en esclavage et les destructions les frappèrent directement: 5000Hirpins furent vendus comme esclaves en 21534 et 25000Samnites furent tués ou asservis en 21435. Partout des terres furent confisquées, dans des proportions variables, parfois le territoire entier comme à Capoue ou à Telesia, parfois la moitié comme chez les Boïens, mais le plus souvent sans doute entre le tiers et le quart du territoire36.


        Comme il n’y avait pas de statut intermédiaire, les ennemis de la veille redevenaient des alliés. La relation cependant ne pouvait plus être la même. La trahison avait laissé sa trace. Lorsque par exemple on réincorpora des Bruttiens dans l’armée romaine, on ne leur confia que des fonctions d’appariteurs37. Comparé au statut de soldat, il s’agissait d’une véritable dégradation. Longtemps aussi la méfiance demeura. Au fur et à mesure de la reconquête et longtemps encore après la guerre, des procédures d’enquête furent menées pour découvrir les auteurs des défections. En 203, un dictateur reçut pour mission de châtier les responsables des trahisons en Italie méridionale38. Jusqu’en 200, des magistrats furent envoyés en Étrurie pour permettre sans doute la liaison avec les opérations qui se déroulaient au nord, mais pour s’assurer aussi de la fidélité d’alliés que l’on craignait incertains. La même année enfin, la perspective que les alliés pussent encore trahir si PhilippeV de Macédoine débarquait en Italie fut un des arguments que le consul employa pour convaincre le Peuple de lui déclarer la guerre39.


        Ce climat de méfiance et d’inquiétude devait marquer longtemps les esprits. On a noté par exemple qu’au cours des campagnes qui suivirent la deuxième guerre punique les alliés étaient davantage mobilisés que les citoyens romains et que sur les champs de bataille les pertes étaient plus lourdes pour les premiers que pour les seconds sans doute parce qu’ils étaient engagés plus souvent qu’à leur tour40. Une certaine tension demeurait qui, même s’il est difficile d’interpréter par là les motivations des membres de l’aristocratie romaine, contribue à expliquer certains épisodes qui semblent significatifs des relations qui liaient désormais Rome et les Italiens.


        L’affaire dite des Bacchanales fut de ceux-là. En 186, on s’inquiéta du développement à Rome et dans toute l’Italie d’un réseau, ou de plusieurs réseaux, de fidèles de Dionysos qui s’organisaient en thiases et célébraient un culte dont le caractère initiatique inquiétait. Le secret dont ils s’entouraient et surtout les solidarités qu’ils mettaient en place, qui s’enracinaient dans des milieux populaires et non romains et échappaient aux modes politiques ou clientélaires d’intégration, furent perçus comme une menace insupportable pour l’autorité. La répression fut féroce et conduisit à des milliers d’exécutions. Les autorités des cités et des peuples d’Italie avaient été associées aux procédures d’enquête, et formellement leur autonomie avait été respectée, mais dans des conditions qui ne leur laissaient pas d’autre choix41.


        Plus tard encore, un certain nombre d’incidents éclatèrent, qui témoignaient de l’arrogance avec laquelle certains magistrats romains pouvaient traiter ceux des cités italiennes. En 173, le consul L.Postumius Albinus exigea de la cité de Préneste un hébergement et une corvée de transport qu’elle ne devait pas42. Vers le milieu du IIesiècle encore, un consul fit battre de verges un magistrat municipal de Teanum Sidicinum parce que l’on avait tardé à chasser les hommes du bain où sa femme voulait se rendre43. Les rapports dans ce cas n’étaient plus ceux de l’alliance mais ceux de la subordination. Ils témoignaient peut-être encore du rapport de méfiance et de mépris qui s’était mis en place à l’issue de la deuxième guerre punique.


        Ainsi le conflit avec Hannibal avait-il eu pour effet d’aggraver de façon décisive la domination romaine sur l’ensemble de l’Italie. Le rapport de force politique que la victoire avait installé au bénéfice de l’autorité romaine la rendait désormais incontestable. Ce furent toutefois les confiscations de terres et l’usage qui en fut fait qui eurent les conséquences les plus importantes et les plus durables dans l’histoire de la République romaine.


        Les superficies concernées étaient considérables. S’il est vrai qu’au minimum entre un quart et un tiers –et parfois beaucoup plus– des territoires des cités passées à Hannibal avaient été incorporés à l’ager publicus, c’était toute l’Italie méridionale et la Cisalpine qui étaient affectées par le phénomène. Or le Sénat pouvait faire de ces terres ce qui lui semblait bon. Il pouvait les vendre comme il le fit pendant les années difficiles des combats contre Hannibal. Il pouvait les donner; c’est ce qui permit le remboursement des emprunts de la guerre et surtout les nombreuses fondations de colonies qui suivirent. Il pouvait en concéder la possession contre le paiement d’un loyer récognitif (vectigal): c’était la méthode qui était employée lorsqu’il s’agissait de zones de pâturage extensif ou d’exploitation forestière ou encore lorsque les terres concernées étaient laissées à l’exploitation de leurs anciens propriétaires44.


        Or, quel qu’ait été l’emploi qui pouvait en être fait, l’existence de cet ager publicus eut de profondes conséquences sur l’organisation économique et sociale de l’Italie. Les populations auxquelles il était confisqué se trouvaient appauvries. Tant qu’elles conservaient l’usage de ces terres, leurs conditions concrètes de vie n’étaient peut-être pas fondamentalement transformées. Mais cette possession qu’elles conservaient restait précaire et dépendait d’une autorité qui avait ainsi la maîtrise de leur destin. Quand ces terres au contraire étaient concédées à des exploitants étrangers aux communautés locales, ceux qui étaient le plus à même de bénéficier de ces contrats de location étaient évidemment des citoyens romains riches et bien introduits, membres de l’aristocratie sénatoriale ou équestre, qui trouvaient là un moyen d’augmenter leurs ressources. Les populations locales étaient alors dépossédées de leurs anciennes propriétés et marginalisées sur leur propre territoire.


        Cette situation était encore plus nette lorsque l’ager publicus était utilisé pour permettre l’installation de groupes de colons, romains ou non, à titre individuel ou collectif, car, dans ce cas, c’était toute l’organisation civique et l’équilibre ethnique de la région qui se trouvaient modifiés. Dans la situation qui fut celle des années qui suivirent la deuxième guerre punique, l’État romain, qui avait ainsi mis la main sur une partie considérable du territoire de l’Italie, engagea une politique de colonisation et de déplacement des populations qui eut des conséquences importantes sur la géographie humaine et politique de la péninsule. Des régions avaient été dévastées et pouvaient être repeuplées. Des peuplades qui représentaient une menace devaient être déportées ou cantonnées. Des citoyens et des alliés qui avaient participé à la guerre devaient être récompensés.


        Ce fut ainsi qu’en 201-200 des vétérans de Scipion reçurent individuellement (viritim) des terres confisquées aux Caudins et aux Hirpins et que, en 180, 47000Ligures furent installés sur le territoire des Taurasini à la limite du Samnium et de la Campanie45. Ce fut ainsi surtout que des dizaines de colonies furent fondées au cours des trente ans qui suivirent la fin de la guerre: Pouzzoles, Salerne, Volturnum, Liternum, Sipontum, Buxentum, Crotone, Tempsa, Copia, Vibo Valentia, Potentia, Saturnia et Graviscae au sud, Bologne, Pesaro, Modène, Parme, Aquilée, Lucques et Luna au nord. D’autres encore reçurent de nouveaux contingents de colons qui repeuplèrent des cités affaiblies par la guerre: Narni, Cosa, Crémone et Plaisance. Quelques-unes de ces fondations furent des colonies de citoyens romains. Mais la plupart étaient de droit latin. Le nombre des colons était ainsi plus important et surtout la surface des lots concédés était plus étendue que l’un et l’autre ne l’avaient jamais été : de 20 à 50jugères (de 5 à 12,5ha) et jusqu’à 100 et 140jugères pour les anciens centurions et anciens tribuns installés à Aquilée. Plus de 50000familles furent en conséquence installées sur des territoires confisqués aux anciens alliés d’Hannibal entre 200 et 13346. Si bien que ces populations que la guerre avait sans doute déjà diminuées se trouvaient repoussées et enfermées dans des espaces plus réduits. Certaines même y perdirent leur organisation sociale et leur identité pendant que les Romains et leurs alliés qui bénéficiaient de ces concessions trouvaient ou retrouvaient des conditions de vie acceptables. Le paysage humain de la Cisalpine en particulier fut complètement transformé. Les Celtes et notamment les Boïens disparurent, marginalisés ou intégrés à des niveaux sociaux inférieurs, sous l’apport de colons romains et latins47.


        Cette politique de colonisation et de déplacement des populations eut des conséquences importantes sur l’équilibre humain de l’Italie. Sur certains peuples ou cités qu’elle frappait de plein fouet, elle poursuivait et achevait les effets de la guerre. Partout, elle conduisait à une unification des modèles civiques. Toutes ces cités qui étaient fondées étaient pourvues d’une constitution de type romain. A quelques exceptions près, tous ceux qui bénéficiaient de concessions de terre étaient soit des citoyens romains, soit des alliés qui se trouvaient associés à eux dans une même communauté politique et culturelle. L’Italie tout entière se trouvait ainsi engagée dans un processus d’intégration qui préparait sa romanisation.


        Ce processus conduisait évidemment aussi à un renforcement de la domination romaine. Les cités qui venaient d’être fondées étaient soit des colonies de citoyens, soit des colonies latines dont l’alliance était indiscutée. Partout des routes étaient bâties, qui les reliaient les unes aux autres, permettaient les échanges, favorisaient l’unification et inscrivaient l’autorité de leurs constructeurs dans l’espace. Il n’y avait plus de peuple en Italie qui pût imaginer un instant conserver la moindre indépendance. Tous étaient alliés et soumis à Rome.


        


        


        Cette toute-puissance qui éclatait partout trouvait son efficacité à tous les niveaux de l’organisation sociale. La propriété publique d’une grande partie des terres, l’affirmation d’une autorité qu’il n’était pas question de contester et l’imposition d’un modèle politique qui avait fait dans la guerre la preuve de son efficacité convergeaient pour donner à la cité de Rome la puissance et le prestige qui lui permettaient de gouverner l’ensemble de l’Italie.


        Au sommet cependant, c’était l’aristocratie sénatoriale qui concentrait le pouvoir et gouvernait cet empire. Sa victoire sur Hannibal l’avait grandie et confortée dans ses valeurs. Sa domination politique et économique sur l’Italie et les provinces lui valait d’être, pour ces populations sujettes, l’autorité dont elles dépendaient mais aussi grâce aux relations clientélaires le seul recours auquel elles pourraient faire appel. Elle gagnait donc en puissance sociale sur tous ces peuples qu’elle dominait et en ascendant sur le reste du monde. Les conquêtes qu’elle était en train de mener sur les monarchies hellénistiques d’Orient allaient bientôt lui apporter les instruments d’une richesse et d’un rayonnement accrus. Mais c’était également dans cette puissance qui commençait à être la sienne que se dissimulaient les germes des contradictions qui allaient la conduire à la crise.
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    Lesenjeux delaconquête


    
      

    


    
      En quelques décennies cependant, la cité qui avait rétabli son contrôle sur l’Italie devint la principale puis l’unique véritable puissance qui dominait de son Empire l’ensemble du monde méditerranéen. Ce fut un événement de très grande envergure, un de ceux qui comptent dans l’Histoire de l’Occident. En une ou deux générations en effet, Rome, qui n’avait eu jusque-là de pouvoir que régional, imposait son autorité à la plupart des cités, royaumes et peuples de cet espace que ses habitants considéraient comme l’ensemble du monde habité et utile (l’oikoumène). Pour tous les contemporains et pour ses propres citoyens, elle acquérait une place qu’aucune cité avant elle n’avait tenue. Elle vainquait et effaçait du champ politique les monarchies hellénistiques qui étaient les héritières de l’Empire d’Alexandre et qui représentaient alors des idéaux politiques que l’on n’imaginait guère pouvoir surpasser. Les conséquences furent considérables: financières et économiques, puisque les richesses affluèrent en Italie; culturelles, politiques et idéologiques surtout, puisque la conquête des modèles imposait à ceux qui s’en rendaient maîtres de les surpasser sous peine d’y perdre une partie de leur légitimité. C’était sa cohésion et ses valeurs que l’aristocratie victorieuse risqua à ce défi immense au point de devoir les renouveler et de les perdre partiellement dans la crise de la République.


      
        Lesgrandes opérations


        Les opérations qui conduisirent à la conquête de l’Orient trouvaient leur origine dans des épisodes antérieurs ou contemporains de la deuxième guerre punique.


        En 229, déjà, les Romains s’étaient engagés dans une guerre contre Teuta, régente du royaume d’Illyrie, l’avaient vaincue et avaient fait entrer dans leur amicitia les cités d’Apollonia et de Dyrrachium (Durrës), les peuples des Parthini et des Atintani et les îles de Corcyre et d’Issa. Un peu plus tard, en 219, ils avaient combattu Démétrios de Pharos qui gouvernait le royaume, l’avaient chassé et avaient renforcé leur position dans cette partie des Balkans.


        Cette présence contrariait le roi de Macédoine, PhilippeV, qui, profitant des difficultés des Romains, fit alliance avec Hannibal en 215. Cette première guerre de Macédoine se déroula alors par alliés interposés. Les Romains s’entendirent avec la confédération étolienne qui regroupait la plupart des peuples compris entre la Thessalie, la Béotie et le golfe de Corinthe. Cette alliance fut rejointe par Sparte, Elis, Messène et le roi de Pergame, AttaleIer. PhilippeV pouvait compter sur la confédération achéenne qui comprenait les autres cités du Péloponnèse. Pris cependant sur d’autres théâtres d’opérations, les Romains s’impliquèrent si peu que les Étoliens, épuisés, conclurent une paix séparée en 206. Les hostilités entre Rome et PhilippeV cessèrent alors en 205 (paix de Phoeniké).


        Ce fut le système d’alliances dans lequel Rome s’était engagée au cours de ces premiers épisodes qui l’entraîna dans la deuxième guerre de Macédoine. PhilippeV avait repris les opérations contre les Étoliens et s’entendait avec AntiochosIII, le roi séleucide, pour combattre le royaume lagide. Les deux monarques entraient également en conflit avec Rhodes et le royaume de Pergame qui firent alors appel à Rome. Le Sénat n’hésita pas beaucoup avant d’intervenir. En 200, il somma Philippe de respecter la liberté des Grecs et, sans attendre, envoya le consul P.Sulpicius Galba dans les Balkans. L’alliance avec les Étoliens fut renouvelée. Ce fut cependant T.Quinctius Flamininus, le consul de 198, qui mena les opérations décisives. Il gagna les Achéens au camp romain et vainquit le roi en 197 à Cynoscephales. Cela lui valut le ralliement des Béotiens. Les Romains ainsi mis à la tête d’une coalition purent dicter leurs conditions à Philippe et le contraindre à abandonner ses positions en dehors de la Macédoine. L’année suivante, aux jeux isthmiques à Corinthe, Flamininus, proclamant la liberté des Grecs, signifiait que Rome, qui venait de mettre fin à la domination des Antigonides, n’avait pas elle-même d’ambitions territoriales dans les Balkans.


        Elle n’en était pas moins devenue une grande puissance indispensable à l’équilibre diplomatique et militaire du monde hellénistique. Elle entrait ainsi en confrontation avec AntiochosIII qui se permettait d’accueillir Hannibal dans son exil. Après une courte période de tension, la guerre fut provoquée en 192 par les Étoliens qui rompirent l’alliance avec Rome et passèrent dans le camp de ce nouvel ennemi. Ils s’estimaient trompés en effet par les Romains qui avaient libéré les cités grecques au lieu de les laisser bénéficier des résultats de la victoire par un accroissement de leur propre domination. Les premières opérations conduisirent à une victoire romaine aux Thermopyles en 191 remportée par Manius Acilius Glabrio. En 190, l’armée du consul L.Cornelius Scipio, qu’accompagnait son frère l’Africain, passa en Asie et battit Antiochos à Magnésie du Sipyle en 189. Les conditions de la paix d’Apamée qui suivit furent très dures. Le roi fut chassé de toute l’Asie Mineure. Les cités qui s’étaient rendues aux Romains furent déclarées libres. Les autres passèrent sous la domination de leurs alliés, Rhodes ou Eumène, le roi de Pergame qui avait succédé à Attale. Peu après, le consul de 189, Cn.Manlius Vulso, entreprit une grande expédition contre les Galates, des Celtes qui occupaient le cœur de l’Anatolie, et les soumit. Toute l’Asie Mineure entrait dès lors dans l’alliance et la sphère d’influence de Rome.


        Dans les Balkans, la domination romaine s’imposa dès lors que les Étoliens eurent été définitivement défaits en 189. PhilippeV toutefois préparait la revanche. Lorsqu’il mourut en 179, son fils Persée poursuivit sa politique en y mettant peut-être davantage d’ambition encore. A partir de 174, il réussit à remobiliser en sa faveur une partie des Grecs au point qu’en 172 le Sénat s’engagea dans la troisième guerre de Macédoine. Les premières opérations furent longues et difficiles, mais la bataille de Pydna que le consul L.Aemilius Paullus (Paul-Émile) remporta en 168 fut décisive. Le royaume des Antigonides était définitivement vaincu.


        La politique romaine se fit alors plus dure. La monarchie macédonienne fut abolie. Le pays fut soumis à un tribut et divisé en 4 États qui ne devaient avoir aucun lien entre eux. L’Illyrie, dont le roi Genthios avait soutenu Persée, fut également démembrée en trois parties. L’Épire, qui avait fait défection, fut ravagée, et 150000 de ses habitants furent réduits en esclavage. La ligue étolienne perdit une partie de ses territoires. 1000notables de la confédération achéenne, qui s’était montrée favorable à la Macédoine –et parmi eux Polybe–, furent emmenés comme otages à Rome. Le roi Eumène, qui avait semblé un temps hésiter, perdit son pouvoir sur les Galates. Rhodes surtout, qui avait osé proposer sa médiation entre Rome et Persée, échappa de peu à une campagne militaire, mais dut rendre la liberté aux Lyciens et aux Cariens, et subir la concession de la franchise fiscale au port de Délos; ce qui détournait d’elle le commerce égéen.


        A partir de ce moment, Rome devint la puissance qui imposait son hégémonie à l’Orient tout entier. AntiochosIV, qui gouvernait le royaume séleucide depuis 175, en fit l’expérience. Au lendemain de Pydna, il dut se soumettre immédiatement à l’ordre que lui intima l’ambassadeur romain de ne pas pousser au-delà des faubourgs d’Alexandrie la campagne qu’il avait engagée contre le royaume lagide. D’autres rois se rendaient auprès du Sénat pour se faire reconnaître. Prusias de Bithynie, qui espérait la confirmation de son trône, poussa la complaisance jusqu’à recevoir une délégation romaine dans une tenue d’affranchi qui signifiait sa dépendance1. Rome devint enfin une divinité à laquelle des souverains et des cités rendaient hommage et à laquelle ils élevaient des monuments2. En Grèce, les interventions romaines se firent plus fréquentes. Les généraux et le Sénat favorisaient les hommes qui leur étaient fidèles3.


        Des révoltes éclatèrent cependant. La première fut le fait d’un certain Andriscos qui se prétendait le fils de Persée. Après une première défaite de P.Juventius en 149, la victoire de Q.Caecilius Metellus Macedonicus en 148 rétablit la situation. Elle fut suivie cependant par un grave conflit avec la ligue achéenne que le Sénat cherchait à affaiblir en la démembrant. La réaction fut violente et prit des allures de résistance. D’autres cités et peuples se joignirent aux Achéens. En vain. La défaite était inévitable. Elle fut consommée en 146 par la prise et le saccage de Corinthe, le massacre et l’asservissement de ses habitants, la confiscation de son territoire. Ces derniers événements conduisirent le Sénat à créer une province de Macédoine. La présence romaine devenait permanente et s’accompagnait d’interventions plus directes encore dans la vie des cités qui conduisaient à la mise en place d’institutions de type aristocratique.


        En 133 enfin, eut lieu une autre annexion importante qui compléta en quelque sorte la domination romaine en Orient. Le roi de Pergame, AttaleIII, en mourant, légua son royaume au peuple romain. Avant même que l’ambassade que le Sénat envoya fût arrivée, Aristonicos, le frère bâtard d’Attale, engagea une guerre contre Rome et les cités qui lui étaient alliées en s’appuyant sur des milieux populaires fidèles à la monarchie. Les Romains durent mener plusieurs années de campagnes. En 130, le proconsul P.Licinius Crassus fut battu et tué, mais le consul M.Perperna défit Aristonicos et s’empara de lui. En 129-128 enfin, les dernières résistances furent vaincues, et la province d’Asie, dont le territoire correspondait à la partie occidentale du royaume de Pergame, fut organisée au cours des années 128-126.


        


        


        Pendant que tous ces événements se déroulaient en Orient, les Romains achevaient de mettre en place en Espagne et en Afrique la domination qu’ils avaient pu imposer par leur victoire de la deuxième guerre punique.


        En Espagne, les opérations de conquête et de soumission qui avaient accompagné la guerre contre Hannibal avaient continué d’être menées jusqu’en 179. Une paix relative s’établit ensuite jusqu’au milieu du siècle. A partir de 154, des révoltes menacèrent à nouveau l’ordre romain et imposèrent des campagnes qui s’achevèrent vers138 en Espagne ultérieure et en 133 en Espagne citérieure. Cette année-là, en effet, Scipion Émilien mettait fin à la rébellion des peuples indigènes en battant Viriathe leur principal chef et en prenant Numance, le centre de la résistance. Parallèlement enfin, Rome, forte de l’amitié indéfectible de Marseille en Gaule méridionale, était également amenée à assurer la sécurité de ses communications terrestres en mettant en place des relations de soumission et d’alliance avec les peuples situés entre le Rhône et l’Espagne4.


        En Afrique, Carthage, vaincue et désarmée par les conditions de paix, était devenue une alliée fidèle. Bien que soumise aux pressions et aux attaques de Massinissa, le roi numide qui avait contribué à la victoire romaine de 202, elle restait soumise à la volonté du Sénat. Après la troisième guerre de Macédoine cependant, quand il apparut que plus aucune puissance ne pouvait inquiéter Rome, l’idée se fit jour, puissamment développée en tout cas par Caton l’Ancien à partir de 153, que cette cité, qui s’enrichissait à nouveau, pourrait un jour chercher à prendre sa revanche. Sa disparition fut décidée. Malgré une résistance héroïque de deux ans, la ville fut prise en 146 par Scipion Émilien, sa population fut tuée ou asservie, son site fut consacré aux dieux et son territoire fut transformé en ager publicus. La région qu’elle contrôlait encore devint la province d’Afrique5.


        


        


        Ainsi, en quelques décennies, les plus grandes monarchies du monde hellénistique avaient été abattues, des peuples belliqueux et redoutés avaient été soumis, et des cités comme Corinthe et Carthage qui avaient rayonné sur toute la Méditerranée avaient été détruites. Les puissances qui avaient conservé leur indépendance étaient soit alliées: le royaume lagide et ce qui restait du royaume séleucide; soit demeuraient encore inaccessibles à la conquête comme les Gaulois transalpins ou les populations libyco-berbères d’Afrique. Aucune d’entre elles en tout cas ne pouvait plus menacer l’Empire que les Romains s’étaient construit. L’ampleur et la rapidité de ces conquêtes avaient évidemment de lourdes conséquences. Certaines tenaient bien entendu à l’enrichissement qu’avaient produit les prises de butin, les pillages et l’asservissement des vaincus. Mais les plus importantes étaient culturelles et politiques. La mise en place de la domination romaine sur les successeurs d’Alexandre prenait sous certains aspects l’allure d’un renversement des hiérarchies. Les modèles culturels et politiques hellénistiques étaient véritablement ceux qui dominaient les représentations dans tout le monde méditerranéen du temps. Or il se trouvait que certains membres de cette cité, qui jusque-là ne s’était jamais trouvée qu’aux franges de l’hellénisme, avaient surpassé et vaincu des rois qui, comme PhilippeV ou AntiochosIII, n’étaient en rien indignes de leurs ancêtres. C’était un nouvel empire universel que ces personnages mettaient en place, mais dans des conditions telles que l’acquisition subite d’une telle grandeur créait un trouble tant dans les rapports entre Rome et ses nouveaux sujets qu’au sein même de l’aristocratie victorieuse.

      


      
        Gains derichesse etdeprestige


        Les premières conséquences des conquêtes furent d’abord de provoquer un transfert considérable de richesses au profit des vainqueurs: métaux précieux, espèces monétaires, esclaves et œuvres d’art affluaient en Italie, d’abord sous forme de butin puis sous forme de tribut et, enfin, sous l’effet du rapport de domination et d’exploitation qui s’était établi.


        Le premier bénéficiaire fut l’État romain. Chaque victoire profitait directement au Trésor qui se gonflait des prises de guerre et des indemnités imposées aux adversaires. Les chiffres que Tite-Live donnait des masses d’or et d’argent monnayés ou non qui étaient exhibées lors des triomphes sont impressionnants: 3714livres d’or, 18270livres d’argent, 14514philippes d’or et 84000tétradrachmes d’argent en 194 après la victoire de T.Quinctius Flamininus sur PhilippeV, soit près de 6millions de deniers6; 3000livres d’argent, 113000tétradrachmes, 249000cistophores en 190 après celle de Manius Acilius Glabrio sur AntiochosIII, soit près de 1,5million de deniers7, puis 137420livres d’argent, 140000philippes, 224000tétradrachmes attiques, 321070cistophores l’année suivante après celle de L.Cornelius Asiaticus sur le même Antiochos, soit près de 17millions de deniers8. En 167, la victoire sur Persée rapporta 30millions de deniers.


        Ceci comprenait probablement le montant des indemnités que les vaincus devaient payer immédiatement, mais pas celles qu’ils étaient contraints de verser plus tard: en 196, PhilippeV dut payer 500talents sur-le-champ (soit 3millions de deniers) et 500autres pendant dixans; en 189 Antiochos fut contraint à un premier versement de 500talents, puis à d’autres de 2500 à la paix et de 12000 étalés sur douzeans, soit un total de 15000talents (90millions de deniers)9. Sans aller plus loin dans les chiffres, on estime que de 200 à 157 les butins d’Orient s’élevèrent à quelque 70millions de deniers et ceux d’Espagne à 37,5millions de deniers et que les indemnités que l’État romain reçut furent de plus de 152millions de deniers. A ceci s’ajoute le fait que la victoire entraînait des confiscations de terres et surtout de mines qui entraient dans l’ager publicus. Les plus importantes étaient celles d’Espagne qui rapportèrent plus de 50millions de deniers de 178 à 15710. On peut alors avancer le chiffre de plus de 600millions de deniers en revenus divers pour le Trésor romain entre 200 et 157, soit en moyenne 14millions de deniers par an au cours de cette période11.


        C’était la cité tout entière qui s’enrichissait. En 167, le Sénat considéra que l’on pouvait suspendre le prélèvement du tributum tant le butin pris sur Persée avait comblé le Trésor. Pour autant, ces sommes n’étaient pas thésaurisées. Elles servaient notamment à payer l’armée et les constructions publiques, et permettaient ainsi d’augmenter la puissance et le prestige de Rome.


        Ces richesses confluaient aussi entre les mains des particuliers. De façon inégale cependant, car tous n’en profitaient pas de la même manière. Les premiers bénéficiaires étaient les membres de l’aristocratie sénatoriale qui participaient aux conquêtes. Une part importante du butin pris au moment de la victoire leur revenait en effet12. L’administration des provinces qui leur étaient confiées leur donnait ensuite de multiples autres occasions de s’enrichir. En 171, par exemple, des ambassadeurs des peuples d’Espagne vinrent se plaindre des extorsions et des violences qu’ils avaient subies de la part de certains de leurs gouverneurs. Un procès s’engagea, et deux d’entre eux durent même quitter Rome de peur d’être condamnés13.


        Les officiers et les soldats qui avaient fait la guerre avec eux venaient ensuite. En 194, au moment de son triomphe, T.Quinctius Flamininus distribua 250as (25deniers) à chaque soldat, 500as (50deniers) à chaque centurion et 750as (75deniers) à chaque cavalier qui avait combattu sous ses ordres14. Les sommes étaient encore modestes, mais elles avaient tendance à augmenter. Elles s’ajoutaient surtout aux gains que la cupidité et la violence permettaient à chacun de se faire au cours des campagnes elles-mêmes, et qui firent qu’à la veille de la guerre contre Persée les volontaires affluèrent «car ils voyaient que ceux qui avaient servi lors de la précédente guerre de Macédoine et contre Antiochos en Asie étaient devenus riches15».


        La troisième grande catégorie de bénéficiaires directs étaient les publicains qui participaient à l’exploitation fiscale et domaniale des provinces conquises. Les revenus qu’ils prélevaient pour l’État, les taxes douanières, les impôts et les dîmes sur les récoltes et les revenus des mines et des domaines avaient crû dans la même proportion que les conquêtes. On évalue à 63millions de deniers les revenus de l’ager publicus, à 130millions ceux des dîmes provinciales et à 46millions ceux des autres taxes qui furent prélevées entre 200 et 15716. La collecte de toutes ces sommes leur offrait un bénéfice difficile à évaluer, car il dépendait des conditions auxquelles ils soumissionnaient à l’appel d’offres, mais qui augmentait en même temps que les montants s’accroissaient. L’importance que ces personnages prenaient dans la vie de la cité et de l’Empire suivait la même courbe. En Espagne, si l’on en croit Polybe, ils disposaient, vers 140, d’un personnel de 40000esclaves pour les mines et livraient à l’État près de 9millions de deniers par an17. Et si, après Pydna, le Sénat décida de ne pas affermer les mines de Macédoine –avant cependant d’en rouvrir l’exploitation en 158–, ce fut pour une large part parce qu’ils commençaient à tenir dans la cité une place que certains considéraient comme excessive18.


        Cet enrichissement massif et brutal eut bien évidemment des conséquences économiques importantes que l’on examinera un peu plus loin. Mais il ne constituait en fait qu’un aspect du processus général d’élévation que ces succès valaient à l’aristocratie. Les gains de fortune étaient en effet inséparables des gains de prestige que les conquêtes leur permettaient d’acquérir. Ils leur étaient même directement associés dans une définition unique du chef vainqueur en ce sens que la victoire légitimait tout à la fois la richesse et la supériorité.


        Les guerres d’Orient furent ainsi pour quelques-uns l’occasion d’acquérir une gloire immense. Que pouvait-il y avoir de plus grand en ce temps-là que de battre chez eux PhilippeV, l’héritier des Antigonides qui avait maintenu et conforté leur royaume, ou AntiochosIII, le descendant des Séleucides qui avait partiellement reconstitué celui de ses ancêtres en rétablissant son autorité sur les satrapies orientales? Ces consuls qui remportaient de telles victoires mettaient le pouvoir et le prestige de Rome et de ses alliés italiens plus haut que ceux de ces monarchies qui avaient fourni jusque-là leurs modèles de gouvernement et de civilisation à tous les peuples de la Méditerranée.


        Cela engendrait une grosse difficulté. Les valeurs hellénistiques dominaient globalement les conceptions politiques qui avaient cours dans le monde méditerranéen. Fallait-il alors que les magistrats romains devinssent eux-mêmes des rois pour que l’exercice de leur commandement et la domination de leur cité fussent légitimes?


        Certains adoptèrent un comportement qui allait dans ce sens. L.Aemilius Paullus (Paul-Émile) par exemple, après avoir vaincu Persée, se mit à parcourir la Grèce. «[…] Sur son passage, il relevait les peuples, rétablissait leurs gouvernements et faisait aux uns des dons de blé et d’autres d’huile, tirés des magasins royaux. […] A Delphes, ayant vu un grand pilier quadrangulaire, composé de blocs de marbre blanc sur lequel devait être placée une statue d’or de Persée, il y fit mettre la sienne en disant qu’il convient aux vaincus de céder la place aux vainqueurs», racontait Plutarque19. De tels traits étaient caractéristiques d’un souverain hellénistique: organiser les peuples et les cités en y rétablissant la paix interne, distribuer des richesses aux populations ruinées étaient des marques d’évergétisme, s’emparer de l’ex-voto que l’adversaire s’était réservé dans le sanctuaire d’Apollon était un témoignage de piété et une célébration de sa propre victoire. Ils s’inscrivaient de façon consciente et déterminée dans le langage même du pouvoir monarchique propre aux Grecs20. C’était donc dans le système de valeurs du vaincu qu’ils légitimaient le nouveau pouvoir.


        Cette politique d’enracinement de la domination romaine dans la conscience collective grecque emprunta dans certains cas des formes plus ambitieuses. La plus spectaculaire fut la proclamation par T.Quinctius Flamininus de la liberté de la Grèce lors des jeux isthmiques de 196. Le choix de l’occasion était plein de sens puisqu’il s’agissait de l’une de ces grandes réunions panhelléniques où était célébrée la communauté de ces cités et de ces peuples, et plus précisément de celle où en 481 avait été décidée l’union contre le roi Perse, Xerxès. Le thème surtout était ancien. Flamininus le reprenait aux rois macédoniens, à PhilippeII et à Alexandre notamment, qui en ce même endroit l’avaient utilisé pour se mettre à la tête d’une alliance dont l’objectif affirmé était la libération des cités grecques21. Rome, par sa voix, reprenait à son compte un idéal commun et s’en faisait le champion en affirmant et en cherchant à faire reconnaître son hégémonie sur les Grecs.


        Il y avait un risque cependant pour l’autorité romaine à s’inscrire ainsi dans le système de valeurs de l’Orient hellénistique: celui d’y subordonner le sien propre et de perdre ainsi une légitimité à exercer la domination que la conquête lui avait permis de gagner. Un épisode célèbre permet de bien percevoir l’enjeu. En 191, les Étoliens défaits cherchaient à négocier avec les Romains des conditions qui ne leur seraient pas trop défavorables. Pour se concilier le vainqueur, ils décidèrent de s’en remettre à sa bonne foi (pistis en grec, fides en latin). Pour un Grec de ce temps, une telle démarche consistait à reconnaître la victoire de l’adversaire, à établir avec lui des conditions de paix certes inégales, mais qui seraient sanctionnées par un engagement réciproque à les respecter. Pour un Romain en revanche, la deditio in fidem était un abandon total au vainqueur qui pouvait traiter le vaincu comme il l’entendait, à cette réserve près que la coutume et l’intérêt commandaient de ne pas le détruire, mais de s’en faire un allié que la gratitude d’avoir été épargné obligerait à la dépendance.


        Or voici comment Tite-Live racontait la scène. Lorsque le consul Manius Acilius Glabrio eut énoncé les très dures conditions qu’il imposait aux Étoliens, Phaeneas, leur chef, «interrompit presque le Romain: “Ce n’est pas en esclavage, s’écria-t-il, mais c’est à ta discrétion que nous nous livrons, et je suis sûr que c’est par manque d’expérience que tu nous imposes des conditions qui ne sont pas dans les habitudes grecques.” –“Par Hercule, répliqua le consul, je me soucie fort peu en ce moment de savoir dans quelle mesure les Étoliens pensent que ma conduite est en accord avec les habitudes grecques, du moment que moi, selon les habitudes romaines, j’exerce mon pouvoir sur un peuple qui vient de prendre lui-même la décision de se rendre après avoir perdu la guerre. […]” Et il fit apporter des chaînes et entourer les délégués par ses licteurs22».


        L’enjeu du débat, tel que le présentait Tite-Live, n’était pas au fond le sort que subiraient les Étoliens mais bien les principes qui fonderaient la paix. Dès lors que les Grecs étaient vaincus, le danger était pour les Romains de renoncer à leur supériorité en se soumettant au mode de représentation de leurs sujets et de laisser s’étendre la domination culturelle et idéologique dont ceux-ci bénéficiaient au champ des principes qui détermineraient l’exercice de leur autorité. La plupart des chefs romains eurent conscience de l’écueil et en tirèrent les conséquences. Le même Paul-Émile qui s’était comporté en roi hellénistique en visitant la Grèce prit bien soin d’imposer ses conditions de paix du haut de son tribunal, entouré de tout l’appareil symbolique qui définissait sa magistrature, en proclamant «en latin –comme le soulignait Tite-Live–, les décisions qu’avait prises le Sénat et celles qu’il avait prises lui-même sur l’avis de son conseil23».


        Cette contradiction entre le caractère dominant de la pensée politique hellénistique héritière de deux ou trois siècles de réflexion philosophique et de représentations du charisme monarchique, et la position des vaincus, s’imposait aux vainqueurs qui se trouvaient sommés soit de se conformer à ce modèle commun qu’ils ne maîtrisaient pas et de s’y subordonner, soit d’imposer leur propre mode de représentation et de s’aliéner les peuples et les cités auxquels il était étranger. Pendant quelques décennies, cette difficulté fut au cœur de la politique que les membres de l’aristocratie romaine eurent à mener tant dans leurs relations avec leurs alliés qu’entre eux, dans la compétition qui affectait leur propre cohésion. Dans le premier cas, elle suscitait les campagnes d’hostilité de leurs adversaires orientaux qui les dénonçaient comme indignes d’exercer leur hégémonie ou au contraire conduisait certains Grecs de leurs amis, comme le philosophe stoïcien Panaetios ou l’historien Polybe, à les engager à mettre leurs comportements en conformité avec les normes hellénistiques de la supériorité, voire à prétendre auprès de leurs compatriotes que les Romains étaient effectivement les meilleurs. Mais elle ne fut véritablement levée que lorsque les princes de Rome, Pompée, César et Auguste, leur successeur, réussirent à établir, dans la douleur des expérimentations et des crises, la nouvelle figure de la monarchie universelle qui réalisait l’unité des traditions et des aspirations.


        


        


        En attendant, le dynamisme de l’expansion romaine –qu’il faut appeler impérialisme–, soumis à de multiples contraintes, se mettait en place d’abord dans l’hésitation puis sans plus aucune réticence. Tant qu’il s’agissait de conquêtes dans le bassin occidental de la Méditerranée, le Sénat n’hésitait pas beaucoup avant de mettre en place une organisation provinciale particulièrement coercitive. La Sicile, la Corse et la Sardaigne avaient été soumises à l’autorité d’un gouverneur, en 227, à l’issue de la première guerre punique. L’Espagne l’avait été à partir de 197. Dans ce dernier cas, des armées séjournaient en permanence, des terres étaient confisquées, et des cités étaient fondées, comme le furent, en 178, Gracchuris pour des populations celtibères qui avaient fait leur soumission, et, en 171, Carteia qui accueillit 4000enfants devenus adultes de soldats romains et de femmes indigènes24. Ni les défaites de PhilippeV puis de Persée dans la péninsule balkanique, ni, en Asie, celle d’AntiochosIII n’avaient conduit à de telles décisions. Il fallut en effet la révolte d’Andriscos pour que la Macédoine et l’Achaïe connussent à partir de 148 la présence permanente de l’armée et de l’autorité romaines, sans même qu’il y eût alors aucune volonté de colonisation.


        L’impérialisme était pourtant soutenu par de puissants ressorts psychologiques. Le premier, qui s’imposait à la génération qui avait connu l’angoisse de la deuxième guerre punique, était sans doute d’éviter de voir réapparaître une autre puissance capable de contrebalancer celle de Rome ou, pis, de la menacer. Il s’agissait aussi d’obtenir le respect des alliances; ce qui imposait, en vertu même des règles romaines de la fides et du bellum iustum, de les respecter soi-même et de s’opposer à quiconque inquiéterait une cité ou un peuple qui se serait soumis ou aurait fait appel à Rome. La cohésion interne de l’aristocratie romaine, qui s’était grandie de ses propres valeurs fortifiées par la résistance à Hannibal et exaltées par les récits qu’on en tirait, y trouvait son expression et d’une certaine façon l’exigeait. Ces premières motivations expliquent pour une grande part les premières opérations de la deuxième guerre de Macédoine et de la guerre d’Asie. Très vite cependant, les gains de richesse et de prestige fournirent d’autres raisons qui engageaient à aller de l’avant comme lors de l’expédition de Manlius Vulso contre les Galates ou à réaffirmer un rapport de domination comme lors de la troisième guerre de Macédoine et la destruction de Carthage. A la conquête succédait aussi l’exploitation fiscale et économique. Les publicains prenaient en charge la perception des revenus de l’État. Des négociants romains et italiens se répandaient dans les provinces et les régions voisines. Tous avaient besoin que la domination romaine fût la plus étendue et la plus respectée possible et faisaient en sorte que leurs désirs fussent entendus et pris en charge par leurs amis et patrons sénateurs.


        Des freins limitaient pourtant le champ des interventions. La guerre coûtait cher même si elle rapportait davantage. Les opérations étaient parfois difficiles, incertaines et douloureuses. Le Peuple n’accepta pas toujours de voter sans regimber les déclarations de guerre. La mobilisation des troupes que l’on destinait à l’Espagne notamment provoqua des désordres25. Il n’était pas facile non plus d’organiser des conquêtes quand les adversaires étaient nombreux, divers et sujets à des revirements d’alliance. Les règlements de paix nécessitaient de longs débats au Sénat où s’exprimaient des divergences qui naissaient certes du souci que les uns ou les autres pouvaient avoir de l’intérêt de Rome, mais aussi du respect que chacun exigeait de sa propre gloire et de celle de sa famille, ou encore des obligations qui naissaient des relations de patronat et d’amitié que tous entretenaient avec les alliés ou les hommes d’affaires romains et italiens. Décider d’une guerre enfin, c’était offrir à quelques autres sénateurs, amis ou adversaires, l’occasion de s’enrichir et surtout de se grandir d’une victoire qui ajouterait au prestige d’une famille et qui pèserait très lourd dans la compétition aristocratique à venir.

      


      
        L’hellénisme àRome


        Ce fut cependant à l’intérieur de la société romaine que les conquêtes d’Orient produisirent les bouleversements les plus importants. En même temps que l’or et l’argent, c’étaient les valeurs culturelles et politiques du monde hellénistique qui affluaient à Rome. Le phénomène eut deux conséquences.


        La première tint à ce que le peuple romain et particulièrement son aristocratie finirent de se familiariser aux modes d’expression grecs. Le processus ne fut pas immédiat. Il se déroula sur quelques décennies, mais il fut décisif dans ses effets: le théâtre, la littérature, la rhétorique, la philosophie et tous les langages plastiques furent définitivement adoptés au point même qu’au début du Iersiècle avant notre ère Rome devint une des trois ou quatre capitales intellectuelles et artistiques du monde méditerranéen. La seconde tint aux effets politiques qu’il entraîna. Tous ces modes de communication étaient autant de langages où se structurait désormais l’identité collective d’une communauté et où s’exprimaient la supériorité et la puissance de ses chefs. Ils devenaient, en d’autres termes, les instruments de l’interaction civique et de la reconnaissance de l’autorité. Ils constituaient le nouveau contexte sémantique dans lequel s’établissait l’opinion collective des citoyens romains. Les comportements politiques eux-mêmes risquaient donc de changer et de se conformer aux modèles hellénistiques dominants. Ce processus d’acculturation recelait ainsi de véritables enjeux de pouvoir et était porteur de conflits profonds. Ce fut donc la seconde conséquence de l’hellénisation de la société romaine que de faire apparaître une nouvelle compétition pour la légitimation de traits culturels et de valeurs dont la possession ouvrait un champ nouveau à la définition de la vertu aristocratique.


        En même temps que les conquêtes et les expéditions en Orient, le développement des échanges aboutissait à intensifier les contacts entre l’Italie et le monde grec. L’enrichissement des élites avait pour premier effet de modifier les flux commerciaux. L’argent qui arrivait à Rome et dans la péninsule n’y était pas thésaurisé. Il repartait vers la périphérie de l’Empire pour y être réinvesti en prêts ou pour y acheter des esclaves, des œuvres d’art et des terres26. Des mouvements de population accompagnaient ces transformations. Des commerçants et des négociants romains et italiens s’installaient derrière les conquérants. Réciproquement, les provinciaux affluaient dans la péninsule. Les uns, esclaves ou otages, parce qu’ils y étaient contraints. D’autres parce qu’ils y étaient attirés par le marché qui s’ouvrait à Rome et en Italie. Ces échanges démographiques –émigration des Italiens et immigration de provinciaux– étaient importants, voire massifs dans le cas des esclaves. Ils avaient nécessairement pour conséquence de modifier le contexte ethnique et culturel de la vie civique romaine.


        Les Grecs et les Orientaux notamment étaient nombreux. Ils constituaient une part importante des esclaves artisans ou domestiques qui vivaient dans l’entourage du maître. Certains –le phénomène est attesté au début du Iersiècle27– pouvaient même être recrutés pour leurs qualités intellectuelles et servaient de précepteurs ou de compagnons d’étude. Ils apportaient avec eux des goûts et des compétences qu’ils diffusaient d’autant plus facilement que les modèles culturels dont ils étaient porteurs étaient dominants. C’étaient ces esclaves domestiques qui étaient le plus facilement et le plus rapidement affranchis et qui donc, recevant la citoyenneté romaine, commençaient à s’intégrer à la communauté civique. D’autres, hôtes ou résidents, se mêlaient également à la société italienne. Un processus d’assimilation était en marche dont nos sources ne nous permettent évidemment pas de mesurer l’ampleur ni le rythme mais dont on peut supposer qu’il intervint de façon continue tout au long des deux derniers siècles avant notre ère et qu’il contribua aux modifications des modes de pensée et de représentation de la société romaine.


        L’hellénisation des goûts et des valeurs fut en tout cas un phénomène collectif qui affecta l’ensemble de la société romaine mais sans pour autant constituer un simple processus d’adoption révérencieuse. On constate par exemple qu’au début du IIesiècle le public des pièces de Plaute appréciait les allusions aux mythes mais ne connaissait pas d’autre philosophe que Socrate28. A partir du milieu du siècle en revanche, il était devenu habituel de donner des comédies tirées du théâtre attique accompagnées de quelques modifications29. Elles étaient appréciées, mais pour ce qu’elles étaient, et conservaient sans doute un caractère exotique. Très vite apparurent d’ailleurs des comédies inspirées de la société italienne (les togatae)30. La tragédie connut une évolution du même genre. A côté de pièces mettant en scène des héros de la mythologie ou de la tradition homérique, d’autres (les praetextae) répondaient aux exigences des membres des grandes familles en exaltant la gloire de leurs ancêtres ou encore la leur propre comme ces pièces qui fêtèrent la victoire de M.Fulvius Nobilior à Ambracie ou celle de Paul-Émile à Pydna31. En fait, ni le public ni les commanditaires n’envisageaient de se fondre dans des modèles qui leur auraient été étrangers. En 167, par exemple, les meilleurs chorèges grecs que le propréteur L.Anicius Gallus avait fait venir pour célébrer sa victoire sur le roi d’Illyrie, Genthios, furent contraints de mimer un combat parce qu’un tel comportement correspondait aux habitudes et à l’attente des spectateurs: comme si leur présence n’avait eu d’autre utilité que de donner du prestige au spectacle sans en changer pour autant la nature32. D’une certaine façon, les jeux, qui étaient autant de célébrations de l’identité et de l’unité du peuple romain, s’ornaient de nouveaux langages sans perdre ce qui, aux yeux des participants, en faisait le sens profond33.


        L’architecture et les représentations plastiques connurent elles aussi ce processus qui les conduisait à adopter d’autres modes d’expression en les mettant au service de la gloire de Rome et de son aristocratie. Dès le début du IIesiècle, certains hommes politiques commencèrent à profiter de leurs censures pour édifier des basiliques tout autour du Forum: Caton le censeur éleva la basilica Porcia en 184, M.Fulvius Nobilior, la basilica Fulvia en 179, Ti.Sempronius Gracchus, la basilica Sempronia en 169 et peut-être L.Aemilius Paullus, la basilica Aemilia en 164. Ces bâtiments, sans reprendre le plan des portiques qui bordaient les places des cités grecques, assuraient une fonction comparable et offraient à la ville de Rome un décor urbanistique et une majesté architecturale qui commençaient à la mettre au rang des plus grandes. Au cours de la même période, d’autres personnages firent élever des temples ou, comme M.Aemilius Lepidus, le censeur de 179, des bâtiments utilitaires: en 193, la porticus Aemilia qui servit d’entrepôt au port de Rome et, en 179, le premier pont de pierre qui franchît le Tibre34. Les places, les temples et les portiques étaient peuplés de statues prises aux vaincus ou copiées sur les originaux. Les constructions étaient décorées de représentations diverses sculptées ou peintes selon des styles identiques à ceux qui avaient cours dans le monde grec. Ainsi le peuple romain était-il amené à adopter, dans cet environnement général, les mêmes langages qui avaient fait la renommée des cités et des rois d’Orient, mais c’était pour célébrer sa propre richesse et sa supériorité.


        Ce phénomène d’acculturation collective tirait surtout son importance du fait que ses principaux acteurs étaient précisément les magistrats romains qui avaient participé à la conquête et qui, riches du butin qu’ils avaient réuni et de la gloire qu’ils s’étaient gagnée, inscrivaient leurs exploits dans tous ces monuments qui avaient ainsi pour fonction de maintenir le rayonnement d’une famille et d’entretenir son souvenir. Les traits culturels hellénistiques devenaient ainsi les outils immédiats de la célébration du succès et de la supériorité.


        Le mécanisme opérait jusque dans le détail de l’expression architecturale et plastique. On a remarqué par exemple que le style qui était employé dans la plupart des monuments était passé, entre la fin du IIesiècle et le début du Ier, d’un modèle pergaménien, qui était alors utilisé en Asie, à un modèle classicisant, qui renvoyait aux représentations des Veet IVesiècles; comme si les commanditaires de ces statues et de ces bâtiments eussent renoncé à une imitation directe des créations les plus récentes qui trahissait la fraîcheur de leur acculturation, pour revendiquer au contraire les marques d’un hellénisme idéal et de vieille date35.


        L’ostentation de la supériorité était ainsi un instrument si nécessaire à la mise en œuvre de la domination aristocratique qu’il était impossible que l’art échappât à cette personnalisation. Elle conduisait donc les vainqueurs des rois hellénistiques à se parer de certains de leurs attributs pour signifier leur propre grandeur.


        Les Scipions furent sans doute ceux qui, à l’époque, allèrent le plus loin dans cette direction. Scipion l’Africain avait été le vainqueur d’Hannibal. Son frère, l’Asiatique, avait été celui d’AntiochosIII. Leur petit-fils adoptif et petit-neveu, Scipion Émilien, fut celui des Carthaginois en 146 et des Celtibères à Numance en 133. Très vite, ils adoptèrent des comportements qui étaient ceux des successeurs d’Alexandre. Scipion l’Africain fut ainsi le premier à posséder une villa à Literne en Campanie, et Émilien introduisit à Rome le goût de ces jardins qui imitaient ceux des rois de Perse ou de Syrie36. La famille fut aussi la première à se doter d’un tombeau monumental dont la façade était ornée des statues de l’Africain, de l’Asiatique et d’Ennius, le poète, qui avait chanté sa gloire. Ils s’étaient ainsi entourés d’une compagnie d’hommes de lettres et de philosophes. L’homme politique et historien Polybe fut le plus célèbre d’entre eux. Il était venu en otage après la défaite de Persée. Il resta en ami, témoignant par sa présence et ses écrits de la valeur de ces Romains auxquels il s’était attaché. D’autres jouèrent un rôle comparable comme le philosophe stoïcien Panaetios qui accompagna Scipion Émilien dans certains de ses voyages. Une telle familiarité ne tenait pas seulement à l’amitié. Elle manifestait aussi aux yeux du monde la qualité des partenaires qui rehaussaient leur notoriété de leur fréquentation réciproque. C’est ainsi, par exemple, que l’image que répandit Polybe, de Scipion en pleurs, citant des vers d’Homère, au spectacle de Carthage que détruisaient ses propres troupes37, avait pour fonction d’établir dans les esprits cette figure du prince lettré et philosophe, conscient de la fragilité des empires et des destins humains.


        Une telle évolution déplaçait à Rome même cette confrontation entre les valeurs du vaincu et celles du vainqueur dont on a déjà noté l’importance à propos de la conquête. Elle influait alors sur la compétition aristocratique en ce qu’elle créait un déséquilibre entre ceux qui disposaient des compétences culturelles ou intellectuelles qui leur permettaient de se parer de ces nouvelles marques de supériorité et ceux qui n’en disposaient pas. Mais elle heurtait aussi les fondements de l’autorité des détenteurs du pouvoir en ce qu’elle introduisait un doute sur la légitimité des vertus qui justifiait leur supériorité. La philosophie surtout subvertissait les normes acquises puisque son principe même était de mettre en cause la validité de toute conduite en la soumettant à l’instance suprême de vérité qu’était la nature de l’homme et du monde.


        Un épisode, célèbre au demeurant, permet de le souligner. En 155, les Athéniens envoyèrent à Rome une ambassade composée des scolarques, c’est-à-dire des plus grands maîtres des principales écoles philosophiques: Carnéade pour les sceptiques, Diogène de Babylone pour les stoïciens et Critolaos pour les péripatéticiens. L’objet de leur démarche était uniquement d’obtenir la remise d’une amende qui avait frappé leur cité, mais, comme les magistrats tardaient à les introduire auprès du Sénat, ils se mirent à donner des conférences. Le succès fut immédiat. «Ce fut comme un vent impétueux dont le bruit remplit la ville», écrivit Plutarque38. De fait, Carnéade avait donné à son public romain une leçon de dialectique en ce qu’il avait fait l’éloge de la justice un jour et développé la thèse contraire le lendemain. Ce faisant, il avait aussi montré que la vérité d’un propos ne tenait pas à l’autorité de celui qui l’énonçait puisque le même homme pouvait énoncer des affirmations contradictoires et également justes. Ceci affectait directement la définition même de l’auctoritas à Rome, et plus précisément encore celle du pouvoir, puisque les ordres et les lois y tenaient leur force de la qualité et de la supériorité de ses détenteurs. Le préteur A.Postumius Albinus ne s’y trompa d’ailleurs pas, qui lança au discoureur: «Eh bien, moi, Carnéade, pour toi je ne suis pas préteur parce que je ne suis pas un sage39.»


        On comprend que des dispositions aient été prises pour que les ambassadeurs fussent reçus au plus vite puis renvoyés chez eux. Mais la question qu’ils avaient posée demeurait ouverte et, avec elle, bien d’autres encore qui conduisaient à ce que la science, la rhétorique et la philosophie représentaient des enjeux intellectuels de pouvoir dont la possession devenait indispensable aux membres de l’aristocratie romaine. Aux yeux de l’Italie et du monde, et même aux yeux du peuple romain qui lui-même faisait son apprentissage en la matière, l’autorité ne pouvait plus, sauf à devenir tyrannique, se tirer du seul exercice des magistratures, mais devait être confortée par la possession et la manifestation de ces qualités intellectuelles et morales qui répondaient aux exigences contemporaines des élites hellénistiques.

      


      
        Laréaction catonienne


        Sur le moment pourtant, il y eut quelque résistance. Ce fut M.Porcius Cato (Caton le censeur) qui l’incarna le plus. Il était né en 234 et avait combattu au cours de la deuxième guerre punique. Il avait éprouvé ce raidissement moral qui permit la victoire. Il était originaire de Tusculum et fut le premier de sa famille à parvenir au Sénat: sa position était neuve et il tenait sans doute plus que d’autres aux principes qui la justifiaient. Il n’était ni ignorant ni borné. Il savait le grec, connaissait et appréciait la culture hellénistique. Il participa même au processus d’ouverture culturelle de la société romaine puisqu’il fit construire sur le Forum la basilique qui portait son nom. Mais, pour des raisons certainement aussi bien personnelles que d’appartenance sociologique, il prit la mesure de la menace que ces changements dans la définition et la hiérarchie des valeurs faisaient peser sur les équilibres internes et la cohésion de l’aristocratie romaine, et il réagit à la fois par l’énoncé théorique et par la pratique politique40.


        Son œuvre intellectuelle et littéraire fut immense et marqua les générations suivantes. Il laissa des dizaines de discours41 et surtout deux ouvrages dont il faut souligner l’importance: l’un d’histoire, appelé les Origines, l’autre plus général, qu’il dédia à son fils, les Libri ad Marcum filium. Dans le premier, il reprenait les mythes de fondation et les événements qui avaient marqué la vie de Rome et des autres cités d’Italie. Il en montrait l’ancienneté et la grandeur et indiquait ainsi qu’elles n’avaient rien à envier aux peuples et monarchies grecs. Le second était un ensemble de traités dont la réunion formait une sorte d’encyclopédie qui comprenait des livres de droit, de médecine, de science militaire, de rhétorique et ceux sur l’agriculture qui ont été conservés. Il s’agissait d’un ensemble de préceptes énoncés sur un mode impératif qu’il destinait de façon ostensible à son fils en l’invitant explicitement à se méfier de la science grecque. Il reconnaissait par cet ouvrage que toutes les compétences dont il traitait étaient indispensables à la pratique des responsabilités aristocratiques, mais il en délimitait l’étendue et la nécessité en les rapportant strictement au système traditionnel des vertus romaines. Il réaffirmait aussi que le père de famille constituait la seule source de connaissance et de vérité dans ce rapport qu’il établissait avec son fils en lui confiant ces instruments inséparables de science et d’autorité et dont il inscrivait la légitimité dans l’unité de la lignée agnatique42.


        Ce fut cependant surtout par son action politique, par les combats qu’il mena et par les mesures qu’il fit promouvoir qu’il put conforter le système ancien des valeurs et offrir à l’opinion romaine des points de référence qui contribuèrent à définir une identité collective et à déterminer l’action des magistrats. Il s’appuyait d’ailleurs en cela sur une partie importante de l’aristocratie qui partageait sans doute ses inquiétudes et relaya sa politique. Il y eut deux domaines en particulier où il se montra particulièrement déterminé et pour lesquels il se servit de la censure qu’il exerça en 184 pour y affirmer et faire reconnaître ses vues.


        Le premier consistait à dénoncer et à combattre ce qu’en latin on appelait la luxuria. Ce terme désignait la richesse, et plus encore son ostentation. Elle était un des fondements du pouvoir aristocratique autant par elle-même que par le surplus de crédit et de rayonnement qu’elle permettait d’acquérir. Comme les conditions mêmes des conquêtes faisaient que certains l’accumulaient plus que d’autres, l’inégalité de répartition déséquilibrait la concurrence. Les moins bien pourvus, qui auraient voulu suivre le niveau d’ostentation de ceux qui s’enrichissaient, risquaient de se ruiner et de régresser. La politique de Caton et de ceux qui le soutenaient dans cette voie fut donc d’en discréditer l’usage et d’en limiter les manifestations. C’étaient les produits de luxe, esclaves domestiques, bijoux et vaisselle, qui étaient visés et particulièrement ceux qui étaient exhibés lors des banquets ou des funérailles qui étaient autant d’occasions de mettre en scène la supériorité d’un individu et de sa famille. Il prit donc soin lors de sa censure de surtaxer les propriétaires de tels biens. Il s’inscrivait dans la logique de l’opposition qu’il avait menée lors de son consulat en 195 contre ceux qui réclamaient l’abrogation de la lex Oppia sur les bijoux et les vêtements féminins qui datait de la deuxième guerre punique43. De la même façon, il réclama le respect de la lex Orchia de 182 qui limitait notamment le nombre des convives aux banquets44. Ainsi contribuait-il à mettre en place un thème idéologique qui devint vite récurrent dans la pensée politique romaine, qui faisait du luxe une menace pour la cité, puis la cause de sa décadence.


        L’autre forme d’action visait à combattre ceux dont les comportements menaçaient l’équilibre aristocratique ou à les soumettre au contrôle de la cité.


        Les publicains étaient de ceux-là, en ce qu’un enrichissement trop rapide ou trop considérable finissait par leur donner une place et une influence plus importantes que celles que leur rang aurait dû leur valoir. Lors de sa censure, Caton fit en sorte que leurs gains fussent limités.


        Mais le danger principal venait de ces conquérants qui étaient susceptibles de se grandir de façon excessive des gains d’argent et de prestige que leurs succès leur procuraient. C’est ainsi que, d’une façon générale, Caton lutta contre tout ce qui pouvait troubler l’équilibre aristocratique et l’ordre civique traditionnels. Il appela au respect de la lex Baebia qui réglementait les carrières et s’opposa au principe de l’itération du consulat45. Il combattit férocement aussi ceux qui, en ne respectant pas les droits des alliés, portaient atteinte à la fides et à l’autorité de Rome46. Mais il profita aussi de diverses occasions pour s’en prendre particulièrement à ceux dont le prestige recelait quelque menace: T.Quinctius Flamininus, le vainqueur de PhilippeV, Manius Acilius Glabrio et L.Cornelius Scipio Asiaticus, qui avaient battu AntiochosIII. Dans le premier cas, l’attaque ne fut pas directe. Elle visait le frère de Flamininus qu’il sanctionna lors de sa censure pour avoir, au cours d’un banquet, donné à l’une de ses maîtresses le spectacle d’une exécution47. La condamnation dénonçait un comportement digne d’un tyran et atteignait la famille par la marque d’infamie qu’elle imposait. Son opposition à Glabrio se limita à un témoignage à charge. Mais elle intervint dans un procès pour détournement de butin que les tribuns de la plèbe de 189 intentèrent au vainqueur des Thermopyles au moment précis où celui-ci allait emporter la censure grâce à la faveur populaire que son succès lui avait permis d’acquérir48. Le conflit avec L.Cornelius Scipio l’Asiatique s’inscrivit dans un contexte semblable. En 187, des tribuns de la plèbe accusèrent ce dernier d’avoir lui aussi détourné une partie du butin qu’il avait fait sur Antiochos. Caton les soutint dans leur action49 et, quelques années plus tard, profita de sa censure pour dégrader son adversaire en lui ôtant le cheval public. Dans ces deux derniers cas, Caton adoptait la même politique: il réaffirmait le droit de la cité à disposer des gains faits lors des conquêtes, il proclamait la subordination des intérêts privés des magistrats à l’ordre et à l’équilibre publics et il tentait de faire en sorte que le prestige de certains ne vînt pas fausser les conditions de la compétition aristocratique.


        Au-delà, malgré tout, de ces principaux exemples, ce fut par son comportement même que Caton chercha à réaffirmer la validité des normes traditionnelles. Il s’attachait ainsi à des conduites d’austérité qui discréditaient l’usage des produits de luxe, ou de respect des devoirs du patronat et des traditions morales qui réaffirmaient la valeur de la fides et de la pietas50. Conformément à la pratique aristocratique, il faisait ainsi en sorte que chacun de ses actes fût porteur d’exemplarité; ce qui tout à la fois renforçait son propre prestige et enracinait dans la conscience collective le système des normes d’où il tirait sa propre supériorité.


        L’action de Caton fut efficace. Il eut de son temps de multiples partisans qui soutinrent sa politique, et la légitimité de ses préoccupations fut reconnue. Elle allait en effet largement au-devant des intérêts de ceux qui se sentaient menacés par les déséquilibres que les conquêtes induisaient au sein de l’aristocratie. On le constate en tout cas par le nombre et l’importance des mesures qui furent prises au cours de la première moitié du IIesiècle et qui s’inscrivaient dans les mêmes thèmes que ceux dont il s’était fait le champion. C’est ainsi que des lois somptuaires combattirent le désordre que l’ostentation du luxe introduisait dans la compétition aristocratique: la lex Fannia en 161 et la lex Didia en 143 réglementèrent à nouveau les banquets. Des mesures d’éloignement furent prises contre les rhéteurs et des philosophes en 173 et en 16151. En 154 enfin, le Sénat interdit la construction d’un théâtre de pierre parce qu’il craignait que le peuple romain ne se mît à adopter au cours des jeux des comportements comparables à ceux des assemblées grecques52. Tout au long de l’histoire de la République romaine, une méfiance tenace continua de marquer les visions que les hommes politiques romains donnaient de l’Orient.


        De multiples dispositions intervinrent surtout pour déterminer l’accès aux magistratures et aux honneurs, et réguler la concurrence. La lex Villia annalis de 180, qui organisait le cursus honorum en précisant les âges minimaux d’accès aux magistratures, fut certainement la plus importante, mais elle fut accompagnée d’une loi sur les conditions qui permettaient d’obtenir le triomphe (en 179?) et d’une législation sur la brigue électorale (en 181 et en 159)53. Les censeurs, enfin, ne manquèrent pas de jouer leur rôle en réglementant les conditions de la reconnaissance de l’excellence civique et notamment en réservant des places aux sénateurs pour les jeux (en 194) ou en faisant enlever du Forum les statues qui n’avaient pas été érigées sur l’ordre du Sénat ou du Peuple (en 158).


        La politique de Caton fut ainsi relayée par une partie importante de l’aristocratie romaine et soutenue par une opinion publique qui trouvait dans les motifs de son action l’expression de sa propre inquiétude. Il devint ainsi, porté par les attentes et les craintes de ses contemporains, l’une de ces grandes figures dont on se réclamait et dont les actes structuraient le mos maiorum. Il avait contribué à maintenir ou à réinscrire un certain nombre de valeurs au cœur du système de représentation et de comportement romain. Il avait installé le thème de la luxuria au cœur des représentations qui permirent de dénoncer la décadence et d’expliquer les tensions et la violence que connut ensuite la République romaine. Ayant enfin placé l’idéal d’équilibre de la cité dans un système de normes qu’il disait établi par Romulus et ses successeurs immédiats, il fut en partie responsable du fait qu’aucune autre perspective de solution n’apparut jamais que celle de la restauration d’un passé révolu ou du retour à une monarchie refondatrice tout aussi crainte que nécessaire.


        


        


        Le modèle catonien avait cependant ses limites. La réaffirmation de l’autorité du père et du magistrat qu’il tenta d’imposer face à la science, la rhétorique et à la philosophie grecques, ne pouvait avoir aucun succès. Ces disciplines s’imposaient en effet par l’intérêt, l’ouverture intellectuelle, les capacités de pouvoir et de rayonnement qu’elles offraient à ceux qui savaient les maîtriser. Surtout, la question qu’il posait était celle de la source de l’autorité qui fondait le pouvoir aristocratique. Or la réponse qu’il proposait ne pouvait conserver longtemps sa validité dans le contexte intellectuel d’un monde méditerranéen que l’élargissement de l’empire romain contribuait précisément à unifier. Les représentations politiques se fondaient en des systèmes idéologiques communs où les conceptions que l’on pouvait avoir du pouvoir ne pouvaient que se conformer aux modèles hellénistiques dominants. Les sénateurs romains se trouvaient donc contraints de devenir eux-mêmes rhéteurs, philosophes ou même princes s’ils ne voulaient pas se soumettre à l’évaluation dédaigneuse ou revancharde de ceux qu’ils avaient vaincus.


        Porté par la dynamique de sa propre expansion, le pouvoir aristocratique romain rencontrait là une première contradiction qui l’atteignait dans sa définition même. Cette difficulté n’était pas la seule. D’autres se mettaient en place, qui tenaient aux transformations économiques provoquées par les transferts de richesses que la conquête engendrait et par l’ouverture de l’Italie aux échanges méditerranéens qui les accompagnait. Les équilibres sociaux s’en trouvaient bouleversés. Des situations de crise se faisaient jour qui imposaient des réponses, voire des réformes. Si bien que la République romaine, au moment même où elle commençait à dominer le monde, se trouvait contrainte de gérer les tensions nouvelles qui commençaient à affecter son propre corps civique.
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    Lesnouveaux équilibres économiques etsociaux


    
      

    


    
      Les conquêtes n’eurent pas pour seul effet de faire entrer de nouveaux peuples au sein de l’empire de Rome, ni d’imposer à son aristocratie de se confronter à de nouvelles valeurs. Elles aboutirent surtout à l’ouverture et au développement des échanges économiques, sociaux et culturels dans tout le bassin de la Méditerranée. Une seule domination se mettait en place, qui avait nécessairement des effets unifiants. Ceux-ci tenaient à divers phénomènes. Les uns étaient de nature démographique et correspondaient à des échanges de population. D’autres étaient financiers et étaient produits par l’enrichissement des vainqueurs. D’autres tenaient à des modifications qui intervenaient dans l’agriculture, l’artisanat ou le commerce. D’autres, enfin, étaient le fruit de l’extension et de l’adaptation de ce même modèle politique et culturel qui rayonnait du souvenir et du prestige des monarchies hellénistiques, et qui était lui-même relayé par celui des aristocrates romains les plus importants. Tous cependant convergeaient dans un phénomène de longue durée qui aboutissait à ce que, selon des rythmes extrêmement divers mais suivant un processus inéluctable, un ensemble géographique, économique et politique unique se structurait dont Rome était le centre et dont l’Italie et les provinces occupaient à des degrés divers la périphérie. Les relations s’y intensifiaient et contribuaient à cette intégration économique, politique et culturelle qui trouva son aboutissement au cours des premiers siècles de notre ère.


      
        Lesnouvelles conditions del’économie italienne


        Parmi les effets immédiats de l’extension brutale de la domination romaine, trois eurent des conséquences économiques décisives: l’enrichissement des élites italiennes, l’importation d’esclaves et l’accroissement du rôle foncier et fiscal de l’État romain.


        L’enrichissement des bénéficiaires des conquêtes a déjà été évoqué dans le chapitre précédent et il n’est pas nécessaire de revenir sur les causes qui en sont à l’origine. L’ampleur et les conséquences du phénomène méritent cependant d’être soulignées. Les produits du butin puis de l’exploitation des provinces alimentaient de nouveaux circuits financiers. Cet argent ouvrait également un marché important pour deux types de produits de valeur: les œuvres d’art et les objets de luxe qui étaient importés d’Orient et les esclaves surtout qui étaient achetés en grand nombre.


        La concentration de ces biens était le signe le plus net des nouveaux niveaux de fortune des aristocraties romaines et italiennes. Bien qu’il soit extrêmement difficile de les évaluer, la tendance générale à l’enrichissement apparaît au travers des quelques indications que l’on peut reconstituer de la valeur des propriétés foncières de certains d’entre eux. On évalue en effet la part immobilière de la fortune de Paul-Émile à 280000deniers, celle de Scipion Émilien à au moins un million de deniers. La comparaison entre les deux chiffres fait déjà apparaître une progression intéressante. Il s’agissait en fait des personnages les plus en vue de la première moitié du IIesiècle, ceux dont on peut penser également qu’ils étaient les plus riches de leur génération. Or, dans la première moitié du Iersiècle, ces niveaux de fortune étaient atteints et dépassés par des chevaliers d’origine municipale, comme un certain Roscius d’Amérie propriétaire de 13domaines pour une valeur de 1,5million de deniers et multipliés par trois ou quatre par un sénateur comme Cicéron qui se tenait au premier rang dans la hiérarchie sans pour autant compter parmi les plus riches, et dont l’ensemble des propriétés pouvaient être évaluées à au moins 3,25millions de deniers1. Sans aller jusqu’à une précision statistique impossible à atteindre, ces quelques indications font apparaître de façon suffisante une extraordinaire progression de la fortune des aristocraties romaines et italiennes qui, outre les effets politiques qu’elle entraînait, participait surtout d’un processus économique dont elle était à la fois la cause, l’effet et le signe.


        Le développement massif de l’esclavage fut le deuxième facteur qui modifia profondément les conditions de la production artisanale et agricole en Italie et affecta les équilibres démographiques. La première source d’approvisionnement fut celle que constituaient les milliers de prisonniers de guerre asservis à l’issue des campagnes. Les quelques chiffres dont on dispose sont éclairants: 20000Sardes après la conquête de l’île en 177, 150000Épirotes après la troisième guerre de Macédoine, 140000Cimbres et Teutons en 104 et peut-être un million de Gaulois après les campagnes de César2. Comme les guerres ne cessèrent guère au cours des IIe et Iersiècles avant notre ère, la réduction en esclavage des vaincus aboutit à mettre en place un marché et à le structurer par le renouvellement fréquent de l’offre qu’elle entraînait. Comme par ailleurs, en Italie, l’enrichissement des élites et les transformations des conditions de production soutenaient la demande, ce même marché devait être régulièrement alimenté. Ceci favorisait d’une part un esclavage de traite qui affectait surtout les peuples de la périphérie de l’Empire, et notamment ceux de Gaule, des régions du Danube et de la mer Noire d’Anatolie et de Syrie et maintenait d’autre part en Méditerranée une piraterie qui, s’alimentant de razzias d’hommes libres, s’enflait dès que l’autorité romaine se trouvait incapable de la réprimer3. Les données qui témoignent de ce commerce sont impressionnantes. Le géographe Strabon affirmait que dans l’île de Délos, qui, au milieu du IIesiècle, était devenue le principal marché d’esclaves, il s’en vendait des dizaines de milliers par jour4. Et comme l’Italie était la région où se concentrait la demande, l’immigration servile aboutit à ce qu’au Iersiècle avant notre ère le nombre des esclaves atteignit quelque 2à 3millions d’individus pour une population de 5à 7,5millions d’habitants, soit une proportion de près d’un tiers; ce qui était considérable5. Une telle situation eut, bien entendu, des conséquences sociales importantes, mais aussi économiques puisqu’elle changeait les données de l’activité artisanale et agricole.


        La part croissante que prenait l’État romain dans l’économie méditerranéenne contribuait de façon déterminante aux transformations qui l’affectaient. De multiples facteurs intervenaient en ce sens. L’unité politique, la présence de l’armée et des magistrats romains qui introduisaient en tout lieu le même mode de jugement et de pensée, étaient autant de forces qui poussaient à l’unification et à l’intégration. D’autres avaient probablement des effets plus directs: la construction des routes, le développement des échanges dus à l’approvisionnement des troupes et de la ville de Rome. La fiscalité surtout était probablement l’un des plus importants. Aux prélèvements qui avaient suivi les victoires succédaient les revenus réguliers des tributs et des taxes douanières. Les chiffres que l’on peut reconstituer et qui ont été donnés dans le chapitre précédent permettent d’apprécier l’ampleur de l’enrichissement du Trésor romain. Ils ne permettent cependant pas d’apprécier avec précision les effets à long terme sur les provinces. Mais il est certain que ces transferts conduisaient à un appauvrissement des régions sur lesquelles ils s’exerçaient, régulier pendant les périodes de paix, fortement aggravé pendant les conflits. Rome en revanche s’enrichissait. On le constate à la stabilité de son monnayage d’argent, à son appréciation même par rapport au monnayage de bronze et à son rôle croissant comme unité monétaire, au point qu’à partir du milieu du IIesiècle la légende Roma disparut des deniers tant ils n’avaient plus besoin d’être identifiés6.


        Ce fut cependant le rôle foncier que joua l’État romain qui eut les conséquences les plus visibles et les plus déterminantes dans l’histoire économique et sociale des IIe et Iersiècles avant notre ère. A l’issue de la deuxième guerre punique, des surfaces considérables d’ager publicus avaient été confisquées aux Italiens qui avaient trahi. D’autres le furent aux provinciaux au cours des guerres de conquête. En Italie, elles avaient certes été utilisées pour la fondation de colonies, mais des superficies importantes demeuraient dans le sud de la péninsule, notamment dans les zones montagneuses qui étaient livrées à l’élevage. Partout, c’étaient soit les anciens propriétaires soit, le plus souvent, de nouveaux bénéficiaires qui exploitaient ces terres en les louant à la cité de Rome ou en bénéficiant d’un droit d’usage. Or, en Italie, dans ce contexte général d’enrichissement des élites et d’offre abondante de main-d’œuvre servile, ces espaces devinrent un des instruments les plus importants d’une transformation de l’agriculture.


        Ainsi, les conquêtes avaient abouti à faire apparaître une offre accrue de ressources économiques et permis un enrichissement dont bénéficiaient directement les Romains et leurs alliés italiens. Celui-ci conduisait à son tour à des transformations de l’artisanat et de l’agriculture qui accentuaient encore le processus de concentration des biens dans la péninsule, l’ouvraient de façon décisive à une économie de marché, mais où Rome et l’Italie occupaient désormais une position centrale et dominante.

      


      
        Lestransformations del’artisanat etdel’agriculture


        Les seules informations dont nous disposons sur les transformations de l’artisanat nous sont fournies par l’archéologie et concernent deux types d’activité qui laissèrent des traces durables: l’architecture et la production de céramique.


        Les IIeet Iersiècles avant notre ère furent en Italie une période intense de constructions. Les raisons étaient multiples et tenaient à l’enrichissement des élites et au fait qu’elles adoptèrent ces conduites d’évergétisme qui les conduisaient à rehausser le prestige de leurs cités en les munissant d’une parure monumentale la plus grandiose possible. L’effort continu de construction qu’elles consentirent était cependant favorisé par l’adoption de techniques nouvelles qui faisaient appel à l’emploi d’une main-d’œuvre peu qualifiée mais capable de travaux répétitifs. On constate en effet qu’à partir du IIesiècle aux constructions en grand appareil (opus quadratum) succédèrent des bâtiments dont les murs étaient faits de petits moellons liés par un mortier (opus caementicium) selon une technique qui ne cessa pas de s’améliorer pour aboutir au début du Iersiècle à un appareil appelé opus reticulatum qui alliait la légèreté, la solidité et l’élégance par la régularité des éléments qui le composaient. Ce fut le recours à une main-d’œuvre servile peu onéreuse mais abondante qui, joint à la capacité d’investissement et à l’esprit d’organisation et d’invention des entrepreneurs, permit le succès de ces innovations et l’ampleur du renouveau architectural auquel elles aboutirent7.


        Les méthodes de production de la céramique avaient connu un processus comparable dès la fin du IIIesiècle. On constate en effet à cette époque la diffusion de pièces de qualité à vernis noir élaborées dans une pâte fine, mais dont la peinture appliquée par immersion et les formes peu nombreuses et toujours reproduites laissent supposer des techniques de fabrication standardisées et rapides qui devaient faire appel à ce même type de main-d’œuvre spécialisée et considérable que fournissait l’immigration servile. Les ateliers se multiplièrent rapidement, d’abord en Campanie, d’où le nom de campanienne que l’on donne à cette céramique, puis en Étrurie. Ils permirent une production massive et largement destinée à l’exportation: on retrouve ces objets dans tout le bassin occidental de la Méditerranée et le long des axes fluviaux qui conduisaient au nord de la Gaule dans des proportions considérables, au point que les données de l’archéologie, sous-marine notamment, permettent d’estimer par exemple à plus de 9millions les pièces qui furent exportées de la région de Naples en Gaule en un siècle et demi8.


        Ces deux séries d’indications, les seules dont on soit véritablement assuré, suffisent pour comprendre que l’importation massive d’esclaves, associée aux capacités d’investissement des élites et aux nouveaux débouchés commerciaux que la domination romaine ouvrait, offrirent aux activités artisanales italiennes le moyen d’une croissance qu’elles n’avaient pas connue jusque-là. Et il faudrait certainement étendre ces remarques à la production textile qui bénéficia en outre du développement de l’élevage ovin et dont on peut supposer qu’elle gagna en importance à juger par les allusions que l’on rencontre çà et là sur l’existence d’ateliers de préparation des étoffes (fullonicae) et sur la réputation des laines de Canosa et de la région de Tarente9.


        


        


        Ce furent cependant les transformations qui intervinrent dans l’agriculture, qui stimulèrent sans doute le plus l’intensification des échanges, l’ouverture et l’enrichissement de l’Italie. Des formes nouvelles apparaissaient en effet qui répondaient à l’avantage que trouvaient les propriétaires fonciers à développer la production de denrées commercialisables dont ils pouvaient tirer profit. Une agriculture spéculative se mettait ainsi en place dont on constate la progression tant par la publication d’ouvrages d’agronomie que par les indications fournies par le matériel archéologique.


        Le premier ouvrage de agricultura que l’on connaisse est celui que composa Caton le censeur au milieu du IIesiècle avant notre ère. Il fut suivi d’un certain nombre d’autres qui furent perdus comme celui des Saserna, père et fils, ou de Cn.Tremellius Scrofa, ou conservés comme celui de M.Terentius Varro à la fin du Iersiècle10. Cette production littéraire reprenait des précédents grecs et puniques. Elle répondait surtout à l’intérêt que l’aristocratie romaine porta à l’agronomie à partir du IIesiècle et dont témoigne également la décision que le Sénat prit en 146 de faire traduire le traité du Carthaginois Magon. Elle signifie qu’au cours de cette période, bénéficiant de capitaux, de ressources abondantes en terres et en main-d’œuvre, les classes dominantes romaines et italiennes s’intéressaient désormais à la rentabilité de leurs exploitations agricoles et cherchaient par des choix techniques appropriés à en tirer le meilleur gain dans une économie qui s’ouvrait largement au marché. C’est ainsi que deux types de productions connurent des mutations particulièrement importantes: l’élevage et une agriculture spécialisée dans des denrées commercialisables.


        Le développement de l’élevage tint à l’augmentation de la taille des troupeaux et à l’utilisation systématique des possibilités offertes à la transhumance. En Italie centrale et méridionale, la deuxième guerre punique avait sans doute conduit à une diminution de l’occupation humaine et à un affaiblissement de la présence et de l’autorité des communautés locales. La constitution de vastes étendues d’ager publicus offrait en outre des conditions tout à fait favorables aux propriétaires dès lors qu’ils s’acquittaient des droits de paissance (scriptuaria) auprès de l’État romain. Les plus fortunés pouvaient acquérir le personnel et les vastes troupeaux qui permettaient des gains fructueux par la transhumance entre zones de plaine et zones d’alpage ou entre pays naisseurs et pays d’embouche ou, dans le cas d’ovins, pays de transformation de la laine, situés dans les régions méridionales. On constate ainsi, à la lecture du traité de Varron et à quelques allusions que nous ont transmises les sources littéraires, que les membres de l’aristocratie sénatoriale, équestre et des cités d’Italie étaient les premiers à profiter de ces sources accrues d’enrichissement. Parmi les noms de ces propriétaires de grands troupeaux qui usaient de ces formes nouvelles d’exploitation, on peut en effet relever ceux de L.Licinius Lucullus, le consul de 74, dont le bétail paissait abusivement sur l’ager publicus, de M.Terentius Varro lui-même qui faisait allusion aux troupeaux de moutons qu’il possédait en Apulie, ou encore d’un certain P.Aufidius Pontianus, chevalier romain d’Amiterne qui achetait des bêtes en Ombrie pour les vendre à Héraclée11.


        L’autre importante mutation qui affecta l’agriculture fut celle qui conduisit certains propriétaires à privilégier les cultures dont ils pouvaient commercialiser la production: le blé, l’huile et surtout le vin.


        Dans ce dernier cas, le phénomène est bien connu grâce à l’étude des amphores qui a permis d’évaluer l’importance et la croissance des exportations italiennes. Dès le IVesiècle en effet, celles que l’on appelle gréco-italiques apparurent en Sicile et en Italie méridionale, puis au IIIesiècle sur la côte tyrrhénienne. On en conclut que ce fut dans cette zone que débuta un processus de développement de l’agriculture spéculative qui ne prit cependant toute son importance qu’à partir du milieu du IIesiècle. Entre 145 et 133 en effet, commença à se répandre un modèle généralisé d’amphore à vin, dite du type DresselI12, dont les principales zones de fabrication s’étendaient sur la Campanie et l’Étrurie méridionale. Elles correspondaient aux régions où s’était développé un vignoble de qualité dont certains crus, comme le Falerne, devinrent vite célèbres. D’autres amphores, dites Lamboglia, apparurent un peu plus tard sur le littoral adriatique et permirent la diffusion d’une production plus massive et moins réputée. L’abondance des découvertes d’amphores DresselI dans le bassin occidental de la Méditerranée permet ainsi de reconstituer une partie de la carte de diffusion de ce vin italien. Les principales régions d’importation se trouvaient en Espagne, en Gaule et jusque très au nord, en Bretagne méridionale et le long de la vallée du Rhin. Une telle densité des trouvailles jointe à une telle extension témoigne alors de l’importance que ce marché avait prise.


        D’autres découvertes archéologiques, enfin, qui ont été effectuées en Italie au cours des dernières décennies ont permis de reconstituer l’économie d’ensemble de cette agriculture spéculative. Des domaines ont été étudiés dont l’exemple le mieux connu est celui de la villa de Settefinestre sur le territoire de la colonie de Cosa en Étrurie méridionale.


        Il s’agissait d’une exploitation contemporaine des années 40 avant notre ère et dont on évalue l’extension à quelque 500jugères (125ha). Les bâtiments étaient divisés en deux ensembles. L’un constituait la partie où résidait le propriétaire (pars urbana) quand il était présent dans le domaine. La disposition des lieux reprenait celle des maisons romaines par l’enfilade d’un atrium et d’un péristyle, mais qui aboutissait à un portique qui dominait la campagne et donnait un aspect majestueux à l’ensemble de la construction. Les bâtiments d’exploitation (pars rustica) étaient intégrés dans l’ensemble architectural. Ils s’organisaient autour de cours, comprenaient évidemment des étables, des écuries et des logements pour les esclaves et l’intendant (vilicus), mais privilégiaient particulièrement la part consacrée à la fabrication du vin: pressoirs, cuve et espace de stockage des amphores. C’était de la commercialisation de ce produit que le propriétaire tirait ses bénéfices. On a calculé en effet que la vigne occupait le quart environ de la surface cultivée, qu’une quarantaine d’esclaves y étaient employés et que la production annuelle dépassait les 1000hectolitres pour une valeur minimale de 15000deniers. Le vin était ensuite diffusé par des amphores DresselI dont on a retrouvé quelques exemplaires dans une des épaves du Grand-Congloué près de Marseille, en divers points de la côte ligure, le long des vallées du Rhône, de la Saône et de la Loire. Le rapprochement entre les marques que portaient ces amphores («Sest» ou «Sext»), celles des tuiles du bâtiment (L.S.) et certaines indications fournies par la correspondance de Cicéron permettent même d’identifier le propriétaire: il s’agissait certainement d’un Sestius, membre de l’aristocratie sénatoriale romaine et parent du tribun de la plèbe de 57 que l’orateur avait défendu13.


        Outre le vin, l’huile et le blé représentaient l’essentiel des denrées mises sur le marché. Même si les informations manquent pour permettre une reconstitution très détaillée des conditions de leur production, on sait que l’Apulie pour la première et la Sicile pour le second étaient des régions d’exportation importante. S’y ajoutaient la céramique et les tissus de laine. Dans bien des régions de la péninsule, s’étaient ainsi développés des domaines agricoles qui associaient à une polyculture de subsistance, dont les produits étaient destinés à l’entretien du personnel, la production d’une denrée commercialisable qui devait permettre au propriétaire d’en tirer profit. C’était toute une chaîne de production qui se mettait en place, plus ou moins intégrée entre les mains d’un même personnage, et qui comprenait, en aval de l’exploitation agricole, des ateliers de fabrication des amphores ou de préparation et de tissage de la laine. Ces divers produits pouvaient d’ailleurs être associés dans un même processus de commercialisation comme le prouve l’exemple de la céramique campanienne qui fournissait un fret de complément aux cargaisons d’amphores. Les bénéficiaires de ces innovations étaient encore une fois les membres de l’aristocratie romaine: sénateurs comme ce Sestius que l’on a déjà cité ou d’autres, propriétaires de grands crus comme M.Aemilius Lepidus, L.Cornelius Lentulus Crus ou encore Pompée, chevaliers, ou membres des aristocraties locales comme ces grands propriétaires de Sicile qui furent les victimes des malversations de Verrès, mais qui trouvèrent malgré tout le moyen de le faire accuser et condamner. C’étaient les membres de ces classes dominantes qui, grâce aux capacités d’investissement dont ils disposaient, pouvaient tout à la fois acheter et moderniser les domaines et les filières artisanales et maîtriser le réseau de relations personnelles et d’échanges qui permettaient la commercialisation des produits.

      


      
        Leschangements sociaux enItalie


        Le développement de cette économie de marché eut alors de lourdes conséquences sur l’équilibre de la société italienne.


        Les esclaves constituaient une part toujours plus importante de la population, mais de façon évidemment inégale selon les régions. Ils étaient particulièrement nombreux dans celles qui connaissaient toutes ces mutations que l’on vient d’étudier: l’Étrurie, la Campanie, l’Apulie et la Sicile. S’ils représentaient près d’un tiers de l’ensemble des habitants de la péninsule, la part qu’ils y occupaient ne devait guère être inférieure à la moitié. Une telle proportion faisait de ces masses serviles un puissant facteur d’instabilité. Ceux d’entre eux, vilici et détenteurs d’un certain savoir-faire, qui occupaient une place privilégiée dans le processus de production, connaissaient, grâce à leur niveau de compétence, des conditions de vie convenables et étaient affranchis rapidement. Un grand nombre de ceux qui appartenaient à la domesticité urbaine étaient sans doute également bien traités. Mais les autres, bergers et simples tâcherons qui fournissaient l’essentiel de la main-d’œuvre agricole, constituaient une foule anonyme, soumise à l’emprisonnement des ergastules, aux mauvais traitements, aux châtiments corporels et à la menace vite exécutée de la crucifixion. Cette population était mal surveillée au demeurant et parfois abandonnée à elle-même, notamment dans les zones d’élevage transhumant ou de culture extensive du blé, les Apennins, l’Apulie et la Sicile. Dans ces régions, le marronage était probablement fréquent et entretenait un climat constant d’insécurité. Cette masse, qui vivait en marge de la société traditionnelle, était ainsi capable de révoltes qui mobilisaient très rapidement des dizaines de milliers d’individus et que les autorités locales et l’État romain eurent le plus grand mal à réprimer. C’est ainsi qu’après quelques épisodes en Étrurie en 196 et en Apulie en 186-180 éclatèrent les grandes insurrections de Sicile en 135 (?)-132, de Campanie et de Sicile encore en 104-102 et surtout d’Italie méridionale en 73-71 dirigée par Spartacus qui rassembla plusieurs dizaines de milliers d’hommes et réussit à vaincre à plusieurs reprises les légions romaines.


        La paysannerie libre était elle aussi directement affectée par ces transformations. De diverses façons cependant. Les régions de l’Italie centrale qui se trouvaient à l’intérieur des terres et à l’écart des marchés et des principales voies de communication ne pouvaient guère être touchées par le développement de l’agriculture spéculative. Une petite paysannerie vivant de polyculture vivrière put certainement se maintenir sans trop de difficultés. Mais, dans les régions affectées par le développement de l’élevage transhumant et tout particulièrement dans les zones qui leur étaient périphériques, la pression exercée par les éleveurs était suffisamment forte pour que des conflits apparussent avec les agriculteurs. Une inscription, trouvée à Polla en Italie méridionale, faisait précisément allusion à ces difficultés puisqu’un magistrat, sans doute P.Popillius Laenas, le consul de 132, s’y glorifiait d’avoir mis fin à leurs empiétements14.


        Dans les zones où se développait l’agriculture spéculative, les mutations qu’elle entraînait n’aboutissaient pas nécessairement à la disparition de la paysannerie traditionnelle. L’emploi de la main-d’œuvre servile n’excluait pas le recours à une main-d’œuvre libre de complément notamment pour les travaux saisonniers. Certaines petites exploitations pouvaient s’adapter aux conditions nouvelles et en tirer elles aussi bénéfice par la commercialisation de leur propre production. Les politiques de distribution de terres qui furent menées par les Gracques et les généraux du Iersiècle purent aussi contribuer à maintenir la présence de petits propriétaires. Aussi bien les enquêtes de densité de l’occupation des territoires qui ont été menées, en Étrurie méridionale notamment, font apparaître une relative stabilité des petits établissements agricoles au cours des IIe et Iersiècles. Mais cette apparente permanence dissimulait certainement une grande diversité de situations. Si la petite exploitation n’était pas toujours menacée, la petite propriété l’était davantage. Soumise à la pression des mutations économiques et à la fragilité des conditions de survie de la petite paysannerie, elle pouvait fort bien laisser la place à ces formes de métayage que l’on nomme colonat et dont on constate le développement au cours du Iersiècle15.


        La tendance générale était malgré tout à l’affaiblissement des structures de la société rurale traditionnelle. Les régions les plus affectées –et en particulier celles du centre de la péninsule– se dépeuplaient et étaient à l’origine d’un phénomène d’exode rural que l’on peut identifier à quelques indices. Ce fut ainsi qu’en 177 des envoyés des Samnites et des Péligniens se plaignirent au Sénat de ce que 4000familles de chez eux s’étaient installées à Frégelles, attirées sans doute par le développement de l’artisanat de la laine16. Le fait est confirmé par une inscription trouvée dans une autre cité, Aesernia, située elle aussi à la périphérie du massif des Apennins, qui y fait état de Samnites «résidents» (incolae) suffisamment nombreux et organisés pour y apparaître comme une communauté particulière17. On peut donc supposer que le développement des formes nouvelles de l’élevage avait entraîné un déplacement des populations vers les plaines qui confortait à son tour la mise en place des filières de fabrication et de commercialisation des produits que l’on en tirait.


        D’une façon générale, ces mouvements démographiques favorisaient le développement de certaines villes et bourgades qui prenaient une place importante dans les nouveaux circuits des échanges. C’était le cas de Pouzzoles qui devint le grand port de la Campanie et du Latium et peut-être aussi celui d’Ostie. C’était surtout celui de Rome elle-même dont la population passa –autant qu’on puisse l’évaluer– de 200000habitants au début du IIesiècle à quelque 375000 vers130, et à 750000 à la fin du Ier18. Une telle augmentation de la population de la Ville ne pouvait manquer alors d’avoir des conséquences sociales et politiques importantes. L’habitat se densifiait et le tissu urbain s’étendait. De nouveaux problèmes d’approvisionnement se posaient auxquels il fallait répondre. Deux nouveaux aqueducs furent construits en 144, l’Aqua Marcia et, en 125, l’Aqua Tepula. Et il est tout à fait probable que la législation agraire et de distribution de blé à prix réduit conçue par les Gracques était déterminée aussi par cette nécessité de freiner la croissance du nombre des habitants de Rome et de répondre aux besoins qu’elle créait. Aussi bien, malgré cette réforme et d’autres qui suivirent, des moments de tension importants liés à la cherté des prix apparurent tout au long du Iersiècle19.


        Tout cela aboutissait également à ce que la pression de la population urbaine sur le fonctionnement des institutions romaines fût de plus en plus forte. La violence prit une place importante dans la vie politique tout au long du Iersiècle: des contiones, des comices furent perturbés ou interrompus, des magistrats et des hommes politiques furent assassinés sur le Forum. La densification de l’occupation urbaine n’était pas la cause de ce phénomène, mais elle créait un contexte qui allait en l’aggravant. La composition ethnique de la population surtout se modifiait. L’exode rural et le développement des échanges favorisaient l’arrivée d’Italiens et des provinciaux qui, sans participer directement à la vie politique, jouaient un rôle par leur présence et leurs interventions dans les assemblées et les tribunaux; si bien que les hommes politiques étaient amenés à tenir compte de leurs réactions20.


        Les transformations de l’artisanat et de l’agriculture en Italie eurent ainsi de profondes conséquences sociales. En même temps cependant que le paysage humain changeait, les diverses régions de la péninsule se diversifiaient et s’ouvraient sur le reste du monde méditerranéen. Les régions qui étaient affectées par le développement de l’agriculture spéculative se spécialisaient. La Sicile par exemple, dont l’autorité romaine avait cherché au cours de la deuxième guerre punique à augmenter la capacité de production du blé, continuait dans cette voie puisque le marché de consommation de la ville de Rome ne cessait d’augmenter. Les montagnes des Apennins étaient parcourues par les troupeaux. Les plateaux d’Italie méridionale étaient consacrés à l’oléiculture et à la production de la laine. Les vignobles s’étendaient sur les plaines littorales de Campanie, d’Étrurie et des bords de l’Adriatique. Ce processus était profondément lié au développement des échanges commerciaux avec les autres zones de la Méditerranée et entraînait à son tour des mouvements de population. En Italie, les esclaves affluaient certes mais aussi les négociants et les artistes grecs attirés par les nouveaux marchés qui s’y ouvraient. Les Italiens s’expatriaient au même moment soit parce qu’ils y étaient entraînés par les conquêtes elles-mêmes, soit parce qu’ils cherchaient à tirer profit des possibilités d’enrichissement qui s’ouvraient à eux. Or cet essor des échanges humains conduisait nécessairement à une unification accrue de l’espace politique et culturel que constituaient l’Italie et, avec elle, le reste du monde méditerranéen.

      


      
        L’émigration italienne, laromanisation etlespremiers signes del’unification


        En même temps que les produits de l’agriculture et de l’artisanat italiens s’exportaient, les hommes émigraient. Le phénomène avait plusieurs causes. Il constituait par lui-même un des effets immédiats de la conquête. Il tenait aussi à ce que le développement des échanges favorisait l’installation de négociants dans tous les pays de la Méditerranée. Il avait surtout des conséquences importantes. Ces Italiens qui s’installaient dans les provinces apportaient avec eux leur culture et leurs modèles politiques. En Orient, ils avaient tendance à y renoncer pour adopter les normes du monde hellénistique et, comme ils n’avaient pas perdu non plus les liens avec la péninsule, ils contribuaient en retour à les diffuser en Italie proprement dite. Grâce à eux, une nouvelle romanité se mettait ainsi en place, de rayonnement plus universel, qui s’appropriait les valeurs hellénistiques et leur donnait une influence plus vaste. En Occident en revanche, ces mêmes Italiens étaient parmi les premiers acteurs du processus d’unification culturelle. Ils y apportaient alors ces mêmes traits qui se diffusaient en Italie, d’une romanité enrichie et renouvelée. Le processus d’élargissement de la domination romaine commençait ainsi à trouver de nouveaux développements dans la formation lente mais constante d’un même univers fait de références et de langages communs et qui, peu à peu, deviendrait la nouvelle sphère où le pouvoir politique devrait trouver son efficacité et sa légitimité.


        


        


        Les premiers Italiens qui s’installèrent dans les provinces furent probablement ceux qui y combattirent et qui y demeurèrent soit individuellement, soit parce qu’ils furent intégrés dans des fondations coloniales. Les cas sont cependant peu nombreux et l’on ne peut guère citer que les villes qui furent créées en Espagne: Italica qui le fut par Scipion l’Africain, Cordoue qui fut fondée par M.Claudius Marcellus au milieu du IIesiècle et qui comprenait sans doute une part de vétérans et Carteia qui n’était cependant pas le produit direct d’une émigration puisque ses premiers citoyens furent des enfants de soldats romains21. A partir de la fin du IIesiècle cependant, le processus prit une autre ampleur avec l’extension aux provinces de la politique de distribution de terres que promouvèrent les hommes politiques populares. Ce fut ainsi que furent fondées Carthage en 123, puis Narbonne en 118. A partir de la fin du siècle, le bénéfice en fut restreint aux vétérans des grands chefs militaires, à ceux de Marius notamment qui furent installés en Afrique. Même si le phénomène ne devint véritablement important qu’avec les fondations césariennes et augustéennes, ce furent tout de même deux ou trois dizaines de milliers d’hommes qui peuplèrent ces régions de l’Empire et qui, souvent parmi d’autres traits culturels, y introduisirent les normes civiques de l’organisation sociale22.


        L’essentiel de l’émigration italienne fut cependant le fait de ces individus qui, s’adaptant aux nouveaux circuits d’échange, se répandirent dans tout l’Empire. En Occident, en Espagne, attirés par l’exploitation des mines, en Gaule où, si l’on en croit Cicéron, ils contrôlaient tout le commerce23 et en Afrique où ils furent parmi les premiers acteurs et aussi les premières victimes de la guerre de Jugurtha24. Ils étaient également présents en Orient. Les premiers sont attestés en Illyrie et en Grèce du Nord-Ouest dès les premières décennies du IIesiècle. Puis des inscriptions permettent d’identifier l’existence de groupes de négociants en Grèce centrale, en Eubée, à Corinthe, à Athènes et en Asie Mineure. Ils étaient particulièrement actifs à Délos qui, sur décision du Sénat, était devenue un port franc à l’issue de la troisième guerre de Macédoine25. Leur nombre est difficile à évaluer. Les auteurs anciens citaient des chiffres de 80000 à 150000morts quand ils faisaient allusion aux massacres dont ils furent les principales victimes en Asie et en Grèce, lors de la grande insurrection menée par Mithridate en 88. Ces indications étaient certainement exagérées. L’estimation générale à laquelle on peut procéder en se fondant sur les recrutements opérés au Iersiècle (125000citoyens romains en 69 et 150000 vers 49), permet d’aboutir à un chiffre raisonnable de 200000 à 300000personnes réparties dans l’ensemble du bassin méditerranéen26.


        C’est l’exemple des Italiens et des Romains de Délos qui offre le tableau le plus précis de l’organisation de ces groupes de négociants et du rôle qu’ils jouaient dans les provinces. Les inscriptions qui ont été découvertes sur l’île permettent d’identifier plus de 220individus portant environ 150noms différents dont l’étude permet d’identifier l’origine. La plupart appartenaient à des familles de Rome, du Latium, de Campanie ou du Samnium, ainsi que, mais de façon minoritaire, des cités grecques d’Italie méridionale et de Sicile. Seul un peu plus du tiers de ces personnages était composé d’ingénus. C’étaient eux qui étaient les Italiens d’origine. Les autres étaient soit des esclaves, soit des affranchis qui représentaient dans l’île des maîtres ou des patrons qui résidaient sans doute encore en Italie.


        Comme les mêmes noms étaient parfois portés ailleurs en Orient par d’autres personnages, on doit imaginer que ces groupes familiaux s’étaient organisés en entreprises commerciales et financières à l’intérieur desquelles la force des liens assurait la continuité et la sécurité des échanges27. On connaît ainsi la famille des Cossutii dont le premier représentant fut un Decimus Cossutius, un architecte, contemporain du milieu du IIesiècle avant notre ère, qui travailla à la construction de l’Olympeion d’Athènes. Après lui, d’autres personnages apparaissent en effet qui portaient le même nom: à Athènes, à Érétrie, à Délos, ainsi que des sculpteurs qui étaient probablement des affranchis de l’un des membres de cette famille. On pense ainsi que ce groupe familial était devenu le noyau d’une entreprise spécialisée dans le commerce des œuvres d’art et qu’il en avait tiré une fortune et une honorabilité suffisantes pour qu’au cours de la première moitié du Iersiècle deux Cossutii se fissent une place dans les rangs de l’ordre sénatorial et qu’une Cossutia fût un temps la fiancée de César28.


        Cet exemple ne correspond cependant qu’à un aspect particulier d’une situation générale. Partout, des associations et des réseaux d’affaires se mettaient en place entre les provinces, Rome et l’Italie, favorisaient les échanges et poussaient à l’intégration.


        Les exemples les mieux connus sont ceux des sociétés de publicains. Les membres de ces compagnies financières étaient souvent des chevaliers qui résidaient généralement à Rome mais ils entretenaient des liens très étroits avec des employés qui se trouvaient dans les provinces et qui y géraient leurs affaires, quand ils ne s’y installaient pas eux-mêmes comme ce C. Rabirius Postumus qui, pour obtenir le remboursement des dettes du roi d’Égypte, se fit fonctionnaire de l’État lagide. La correspondance, les comptes et l’argent circulaient entre les différents partenaires, si bien que ces réseaux financiers devenaient un instrument privé de gestion et de contrôle de l’Empire qui échappait à la surveillance des magistrats et du Sénat et qui éventuellement pouvait se retourner contre eux dès lors que les intérêts des publicains divergeaient de ceux des membres de l’aristocratie sénatoriale.


        D’une façon générale, les échanges commerciaux et financiers s’appuyaient ainsi le plus souvent sur les liens de clientèle et d’échange de services à long terme, qui permettaient aux négociants de contrôler par l’ensemble de leurs relations les réseaux qui s’étaient mis en place. C’est ainsi que de nombreux personnages apparaissent dans la documentation comme ces C.Vestorius et M.Cluvius de Pouzzoles, le premier tout à la fois fabriquant de colorants, négociant, propriétaire foncier et le second, financier engagé dans diverses opérations de crédit; l’un et l’autre menant ses affaires grâce aux relations qu’il pouvait entretenir avec des membres de l’aristocratie sénatoriale et équestre, avec Cicéron en particulier qui, à plusieurs reprises, faisait allusion à eux dans sa correspondance29.


        Dans la mesure où ils résidaient dans les provinces, ces personnages avaient tendance à s’y intégrer. A Délos notamment, ils s’organisaient en collèges, se donnaient des responsables et participaient à la vie du sanctuaire par la dédicace de monuments qui tout à la fois embellissaient l’île et célébraient leur réussite. Ils adoptaient le mode de vie et les valeurs civiques et culturelles hellénistiques: un des plus riches d’entre eux, un certain Ofellius Ferus, qui avait contribué à la construction du marché monumental que l’on appelle précisément l’agora des Italiens, s’était ainsi fait représenter nu sur le modèle des héros et des princes30. Les différences entre eux s’estompaient. Les inscriptions et les dédicaces qu’ils consacraient aux dieux étaient en grec ou en latin, et le terme «Romaioi» était facilement employé pour désigner l’ensemble de leur collectivité. Leurs groupes avaient tendance à s’organiser, à s’unifier et, tout en conservant des relations très fortes avec l’Italie, à s’assimiler au monde environnant.


        Entre l’Orient et l’Occident cependant, le processus n’avait pas les mêmes effets. Dans le premier cas, les résidents italiens avaient tendance à se soumettre aux normes culturelles dominantes et à s’helléniser. Les relations qu’ils conservaient avec l’Italie les conduisaient à relayer cette influence dans la péninsule et à y introduire les modèles auxquels ils se conformaient. En Occident, en revanche, ils appartenaient au groupe des représentants de la culture dominante et formaient des noyaux de romanisation au cœur d’un Occident encore largement celtique ou libyco-berbère malgré l’hellénisation et la punicisation qui s’y étaient déjà exercées.


        Ce fut évidemment dans les régions d’Italie qui étaient le plus ouvertes aux échanges avec l’Orient que l’introduction des modèles hellénistiques fut la plus précoce et la plus vive: le Latium, le Samnium et tout particulièrement la Campanie.


        Le cas de Pompéi est évidemment celui que l’on connaît le mieux. Dès le début du IIesiècle, les maisons s’agrandirent. Des péristyles et des jardins y apparurent, qui étendaient le plan primitif, y ouvraient des perspectives et donnaient de la majesté aux pièces de réception. Les atria se paraient de colonnades. Les pièces adjacentes se multipliaient et étaient décorées de mosaïques. A la fin du siècle, certaines atteignirent des dimensions inédites, comme celle dite du Faune qui occupa alors une surface de près de 3000m2. La différence était faible alors avec les palais des rois hellénistiques, à ceci près que leurs concepteurs y introduisaient des formes et des techniques originales qui témoignaient de la vivacité de leur capacité d’innovation31.


        Au même moment, l’architecture publique connaissait une évolution toute semblable à celle de l’architecture domestique. Dès le milieu du IIesiècle en effet, apparurent dans les paysages du Latium, de la Campanie et du Samnium, des constructions qui témoignaient du prestige dont bénéficiaient les exemples urbanistiques des cités de Grèce et d’Asie, mais aussi du talent que mettaient les élites italiennes à les adapter.


        Des sanctuaires monumentaux furent ainsi construits dont les plus beaux témoignages sont sans doute ceux qui demeurent encore à Préneste et à Pietrabbondante. Le premier était depuis très longtemps consacré à la Fortune. Il était célèbre et l’on venait de loin consulter les oracles qui y étaient rendus. Au cours de la dernière décennie du siècle, il fut complètement réédifié sur le flanc de la colline qu’il occupait. Il prit alors la forme d’une succession de rampes, de portiques et de terrasses symétriques qui conduisaient au sommet à la cavea d’un théâtre surmontée d’une tholos. Tous les sites religieux du vieux sanctuaire étaient intégrés dans un ensemble cohérent qui les organisait selon des perspectives savantes en imposant à l’ensemble les règles de l’axialité. Une telle construction unifiait l’espace et, dominant la plaine, célébrait au loin la déesse et sa cité32. Le second était isolé en pleine montagne. Il occupait l’emplacement de constructions qui avaient été détruites au cours de la deuxième guerre punique. Un premier temple avait été bâti au cours du IIesiècle. Puis, à la fin de ce siècle ou au début du suivant, un nouvel ensemble fut édifié, composé lui aussi d’un temple dominant un théâtre selon un rapport d’axialité33. De tels cas n’étaient pas isolés et l’on pourrait leur ajouter les constructions monumentales de Terracina en Campanie, de Gabies et de Tibur (Tivoli) dans le Latium ou de Schiavi d’Abruzzo dans le Samnium qui adoptaient souvent ces mêmes modèles architecturaux que les architectes italiens avaient empruntés à de grands sites d’Orient comme Délos ou Pergame, mais qu’ils avaient enrichis et amplifiés grâce aux possibilités que leur offraient désormais les techniques de construction.


        Ces monuments contribuaient ainsi à la mise en place de nouvelles valeurs culturelles et politiques. Les sanctuaires auxquels ils donnaient tant de majesté étaient en effet autant de lieux de rassemblement de communautés qui y honoraient leurs dieux et y trouvaient une part de leur identité. Elles y gagnaient en assurance et en rayonnement grâce à la modernité et à la beauté de ces architectures qui les rapprochaient des cités du monde oriental.


        Le même phénomène atteignait les villes de Campanie. L’exemple le mieux connu est toujours celui de Pompéi34. Le Forum y fut réaménagé et orné par la construction d’une basilique. Un gymnase fut construit qui reprenait les traits de ces bâtiments qui caractérisaient les formes hellénistiques d’éducation et de sociabilité. Les modèles grecs au travers desquels se dessinait la cité idéale dominaient les esprits et les représentations, et les élites locales s’y conformaient. Mais ces initiatives et ces embellissements n’étaient pas seulement de pure imitation. Comme pour les sanctuaires, les architectes innovaient. Ainsi, ce fut en Campanie, à la fin du IIesiècle, que les thermes romains reçurent l’organisation canonique qu’ils conservèrent ensuite et qu’apparurent les premiers amphithéâtres de pierre, une construction originale qui trouvait sa nécessité dans l’organisation des jeux de gladiateurs. Une nouvelle culture, hellénistique et italienne à la fois, naissait alors dans ces régions pour s’étendre ensuite à toute la péninsule et au-delà aux provinces d’Occident.


        Les acteurs de ces changements étaient ces aristocraties locales qui s’enrichissaient des nouvelles activités économiques et surtout des échanges commerciaux avec l’Orient. Ce sont les mêmes noms en effet qui apparaissent parmi les commanditaires de ces constructions et sur les inscriptions qui témoignent de leur présence dans les cités de Grèce et d’Asie. Les Anicii et les Tampii par exemple, qui faisaient partie de l’aristocratie de Préneste et y jouaient le rôle d’évergètes35, portaient des noms que l’on retrouve en Orient. Et le nom de Staius, qui était celui des responsables des constructions du sanctuaire de Pietrabbondante, était aussi celui de négociants de Délos parmi les plus actifs. Comme on peut s’y attendre, c’étaient les membres des mêmes groupes familiaux et sociaux qui faisaient fortune dans le monde hellénistique et qui en rapportaient les modèles culturels.


        Le phénomène ne se résumait cependant pas à une simple acculturation. Ces constructions portaient en elles une revendication sociale et politique. Le propriétaire de la maison du Faune à Pompéi en avait fait décorer la principale pièce de réception d’une mosaïque qui représentait Alexandre vainqueur de Darius. Le choix d’un tel tableau n’était pas innocent. Comme cet Ofellius Ferus qui à Délos avait fait parer sa statue de nudité héroïque, il se référait explicitement au modèle qui dominait désormais les représentations aristocratiques et signifiait au moins une admiration s’il ne suggérait pas une identification.


        En finançant aussi certaines des constructions publiques, ces personnages se faisaient évergètes36. Le mot désignait ceux qui dépensaient une partie de leur fortune pour le bien de leur cité et en recevaient des honneurs en échange. Cette conduite était d’origine grecque et qualifiait les aristocrates et les rois. Offrir des fêtes, des jeux, payer la construction d’un aqueduc et l’édification de temples et de marchés étaient autant de bienfaits qui valorisaient la cité et rehaussaient son prestige. Mais c’était aussi se grandir soi-même. C’était ainsi par l’adoption des valeurs hellénistiques de la supériorité que les aristocrates du Latium et de la Campanie cherchaient à progresser dans l’échelle civique. Comme à Rome donc, mais plus rapidement encore puisque ces élites locales n’étaient pas inhibées par la crainte de perdre par ces choix une partie de leur autorité, l’adoption des formes de la culture hellénistique n’était pas une affaire de goût, mais une des conditions de l’exercice de la domination civique et sociale.


        Ailleurs, en Italie septentrionale notamment, les phénomènes d’enrichissement et de renouvellement culturels n’eurent pas autant de force ni de vivacité. Il serait difficile en effet dans l’état actuel de nos connaissances de citer des monuments aussi neufs et importants que ceux que nous connaissons en Italie méridionale. Les influences directes de l’Orient ne manquaient pas malgré tout. Elles apparaissent çà et là et notamment dans le magnifique ensemble d’urnes funéraires qui ont été retrouvées à Volterra. Les modèles architecturaux en revanche étaient davantage soumis aux influences romaines auxquelles étaient soumises les élites locales et que relayaient des patrons qui appartenaient à l’aristocratie sénatoriale. La part qu’avait prise le processus de colonisation dans ces régions au cours de la première moitié du IIesiècle y était sans doute pour beaucoup. L’organisation et l’appareil monumental de ces cités avaient été introduits et mis en place par les magistrats qui les avaient fondées. Dès le IIIesiècle, le Forum de la colonie de Cosa avait été conçu sur le modèle de celui de Rome. Au cours du IIesiècle, d’autres bâtiments, un Capitole sur l’Arx et une basilique en bordure du Forum furent édifiés selon un plan qui poursuivait ce choix délibéré d’imitation. Ailleurs, les constructions étaient souvent le fruit de l’évergétisme de patrons qui, en parant les villes de monuments, les marquaient en même temps de leur prestige et de leur influence. Ce fut le cas notamment à Brescia, où, au début du Iersiècle, une série de temples fut édifiée selon un modèle que l’on retrouve à Rome et à Ostie, par P.Servilius Vatia Isauricus qui ornait ainsi une ville dont il était le patron et célébrait en même temps sa propre gloire37.


        D’une façon générale, toute l’Italie s’engageait dans un processus de romanisation linguistique, culturelle et civique. Le phénomène concernait les individus aussi bien que les communautés. On le constate à diverses manifestations. La progression, dans les inscriptions, du latin et de l’onomastique romaine en était le premier signe. L’adoption spontanée d’institutions romaines et en particulier de magistratures, comme la questure, l’édilité ou la censure, par des cités qui en étaient dépourvues, en était un second. Le processus traduisait globalement la domination politique et sociale de l’aristocratie romaine. C’était elle en effet qui, par son autorité et la puissance de l’exercice de son patronat, contrôlait l’Empire. Son prestige grandissait en même temps que ses victoires sur le reste du monde méditerranéen. Malgré ses réticences et ses hésitations, elle reprenait à son compte les valeurs hellénistiques qui dominaient les représentations. Elle constituait ainsi le modèle auquel il convenait de se conformer. Le mécanisme opérait cependant suivant un rythme différent selon que les peuples et les cités étaient prêts ou non à abandonner leur propre identité pour se fondre dans le nouvel ensemble qui se mettait en place. Ceux qui gardaient d’eux-mêmes une image forte d’un passé prestigieux, les Grecs et les Étrusques notamment, résistaient à cette attraction et conservaient plus longtemps les traits culturels et civiques qui les définissaient. D’autres, plus proches de Rome ou davantage insérés dans le réseau des colonies, plus frustes aussi et moins soucieux de préserver une gloire inexistante, étaient aussi plus ouverts à l’acculturation38. Tous cependant convergeaient dans un même modèle qui les unifiait et ôtait de plus en plus de leur pertinence aux différences de statut qui les écartaient de la réalité du pouvoir sur l’Empire à laquelle n’avaient accès que les seuls citoyens romains. Aussi réclamaient-ils la citoyenneté de façon de plus en plus pressante, au point de se révolter en 91 quand elle leur fut une fois de plus refusée.


        Plus largement encore, les provinces d’Occident s’engageaient elles aussi dans la voie de l’intégration. Les premières étapes de la constitution de l’Empire comme une koinè politique et culturelle commençaient à se dessiner, même si le processus qui devait y aboutir ne démarra de façon décisive qu’avec les fondations de colonies de l’époque du triumvirat et l’avènement de la monarchie augustéenne.


        Depuis longtemps en effet, les régions de Gaule transalpine, de la péninsule ibérique et d’Afrique du Nord étaient incluses dans les réseaux d’échanges du monde méditerranéen. Celles qui étaient soumises à l’empire romain étaient contraintes de vendre davantage pour payer le tributum. Toutes étaient entraînées –et certainement enrichies– par le développement général du commerce qui les y insérait de façon encore plus profonde: elles exportaient des matières premières, des métaux (pour l’Espagne) et des esclaves (pour la Gaule), et importaient des produits de luxe et du vin. Cette ouverture permettait évidemment aux influences culturelles de s’exercer. Elles étaient de formes variées et passaient par des médiations très diverses. En Gaule transalpine, le rayonnement de Marseille était très ancien et restait puissant. Il avait par exemple amené les élites indigènes à adapter l’alphabet grec pour transcrire leur propre langue. En Espagne, l’organisation civique punique demeurait encore vivante. Mais des modèles italiens commençaient à apparaître çà et là, comme semblent l’indiquer quelques exemples: un temple de facture italique qui fut élevé dans le sanctuaire des Salyens à Glanon39 ou encore une maison d’Ilici (Elche) décorée d’une mosaïque où le propriétaire fit inscrire son nom en langue ibère et en caractères latins40.


        En fait, l’influence romaine tenait d’abord à son poids politique. La présence régulière d’armées, comme c’était le cas en Espagne, et, dans tout l’Occident, l’arrivée de commerçants et d’entrepreneurs, l’installation de vétérans et la fondation de colonies aboutissaient à mettre en place des noyaux permanents d’Italiens qui introduisaient le latin et les modes d’expression ou d’organisation civiques. Certains indigènes, peu nombreux, il est vrai, et seulement à partir du Iersiècle, recevaient la citoyenneté, et peu à peu les élites locales s’inséraient dans un processus de romanisation qui était civique autant que culturel. Les magistrats romains, par le simple exercice de leur pouvoir, mettaient en place des règles conformes aux principes juridiques romains. A Contrebia par exemple, une bourgade de la région de Saragosse, une inscription fait état au début du Iersiècle d’un litige entre deux communautés que le gouverneur romain trancha en adoptant une procédure de droit privé qui servit donc au moins de précédent dans le système des normes locales41. En Gaule, des titres de magistrats apparaissaient, des vergobrets et un préteur, comme l’indique une inscription celte transcrite en grec42. Les références romaines progressaient. Les Éduens, les Séquanes et les Lingons avaient ainsi au début du Iersiècle adopté pour leur propre monnayage l’étalon du denier romain et de la drachme massaliote43; ce qui valait certainement de leur part reconnaissance de leur insertion dans la sphère d’influence romaine, avant même que la conquête ne les y eût fait définitivement entrer.


        Ainsi, le processus d’intégration dans l’espace politique romain auquel les peuples d’Occident étaient soumis, qu’ils y eussent été contraints par la conquête et ses conséquences, ou qu’ils y fussent conduits par le développement des échanges, les engageait à une acculturation très diverse et très hiérarchisée. Ils conservaient le plus souvent leur langue, leur religion et leur organisation politique qui faisaient l’essentiel de leur identité. Une partie de leurs élites, qui tirait bénéfice des échanges et de la soumission, en venait à adopter certains comportements communs au monde hellénistique et que les modèles italiens relayaient pour partie: banquets, usage de l’écriture et constructions privées ou publiques. Ils trouvaient ainsi le moyen de manifester et de valoriser leur position, mais ils préparaient aussi leurs peuples à s’incorporer dans un empire qui, s’il n’était pas encore culturellement unifié, l’était déjà au moins politiquement.


        Sous les effets conjugués de la mise en place de la domination romaine, de l’enrichissement de l’Italie et du développement des échanges, le monde méditerranéen s’unifiait économiquement, politiquement et culturellement dans un mouvement qui allait jusqu’à entraîner les marges occidentales. Les langages et les valeurs se rapprochaient et s’intégraient dans des représentations communes où celles des élites qui tiraient bénéfice de ces divers phénomènes trouvaient une reconnaissance de leur supériorité. Les aristocrates romains, une grande partie de ceux des cités d’Italie et quelques provinciaux aussi étaient du nombre. C’étaient eux les responsables du processus. C’étaient eux qui animaient ces échanges économiques, sociaux et culturels qui structuraient les relations à l’intérieur de l’Empire. Ils avaient ainsi tendance à devenir les acteurs d’une vie politique dont les effets s’étendaient désormais à tout l’oikoumène. A des degrés divers cependant: les publicains par exemple pouvaient jouer un rôle direct dans les conflits civiques romains, alors que les élites locales ne prenaient d’importance qu’autant qu’elles étaient des partenaires obligés de la gestion de l’Italie et des provinces. Une telle évolution était ainsi la source de multiples contradictions et tensions tant à l’intérieur de la communauté romaine qui devait affronter les enjeux politiques et idéologiques de cet élargissement et de ces responsabilités nouvelles, qu’entre Rome et ses alliés qui ne pouvaient accepter son autorité qu’autant qu’elle les respectait, ne s’abandonnait pas aux abus impérialistes, sauvegardait leurs intérêts et les associait au gouvernement. Et ce furent ces nouvelles contraintes qui déterminèrent en grande partie les principaux conflits qui, à partir du milieu du IIesiècle, marquèrent la vie politique romaine.
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    Réformes etpratiques politiques nouvelles: lesGracques


    
      

    


    
      Très vite, les mutations économiques et sociales que connaissait l’Italie et le processus d’unification culturelle et politique qui commençait à affecter l’Empire produisirent leurs effets à Rome même. De nouveaux acteurs intervenaient désormais de façon permanente dans le nouvel espace qui se dessinait: population urbaine, négociants romains et italiens, élites des cités d’Italie et des provinces, dont il fallait tenir compte et avec lesquels le dialogue devait être entretenu. Or l’aristocratie romaine, qui se heurtait aux difficultés et aux revendications qui surgissaient de ce monde en transformation, était elle-même soumise aux tensions qu’engendraient en son sein l’inégalité et la diversification des accès aux instruments du pouvoir. Le contexte intellectuel et moral dans lequel se prenaient les décisions était défini par les conceptions et l’expérience qui s’étaient construites dans la défense et la gestion d’une cité aux dimensions limitées. L’imagination et l’innovation politiques avaient du mal à s’y faire une place, ne serait-ce que parce qu’elles ne pouvaient guère se construire qu’à partir de ces modèles hellénistiques que l’on redoutait autant qu’ils fascinaient. La vision dominante se fondait toujours sur une nostalgie conservatrice et idéalisante d’un modèle aristocratique, qui était de plus en plus incapable de répondre aux nouvelles réalités de l’Empire.


      Quelques hommes pourtant furent capables d’innover. Même s’ils eurent quelques prédécesseurs, les principaux d’entre eux furent Tiberius et Caius Sempronius Gracchus, deux frères qui, l’un après l’autre, affrontèrent de façon déterminée certaines des questions les plus graves et qui, par les réformes qu’ils promurent et les pratiques qu’ils introduisirent, modifièrent les règles du fonctionnement civique. Les réponses qu’ils apportèrent n’étaient que très partielles, mais par leur cohérence réformatrice elles servirent de référence à leurs successeurs et cristallisèrent les revendications. Un mode différent de fonctionnement politique était né, que l’on dit parfois popularis, qui prenait en charge bien des aspirations démocratiques et témoignait aussi de changements importants dans les représentations politiques. Ce moment demeura alors dans la conscience historique romaine comme celui de la grande rupture d’équilibre, celui auquel, plus tard, on attribua rétrospectivement l’éclatement de la crise où se perdit la République et où se mirent à agir les forces qui, de violences internes en guerre civile, conduisirent inéluctablement à la monarchie.


      
        Premières innovations


        Dès le milieu du IIesiècle, des difficultés apparurent qui tenaient d’une part à la gestion de l’Empire et de l’autre aux conflits internes qui affectaient la communauté civique. Dès ce moment, des réformes furent promues qui prenaient en compte les nouvelles conditions qui s’étaient mises en place. On peut ainsi supposer que, malgré le conservatisme ambiant, des réflexions et des pratiques nouvelles se faisaient jour, qui annonçaient les grandes réformes des Gracques.


        Le principal problème que rencontrait l’aristocratie romaine dans la gestion de cet Empire qui désormais lui était soumis était de prendre en charge les tensions qui y naissaient et qu’elle devait impérativement contrôler sous peine d’y perdre son autorité et sa légitimité.


        Les unes s’inscrivaient dans le mode traditionnel de la gestion des relations entre cités. Dès qu’un conflit apparaissait entre deux États alliés, il revenait le plus souvent au Sénat de recevoir des ambassades, d’écouter et d’arbitrer entre les parties. Avec l’extension de la domination romaine, l’importance des interlocuteurs s’élevait et, avec elle, les enjeux des décisions à prendre. Mais ces formes d’intervention et d’administration n’impliquaient en retour aucune remise en cause du mode de fonctionnement des instances civiques.


        D’autres sources de conflit en revanche imposèrent des innovations. Elles apparaissaient dans les plaintes que les comportements abusifs ou criminels de certains magistrats romains provoquaient de la part des alliés. La question s’était déjà posée de conduites qu’il convenait de sanctionner. Mais il s’agissait le plus souvent d’actes de guerre comme dans le cas de M.Popillius Laenas, le consul de 173, qui poursuivit des opérations contre des Ligures alors qu’ils venaient de faire leur soumission: le Sénat le désavoua et fit libérer ceux qu’il avait fait prisonniers et vendus comme esclaves1. A présent que la domination romaine s’installait sur de vastes territoires et que la paix y régnait, d’autres faits délictueux apparaissaient, qui étaient d’un autre ordre puisqu’ils tenaient aux divers abus et aux extorsions d’argent et de biens que les prélèvements exigés au titre de l’alliance rendaient possibles. Sans doute les relations traditionnelles de patronat auraient-elles dû protéger des provinciaux qui, grâce à elles, disposaient au Sénat de protecteurs attitrés. Mais leur efficacité commençait peut-être à être limitée par l’ampleur des espaces et des populations concernées. C’est ainsi que, lorsqu’en 171 le Sénat fut sollicité par une ambassade d’Espagnols qui venait se plaindre des exactions commises à leurs dépens par les gouverneurs des deux provinces, il décida de leur permettre de choisir des patrons et d’exercer par leur intermédiaire une action civile en restitution2.


        La voie était ainsi ouverte à l’apparition de procédures judiciaires dont l’importance politique devait être considérable. Les plaintes continuaient, et les poursuites restaient ponctuelles et bien peu efficaces. Il pouvait même arriver à l’inverse –ce fut le cas en 170– que des tribuns de la plèbe prissent l’initiative de poursuivre directement devant le Peuple des magistrats coupables de graves abus. Il fallait trouver un mode de répression efficace qui rassurerait les alliés et les conforterait dans leur fidélité, mais dont les effets politiques internes resteraient limités.


        En 149, sur proposition du tribun de la plèbe, L.Calpurnius Piso, fut établie une cour spéciale nommée quaestio de repetundis et destinée à réprimer ce type de forfaits. Elle avait deux particularités. La première tenait à ce qu’elle définissait une faute et une sanction, mais qui n’aboutissait encore qu’à la restitution de ce qui avait été extorqué. Elle instituait surtout une procédure qui reprenait le modèle des enquêtes extraordinaires que les magistrats menaient sur ordre du Sénat ou du Peuple quand il s’agissait de réprimer des délits d’une importance telle qu’ils menaçaient la cité: crimes commis par des magistrats en fonction, violences collectives, empoisonnements, etc. La seconde était qu’elle devait être permanente. Des juges étaient recrutés au début de l’année parmi les sénateurs et formaient un corps au sein duquel le préteur qui serait saisi d’une plainte recruterait son jury.


        Ces innovations signifiaient à tous que les exactions que commettaient les gouverneurs de province étaient prises au sérieux et véritablement combattues même si dans les faits des jurys composés de sénateurs devaient incliner à l’indulgence. Elles répondaient à l’attente des alliés dont il fallait préserver la confiance en la fides du peuple romain afin que son autorité fût respectée et que les révoltes et les défections fussent évitées. Mais elles aboutissaient surtout à fonder deux principes. En offrant aux alliés une procédure régulière pour se plaindre, elles signifiaient d’abord que des règles de droit liaient Rome à ses sujets et que l’Empire constituait, même si c’était de façon implicite, un espace politique et juridique commun où les relations de pouvoir et d’autorité ne relevaient pas d’un exercice unilatéral de la puissance. Elles introduisaient ensuite l’idée qu’il n’était pas exceptionnel qu’un gouverneur dût rendre des comptes et que finalement on pouvait imaginer que tout magistrat pût à l’occasion être soumis à l’obligation de justifier son action auprès d’une instance régulière de contrôle.


        


        


        Les difficultés les plus lourdes et les plus urgentes auxquelles il convenait de répondre tenaient cependant aux mutations économiques et sociales que connaissait l’Italie. Non pas que les hommes politiques romains eussent jamais envisagé d’intervenir en ces domaines dont ils ne concevaient même pas l’existence de manière autonome. Leur univers intellectuel se limitait à la nécessité de maintenir la cohésion civique et la puissance de Rome; si bien que les seuls problèmes auxquels ils s’estimaient confrontés étaient ceux du recrutement des soldats, de la richesse de la communauté et de la paix civile. Mais ceux-ci naissaient précisément des transformations qui affectaient la démographie et la structure foncière en Italie. Ils avaient la gravité des conditions qui leur donnaient naissance et il faudrait bien d’une façon ou d’une autre intervenir aux racines du mal.


        Au milieu du IIesiècle, la question agraire n’apparaissait peut-être pas comme la plus urgente. Elle commençait cependant à faire sentir ses effets. Le vaste mouvement de fondation de colonies qui avait été opéré en Italie du Nord au cours des premières décennies du siècle avait sans doute épuisé les revendications les plus criantes. L’utilisation de ce qui restait d’ager publicus par ses possesseurs romains et italiens n’aurait sans doute pas fait de difficulté tant qu’elle aurait contribué à assurer une partie des revenus de la cité et qu’elle n’aurait pas menacé les intérêts des autres propriétaires. Mais les extensions et les abus auxquels se livraient certains de ces bénéficiaires créaient des tensions auxquelles il fallait répondre. Il existait probablement une limite au nombre de bêtes laissées en pacage et une autre à la possessio que la tradition fixait à 500jugères (125ha) qui semblent avoir été plusieurs fois affirmées mais n’avoir été que médiocrement respectées3. A plusieurs reprises aussi, en 1734 et en 1655, des magistrats reçurent la mission de délimiter en Campanie l’étendue du domaine public qui était vraisemblablement usurpé par les propriétaires privés. Ces mesures avaient ainsi pour but de protéger les droits de l’État romain ainsi qu’éventuellement ceux des autres voisins, sans que l’on envisageât encore de récupérer ces terres pour en faire un autre usage.


        La question du recrutement des soldats, et donc de la démographie italienne, était en revanche celle qui suscitait l’inquiétude la plus vive. En 187, une ambassade des cités de droit latin vint se plaindre de ce que leurs concitoyens émigraient à Rome et y obtenaient la citoyenneté romaine en se faisant recenser. On chargea le préteur d’identifier ces individus et de les renvoyer. Il s’en trouva 120006. En 177, le problème surgit de nouveau, sensiblement dans les mêmes termes. Des mesures d’éloignement furent alors prises, et l’on décida de contrôler d’un peu plus près les procédures d’inscription sur les registres du cens7. Ce phénomène massif d’émigration répondait à plusieurs facteurs qui se renforçaient mutuellement. Il tenait probablement aux premières vagues du processus d’exode rural qui accompagnait les mutations que connaissait l’agriculture. Au même moment, en effet, les envoyés des Samnites et des Péligniens se plaignaient de l’émigration des leurs à Frégelles. Il signifiait aussi que la citoyenneté romaine exerçait sur ces Latins un pouvoir d’attraction d’autant plus fort qu’ils étaient les descendants de colons venus de Rome ou recrutés parmi les populations les plus romanisées, et que ces individus ne supportaient sans doute plus une différence de statut que la richesse et la puissance de Rome avaient transformée en inégalité. La conséquence cependant était claire, et les demandes des ambassadeurs, explicites. Les cités de droit latin devaient fournir à Rome un contingent déterminé de soldats, établi en fonction de leur population. Si celle-ci diminuait, la charge, demeurant la même, devenait vite insupportable à ceux qui restaient sur place et risquait de les pousser à partir à leur tour. Il importait donc aux autorités locales que le Sénat et les magistrats romains interdissent cette fuite s’ils voulaient que leurs alliés pussent continuer de répondre à leurs obligations.


        Les mobilisations auxquelles les consuls durent procéder pour répondre aux besoins des opérations qui se déroulèrent pendant toute la première moitié du IIesiècle furent l’autre occasion où se révélèrent des difficultés importantes en matière de recrutement. En 171, en 151 et en 138 notamment8, les hommes manquèrent à l’appel. Les expéditions en Espagne étaient celles qui provoquaient les réticences les plus vives. La lassitude devant des conflits qui renaissaient sans cesse, la durée de la mobilisation qui était particulièrement longue dans ces régions, le risque que représentaient ces campagnes et la faible rémunération qu’on pouvait en attendre expliquaient largement le manque d’enthousiasme des citoyens romains. Sans doute aussi les magistrats se trouvaient-ils démunis devant la situation de déficit créée par la stagnation démographique. Le corps civique était en effet amoindri par les conséquences conjuguées de l’émigration hors d’Italie et des classes creuses qu’un état de guerre quasiment ininterrompu depuis 218 n’avait pas manqué d’engendrer. Aussi les consuls répondirent-ils à la fois par la contrainte et le rappel aux traditions9. La réaction fut violente et entraîna l’intervention des tribuns de la plèbe qui régulièrement s’opposèrent aux recrutements.


        Même si c’était à des mutations économiques et sociales profondes et de longue durée qu’elle se trouvait confrontée, la classe politique romaine, munie de sa seule expérience et des valeurs qui lui semblaient garantir l’équilibre civique, ne pouvait guère envisager que des réponses fondamentalement conservatrices: contrôler l’usage de l’ager publicus, répondre aux demandes des alliés dès lors qu’il s’agissait de leur donner les moyens de se conformer aux traités et ramener le Peuple à ses devoirs d’obéissance, autant de mesures sages et cohérentes, mais évidemment insuffisantes dès lors que les enjeux croissaient en même temps que les problèmes s’aggravaient.


        Aussi bien une certaine tension politique commença-t-elle à poindre dont on constate les effets dans le comportement qu’adoptèrent certains tribuns de la plèbe10.


        Le recrutement de ces magistrats ne les conduisait pas, par principe, à représenter les intérêts des milieux populaires face à ceux de l’aristocratie sénatoriale. Depuis plus d’un siècle, celle-ci comprenait aussi bien des plébéiens que des patriciens, et la différence entre les deux catégories n’était plus qu’honorifique. Tous les tribuns étaient issus de la noblesse plébéienne, et la plupart des détenteurs de la fonction avaient, au cours de la deuxième guerre punique et des décennies suivantes, apporté leur soutien au Sénat. Mais, à cause des circonstances qui avaient présidé à son apparition, la magistrature elle-même était porteuse d’une définition symbolique qui faisait d’elle le recours des plébéiens (pris au sens de simples citoyens) contre les décisions arbitraires des magistrats, des préteurs et surtout des consuls, qui détenaient l’imperium. Certains hommes politiques dès lors qu’ils revêtaient le tribunat pouvaient être tentés d’en utiliser l’image et les pouvoirs pour mener une action qui faisait d’eux les champions de la liberté et des intérêts des citoyens.


        Quelques tribuns se mirent ainsi à adopter des comportements qui tout à la fois affirmaient les droits du Peuple et frayaient la voie à des revendications démocratiques. Certains de ces actes s’inscrivaient, il est vrai, dans le contexte des conflits personnels et factionnels qui opposaient entre eux les membres de l’aristocratie. Mais ils manifestaient par leur force l’importance que ces personnages entendaient voir reconnue à la fonction qu’ils exerçaient. Ils dépassaient ainsi les motivations de leurs auteurs par les principes qu’ils révélaient.


        Les judicia populi en fournirent souvent l’occasion. Ce fut ainsi qu’en 184, au cours d’un procès qui était intenté à L.Cornelius Scipio, le tribun C.Minucius Augurinus donna l’ordre d’emprisonner l’accusé. La mesure était forte et spectaculaire. Elle s’inscrivait dans le conflit qui opposait les Scipions à leurs adversaires. Mais elle était purement symbolique puisqu’un autre tribun protégea aussitôt le vainqueur d’Antiochos11. Elle signifiait surtout que tout individu, aussi grand fût-il, restait soumis à l’autorité des magistrats. Un peu plus tard, en 169, P.Rutilius poursuivit pour haute trahison (perduellio) les censeurs qui n’avaient respecté ni son droit d’intercessio ni la présidence qu’il exerçait sur une assemblée12. En 151 et en 138 surtout, les tribuns de la plèbe qui s’opposaient aux enrôlements pour les guerres d’Espagne reprirent le geste de Minucius Augurinus et jetèrent en prison les consuls qui s’obstinaient à incorporer des citoyens13. Ces actes proclamaient certes plus des droits qu’ils n’avaient d’effet politique réel, mais ils créaient aussi un climat de tension et cristallisaient des aspirations.


        Une pratique se légitima ainsi, qui conduisait à des réformes politiques plus profondes, installant dans les esprits et dans les faits des notions proprement démocratiques. En 145, le tribun C.Licinius Crassus modifia la disposition du concile de la plèbe et fit voter le Peuple sur le Forum, en tournant le dos au Sénat. Le changement était purement symbolique, mais il marqua tellement les esprits que plus tard on l’attribua par erreur à Caius Gracchus14. En 139 surtout, le tribun A.Gabinius fit voter une loi qui introduisait le vote par bulletin dans les comices électoraux. Il fut suivi en 137 par L.Cassius Longinus qui l’appliqua aux procès menés devant le Peuple. L’innovation avait une portée considérable: le scrutin devenait secret et échappait largement aux contrôles clientélaires. Cicéron le reconnut plus tard en indiquant que ce fut à partir de ce moment-là que l’éloquence prit de l’importance15 puisqu’il fallait dès lors persuader les citoyens du bien-fondé d’un choix et non plus se contenter de vérifier qu’ils se conformaient bien aux consignes qu’ils avaient reçues de leurs patrons.


        Le changement était tout à la fois le signe et le début d’un processus de grande envergure. La voie s’ouvrait en effet largement à d’autres modes de communication politique que ceux qui reposaient sur l’affirmation de l’autorité ou qui empruntaient les voies de la relation d’homme à homme. Toutes les formes de discours qui s’adressaient globalement à l’ensemble du corps civique prenaient de l’importance. Celles, très symboliques, de l’expression plastique pouvaient par exemple user des représentations et des motifs qui décoraient les temples et les basiliques pour énoncer des thèmes politiques ou relayer des slogans par le rappel d’une action ou d’un événement. D’autres envahirent le système monétaire, puisque les magistrats qui avaient la responsabilité de la frappe des monnaies commencèrent, à partir du milieu du siècle, à profiter de l’occasion pour y installer des scènes ou des symboles qui revendiqueraient un principe politique, évoqueraient une protection divine ou rappelleraient quelque titre de gloire16.


        Mais c’était surtout l’éloquence qui devenait un instrument essentiel de gouvernement. Puisqu’il fallait convaincre au lieu d’ordonner, les harangues gagnaient en longueur et en qualité. La rhétorique devenait ainsi une science dont la maîtrise était désormais indispensable à tout magistrat. Et comme les arguments d’autorité s’effaçaient au profit de ceux qui s’appuyaient sur la recherche et la définition d’un bien commun, la philosophie politique prenait sa place parmi les instruments de gouvernement. La qualité de la pensée et du raisonnement devenait ainsi un des traits nécessaires à la supériorité aristocratique que tous devaient acquérir. Comme enfin ces outils intellectuels venaient du monde grec, l’hellénisme prenait ainsi nécessairement sa place dans la vie politique romaine à la fois parce qu’il fournissait les cadres généraux de la réflexion et les outils de sa mise en œuvre, et aussi parce qu’il offrait un contexte intellectuel commun à une sphère civique qui allait en s’élargissant et en s’unifiant. Les formes d’opposition catonienne qui avaient marqué les premières décennies du siècle commençaient à perdre de leur sens.


        Au cours du IIesiècle, les conditions générales de la vie politique connaissaient déjà un changement suffisant pour que, sous la pression d’événements au demeurant assez secondaires, des hommes politiques se missent à user de comportements qui innovaient à la fois dans leur forme et dans leur objet. Ces actes et les mesures qu’ils entraînaient n’étaient certes pas révolutionnaires, mais ils signifiaient qu’une autre politique était possible, celle qui avait pour fondement de réaffirmer ou de renforcer les droits du Peuple en s’aidant de la force symbolique dont le tribunat de la plèbe était porteur. Un courant, qu’il faut bien dire démocratique, se mettait ainsi en place qui ouvrait la voie à une réflexion politique, à la proclamation de principes et à la préparation de projets de plus grande envergure, ceux précisément que les Gracques allaient mettre en œuvre.

      


      
        Tiberius etCaius Sempronius Gracchus


        Tiberius et Caius Sempronius Gracchus, les deux frères dont l’action allait marquer l’histoire de la République, appartenaient à l’une des familles les plus importantes de Rome. Leur père, qui s’appelait également Tiberius, avait été tribun en 187 ou en 184, consul en 177, censeur en 169 et de nouveau consul en 163. Il avait épousé Cornelia, la fille de Scipion l’Africain, si bien que les Gracques étaient apparentés à tous les Cornelii Scipiones et en particulier à Scipion Émilien dont ils étaient à la fois les cousins germains et les beaux-frères. Eux-mêmes étaient alliés à des familles du même rang. Tiberius avait en effet épousé une Claudia, la fille d’Appius Claudius Pulcher, le consul de 143, la petite-fille du collègue de son père à la censure, qui appartenait à la dynastie patricienne sans doute la plus puissante et la plus reconnue. Et Caius se maria avec la fille de P.Licinius Crassus Dives Mucianus, qui fut consul en 131. Ces deux jeunes hommes se trouvaient au sommet de l’ordre sénatorial romain. Ils étaient sans doute parmi les plus fortunés et les mieux pourvus en amis et en clients.


        Ils avaient également bénéficié de l’éducation la plus ouverte et la plus moderne. On sait en effet que Tiberius avait eu pour maîtres et conseillers deux Grecs, le philosophe stoïcien Blossius de Cumes et le rhéteur Diophane de Mytilène, et que Caius avait suivi l’enseignement d’un autre rhéteur, Ménélaos de Marathos. Ils faisaient partie de ceux qui avaient compris que l’avenir de Rome et de son aristocratie passait par l’appropriation des modèles hellénistiques. Ils avaient ainsi fait l’effort de bien se former à la philosophie et à la rhétorique, ces instruments de réflexion et de communication qui commençaient à s’imposer comme les nouveaux outils qui permettraient à l’aristocratie d’établir et de gérer sa supériorité. Sans doute n’étaient-ils pas encore très nombreux ceux qui parmi les aristocrates de leur génération avaient atteint ce point. Aussi les Gracques représentaient-ils en quelque sorte l’élite intellectuelle, politique et morale de leur monde et de leur temps.


        La carrière de l’aîné, Tiberius, avait bien commencé. A vingt ans, il avait servi sous les ordres de son parent, Scipion Émilien, au siège de Carthage en 147-146 et avait été l’un des premiers à s’élancer au sommet des remparts. Il avait été questeur en 137 et avait combattu à Numance. Mais il avait été compromis dans la reddition malheureuse –et honteuse– du consul Hostilius Mancinus. Il avait été désavoué par le Sénat et menacé d’être livré à l’ennemi. Il en avait conçu de l’amertume et l’on dit plus tard que ce fut ce qui le poussa dans la voie des réformes.


        Ses motifs pourtant étaient nobles et au fond assez conservateurs. Sans doute son expérience de la guerre d’Espagne lui avait-elle donné une conscience aiguë des difficultés que l’on y rencontrait et de la nécessité de disposer d’un recrutement suffisant de bons soldats issus du corps civique romain et de ses alliés. Il s’émouvait dans des discours que les historiens postérieurs lui attribuaient, mais qui correspondaient certainement aux arguments qu’il avait développés, de ce que, dans les campagnes italiennes, les paysans n’avaient plus de terres et que les esclaves remplaçaient les hommes libres. En 135 ou peu avant, éclatait d’ailleurs en Sicile la première insurrection servile de grande envergure, qui révélait par les perturbations qu’elle entraînait la menace que ce déséquilibre social introduisait. Les transformations qui affectaient alors le monde rural n’avaient probablement pas atteint la dimension tragique que ces discours décrivaient. Mais les premiers signes suffisaient à créer l’inquiétude. Sans doute alors fut-il convaincu qu’il fallait utiliser les ressources agraires de la cité pour renforcer, sinon pour reconstituer par endroits la paysannerie qui faisait la force de son armée et dont l’exode rural attestait les difficultés. Et il est vraisemblable qu’il reçut pour ce faire l’appui d’autres membres de l’aristocratie qui le soutinrent ensuite dans son action: Ap.Claudius Pulcher son beau-père, P.Licinius Crassus Dives Mucianus qui fut celui de son frère, et P.Mucius Scaevola qui fut consul en 133.


        Il se fit élire au tribunat de la plèbe pour 133 et entreprit de mettre en place une législation agraire qui répondrait aux besoins dont il avait dénoncé l’urgence. La proposition qu’il présenta reprenait la vieille limitation de 500jugères (125ha) posée à l’occupation de l’ager publicus. Il l’élargissait de 250 jugères par enfant avec, peut-être, un maximum de 1000jugères. Ces terres étaient alors vraisemblablement abandonnées à leurs possesseurs en pleine propriété. Il instituait surtout une magistrature nouvelle, un triumvirat chargé de délimiter les terres et de distribuer à des citoyens romains les espaces qui auraient été récupérés sous forme de concessions de 30jugères (7,5ha), inaliénables et sans doute soumises à un droit récognitif (vectigal)17. Rien de tout ceci n’était révolutionnaire, car chacune de ces mesures avait des précédents. Mais l’ensemble était cohérent et risquait d’être efficace.


        L’opposition vint d’abord, semble-t-il, des possesseurs romains qui bénéficiaient d’abus consacrés par le temps –cela faisait plus de soixante-dix ans que les terres qui constituaient l’ager publicus avaient été confisquées– et qui faisaient valoir tous les investissements qu’ils avaient consentis18. Ils trouvèrent un allié en la personne d’un autre tribun de la plèbe, M.Octavius, qui opposa son droit d’intercessio lors du vote de la loi. Le risque était considérable pour Tiberius Gracchus de voir tout son projet bloqué. Après avoir en vain fait appel au Sénat et tenté de négocier, il fit voter par les comices la déposition de son collègue19.


        L’innovation était réelle et, d’une certaine façon, périlleuse. Elle revenait à inscrire dans les pratiques politiques romaines un principe de souveraineté populaire qui n’y était pas effectif. La Plèbe désignait en effet ses magistrats, mais leur pouvoir tenait à l’essence même de la magistrature qu’ils revêtaient. Il cessait avec elle et ne pouvait pas leur être retiré. En agissant ainsi, Tiberius Gracchus pouvait donner l’impression qu’il affaiblissait le pouvoir du tribunat. Mais il introduisait avec force l’idée qu’un magistrat élu par le Peuple devait se soumettre à une politique qui était conforme à ses intérêts et à son droit20. Il fondait en quelque sorte dans la pratique une règle démocratique, commune pour la science politique grecque et qui, à Rome, avait probablement déjà fait son chemin dans les esprits21, mais qui n’avait pas encore sa place dans les institutions.


        Une fois cet obstacle levé, la loi fut votée et le triumvirat agraire fut constitué. Tiberius prit soin de s’y faire élire et de s’y faire adjoindre son jeune frère Caius et son beau-père Appius Claudius. Ils se mirent au travail, mais se heurtèrent sans doute très vite aux difficultés concrètes de la cadastration et de la résistance des possesseurs abusifs. Les opérations étaient longues, et Tiberius pouvait sans doute craindre que les espoirs qu’il avait fait naître dans les milieux populaires fissent place à l’impatience. Il fit alors sans doute accorder un pouvoir judiciaire au triumvirat22 et proposa que l’on utilisât le trésor du roi AttaleIII de Pergame, qui, en mourant, venait de léguer son royaume au peuple romain, pour donner aux bénéficiaires de la distribution des lots le capital nécessaire au démarrage de leur exploitation. D’une mesure à l’autre, son pouvoir et sa popularité s’accroissaient. Les autres membres de l’aristocratie ne pouvaient que s’en inquiéter. On se mit à l’accuser d’aspirer à la royauté. On raconta que l’ambassadeur du royaume de Pergame avait déposé chez lui le diadème et le manteau de pourpre d’Attale23. La crise éclata à la fin de l’année lorsque, contraint de garder son pouvoir pour se protéger et poursuivre son action, Tiberius voulut se faire réélire au tribunat pour 132. Une telle réitération était évidemment illégale et il fut ouvertement accusé d’aspirer à la tyrannie. Ses adversaires provoquèrent alors une émeute au cours de laquelle il fut assassiné.


        Sans doute l’hostilité que Tiberius suscita dans l’aristocratie sénatoriale tenait-elle davantage aux innovations qu’il avait introduites et à la popularité qu’il concentrait sur son nom qu’à ses propositions agraires. Il avait en effet donné corps à un certain nombre de règles qui conféraient au Peuple romain une position que celui-ci n’avait pas encore eue. Il en faisait le bénéficiaire naturel de la richesse de la cité, l’ager publicus ou le legs d’Attale qu’il envisageait de distribuer, et il lui reconnaissait le droit de déposer un magistrat qui menait une politique opposée à ses intérêts, ou d’en réélire un autre pour l’année suivante dès lors qu’il en proposait une qui lui serait favorable. Même si l’on pouvait trouver des précédents à telle ou telle mesure, la cohérence de la politique de Tiberius Gracchus revenait à mettre en place des normes démocratiques et avait également pour conséquence de faire de lui le champion des intérêts populaires. Il avait ouvert une brèche aussi dans la cohésion du gouvernement aristocratique et fait du Peuple l’arbitre de ses désaccords. Son prestige augmentait ainsi que la foule de ses partisans. Mais il renversait à son profit l’équilibre des pouvoirs et concentrait sur lui la colère de ses concurrents.


        Sans doute, après la mort de Tiberius, put-on penser que l’équilibre avait été retrouvé. Une procédure d’enquête et de répression (quaestio) fut menée contre ses partisans qui furent accusés de complicité dans ce qui était dénoncé alors comme une tentative de constitution de pouvoir monarchique24. Certains d’entre eux furent exécutés. Mais la volonté réformatrice ne fut pas complètement étouffée. En 131 ou en 130, le tribun de la plèbe C.Papirius Carbo fit voter une loi qui étendait le vote secret aux comices législatifs25. Le triumvirat agraire aussi continuait son action. Tiberius y fut remplacé par P.Licinius Crassus Mucianus qui rejoignit Ap.Claudius Pulcher et Caius Gracchus. Puis, en 130, M.Fulvius Flaccus et C.Papirius Carbo prirent la place de Claudius et de Licinius qui étaient morts entre-temps. Des terres étaient récupérées et peu à peu le nombre des citoyens astreints (adsidui) au service militaire augmentait26.


        Ce fut alors qu’un autre problème apparut. Les possesseurs abusifs d’ager publicus n’étaient pas tous des citoyens romains. Très souvent, il s’agissait de membres de communautés italiennes dont le territoire avait été partiellement confisqué à l’issue de la deuxième guerre punique. L’État romain s’en était emparé, mais leur en avait concédé l’usage selon des dispositions qui parfois même avaient été transcrites dans les traités. Dès lors que les triumvirs envisageaient de limiter leurs possessions pour redistribuer ces terres à des citoyens romains, ils étaient menacés et ne pouvaient que se faire les adversaires résolus d’une politique qui revenait sur soixante-dix ans d’usage, voire rompait avec les engagements pris. Comme pour tous les alliés, leur seul recours était de faire appel à de puissants patrons qui, à Rome même, interviendraient pour eux. Ils s’adressèrent en 130 à Scipion Émilien qui était revenu en vainqueur du siège de Numance. Puisque la question agraire touchait les relations entre Rome et d’autres cités, celui-ci fit admettre qu’elle relevait de la compétence des consuls et fit transférer à ces derniers au moins une partie de la mission et des pouvoirs du triumvirat. Ceci provoqua une réaction violente des partisans des Gracques et ce fut au cours de cette période de tension que Scipion Émilien mourut27.


        En fait, la question qui était ainsi ouverte dépassait largement les enjeux du moment. Si les communautés italiennes devaient dépendre de Rome pour l’usage de leurs territoires, elles perdaient une grande partie de leur autonomie. Un tel déplacement du centre de décision signifiait alors que les élites locales n’avaient plus d’autre ressource que de s’intégrer dans la classe politique romaine si elles ne voulaient pas perdre le pouvoir qu’elles exerçaient dans leur propre cité. Comme le processus d’unification culturelle et ethnique était à l’œuvre et atténuait les attachements aux anciennes identités, la revendication de la citoyenneté romaine allait s’imposer comme une réponse naturelle à la politique agraire de Tiberius Gracchus.


        Ainsi, le même problème que l’on avait tenté de résoudre au début du siècle par l’expulsion des Latins qui s’installaient à Rome ressurgissait avec force pour se placer désormais au cœur de la vie civique romaine. En 126, suivant la même ancienne politique, le tribun de la plèbe M.Iunius Pennus fit voter une nouvelle loi qui rejetait les non-citoyens hors de Rome28. Mais, en 125, le consul M.Fulvius Flaccus, un partisan des Gracques, affronta véritablement la question en proposant une loi qui offrait la citoyenneté aux Italiens ou, s’ils ne la désiraient pas, le droit de provocatio qui leur aurait permis de faire appel au peuple romain d’une décision pénale d’un magistrat. Les esprits n’étaient pas prêts pour une modification aussi radicale de la définition et de la composition du corps civique. Sans doute les membres de l’aristocratie sénatoriale y voyaient-ils un bouleversement de leurs réseaux clientélaires et les simples citoyens un élargissement insupportable d’un statut qui leur valait une position privilégiée dans l’Empire. L’opposition fut telle qu’il dut renoncer. Son échec cependant témoigna de la gravité du problème: il provoqua la révolte de la colonie latine de Frégelles qui jusque-là avait été une fidèle alliée du peuple romain. La répression fut féroce et Frégelles fut détruite29.


        


        


        Ce fut donc dans ce contexte qu’en 124 Caius Sempronius Gracchus se présenta aux élections pour le tribunat de la plèbe de 123. Il revenait de Sardaigne où il avait géré la questure après avoir lui aussi servi à Numance, puis participé au triumvirat agraire. Il savait qu’il ne pouvait échapper à son destin. Son devoir était de rétablir le prestige et l’autorité de sa famille, de venger son frère et de reprendre sa politique. Peut-être avait-il davantage d’atouts que lui. Les historiens anciens lui attribuaient une éloquence plus vive et plus chaleureuse que son aîné qui surpassait en tout cas celle de tous les jeunes gens de sa génération. L’échec de Tiberius avait valeur d’expérience surtout et montrait qu’il fallait aller plus loin dans les réformes et se gagner toutes les catégories sociales qui pourraient contribuer à vaincre les résistances.


        L’attente populaire était telle que personne ne put empêcher son élection. Dès le début de l’année 123, il se mit à l’œuvre et fit voter une série de lois qui, même si la chronologie et le contenu n’en sont pas bien connus, manifeste une cohérence qui laisse supposer une réflexion d’ensemble sur les réformes à mener. Caius Gracchus visait probablement plusieurs objectifs. Il voulait d’abord poursuivre l’œuvre de son frère, faire ratifier ses innovations et sanctionner ses adversaires. Mais il avait compris aussi qu’il devait renforcer l’adhésion que lui manifestaient les milieux populaires romains et se gagner celle de tous les acteurs qui animaient la vie économique, sociale et politique de l’Empire et faisaient partie de ses forces vives: les membres de l’ordre équestre, et, au-delà de la communauté romaine, les aristocraties italiennes, voire celles des provinces qui étaient le plus impliquées. Il faisait en sorte de renforcer la part qui revenait au Peuple dans le fonctionnement de la cité et d’élargir à d’autres parties de l’élite civique l’assise de son gouvernement.


        Les premières mesures qu’il fit adopter consacraient l’action de son frère. Il fit décider qu’un magistrat qui aurait été déposé perdrait une partie de ses droits: cela entérinait sans doute la destitution de M.Octavius30. Il fit réaffirmer le droit de provocatio que les assassins de Tiberius n’avaient évidemment pas respecté, et prévoir des poursuites contre ceux qui y contreviendraient. Il y ajouta une loi qui visait les sénateurs qui auraient organisé une machination judiciaire contre un citoyen. Et il fit mettre en place une procédure d’enquête contre P.Popillius Laenas, le consul de 132, qui avait mené la répression contre les partisans de son frère et qui s’exila sans attendre le jugement31. Plus tard, à la fin de l’année 123, il se fit réélire au tribunat pour 122 grâce à une loi qui libéralisait les conditions de candidature. Cela revenait également à légitimer la tentative malheureuse de Tiberius.


        Il fit aussi voter un ensemble de dispositions qui favorisaient les milieux populaires. Il reprenait pour l’essentiel la loi agraire de Tiberius, mais en ajoutait une autre qui organisait la fondation de colonies à Scolacium et à Tarente. En 123, un autre tribun de ses amis, Rubrius, y ajouta le site de Carthage où seraient installés des colons dont le nombre fut élevé plus tard à 6000 sur des lots d’au moins 100jugères (25ha)32. Caius innovait en imposant à la cité, par une loi dite frumentaire, l’obligation de fournir régulièrement aux citoyens du blé à prix réduit. D’une certaine façon, il prenait ainsi en compte les besoins qu’induisait l’accroissement de la population urbaine. Il faisait interdire enfin la mobilisation des jeunes gens de moins de dix-sept ans et mettait l’équipement des soldats à la charge du Trésor. Il en augmentait les revenus en créant de nouveaux droits de douane et faisait mettre en chantier la construction de greniers et de routes33.


        Il limitait l’arbitraire des sénateurs en faisant décider que l’attribution des provinces consulaires serait déterminée avant l’élection de leurs futurs gouverneurs. Mais il s’engageait surtout dans une politique d’élargissement de la classe politique en faisant appel aux membres de l’ordre équestre. Peut-être envisagea-t-il un temps de faire entrer300 ou 600d’entre eux au Sénat34, mais, si cette proposition n’aboutit pas, d’autres eurent des conséquences importantes. Ce fut peut-être lui en effet qui, en imposant aux sénateurs de rendre le cheval public, introduisit une distinction de principe entre les deux ordres en réservant aux chevaliers cette marque d’honneur35. Il renforça en tout cas leur puissance en faisant voter la loi qui confiait aux sociétés de publicains la perception de la dîme d’Asie par des adjudications tenues à Rome36. Cette mesure était importante. Elle offrait à ceux qui en bénéficiaient les moyens d’un enrichissement massif et régulier. Elle valait aussi reconnaissance du rôle qu’ils avaient à jouer dans le fonctionnement d’une fiscalité qui devait prendre en compte les dimensions nouvelles de l’Empire.


        En faisant modifier enfin la procédure de la quaestio perpetua de repetundis, il continuait de favoriser les chevaliers et répondait à l’attente des alliés. Il excluait en effet des jurys les sénateurs. Ceux-ci s’étaient déconsidérés par leurs jugements de complaisance et les acquittements qu’ils avaient prononcés à l’égard de ceux d’entre eux qui s’étaient rendus coupables d’extorsions de fonds. Il faisait entrer à leur place des chevaliers romains37. C’était sans doute considérer qu’ils constituaient l’élite des non-sénateurs et qu’il leur revenait de juger les magistrats au nom du reste des citoyens38. La démarche s’inscrivait dans la logique de celle qui avait présidé à la mise en place de ces cours permanentes, mais elle lui donnait aussi un caractère démocratique qu’elle n’avait pas encore. La conséquence, cependant, fut qu’elle introduisait une distinction à l’intérieur de l’aristocratie en même temps qu’une source de conflits qui réapparurent de façon récurrente jusqu’à la fin de la République. En même temps, il donnait aux cités et aux populations victimes des malversations le droit d’accuser les responsables de leurs tourments sans passer par l’intermédiaire d’un patron: c’était leur reconnaître une autonomie dans la défense de leurs propres intérêts et, d’une certaine façon, leur reconnaître un rôle actif dans le gouvernement de l’Empire.


        La politique de Caius Gracchus avait sa cohérence. En reprenant la législation agraire de son frère, il rééquilibrait le corps civique par le maintien d’une petite paysannerie susceptible de fournir à la cité les troupes qui lui étaient nécessaires. Il renforçait la position du Peuple dans les institutions romaines en faisant de sa volonté un principe supérieur. En assurant à une partie de la population de Rome un approvisionnement en blé régulier et à bon marché, il lui assurait une certaine sécurité, écartait une source de troubles et l’émancipait aussi de la dépendance clientélaire. Il reconnaissait aux membres de l’ordre équestre une place et une responsabilité particulières dans l’organisation civique et la gestion de l’Empire qui pouvait faire d’eux des protagonistes réels de la vie politique. Il donnait enfin aux alliés une capacité d’action judiciaire qui établissait par son existence un champ juridique commun à Rome et ses sujets. D’une façon générale, il élargissait en quelque sorte la sphère commune de la représentation et de l’action politiques en y répartissant les différents agents dans une nouvelle hiérarchie des droits et des devoirs.


        Restait la question, devenue brûlante, de l’accès des Italiens à la citoyenneté romaine. Caius avait sans doute compris qu’il était devenu nécessaire d’accéder à cette demande. Il fit en 122 la proposition de l’accorder aux alliés de droit latin et de donner aux autres ce même droit latin39. La réforme était un peu moins radicale que celle que Fulvius Flaccus avait cherché à promouvoir en 125, mais elle ne fut pas davantage acceptée. Elle permit surtout aux oppositions de se déchaîner. La réaction fut violente. Le consul C.Fannius, qui jusque-là s’était pourtant montré un partisan de Caius, entreprit de chasser de Rome les Italiens qui n’avaient pas le droit de vote sans que celui-ci osât s’y opposer40.


        Un autre adversaire se manifesta alors qui, en faisant de la surenchère sur les projets de Caius Gracchus, l’isola davantage. Le tribun de la plèbe M.Livius Drusus proposa la fondation de 12colonies peuplées de 3000citoyens chacune, et la concession en pleine propriété des terres récupérées sur l’ager publicus. Il s’opposa à la concession de la citoyenneté aux Latins et leur offrit en échange une concession du droit de provocatio qui fut sans doute adoptée41. Tout cela séduisait ou rassurait les citoyens romains. Caius tenta peut-être alors de regagner de l’influence en soutenant un projet de loi qui aurait ôté à la première classe le droit de précéder les autres lors des votes des comices centuriates42.


        En vain. Son échec apparut de façon éclatante lorsqu’il tenta de se faire réélire au tribunat de 121. Là, abandonné par une grande partie de ses partisans, soumis à des rumeurs alarmistes que faisaient courir ses ennemis sur les conditions de la mise en place de la colonie de Carthage, il n’était plus pour eux qu’une cible facile. Ils utilisèrent le premier acte de violence qui éclata quand on commença à débattre de l’abrogation de la loi Rubria qui avait décidé cette fondation pour obtenir du Sénat un sénatus-consulte qui établissait un état d’urgence. Le consul L.Opimius put alors lancer un massacre où Caius disparut avec Fulvius Flaccus, le fils de celui-ci, et les amis qui leur restaient encore. Une procédure d’enquête (quaestio) fut conduite contre les survivants et, une fois la répression achevée, la ville fut purifiée du sang des victimes. L.Opimius dédia, face au Forum, un temple à la Concorde qui était destiné à effacer et à conjurer à l’avenir la violence civile43. Enfin, en 120, l’acquittement d’Opimius à l’issue d’un procès qui lui avait été intenté devant le Peuple finit de légitimer l’assassinat de Caius Gracchus.


        Tiberius et Caius Sempronius Gracchus avaient tenté de répondre aux nouveaux défis auxquels se trouvait désormais confrontée leur cité. Les menaces et les dangers étaient multiples, mais leur objectif principal semble bien d’avoir été de lui donner les moyens, militaires notamment, d’y faire face. Dans la conception qui était celle des hommes de leur monde et de leur temps, cela passait par un renforcement du corps civique. La réforme agraire et l’emploi des richesses communes devaient y pourvoir. Sans doute Caius Gracchus eut-il davantage d’ampleur de vues dans un projet qui, en répartissant différemment les charges et les responsabilités, introduisait davantage de démocratie dans le fonctionnement des institutions et élargissait l’assise du gouvernement. Il répondait sans doute ainsi à l’idée selon laquelle les milieux populaires aussi pouvaient avoir leur part des ressources de l’Empire. Il prenait peut-être en compte le processus d’extension de la sphère politique à un Empire qui, en commençant par l’Italie, s’engageait dans la voie de l’unification. Mais il échoua lorsque précisément la question de l’élargissement de la citoyenneté fut posée. Le projet était encore trop neuf et trop lourd de conséquences pour qu’il pût être accepté.


        L’opposition qu’ils rencontrèrent ne tenait pas d’ailleurs au seul contenu de leurs réformes. Comme tous les hommes politiques romains, les Gracques étaient mus par la nécessité de conforter leur prestige et leur rayonnement par une politique qui attirerait à leur famille admiration, reconnaissance et clientèles. Ils y réussirent largement et devinrent un temps les maîtres de la vie politique romaine. Mais on comprend aussi quelle colère a pu saisir les autres membres de l’aristocratie sénatoriale qui assistaient à cette mobilisation qui les dépouillait de leurs propres appuis et qui permettait aux Gracques de les distancer complètement dans la compétition pour les honneurs et la gloire. Comme le notait Plutarque44, c’étaient moins les mesures qu’ils prenaient que la position qu’ils occupaient, que leurs adversaires ne pouvaient supporter. Un tel déséquilibre, une telle concentration de popularité, obtenus au prix de la division de la classe politique, ne pouvaient être conçus et définis que comme une aspiration à la tyrannie45.


        La réaction passa par la violence dès lors que le verrou de la collégialité eut perdu son efficacité après la déposition d’Octavius. Il y eut alors ces actes inouïs de l’assassinat de deux tribuns de la plèbe qu’aurait dû protéger leur inviolabilité. Le premier se fit dans l’émeute, le second par l’innovation d’un sénatus-consulte que l’on dit ultime et qui ordonnait aux consuls d’agir en tout arbitraire. Ils signifiaient en tout cas que les mécanismes régulateurs qui permettaient de contrôler le pouvoir des magistrats avaient trouvé leurs limites. Il n’y avait plus d’autre réponse que la violence et l’assassinat à l’exercice incontrôlé du pouvoir par un individu qui l’emportait sur tous les autres. Des précédents d’une telle gravité allaient alors peser très lourd dans l’histoire ultérieure de la République, tant ils annonçaient la brutalité et la sauvagerie des guerres civiles.


        Pour toute la tradition politique et historique romaine, les tribunats de la plèbe de Tiberius et de Caius Gracchus marquèrent ainsi le début véritable de la crise de la République. Que les auteurs anciens aient porté sur eux ou leurs adversaires un jugement négatif ou non, qu’ils aient recherché ou non les causes de leur action et reconnu ou non qu’elle était nécessaire, tous ont considéré que ces événements avaient ouvert ce que les Grecs appelaient la stasis dans la cité, c’est-à-dire la rupture de l’unité civique en deux ou plusieurs partis opposés46. A partir de ce moment, deux perceptions et deux pratiques s’affrontèrent en effet qui tenaient aux espoirs et aux inquiétudes que l’action des Gracques avait fait naître dans le peuple romain et son aristocratie.

      


      
        Lapolitique popularis etlesnouvelles conditions delaviecivique


        L’exemple des Gracques marquait les mémoires et les aspirations. Ils avaient bénéficié d’une immense popularité. Ils la conservèrent après leur mort. Pour ne citer que cette seule anecdote: en 99, un individu qui prétendait faussement être le fils de Tiberius put pour cette simple raison être élu tribun de la plèbe47. Ils étaient devenus des exemples en ce sens qu’en élargissant l’horizon des attentes ils fondaient un nouveau modèle d’homme politique romain, proche du Peuple et désireux de répondre à ses aspirations. En introduisant des principes nouveaux et en renouvelant les valeurs traditionnelles, ils avaient pris place dans le système des références morales et politiques romaines. Leurs discours, ceux de Caius surtout, étaient diffusés et étudiés. En même temps que le texte, les gestes étaient imités. Il y eut donc après eux un style oratoire qui leur resta attaché, fait de pathétique et d’émotion. Ils devenaient des figures que l’on pouvait évoquer ou imiter, et dont le souvenir cristallisa longtemps les espérances des uns et les inquiétudes des autres.


        Aussi, sans que l’on puisse parler de parti, un certain nombre d’hommes politiques romains reprirent-ils le modèle qu’ils avaient créé et poursuivirent leurs propositions avec assez de continuité pour que l’on puisse parler d’une tendance récurrente qui, jusqu’à la fin de la République, structura la vie politique. On la dit souvent popularis qui signifiait essentiellement «proche du peuple» et par suite «lui étant favorable» ou «aimé de lui»48, car ce n’étaient pas des gens du peuple qui l’animaient, mais bien des aristocrates qui, pour des raisons diverses, redonnaient vie aux projets et aux thèmes politiques qu’ils avaient lancés.


        L’ensemble des lois qu’ils avaient fait adopter faisait rétrospectivement effet de programme et définissait en même temps de nouvelles catégories d’acteurs dans la vie politique romaine. Leur législation agraire et la loi frumentaire de Caius Gracchus favorisaient évidemment les milieux populaires dont les besoins se trouvaient pris en compte. Grâce à Caius Gracchus encore, les chevaliers romains, les publicains notamment, dont la compétence était reconnue, apparaissaient comme une force politique nouvelle qui pourrait exiger de jouer un rôle accru dans la vie de la cité. Les alliés étaient incités à devenir des partenaires actifs dans les procédures judiciaires qui les concernaient. La prétention des Italiens à devenir citoyens romains enfin avait été admise et soutenue.


        Ces mesures n’eurent pas nécessairement l’efficacité que leur promoteur en attendait. Les chevaliers abusèrent de leur pouvoir pour énoncer parfois des jugements iniques et les alliés, par modestie ou réalisme, continuèrent de s’adresser à des membres de l’aristocratie romaine pour accuser à leur place les magistrats qui les avaient pillés. Mais, en reconnaissant à ces catégories un rôle et une légitimité, elles ouvraient la voie à des revendications qui, même si elles n’étaient pas toujours compatibles entre elles, permettraient à l’occasion aux intéressés de s’identifier dans une demande et de se mobiliser. Elles constituaient ainsi autant de précédents qui pèseraient nécessairement sur la vie politique à venir.


        Les principes qui justifiaient une telle action étaient clairement posés eux aussi. Le tribunat de la plèbe était susceptible de retrouver cette définition qui lui venait de sa fondation: une magistrature au service du Peuple, devant lui permettre d’exercer son pouvoir et défendre sa liberté face aux abus des autres magistrats et du Sénat. Un tel objectif aurait pu ouvrir la voie à la revendication et à la mise en œuvre d’une politique véritablement démocratique. Ce ne fut jamais le cas. Ni l’organisation censitaire de la communauté civique ni le pouvoir des magistrats par exemple ne furent contestés. Mais un ensemble de propositions et de pratiques se mettait en place qui formait par lui-même un paradigme d’action politique dont les conséquences étaient importantes, car il autorisait la contestation des décisions du Sénat; il offrait un statut d’acteur à des catégories nouvelles. Il élargissait donc la sphère du débat et de l’intervention civiques.


        Il s’agissait là d’une nouveauté importante. Un tel modèle créait en effet une alternative par rapport aux représentations anciennes de ce qui était conforme à l’intérêt de la cité. La prise en compte du bien du Peuple ou l’exercice de son pouvoir pouvaient devenir des objectifs affirmés de gouvernement. Ceci passait par un élargissement de la réflexion et le recours à la philosophie politique, puisque toutes ces notions demandaient à être définies. Ainsi, les conceptions commençaient à s’opposer avec plus de vivacité que par le passé et ouvraient des polémiques dont certains concepts universels, comme la libertas ou la concordia, étaient les enjeux.


        Un tel ensemble de références permettait surtout de mobiliser l’adhésion au-delà de ce que chaque citoyen pouvait y trouver pour son propre compte. Il était susceptible, en d’autres termes, de transcender les attachements personnels qui fondaient les fidélités clientélaires. Il rencontrait ces nouveaux modes de communication politique qui allaient au-delà de la gestion individuelle des électeurs, et en bénéficiait. L’usage de l’éloquence, la circulation des discours ou la manipulation des thèmes et des symboles élargissaient et renouvelaient les instruments de la propagande. Avec les Gracques, c’était ainsi une autre façon de faire de la politique qui faisait son apparition et qui s’imposait à tous, même aux conservateurs qui devaient user des mêmes instruments qu’ils avaient employés et entrer dans le débat qu’ils avaient fait naître.


        La seule limite à ces changements tenait cependant à ce que les conditions sociologiques et idéologiques du recrutement des magistrats demeuraient inchangées. Même si la fonction de tribun de la plèbe se trouvait désormais porteuse d’attentes nouvelles, seuls des membres de l’aristocratie sénatoriale pouvaient y avoir accès, et elle ne pouvait représenter pour ceux qui la géreraient qu’une étape dans une carrière généralement plus ambitieuse. Cette définition tout à la fois limitait l’action du plus grand nombre et en encourageait d’autres à la démagogie.


        La plupart de ceux qui furent tribuns de la plèbe au cours des décennies qui suivirent se contentèrent en effet d’une politique modérée qui ne fit guère parler d’eux et qui bien souvent s’inscrivait dans une perspective conservatrice49. Il s’agissait d’individus qui soit étaient convaincus qu’il fallait ne rien changer, éviter les troubles et sauvegarder la paix civile, soit limitaient leurs ambitions, soit encore disposaient de ressources suffisantes pour continuer leur carrière sans chercher à se rendre populaires.


        D’autres, au contraire, ceux que précisément l’on appelait populares, se manifestèrent par leur action. Ils reprenaient le programme gracquien. Ils s’attaquaient parfois violemment à la domination de leurs adversaires qui, en revanche, prenaient le nom d’optimates parce qu’ils se prétendaient l’élite ou l’expression politique des boni, c’est-à-dire de l’aristocratie50. Leurs motivations pouvaient être de deux ordres: soit ils considéraient que les réformes que les Gracques avaient promues étaient nécessaires pour l’avenir de la cité, soit ils cherchaient à mobiliser à leur profit le capital de popularité que cette politique valait à ceux qui s’en faisaient les champions. Sans doute la plupart d’entre eux associaient-ils les deux types de motifs. Mais le second pouvait suffire. Un certain nombre de personnages, à l’instar de M.Livius Drusus, se servirent ainsi de leur tribunat pour mener une politique qui empruntait ses traits à celle des Gracques, réaffirmait parfois de façon à la fois très symbolique et très spectaculaire la supériorité du Peuple, mais n’aboutissait pas à une réforme durable du fonctionnement politique. Il s’agissait dans ce cas davantage d’une pratique qui prenait en compte les aspirations populaires (populariter agere) que de la mise en œuvre d’une politique visant à y répondre, et dont même certains magistrats ou sénateurs usèrent parfois pour retourner l’opinion et promouvoir des mesures conservatrices.


        Ces modifications s’inscrivaient cependant dans une évolution plus générale qui pesait sur les conditions dans lesquelles s’exerçait la compétition aristocratique. Les niveaux de fortune, de contrôle clientélaire et de prestige qui étaient nécessaires à quiconque devait tenir sa place à l’intérieur de l’ordre sénatorial, avaient tendance à s’élever sous l’effet de l’enrichissement général, des guerres et de l’extension de l’empire. Ces ressources n’étaient pas accessibles de façon égale pour tous. Certaines familles parvenaient à les accumuler par la gestion des magistratures, les alliances matrimoniales habiles et les investissements judicieux, alors que d’autres, surclassées, perdaient de l’influence. Ceci conduisait nécessairement à un processus de concentration tel que l’exercice réel du pouvoir avait tendance à se limiter de plus en plus à une oligarchie de groupes familiaux particulièrement liés entre eux.


        Comme, par ailleurs, l’élargissement de la sphère civique favorisait l’émergence de nouveaux acteurs et particulièrement celle d’aristocrates, citoyens romains, issus des colonies ou des municipes d’Italie qui pouvaient aspirer à jouer un rôle politique, l’écart et le risque de tension grandissaient entre les deux catégories. Il n’était certes pas insurmontable, car l’aristocratie sénatoriale était incapable de se reproduire sans se renouveler. Mais l’intégration des nouveaux venus passait par le jeu des relations clientélaires qui imposaient le conformisme et la soumission. Le programme et les pratiques populares offraient alors une alternative à tous ceux qui souhaitaient s’élever sans retard dans la hiérarchie civique en s’appuyant sur les attentes populaires. Ils pouvaient d’ailleurs être rejoints en cela par ceux qui appartenaient à des familles sénatoriales en déclin et qui pouvaient compter sur ce moyen pour regagner le terrain perdu.


        En d’autres termes, même si cette situation générale ne peut évidemment pas rendre compte de tous les itinéraires individuels qui obéissaient à bien des circonstances, elle créait un contexte qui permet de mieux comprendre le rôle qu’a pu jouer le modèle gracquien dans la définition de la vie politique des dernières décennies du IIesiècle et les premières du suivant. Une opposition eut ainsi tendance à se mettre en place entre deux ensembles politiques qui s’opposaient dans un conflit récurrent où s’échangeaient les accusations de constitution de factions oligarchiques, de démagogie tyrannique et dans les deux cas de confiscation de la liberté. La violence envahissait ainsi la vie politique et interdisait toute solution.


        


        


        L’équilibre civique souffrait d’autant plus de cette situation que les années qui suivirent furent l’occasion de nouvelles tensions extérieures puis de véritables conflits graves et étendus, d’abord en Occident, puis en Italie, et encore en Orient, qui imposaient une mobilisation. Les esprits et surtout les conditions de fonctionnement de la vie politique n’étaient plus tels désormais que pût se mettre en place cette union sacrée qui avait permis d’affronter les désastres de la deuxième guerre punique. Bien au contraire. Ces conflits, en élevant encore davantage les enjeux, exacerbaient les luttes internes et relançaient une violence qui allait déboucher bientôt dans les premières manifestations de la guerre civile.
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    Lespremiers grands imperatores: Marius etSylla


    
      

    


    
      Au cours des années qui suivirent les deux tribunats de Tiberius et de Caius Gracchus, deux séries d’événements se produisirent, qui firent éclater définitivement la crise et révélèrent à quel point les instruments de régulation du gouvernement aristocratique étaient devenus incapables de fonctionner. A partir de la fin des années 110, les guerres extérieures reprirent en effet avec une intensité qu’elles avaient perdue depuis le milieu du siècle. La domination romaine sur le monde fut menacée. Des généraux furent vaincus et il y eut même un moment où les opérations se déplacèrent en Italie. Les menaces redevenaient lourdes. Dans la péninsule, la revendication de la citoyenneté par les Italiens ne cessait de prendre de l’importance et créait une tension telle qu’une guerre éclata que l’on nomme sociale et qui opposa les Romains à leurs alliés. Au cœur enfin de la cité, les conflits ne s’apaisaient pas dès lors que les oppositions se structuraient suivant le modèle qu’en avaient laissé les Gracques. Ils prenaient même une intensité accrue puisque les enjeux croissaient en même temps que les besoins et les périls.


      Ce fut alors qu’une nouvelle figure politique prit de l’importance, celle du grand chef militaire, imperator et triomphateur, qui rassurait par les victoires qu’il remportait à l’extérieur, s’imposait par son prestige à l’intérieur de la cité et concentrait entre ses mains tous les instruments de la domination. Sa position pouvait devenir inébranlable dès lors que, comme le fit Caius Marius, il reprenait à son compte le programme et les méthodes populares et s’associait à quelque tribun de la plèbe dans une alliance que rien ne pouvait plus contrarier. Ses adversaires ne pouvaient plus alors répondre que par des blocages qui entraînaient tout aussitôt la violence. Ainsi s’ouvrit cette période de crise où la vie politique romaine se trouva complètement déséquilibrée par la concentration des forces au sein de factions, par la guerre civile aussi puisqu’à un tel pouvoir personnel ne pouvait s’opposer qu’un autre pouvoir personnel aussi fort et aussi puissant que lui.


      
        Guerres etmenaces externes


        Même si les grandes guerres de conquête s’étaient achevées au milieu du IIesiècle, l’Empire n’avait jamais été complètement pacifié et ne le fut pas davantage au cours des décennies qui suivirent. Des foyers de guerre avaient subsisté: en Espagne jusqu’à la prise de Numance en 133; ou étaient apparus: en Sicile avec l’insurrection servile de 135 ou peu avant, et en Asie avec la révolte d’Aristonicos qui avait suivi le legs d’Attale et qui se maintint jusqu’en 128. Il y eut encore quelques opérations d’importance au cours des années suivantes. Certaines avaient pour but d’élargir la domination romaine à la périphérie de l’Empire: en Espagne contre les Lusitaniens de 109 à 107; en Illyrie de 135 à 119; au nord des Balkans de 119 à 106 et de 101 à 100, contre les Scordisques en particulier qui réussirent à battre les légions en 119 et en 114. D’autres répondaient à des mouvements de révolte ou de brigandage: campagnes en Sardaigne en 126, de 115 à 111 et en 104; en Espagne de 99 à 92; répression d’une nouvelle insurrection servile en Sicile de 104 à 99 et de la piraterie de 123 à 121 et de 102 à 100.


        Il y eut cependant deux théâtres d’opérations qui prirent une importance toute particulière: la Gaule dont la partie méridionale fut conquise de 125 à 118, puis qui dut subir à partir du début des années 100 l’invasion des Cimbres et des Teutons; et l’Afrique où le royaume de Numidie, passé entre les mains de Jugurtha, défiait l’autorité romaine. Là, en effet, se déroulèrent des campagnes qui eurent des conséquences décisives sur la vie politique romaine puisqu’elles créèrent les conditions qui permirent la mise en place des nouvelles formes du pouvoir.


        En 125, Marseille fit appel à Rome, sa vieille alliée, pour faire face aux attaques dont elle était l’objet de la part de ses voisins ligures et gaulois, les Salyens et les Voconces notamment. Les opérations ne furent pas très difficiles. Le consul de 125, M.Fulvius Flaccus, triompha en 123. Celui de 124, C.Sextius Calvinus, le fit en 122 et fonda la même année la ville pérégrine d’Aquae Sextiae (Aix-en-Provence) où il installa une garnison. Le consul de 122, Cn.Domitius Ahenobarbus, élargit ensuite la guerre aux peuples qui bordaient la vallée du Rhône: les Allobroges qui occupaient les Alpes et les Arvernes qui étaient les maîtres du Massif central. Son successeur de 121, Q.Fabius Maximus, rejoignit la campagne et ils triomphèrent tous les deux en 120, Domitius des Arvernes et Fabius des Allobroges. Le résultat de ces offensives fut que toute la Gaule méridionale passa sous la domination romaine. Domitius fit définitivement aménager la voie littorale qui allait de Marseille en Espagne1, et, en 118, les confiscations d’ager publicus qui avaient été opérées permirent la fondation d’une nouvelle colonie romaine: Narbonne. Les années suivantes auraient dû permettre une consolidation de la conquête. Ce fut le cas pour les opérations menées sur les Gaulois et les Ligures (118-117 et 115) qui occupaient les zones proches de l’Italie. Mais la situation se retourna dès que les Romains se heurtèrent aux Cimbres et aux Teutons qui avaient envahi la Gaule.


        Ces peuplades germaniques étaient originaires du Jutland et s’étaient engagées dans un vaste mouvement de migration qui les avait conduites en Europe méridionale. Elles s’étaient heurtées une première fois en 113 à l’armée romaine dans le Norique, au nord de l’Illyrie, et y avaient défait le consul Cn.Papirius Carbo. S’éloignant vers l’ouest, mais repoussées par les Belges au nord, elles se tournaient vers l’Aquitaine. Le consul de 109, M.Iunius Silanus, qui cherchait à les combattre, subit une sévère défaite. En 107, le consul L.Cassius Longinus soumit les Volques Tectosages situés dans la région de Toulouse qui profitaient de leur présence pour rejeter une dépendance à l’égard de Rome qui leur pesait, mais il fut battu à son tour par les Tigurins, une peuplade que les Cimbres et les Teutons avaient entraînée avec eux. En 106, son successeur, Q.Servilius Caepio, s’empara de Toulouse mais en 105, alors que le consul Cn.Mallius Maximus l’avait rejoint en Gaule, ils subirent tous les deux une très grave défaite à Arausio (Orange). Les Germains dévastèrent le Languedoc, puis les Cimbres se dirigèrent vers l’Espagne. Repoussés par la résistance que leur opposèrent les Celtibères, ils se replièrent vers l’est et rejoignirent à nouveau les Teutons. Les deux bandes menaçaient alors directement l’Italie. A Rome, toutes ces défaites portèrent à son comble une situation de crise que les événements d’Afrique avaient créée entre-temps et aboutirent à ce que l’on confia à Caius Marius les moyens de combattre et de vaincre ces nouveaux envahisseurs; ce qui lui permit alors de se présenter comme le sauveur de Rome.


        En Afrique du Nord, le conflit naquit de la puissance et de l’indépendance que sut se gagner le Numide Jugurtha, le roi des Massyles. Il descendait de Massinissa, le grand roi qui, depuis les dernières années de la deuxième guerre punique, avait été l’allié de Rome dans son conflit contre Carthage. En 118, à la mort de Micipsa, le successeur de Massinissa, il hérita du royaume en même temps qu’Adherbal et Hiempsal, les fils de Micipsa. Il n’était pourtant qu’un neveu bâtard de ce dernier, mais que Scipion Émilien avait imposé tant il avait apprécié les qualités d’intelligence et de courage dont il avait fait preuve à la tête des contingents numides qui combattaient au siège de Numance. Très vite, Jugurtha entreprit de se débarrasser de ses cohéritiers. En 116, il fit assassiner Hiempsal et vainquit Adherbal qui se réfugia à Rome. Le Sénat eut donc à trancher entre les deux prétendants. Il rétablit Adherbal sur la partie orientale du royaume, mais reconnut l’autorité de Jugurtha sur la partie occidentale. Jugurtha méprisa la décision et reprit la guerre en 114. Malgré les ambassades romaines qui lui intimaient l’ordre de suspendre les opérations, il s’empara en 112 de Cirta (Constantine) où son cousin s’était réfugié et, ajoutant le crime à l’outrage, fit exécuter Adherbal et les résidents italiens de la ville qui combattaient avec lui. De tels événements contraignaient évidemment le peuple romain à la vengeance.


        Le consul de 111, L.Calpurnius Bestia, fut chargé de la guerre. Jugurtha fit aussitôt un acte de deditio que Bestia accepta en échange de quelques garanties. A Rome, l’affaire fut suspectée de corruption et suscita l’indignation: le Numide s’en tirait à trop bon compte. Le tribun C.Memmius relança l’agitation popularis. Il convoqua Jugurtha à Rome pour l’interroger sur les sénateurs romains qu’il dénonçait comme ses complices. La démarche était inédite et provoqua l’opposition de l’un de ses collègues au tribunat.


        En 110, cependant, le consul Sp.Postumius Albinus qui tenait ferme au prestige que lui vaudrait la guerre et une victoire dont il ne doutait pas, poussa Massiva, un autre cousin du roi qui se trouvait à Rome, à revendiquer le trône. Ce nouveau prétendant fut très vite assassiné. Jugurtha fut soupçonné, sans doute à juste titre, et, s’il put retourner en Afrique malgré le scandale, ce fut pour faire face à l’offensive que Postumius Albinus lui préparait. Cette dernière fut un échec cuisant. Contraint de revenir à Rome pour présider les comices, Postumius avait confié l’armée à son frère afin que la gloire restât dans la famille. Celui-ci s’aventura dans les plateaux de Numidie, fut défait et contraint à une paix honteuse que le Sénat refusa de ratifier.


        Cette nouvelle déconvenue relança l’émotion à Rome. En 109, un autre tribun popularis C.Mamilius Limetanus fit instituer une procédure spéciale d’enquête et de répression (quaestio) contre ceux que l’on soupçonnait d’avoir été achetés et qui aboutit à l’exil de Bestia et surtout à celui de ce L.Opimius, qui était responsable de la mort de Caius Gracchus. Les chevaliers romains qui composaient les jurys vengeaient les négociants tués à Cirta, et les anciens partisans des Gracques profitaient des circonstances pour relever la tête. Par chance, celui des deux nouveaux consuls de 109 qui fut chargé des opérations, Q.Caecilius Metellus, était énergique et compétent. Il reprit l’armée en main, vainquit Jugurtha au cours des premiers engagements et le repoussa à l’intérieur de son royaume2. Ce fut alors que l’un de ses légats, Caius Marius, révéla ses ambitions.


        Tous ces épisodes de guerre extérieure, marqués de tant d’échecs et parfois de graves défaites, avaient retenti sur la vie politique à Rome même. La classe politique qui, après la mort de Caius Gracchus, était revenue à une politique conservatrice, y avait perdu une partie de sa légitimité. Les soupçons de corruption et d’incompétence régnaient. Si les dirigeants de la cité manquaient à leur devoir, s’ils n’apparaissaient plus comme les champions de ces vertus qui faisaient la force de la cité quand elle était menacée, il fallait trouver un recours. Des tribuns de la plèbe reprirent alors les thèmes et les propositions populares. A la différence cependant de ce qui s’était passé au cours des années précédentes, ils rencontraient l’ambition d’un individu, Caius Marius, qui s’était grandi de ses victoires militaires et qui allait s’imposer à la classe politique.

      


      
        Caius Marius etlespopulares


        De 121 à 109, la vie politique romaine avait connu quelques fluctuations. Dans un premier temps, la réaction conservatrice avait pris le dessus. Certaines des lois gracquiennes avaient été abrogées dès 121, en particulier celle sur la fondation de la colonie sur le site de Carthage. En 120, L.Opimius avait été acquitté. La question agraire perdait, semble-t-il, de son urgence, et les dispositions mises en place par la loi de Caius Gracchus se trouvaient peu à peu tout à la fois figées et consolidées par une série de lois dont l’effet principal fut de reconnaître les situations acquises3. Tout au plus pourrait-on inscrire dans une perspective popularis la fondation de la colonie de Narbonne en 118, mais il est probable que, tant par l’objectif militaire auquel elle répondait que parce qu’elle était située loin d’Italie, elle satisfaisait sans doute les intérêts des milieux d’affaires et une partie des attentes de la population sans contredire pour autant les intérêts de la majorité de l’aristocratie sénatoriale. Ce ne fut donc qu’à la fin des années 110 que l’indignation provoquée par la faiblesse romaine face à Jugurtha permit à des tribuns de la plèbe comme C.Memmius et C.Mamilius de revivifier les thèmes de l’opposition popularis et de mener campagne contre les conservateurs.


        En fait, au cours de cette période, c’était bien sur les champs de bataille que semble s’être en partie déplacée la lutte politique. Tous les conflits qui se déroulèrent alors n’avaient pas pour seule cause l’agressivité des Barbares. La victoire et le triomphe étaient des ressources indispensables à la reproduction du pouvoir aristocratique. En l’emportant sur les ennemis de Rome, c’était aussi ses propres compétiteurs qu’un magistrat surpassait, augmentant son propre capital de prestige et celui de sa famille, accumulant encore plus richesses et clientèles. Certains y réussirent brillamment. Les Caecilii Metelli multiplièrent les triomphes et réussirent à acquérir les uns et les autres ces surnoms de victoire qui, pour les distinguer entre eux, n’en amoncelaient pas moins sur le nom et les monuments de la gens le souvenir de tant de peuples vaincus: Q.Caecilius Metellus Macedonicus, consul de 143, Q.Caecilius Metellus Balearicus, consul de 123, L.Caecilius Metellus Delmaticus, consul de 119, C.Caecilius Metellus Caprarius, consul de 113 et Q.Caecilius Metellus Numidicus, consul de 109 et futur vainqueur de Jugurtha. Si l’on ajoute enfin M.Caecilius Metellus, le consul de 115 qui triompha des Sardes en 111, on n’a pas de mal à comprendre que cette famille ait constitué au cours de ces années le cœur d’une oligarchie qui dominait la cité et qui pouvait facilement concentrer sur elle les frustrations et les critiques de tous ceux qu’elle excluait du gouvernement.


        Cette même concurrence pour le prestige et la gloire explique aussi que toutes les campagnes que l’on a déjà citées furent l’occasion de multiples traîtrises à l’égard des adversaires ou de marques de déloyauté entre généraux qui normalement auraient dû collaborer. On a déjà souligné la hâte avec laquelle Postumius Albinus provoqua la reprise des hostilités avec Jugurtha. Mais on pourrait citer la fourberie de Cn.Papirius Carbo qui ne fut battu en 113 par les Cimbres que parce qu’il les avait attaqués après les avoir abusés par de fausses promesses4. En 121 et en 120, la guerre contre les Gaulois fut l’objet d’une véritable compétition entre Cn.Domitius Ahenobarbus et Q.Fabius Maximus. Domitius emporta une première victoire sur les Allobroges, mais ce fut Fabius qui obtint leur deditio et le triomphe. Domitius poursuivit alors sans doute la lutte contre leurs alliés, les Arvernes, et triompha à son tour5. En 105, enfin, les conséquences de la mésentente aboutirent au drame de la défaite d’Orange. Q.Servilius Caepio refusa de se soumettre à l’autorité du nouveau consul Cn.Mallius Maximus et conserva son armée. Les Cimbres eurent tôt fait de les battre l’un et l’autre6. De tels comportements discréditaient des chefs qui, en même temps que leur incompétence, révélaient le peu de cas qu’ils faisaient de la vie de leurs hommes et du danger qu’ils faisaient courir à la cité. Ils permettaient ainsi à quelques tribuns de la plèbe de relancer l’agitation en concentrant leur action contre le groupe oligarchique qui contrôlait la vie politique.


        


        


        C’était dans ce contexte que Caius Marius s’efforçait de parvenir au sommet de la cité. Il était originaire d’une famille de rang équestre d’Arpinum, un municipe du pays volsque qui avait reçu la citoyenneté complète en 188. Sa famille était de rang équestre et appartenait ainsi à une aristocratie municipale, intégrée à Rome depuis plusieurs générations, mais qui n’avait d’autres liens avec les milieux dirigeants que ceux de la dépendance clientélaire. Il avait commencé sa carrière sous les ordres de Scipion Émilien au siège de Numance. Le grand général l’avait alors remarqué et l’avait désigné aux jeunes nobles dédaigneux qui composaient son état-major comme celui qui, peut-être, saurait l’égaler. Le jeune Italien en avait conçu une ambition et une rage de s’imposer qui, si l’on en croit Plutarque7, furent le moteur de toute son action.


        Les témoignages des premiers temps de sa carrière donnent ainsi de lui l’image d’un individu ferme et déterminé, désireux surtout de s’émanciper des rapports de domination aristocratique. En 119, alors qu’il était tribun de la plèbe, il proposa une nouvelle loi sur les procédures de vote qui avait pour conséquence d’en renforcer le secret. Comme à la demande du consul L.Aurelius Cotta le Sénat s’opposait à sa proposition, il n’hésita pas à menacer Cotta de le mettre en prison. Marius appartenait à la clientèle des Metelli. Cotta fit donc appel à l’autre consul L.Caecilius Metellus Delmaticus pour le contraindre à abandonner son projet. Loin de s’incliner, Marius menaça de l’incarcérer lui aussi et le Sénat renonça à ses objections8. Par ce geste, il se donnait la réputation d’un homme politique résolu sur lequel le peuple pourrait compter.


        Au point où en était la vie politique romaine, il était assuré alors d’une certaine popularité. A examiner en effet les divers aspects de sa personnalité, il constituait une figure tout à la fois classique et marginale de la représentation politique qui répondait aux attentes d’une grande partie du corps civique. Il était d’abord un homme nouveau9 qui avait construit son image et sa carrière sur sa compétence de soldat et sur ces qualités de courage, d’intelligence et de ténacité qui correspondaient au modèle traditionnel de la valeur romaine tel que l’avaient incarné les Scipions. Faisant de son extraction vertu, il affectait la plus grande distance à l’égard de l’hellénisme10. Il reprenait ainsi des traits catoniens qui lui permettaient de revendiquer une légitimité face à une oligarchie qui aurait failli et de se donner l’apparence d’une plus grande authenticité dans l’incarnation de ces vieilles qualités italiques fondatrices et garantes de la force de Rome. Il représentait ainsi un espoir pour toutes les catégories de citoyens que les événements de ces dernières années avaient exaspérés et qui pouvaient s’identifier à lui: les chevaliers et les membres de ces aristocraties municipales qui avaient été touchés par les massacres de négociants commis en Afrique et qui souhaitaient une victoire rapide, et d’autre part les milieux populaires qui pouvaient attendre de lui une reprise de la politique gracquienne.


        En 108, alors qu’il avait atteint le moment où il pouvait se présenter au consulat, il combattait Jugurtha comme légat sous les ordres de Q.Caecilius Metellus et il avait besoin de l’autorisation de son chef pour se rendre à Rome. On racontait que celui-ci aurait commencé par la lui refuser au motif qu’il pouvait bien attendre que le propre fils de Metellus –qui n’avait que vingt ans– eût l’âge d’être candidat pour s’y présenter avec lui. Irrité par ce rappel indélicat de sa propre roture, Marius aurait alors mobilisé tous les adversaires de l’oligarchie et se serait déchaîné contre elle lorsqu’il se présenta aux comices11. En tout cas, il fut élu très largement au consulat de 107.


        Ce fut à ce moment que se noua une première alliance entre les tribuns de la plèbe et le nouveau consul. Pendant que l’un d’entre eux, C.Coelius Caldus, introduisait le vote secret dans les procès populaires de haute trahison et poursuivait un légat de Cassius Longinus qui s’était rendu aux Tigurins, un autre, T.Manlius Mancinus, faisait voter une loi qui retirait le commandement contre Jugurtha à Metellus et le confiait à Marius. Celui-ci, enfin, introduisait une innovation extrêmement importante dans le recrutement des soldats. Il en mena les opérations (dilectus) de telle sorte que les citoyens étaient mobilisés dans l’ordre où ils se présentaient et non plus en suivant la hiérarchie des classes censitaires12. C’était s’appuyer sur le volontariat et favoriser massivement l’engagement de prolétaires, attirés par les gains que le prestige du nouveau général permettait d’escompter.


        Muni d’une telle armée qui avait placé en lui toutes ses espérances, Marius put reprendre une offensive énergique contre Jugurtha. Les opérations de Metellus l’avaient repoussé à la frontière de la Maurétanie et il n’espérait son salut que dans l’alliance qu’il avait passée avec Bocchus, le roi de ce pays. La campagne dura encore deux ans, marquée par le succès. En 105 enfin, il vainquit définitivement Jugurtha, mais ne dut sa capture qu’à son questeur de 107, L.Cornelius Sulla, qui, combattant sous ses ordres, n’en cherchait pas moins à acquérir pour lui-même quelque titre de gloire13.


        Le 1erjanvier104, Marius triomphait, poussant Jugurtha et ses deux fils devant son char. La situation pourtant était grave. Les Cimbres et les Teutons, vainqueurs de Mallius Maximus et de Servilius Caepio, approchaient. Personne d’autre que Marius ne semblait pouvoir faire face à une telle menace. Le Peuple l’avait élu consul pour la deuxième fois alors qu’il était encore en Afrique et le Sénat lui avait confié le commandement contre les Barbares. Ce fut alors qu’il trouva des appuis parmi des hommes politiques populares avec lesquels il put s’allier jusqu’en 100. Une sorte d’association marianiste faite d’une communauté d’intérêts et d’accords personnels se constituait, qui reprenait certaines propositions du programme gracquien. Elle mobilisait tous ceux qui se reconnaissaient dans la personne du grand homme et s’attachaient à lui, ou encore ceux qui contestaient la domination des quelques familles qui contrôlaient les magistratures et le Sénat, et cherchaient à se faire une place à la tête de la cité. Grâce à cette coalition, Marius fut, malgré la loi, réélu consul sans même parfois devoir se présenter devant les comices (en 105, 104 et 102). Il obtint puis conserva ainsi le commandement contre les Cimbres et les Teutons. Jamais encore aucun Romain n’avait bénéficié d’une telle confiance ni d’un tel pouvoir.


        Il les mit à profit. Au cours des deux premières années (104 et 103), il réorganisa l’armée profitant de ce que les Cimbres s’étaient tournés vers l’Espagne. L’année 102 fut celle du premier choc. Il vainquit les Teutons aux environs d’Aix et les massacra14. En 101 enfin, il rejoignit les Cimbres qui étaient passés en Transalpine par les Alpes du Nord et avec Q.Lutatius Catulus, l’autre consul de 102, il les détruisit à la bataille de Verceil15. Il triomphait alors pour la deuxième fois.


        Il s’était hissé à un niveau de gloire qui égalait et sans doute surpassait celui de tous les grands vainqueurs précédents: il avait sauvé Rome et l’Italie de l’invasion barbare, certains n’hésitaient pas à faire de lui un nouveau Romulus16, et le Sénat décida de remercier les dieux de sa victoire par cinq jours de prières officielles (supplicationes). Il avait réussi aussi à établir avec ses hommes un rapport privilégié. Les conditions de leur recrutement, la longue durée des opérations qui favorisait l’attachement, son courage et son énergie en campagne ainsi que l’attention particulière qu’il leur y avait accordée, avaient créé une familiarité qui contrastait avec le type de rapports qu’un magistrat romain avait eu jusque-là avec des soldats. Marius n’hésitait pas non plus à mettre en scène des formes singulières de supériorité. Il se faisait accompagner d’une prophétesse syrienne qui le favorisait de ses inspirations17. Et, après ses triomphes, il innova par divers comportements qui devaient signifier aux yeux de tous la position qu’il avait prise: se rendre au Sénat en costume triomphal, ou boire dans un canthare à l’image de Bacchus qui lui aussi avait vaincu en Inde les Barbares du bout du monde18. Il avait acquis, avec ses hommes, un potentiel de fidélité et, avec ses victoires, un capital de charisme inédits, supérieurs en tout cas à ceux de tous ses adversaires, et entendait bien en tirer profit.


        L’alliance avec les populares n’en avait pas moins été indispensable et le demeurait. Ses principaux partenaires furent L.Appuleius Saturninus qui fut tribun en 103 et en 100, et C.Servilius Glaucia qui fut sans doute tribun en 104 et préteur en 100. Il avait favorisé leur élection en 101 par le vote de ses vétérans alors qu’eux avaient permis ses réélections successives au consulat19. Leur politique consista dans un premier temps à accuser les responsables des défaites des années précédentes et à les faire condamner. Q.Servilius Caepio, le vaincu d’Orange, fut la principale cible de leurs attaques. En 106, lors de son consulat, il avait réussi à faire modifier la composition des jurys des quaestiones en en rendant de nouveau le contrôle aux sénateurs20. Il était surtout accusé d’avoir fait disparaître le trésor pris aux Volques Tectosages. Il fut privé de son imperium par un vote du peuple dès 105 –ce qui constituait une innovation importante–, soumis à une procédure d’enquête spéciale sur l’or de Toulouse et condamné en 103, dans un procès comicial. Cn.Mallius Maximus, l’autre vaincu d’Orange, subit le même sort21. M.Iunius Silanus, le consul de 109, et M.Aemilius Scaurus, le censeur de la même année, qui avait participé aux négociations avec Jugurtha, furent accusés en 104 devant le Peuple par le tribun Cn.Domitius Ahenobarbus. Mais tous les deux furent acquittés.


        Les tribuns populares reprirent également à leur compte les principes démocratiques du programme gracquien. En 104, Cn.Domitius Ahenobarbus fit attribuer aux comices l’élection d’une partie des prêtres de la cité, et L.Cassius Longinus fit décider que les magistrats qui avaient été condamnés ou privés de leur imperium seraient exclus du Sénat. Ces mesures sanctionnaient les condamnations qui venaient d’être prononcées et renforçaient le pouvoir du peuple sur ses dirigeants. En 104 probablement, C.Servilius Glaucia rendit aux chevaliers romains le jury de la quaestio de repetundis. Sans doute en 100, L.Appuleius Saturninus fit adopter une nouvelle loi frumentaire et institua surtout une nouvelle quaestio perpetua contre quiconque aurait porté atteinte à la majesté du peuple romain, c’est-à-dire à son pouvoir ou à son autorité; cela revenait à offrir à un jury composé lui aussi de membres de l’ordre équestre la possibilité d’évaluer et de sanctionner tout acte commis par un magistrat romain22.


        Les propositions agraires réapparaissaient également. Mais la fonction s’en modifiait. Les projets de distribution de terres concernaient moins désormais les milieux populaires italiens que les vétérans de Marius qui étaient sans doute issus largement de la population rurale et qui attendaient de ces concessions une récompense de leurs années d’engagement. On comprend ainsi l’importance que revêtait pour leur chef la collaboration des tribuns de la plèbe qui pouvaient faire adopter de telles mesures. Déjà en 103, Appuleius Saturninus avait fait assigner des lots de terre de 100jugères (25ha) à des vétérans qui avaient été installés en Afrique. Les lois qu’il fit voter en 100 grâce à la mobilisation des bénéficiaires étaient plus ambitieuses encore. Elles prévoyaient, d’une part, des fondations de colonies en Sicile, Achaïe, Macédoine et, d’autre part, la distribution de l’ager publicus qui avait été acquis dans la guerre contre les Cimbres et les Teutons. Cette dernière loi contraignait même les membres du Sénat à s’engager par serment à la respecter. Et Metellus Numidicus, qui refusa de se soumettre à une telle condition, dut partir en exil.


        Toute cette activité n’alla cependant pas sans provoquer la résistance de l’oligarchie. En 102, le même Metellus Numidicus, qui était censeur, marqua Appuleius Saturninus et Servilius Glaucia d’infamie, mais sans que cela eût d’effet politique. En outre, comme cela avait déjà été le cas lors des tribunats des Gracques, il se trouva, peut-être en 105 et en tout cas en 103, d’autres tribuns de la plèbe pour s’opposer aux mesures populares. Cette fois, cependant, la réponse fut plus expéditive que ne l’avait été celle que Tiberius Gracchus avait opposée à M.Octavius. Ces individus furent chassés du Forum, comme si le fait que ces mesures étaient prises dans l’intérêt du peuple devait l’emporter sur le droit.


        En 101 et en 100, la violence s’aggrava encore. En 101, un candidat au tribunat, qui venait d’être élu, fut assassiné pour permettre à Appuleius Saturninus de l’emporter. En 100, ce fut le tour d’un candidat au consulat qui barrait la route à Servilius Glaucia. L’indignation que provoqua ce dernier crime, associée à celle qu’avait suscitée l’exil de Caecilius Numidicus, fit basculer la situation. Le Sénat prit un sénatus-consulte ultime qui imposait aux consuls de prendre des mesures de répression contre les fauteurs de troubles. Cette disposition était devenue le seul recours juridique qui pût permettre d’opposer la violence à la violence. Marius hésita puis, contraint sans doute par le rôle que la magistrature qu’il gérait lui imposait de jouer, soucieux aussi de préserver la position qu’il avait acquise dans la cité, il se rallia aux conservateurs et fit assassiner Appuleius Saturninus, Servilius Glaucia et leurs partisans. Ce renversement d’alliance apaisait la cité pour dix ans.


        


        


        Ces années qui virent la montée de la puissance de Caius Marius et son alliance avec des tribuns populares avaient ainsi été l’occasion d’innovations importantes dans les mécanismes de la vie politique romaine qui déterminaient à leur tour les pratiques à venir.


        Même s’il en avait emprunté certains traits à de grands précédents comme les deux Scipions l’Africain et Émilien, Marius avait défini une nouvelle figure de chef militaire. Il était victorieux d’ennemis redoutables qui avaient vaincu les armées romaines et menaçaient l’existence même de la cité. Il avait bénéficié d’une aide particulière des dieux qui se manifestait par des miracles ou des oracles exceptionnels. Il avait porté l’Empire de Rome et sa propre gloire à des niveaux qui n’avaient encore été atteints par personne. Il avait géré le consulat six fois: en 107 et de 104 à 100. Un modèle était ainsi en place, mais qui invitait à la surenchère, car, pour être grand désormais, il faudrait l’être plus que le vainqueur de Jugurtha, des Cimbres et des Teutons.


        L’armée qui lui avait permis de remporter ces succès avait en partie changé de nature. Le recrutement de prolétaires auquel il avait procédé achevait certes une évolution qui avait commencé au cours de la deuxième guerre punique puis s’était poursuivie sous les Gracques: le niveau censitaire du recrutement avait été abaissé et, en échange, la cité avait commencé à fournir aux hommes leur armement puis leur équipement. Mais, avec cette réforme, les citoyens démunis qui étaient mobilisés allaient attendre avec encore plus d’intérêt les récompenses qui reconnaîtraient leur courage et amélioreraient leur situation. Le recrutement avait tendance à se faire dans les zones rurales, particulièrement dans celles qui étaient sans doute le plus affectées par les phénomènes d’exode rural. Ces soldats qui avaient conservé leurs racines paysannes auraient désormais sous les yeux le précédent que constituaient les concessions de terres dont avaient bénéficié les vétérans de Marius. Une relation particulière enfin s’était mise en place entre les hommes et ce chef victorieux qui les entraînait dans des campagnes de plusieurs années et qui les grandissait de ses propres victoires. L’exemple n’était pas perdu, et Sylla, Pompée et César sauraient s’en emparer pour se gagner l’attachement d’hommes qui attendraient d’eux la rémunération de leur valeur et en échange les soutiendraient contre leurs adversaires.


        L’association avec des tribuns populares avait créé une autre série de précédents. Marius avait eu besoin de leur aide afin d’obtenir pour lui les grands commandements et pour ses hommes les colonies et les distributions de terres. Ses partenaires, en contre-partie, avaient bénéficié de la caution de son prestige et du vote de ses vétérans. Il apparaissait alors qu’il ne pourrait y avoir à l’avenir de pouvoir à la hauteur de celui qu’avait exercé Marius sans la reconnaissance populaire d’une supériorité ni sans une alliance de ce genre entre magistrats qui permettait d’obtenir les commandements exceptionnels. La gestion et la promotion de la supériorité au niveau où elle était désormais placée passaient par une concentration ou par une mise en commun des ressources politiques. Une telle puissance cependant ne pouvait plus être régulée par aucune disposition constitutionnelle. Placée en quelque sorte hors des cadres de contrôle de la cité, elle ne pouvait plus être maîtrisée ni par l’opposition du Sénat, ni par l’intervention des autres magistrats. La seule réponse possible résidait dans la violence. L’équilibre civique et la liberté aristocratique commençaient ainsi à s’étouffer dans l’étau qui se constituait entre, d’une part, la monopolisation oligarchique du pouvoir et, de l’autre, les alliances révolutionnaires dont Marius, Saturninus et Glaucia avaient donné l’exemple.

      


      
        Lesfractures internes: guerre sociale etguerre deMithridate


        Au début du Iersiècle cependant, deux grands conflits éclataient et révélaient les tensions qui régnaient à l’intérieur de l’Empire. Ils devaient avoir une importance considérable. Le premier était lié à la demande répétée et jamais satisfaite des Italiens d’accéder à la citoyenneté romaine. Il prit le nom de guerre sociale ou guerre des alliés (socii). Le second fut une guerre engagée contre Mithridate, le roi du Pont, qui déclencha en Asie Mineure une révolte d’une telle ampleur et d’une telle violence qu’elle menaça dans tout l’Orient la domination romaine. Les autorités de la cité devaient évidemment réagir alors même qu’elles étaient divisées. Les dangers et les enjeux politiques s’élevaient brutalement; en Italie surtout, puisque la concession de la citoyenneté qui, finalement, fut accordée aux révoltés modifiait complètement la structure du corps civique.


        Le processus qui conduisit les alliés italiens à réclamer la citoyenneté romaine a déjà été évoqué, mais peut être résumé de la façon suivante.


        Les différences de statut qui distinguaient les alliés de Rome, pérégrins et latins, des citoyens de Rome, des municipes ou des colonies avaient un sens au début du IIesiècle, quand elles correspondaient encore largement à des écarts ethniques et culturels et que l’horizon de la plupart de ces communautés était limité à un cadre politique local ou régional. Mais elles le perdirent au fur et à mesure que l’Italie s’intégrait dans cet espace méditerranéen que l’impérialisme romain et le développement des échanges avaient tendance à unifier. Les Italiens –Romains compris– abandonnaient une partie de ce qui faisait leurs identités propres au profit d’un ensemble commun de références culturelles et politiques largement marquées par l’hellénisme.


        Elles devenaient ainsi d’autant moins acceptables qu’elles continuaient de justifier aux yeux des autorités romaines une inégalité de traitement qui se manifestait dans tous les domaines de la vie politique. Les alliés continuaient à payer l’impôt destiné à la solde de leurs hommes alors que les Romains en étaient dispensés. Ils étaient engagés plus fréquemment, en campagne, recevaient une part moins importante de butin et étaient soumis à des sanctions pénales plus graves. En Italie même, enfin, ils subissaient les interventions des autorités romaines dans leurs affaires et avaient parfois à supporter les vexations de certains magistrats. Elles devinrent insupportables quand la réforme agraire de Tiberius Gracchus aboutit à placer l’équilibre interne de certaines communautés entre les mains de magistrats romains dès lors que l’usage qu’elles avaient conservé de l’ager publicus était remis en cause. La revendication de la citoyenneté devenait alors d’autant plus impérieuse qu’une grande partie des Italiens, et particulièrement certaines de leurs aristocraties, avaient conscience de participer avec les Romains à une même communauté politique et culturelle qui se réalisait chaque jour davantage dans la conquête, la gestion et l’exploitation de l’Empire.


        Il s’en fallait cependant de beaucoup qu’une telle réforme fût acceptable. Outre le fait qu’elle imposait à l’aristocratie et aux milieux populaires romains un partage, bien difficile à accepter, des bénéfices réels et surtout symboliques de l’impérialisme, elle se heurtait à la conception que l’on pouvait avoir alors de la cité et de son gouvernement. Même dispersée entre Rome, son territoire et les divers municipes et colonies, la communauté des citoyens romains ne comprenait guère que 400000hommes adultes qui étaient inscrits et unifiés par divers réseaux de parenté, de voisinage et de clientèle qui permettaient aux divers individus d’identifier la place que chacun occupait et à l’aristocratie de gérer les instruments sociaux de sa domination. La perspective de l’élargissement de ce groupe à un ensemble de plusieurs millions d’individus avait certainement de quoi effrayer tout autant les simples citoyens que leurs dirigeants qui risquaient d’y perdre les uns leurs repères en même temps que leur supériorité relative et les autres les moyens de leur contrôle politique.


        Certains hommes politiques populares, cependant, avaient entrepris de répondre à la demande. Cela avait été le cas de Fulvius Flaccus, le consul de 125, et de Caius Gracchus lui-même. Marius s’engagea dans la même voie, même si ce fut de façon différente. A plusieurs reprises en effet, il se fit le champion des aspirations italiennes: en concédant de lui-même –et en toute illégalité– la citoyenneté à des soldats italiens à l’issue de la guerre contre les Cimbres et les Teutons et en obtenant d’Appuleius Saturninus le droit d’inscrire quelques non-Romains parmi les citoyens des colonies romaines qu’il fondait. De telles mesures étaient symboliques, mais elles contribuaient à mobiliser autour de lui les attentes et la confiance des Italiens.


        La crise naquit en 91 de l’action d’un autre tribun de la plèbe, M.Livius Drusus, le fils de l’adversaire de Caius Gracchus.


        Après une courte période de réaction qui avait permis le retour de Caecilius Metellus Numidicus, la tenue de procès contre des populares, leur condamnation ou parfois leur mort, les mêmes tensions qui s’exerçaient autour de l’accès à la citoyenneté et de l’exercice du pouvoir, étaient réapparues. D’un côté, les consuls de 95 L.Licinius Crassus et Q.Mucius Scaevola avaient fait voter une loi qui expulsait encore une fois ceux qui n’étaient pas citoyens et instituait une procédure d’enquête contre les usurpateurs. En 92, les censeurs, ce même L.Licinius Crassus et son collègue Cn.Domitius Ahenobarbus, interdirent l’enseignement de la rhétorique en latin, sans doute parce qu’il permettait à des jeunes gens qui n’appartenaient pas à l’aristocratie sénatoriale hellénisée de se faire une place dans les débats civiques et surtout judiciaires. A l’opposé cependant, les juges équestres de la quaestio de repetundis condamnaient en 92 un sénateur, P.Rutilius Rufus, au cours d’un procès inique et commettaient là un véritable crime judiciaire qui fit scandale. La tension grandissait à nouveau et poussait M.Livius Drusus à répondre aux questions qu’elle posait à nouveau.


        Comme l’avait fait son père, il tenta de rétablir l’autorité de l’aristocratie sénatoriale en se gagnant les milieux populaires par des concessions acceptables et sans doute devenues indispensables. Il présenta donc une loi frumentaire, une loi agraire et une autre qui prévoyait la fondation de colonies en Italie et en Sicile. Il proposa surtout que les jurys des quaestiones fussent de nouveau réservés aux sénateurs mais qu’en même temps 300 chevaliers fussent intégrés au Sénat. Il élargissait ainsi la base politique du gouvernement et renouait avec la politique de Caius Gracchus en prenant en compte les aspirations des nouveaux acteurs de la vie sociale et politique de Rome.


        Mais Livius Drusus réveillait aussi les vieilles oppositions et, en envisageant la concession de la citoyenneté aux Latins et aux alliés, rouvrait la source du conflit le plus aigu. La mobilisation de certains peuples italiens, des Samnites notamment, pour le succès de cette mesure s’intensifiait. Certains même s’engageaient par un serment collectif auprès de lui23. Drusus était ainsi pris dans une contradiction qui tenait à ce que, pour restaurer l’autorité du Sénat, il apparaissait comme le champion des exclus et se gagnait une popularité telle qu’elle faussait les équilibres aristocratiques. Il suscitait ainsi l’acharnement de ses adversaires qui firent annuler pour non-conformité aux auspices certaines des lois qu’il avait fait voter. La tension était devenue extrême quand il fut assassiné.


        Sa mort écartait toute chance de concession de la citoyenneté. Elle provoqua l’insurrection de tous les peuples italiens qui étaient les plus acharnés à l’obtenir: Picentins, Marses, Péligniens, Vestins et Marrucins au Nord, Hirpins, Samnites, Apuliens, Lucaniens et une partie des Campaniens au Sud. Il s’agissait globalement de ceux qui avaient à la fois connu le processus d’intégration le plus avancé par la participation qu’ils avaient prise à la conquête et à l’exploitation de l’Empire, ou de ceux qui étaient le plus menacés par la législation agraire. D’autres, en revanche, les Étrusques et les Grecs notamment, qui conservaient une identité forte ou qui craignaient les bouleversements internes que provoquerait l’adoption du droit romain, restaient à l’écart. La frustration que l’échec de Livius Drusus avait provoquée se transforma en violence. Les insurgés se dotèrent d’institutions communes, d’une capitale, Corfinium au Samnium, qu’ils rebaptisèrent Italica, d’une armée, d’un Sénat et de magistrats. Dans leurs esprits, c’était l’Italie unifiée qui se dressait comme une anti-Rome, affrontant la première et aspirant à l’effacer.


        Les opérations furent longues, sanglantes et difficiles. Cette guerre prenait des aspects de guerre civile en ce qu’elle opposait des individus et des groupes qui étaient liés par des relations familiales, d’amitié ou de clientèle et qui avaient en commun toutes les expériences encore récentes des conflits d’Afrique et de Gaule. Mais elle impliquait aussi des troupes d’alliés espagnols, africains ou orientaux que l’on avait mobilisées. La victoire romaine fut acquise en 89-88. Mais elle ne réglait rien: la concession de la citoyenneté était devenue inévitable. Même si la première réaction à Rome fut de mettre en place une quaestio (lex Varia) pour poursuivre les sénateurs que l’on estimait responsables de l’insurrection, bien vite les nécessités de la pacification imposèrent l’intégration. dès 90, une loi Calpurnia autorisa les chefs militaires à concéder la citoyenneté aux alliés qui combattaient avec eux. La même année, une loi Julia l’accorda aux Latins qui étaient tous demeurés fidèles, aux autres alliés qui avaient fait de même et à ceux qui déposaient rapidement les armes. Elle servit ensuite à accueillir ceux qui se soumettaient. En 89, une loi Plautia Papiria incorpora ceux qui, résidant dans une autre cité que la leur, n’avaient pas été pris en compte par les dispositions précédentes. Une loi Pompeia étendit enfin en Gaule cisalpine les dispositions précédentes aux colonies latines qui se trouvaient au sud du Pô et accordait le droit latin aux peuples et aux cités du nord de ce même fleuve (Transpadane).


        Ainsi s’ouvrait une ère nouvelle dans le fonctionnement de la cité romaine. A l’exception de ceux de Transpadane, c’étaient tous les habitants de la péninsule qui constituaient désormais le corps civique. Encore fallait-il cependant que le processus d’incorporation allât jusqu’à son terme. Il prenait trois aspects. C’étaient en effet des communautés civiques entières qui entraient dans l’organisation politique romaine. Toutes possédaient des constitutions particulières auxquelles elles devaient renoncer pour devenir des municipes sur le modèle de ceux qui avaient été mis en place au cours des siècles précédents. Réciproquement, les colonies romaines et les préfectures qui étaient déjà composées de citoyens romains mais qui n’avaient pas encore d’institutions propres devenaient des cités autonomes. Tous les nouveaux citoyens devaient enfin être inscrits dans les cadres civiques romains. Ces procédures ne pouvaient manquer de bouleverser les équilibres clientélaires. Elles devenaient donc un enjeu extrêmement important des conflits qui à Rome opposaient les hommes politiques entre eux et modifiaient encore les conditions de leur compétition.


        


        


        L’autre grand conflit qui eut des conséquences importantes sur la vie politique fut celui qui opposa Rome à MithridateVI Eupator. Celui-ci appartenait à une dynastie anatolienne hellénisée et avait élargi son royaume, qui correspondait à la partie septentrionale de l’Asie Mineure, jusqu’à la Colchide et la Chersonèse Taurique (Crimée). Ses rapports avec les Romains étaient tendus. Ceux-ci se méfiaient de sa puissance et soutenaient deux de ses voisins avec lesquels il était en conflit, Ariobarzane, le roi de Cappadoce, et NicomèdeIV, le roi de Bithynie. En 89, ce dernier, soutenu par le proconsul d’Asie, C.Cassius, et son légat Manius Aquillius, passa à l’offensive. Mithridate le battit avec ses alliés romains, contraignit Ariobarzane à la fuite et poussa les opérations jusque dans la province d’Asie.


        Les populations grecques, épuisées par l’exploitation romaine, l’accueillirent avec enthousiasme et dans une révolte générale massacrèrent en 88 des dizaines de milliers de Romains et d’Italiens –certaines sources donnent le chiffre de 80000, d’autres celui de 150000– qui résidaient dans les principales villes de la province, comme si elles avaient voulu définitivement se débarrasser de leur présence. Ce fut alors toute la domination romaine en Orient qui vacilla. Athènes passa au roi. Délos fut prise par sa flotte. Les cités du Péloponnèse se soumirent. Seules résistaient encore Rhodes et les troupes romaines de la province de Macédoine. Il fallait alors une réponse à la hauteur de la situation, quelque commandement exceptionnel qui s’étendît sur toute la région et permettrait de mobiliser toutes les ressources diplomatiques et militaires de l’État romain.


        Marius pouvait trouver d’autant plus l’enjeu à sa mesure que la reconquête de l’Asie Mineure et de la Grèce serait une grande source de gloire et de profits. Mais il n’était pas le seul à raisonner ainsi. Un autre personnage avait pris de l’importance, son ancien questeur des campagnes d’Afrique: L.Cornelius Sylla.

      


      
        Marius etSylla: lapremière guerre civile


        A Rome, les années 90-88 au cours desquelles il fallut faire face à ces périls furent tout à fait dramatiques. Les conflits internes s’apaisèrent un temps: les commandements furent partagés pour affronter la révolte italienne. Mais ils réapparurent dès que le danger se fit moins pressant. Outre la guerre sociale, trois problèmes apparaissaient: la crise financière, le mode d’intégration des nouveaux citoyens dans le corps civique et la guerre contre Mithridate.


        Le déclenchement des deux guerres sociale et de Mithridate avait provoqué un appauvrissement brutal de l’État romain et des particuliers. Les régions et les provinces insurgées ne rapportaient plus ni impôts, ni taxes, ni loyers, ni intérêts. Les capitaux qui y avaient été investis étaient apparemment perdus. Ceci provoqua une brusque tension sur le crédit et ouvrit la question des dettes. Bien des débiteurs, et parmi eux des membres de l’aristocratie sénatoriale et équestre, se trouvaient incapables de rembourser des créanciers qui réclamaient leur dû avec d’autant plus d’acharnement que la banqueroute les menaçait aussi. Le péril était lourd de conséquences, car, à Rome, la faillite entraînait l’infamie et, bien entendu, l’exclusion des ordres supérieurs. Le problème apparut brutalement en 89 quand le préteur A. Sempronius Asellio, qui avait redonné vigueur à une vieille disposition protégeant les débiteurs, fut assassiné en plein Forum par les usuriers exaspérés24. Il fut ensuite au cœur de toutes les tensions qui marquèrent les années suivantes.


        Dès90, l’intégration des nouveaux citoyens dans les cadres civiques romains ouvrit une autre série de difficultés. Ce n’était pas leur inscription dans la hiérarchie des classes censitaires qui inquiétait puisqu’elle reproduisait l’ordre social, mais celle de leur répartition dans les tribus. Leur nombre était tel qu’ils y changeaient la majorité. Les premières solutions envisagées furent donc soit de créer pour eux deux tribus nouvelles, soit de les cantonner dans8 ou 10tribus qui leur seraient abandonnées, de telle sorte en tout cas qu’ils ne menacent pas l’ensemble des 35. Ils protestèrent évidemment, et leur agitation contribua à intensifier les conflits politiques.


        Toutes ces questions constituèrent le fondement de l’action que le tribun de la plèbe P.Sulpicius Rufus mena en 88. Il fit d’abord voter une loi qui imposait une limite de 10000deniers aux dettes que les sénateurs pouvaient contracter. Il proposa surtout que les nouveaux citoyens fussent répartis dans les 35tribus. L’entreprise était audacieuse. Elle avait sans doute pour objectif de lui gagner la reconnaissance des Italiens; ce qui l’aurait mis à un niveau de pouvoir extraordinaire. Mais elle provoqua aussitôt l’opposition des anciens citoyens qui perdaient là leur propre influence. Par la violence cependant, il parvint à ses fins25. Il fit surtout attribuer le commandement de la guerre contre Mithridate à Marius avec lequel il s’était associé et qui désirait ardemment renouveler son prestige et sa fortune par une campagne à la hauteur de son statut de sauveur de Rome. Et ce fut cette dernière mesure qui déclencha la guerre civile.


        L’un des deux consuls de 88, en effet, était L.Cornelius Sylla, l’ancien questeur puis légat de Marius. A la différence de ce dernier, Sylla appartenait à l’aristocratie sénatoriale la plus ancienne –il était patricien– et la plus reconnue. Ses ancêtres immédiats, son arrière-grand-père, son grand-père et son père n’avaient pas pu atteindre le consulat. Sa famille ne comptait pas non plus parmi les plus riches. Mais lui-même en enrayait le déclin. Il avait tiré gloire de la capture de Jugurtha et avait participé avec éclat aux campagnes contre les Cimbres et les Teutons puis de la guerre sociale. En 88, précisément, il avait obtenu l’alliance des Metelli en épousant Caecilia Metella, la fille de L.Caecilius Metellus Delmaticus, le consul de 119, et la nièce de Q.Caecilius Metellus Numidicus, le consul de 109. Actif, général reconnu, il était alors certainement un des espoirs des familles dominant le Sénat26.


        C’était lui qui avait reçu ce commandement que la loi de Sulpicius lui retirait et il entendait d’autant moins y renoncer que cette abrogation constituait une innovation sans précédent comparable27. Son imperium s’étendait sur tous les territoires perdus et s’annonçait comme le plus ambitieux et le plus fructueux qui ait été confié à un général romain depuis les grandes conquêtes du IIesiècle. Il avait déjà recruté ses troupes qui étaient cantonnées en Campanie. Elles aussi attendaient beaucoup de cette campagne dont le butin apparaissait prometteur. Il réagit alors de façon totalement inédite à ce qui apparaissait comme une tyrannie tribunicienne absolument insupportable28. Il prit ses troupes en main et marcha sur Rome. Un tel acte était d’une gravité inouïe, puisqu’il contrevenait à tous les principes religieux et juridiques qui interdisaient l’entrée d’une troupe à l’intérieur de la Ville. Il balaya rapidement les résistances et prit les mesures qui lui semblaient pouvoir rétablir la situation.


        Il fit déclarer ses adversaires ennemis publics par le Sénat puis fit voter une loi qui autorisait n’importe qui à s’emparer d’eux et à les tuer. Le tribun Sulpicius Rufus fut pris et exécuté alors que d’autres, comme Marius, réussirent à s’enfuir. Il fit abroger les plébiscites de Sulpicius Rufus, rétablir un contrôle préalable du Sénat sur les décisions populaires et confier le vote des lois aux comices centuriates; ce qui aurait eu pour double effet d’ôter une partie de leurs pouvoirs aux tribuns de la plèbe et de dédramatiser la question de la répartition des nouveaux citoyens. Il reprit à son compte la mesure de Livius Drusus d’un élargissement de l’ordre sénatorial à 300chevaliers29 et atténua le poids des dettes par une limitation des intérêts. Puis il partit en campagne contre Mithridate.


        


        


        La période qui s’ouvrit alors fut une des premières où la cité fut divisée. Pendant que Sylla guerroyait en Orient, les marianistes reprenaient le pouvoir à Rome et y menaient leur propre politique. Marius avait survécu aux recherches de ses ennemis. Après une longue errance en Campanie, en Sicile et en Afrique, il revenait en Italie, ivre de vengeance. Les deux consuls de 87 s’étaient immédiatement affrontés à leur tour sur la question des nouveaux citoyens. L.Cornelius Cinna, qui les favorisait, avait été chassé de Rome et mobilisait une armée dans les villes d’Italie. Il fut rejoint par Marius. Les deux hommes entrèrent dans Rome, massacrèrent à leur tour leurs adversaires, firent déclarer ennemis publics ceux qui, comme Sylla, leur échappaient, abrogèrent les lois qu’il avait fait adopter et imposèrent leur domination30.


        De 87 à 82, les marianistes gouvernèrent alors sans partage. Marius obtint pour 86 le septième consulat que des présages lui avaient annoncé, puis mourut. Cornelius Cinna fut consul en 86, 85 et 84, l’année de sa mort. D’autres les assistèrent ou leur succédèrent, parmi lesquels Cn.Papirius Carbo consul en 85, 84 et 82, et le fils de Marius, consul en 82. La politique qu’ils menèrent reprenait certains aspects habituels des propositions populares. C’est ainsi qu’en 83 le tribun M.Iunius Brutus fit voter la fondation d’une colonie à Capoue. Mais, comme le contexte imposait aussi des dispositions en matière de finances, le consul de 86, L.Valerius Flaccus, fit réduire les dettes à un quart du principal et, en 85, un édit du préteur M.Marius Gratidianus établit un nouveau rapport entre la monnaie de bronze et d’argent qui avait sans doute pour effet de stabiliser la valeur des deux espèces31.


        La question de l’intégration des nouveaux citoyens restait cependant la plus importante. Leur répartition dans les 35tribus était sans doute acquise depuis le retour de Marius et de Cinna en 87. Un sénatus-consulte confirma leur droit de vote en 84. Mais le problème avait une dimension bien plus considérable. L’acquisition de la citoyenneté passait par la transformation des communautés alliées en municipes. La procédure imposait des modifications profondes et de grande envergure. Les cités devaient faire table rase des dispositions de leur propre droit qui auraient été contraires aux normes romaines et se préparer à accueillir d’autres institutions. Parfois, lorsque les populations concernées ne connaissaient pas encore l’organisation civique, le processus imposait le choix d’un centre urbain pour la nouvelle cité et une réorganisation des hiérarchies entre les divers lieux de culte et de réunion. Elle aboutissait en tout cas à la concession d’une nouvelle constitution; si bien que dans tous les cas il s’agissait d’une nouvelle fondation. Or c’étaient des membres de l’aristocratie romaine ou locale qui, après avis du Sénat, procédaient à ces transformations. Ils devenaient alors les patrons de la nouvelle cité, lui donnant ses lois et la parant parfois des monuments qui feraient son prestige. Ce double processus de municipalisation et de distribution des nouveaux citoyens dans les différentes tribus romaines aboutissait ainsi à un renouvellement complet des réseaux clientélaires en Italie. Il prit certes du temps, mais, entre 88 et 82, ce fut au seul bénéfice de l’aristocratie marianiste qu’il s’opéra.


        Pendant ce temps, Sylla combattait Mithridate. Coupé de l’Italie, il s’empara des trésors de Delphes, d’Olympie et d’Épidaure qu’il utilisa pour payer ses troupes. En 87, il mit le siège devant Athènes qu’il prit en 86. Puis, la même année, il battit les armées du roi en Béotie. Tout en négociant, il poursuivit son avance et atteignit la Macédoine et la Thrace.


        Le front cependant se dédoublait. Une armée marianiste était arrivée en Orient et avait gagné l’Hellespont. Elle avait d’abord été commandée par le consul de 86, L.Valerius Flaccus, puis par le légat C. Flavius Fimbria qui avait fait tuer son chef après une mutinerie dont il avait pris la tête. Les marianistes menaient avec succès leur propre offensive en Asie. La guerre civile rejoignait la guerre extérieure, et les provinciaux comprirent très vite que, s’ils se soumettaient à Rome, ils devaient aussi faire le bon choix entre ses généraux, sauf à subir les représailles du vainqueur: Ilion qui se réservait pour Sylla fut détruite par Fimbria. Il était donc de l’intérêt de Sylla d’en finir au plus vite. Mithridate était aussi pressé que lui, car certains peuples et certaines cités qu’il avait soumis commençaient à faire défection. L’accord se fit donc rapidement. En 85, à Dardanos, Mithridate acceptait de rentrer dans ses États en abandonnant l’Asie et le reste de ses conquêtes. Il ne perdait que sa flotte et une faible indemnité de 2000talents. La province romaine d’Asie était rétablie. Les rois Nicomède de Bithynie et Ariobarzane de Cappadoce récupéraient leurs royaumes. On revenait à la situation d’avant 88.


        


        


        Sylla était vainqueur. Il commença par se rallier l’armée de Flavius Fimbria, puis il passa l’année 84 à organiser son pouvoir et à préparer son retour. Il rétablit l’autorité romaine sur les populations d’Orient en sanctionnant durement les cités qui s’étaient révoltées. Elles subirent l’occupation et la plupart perdirent leur liberté. Celles d’Asie furent taxées du tribut qu’elles n’avaient pas payé, augmenté des frais de guerre, soit 20000talents. Elles étaient ruinées pour longtemps. Les dieux, en revanche, dont Syllabe avait pris les trésors, furent remboursés par des domaines confisqués aux vaincus. Et les quelques cités et les individus qui étaient restés fidèles furent récompensés et acquirent une position dominante dans leur propre société. Avec l’argent qu’il avait ainsi pu accumuler, Sylla s’était aussi donné les moyens de l’emporter dans la lutte contre ses adversaires.


        En 83 enfin, il gagna l’Italie. La première mesure qu’il prit fut de reconnaître la façon dont les nouveaux citoyens avaient été intégrés dans le corps civique romain: ce n’était qu’à ce compte qu’il pouvait espérer les rallier. Très vite, il obtint l’appui des adversaires des marianistes qui étaient restés dans la péninsule. Le jeune Cn.Pompeius (Pompée) le rejoignit en amenant avec lui une armée qu’il avait recrutée de sa propre initiative parmi les Picentins que son père, Cn.Pompeius Strabo, le consul de 89, avait vaincus au cours de la guerre sociale et qu’il avait fait entrer par deditio dans sa clientèle. La résistance fut dure et les combats, sanglants. Certaines cités italiennes restèrent fidèles aux marianistes. Elles résistaient encore quand, en 82, Sylla reprit Rome.


        Ce fut à ce moment qu’eut lieu un événement qui marqua profondément les esprits. Sylla ne se contenta pas de faire tuer tous ceux qui lui étaient tombés sous la main ni de faire exécuter plusieurs milliers de Samnites qui combattaient du côté marianiste et qu’il avait fait prisonniers. Il officialisa le massacre. Il fit afficher (proscribere) les noms de tous ses adversaires, édicter leur exclusion de la cité et promettre des récompenses à ceux qui les tueraient. Grâce à une loi qui confirmait l’édit, leurs biens seraient confisqués et leurs enfants perdraient leurs droits politiques. Ces proscriptions ne visaient que des membres de l’aristocratie, car c’étaient eux qui représentaient une menace qui semblait ne pouvoir être conjurée que par l’éradication complète des familles. Plus de 500sénateurs et chevaliers furent assassinés après une chasse à l’homme dont nos sources ont conservé le souvenir épouvanté. L’épisode eut des conséquences importantes. D’abord parce qu’il créait un précédent qui ressurgit en 43 à l’issue de la guerre civile qui opposa les héritiers de César à ses assassins. Ensuite et surtout, parce qu’il modifiait la composition de l’aristocratie romaine. Un certain nombre de familles disparaissait quand d’autres s’enrichissaient de leurs dépouilles. Les bénéficiaires de ces transferts se trouvaient ainsi promus, tant dans l’absolu que par leur place relative dans la hiérarchie des fortunes et du pouvoir, à une position de domination qui n’avait pas encore été atteinte.


        En Italie aussi, la victoire syllanienne avait de lourdes conséquences. Les cités qui avaient résisté étaient sanctionnées selon le droit de la guerre. Quelques-unes, Arezzo et Volterra notamment, étaient privées de leur droit de citoyenneté. La plupart perdaient une partie de leur territoire qui devenait ager publicus. Des vétérans de Sylla y étaient installés. Elles devenaient alors souvent des colonies où l’organisation civique qui était mise en place réservait une position prépondérante aux nouveaux venus. Partout, enfin, les municipes qui avaient été constitués depuis 89 étaient épurés de leurs élites marianistes au bénéfice des partisans locaux de Sylla32. Toute l’Italie entrait ainsi dans les réseaux clientélaires du vainqueur et de ses amis.


        Dans le reste de l’Empire enfin, la guerre continuait. Dans les provinces d’Occident, des magistrats marianistes résistaient encore. Ils furent rejoints par tous ceux qui avaient réussi à échapper à la répression. Ce fut le jeune Pompée qui mena les opérations de reconquête. En Sicile d’abord en 82, puis en Afrique jusqu’en 81. En Espagne, un des préteurs de 83, Q.Sertorius se défendait efficacement contre les armées syllaniennes envoyées contre lui. Et ce ne fut que quelques années plus tard que le même Pompée put en venir à bout.


        


        


        La victoire de Sylla avait mis fin à une période de violence et de guerre. Ce ne devait pas être la dernière. Aucune des causes qui l’avaient engendrée n’avait disparu. Elles avaient même tendance à s’aggraver. Des précédents étaient apparus, qui étaient susceptibles de se répéter. La notion de magistrature était affaiblie, puisque, sur une décision du Peuple, des tribuns de la plèbe pouvaient être déposés et des consuls, privés de leur imperium. Un vote du Sénat suffisait à permettre l’exil ou la mise à mort de citoyens. Sous l’effet des tensions et de la violence, les instruments anciens de régulation avaient perdu leur efficacité. Les armées, devenues des agents de guerre civile, avaient prouvé qu’elles pouvaient ne rien respecter d’autre que la volonté du chef auquel elles étaient liées. Mais ceci n’était possible aussi que parce que d’autres légitimités avaient fait leur chemin: l’intérêt du Peuple et l’autorité supérieure d’un individu qui l’emportait sur les autres. C’était Marius qui avait créé cette nouvelle figure du grand chef concentrant sur lui toute la gloire, mobilisant les attentes de ses hommes et d’une partie du peuple. C’était lui aussi qui avait montré comment il était possible de rassembler de larges masses de partisans dépassant les réseaux habituels des clientèles et de se gagner l’adhésion d’autres magistrats dans une association qui permettait la mise en commun des ressources politiques. L’exemple ne devait pas être oublié.

      


      
        Larestauration syllanienne


        Sylla triompha de Mithridate en janvier81. Mais c’était sa victoire sur les marianistes qui lui donnait son pouvoir. Ses ressources étaient immenses. Il avait bénéficié des confiscations opérées sur ses adversaires. Il comptait dans sa clientèle des milliers d’esclaves qui leur avaient appartenu et qui, après affranchissement, étaient devenus citoyens et portaient son nom. Tous ses vétérans et tous ceux qu’il avait récompensés et gratifiés de terres lui étaient définitivement liés. Son prestige militaire surtout était considérable. Il s’estimait particulièrement favorisé par Vénus; si bien qu’il se fit reconnaître le surnom de «Felix» que pour le monde grec il fit transposer en «Epaphrodite». Il donna aux deux enfants qu’il avait eus de Caecilia Metella les prénoms de Faustus et de Fausta qui leur annonçaient un destin heureux. C’était faire admettre dans le monde entier une supériorité qui tenait à une protection particulière que les dieux lui accordaient et qui s’attachait à sa personne et non pas seulement comme les autres à l’exercice d’une magistrature. Il créa d’ailleurs des jeux qui célébraient tous les ans la Victoire et l’y associaient intimement.


        Il s’était fait surtout attribuer par une loi un pouvoir exceptionnel, à la hauteur de la situation: «dictateur pour donner des lois et organiser la cité» (legibus scribundis et rei publicae constituendae). La dictature était certes une magistrature légale, mais rarement accordée, et à laquelle on n’avait plus fait appel depuis la deuxième guerre punique. Elle était utilisée autrefois soit pour des actes purement formels, soit dans les situations de crise lorsqu’il fallait suppléer à l’absence de magistrats cum imperio et détenteurs des auspices majeurs, soit encore pour faire face à un danger extrême. Elle n’était pas limitée par le droit de provocatio, mais ne devait s’exercer que pendant six mois. Elle était soumise à la collégialité d’un maître de cavalerie qui cependant lui était subordonné. Dans le cas de Sylla, elle avait été adaptée: elle ne connaissait pas de restriction de durée, mais s’actualisait dans une mission précise qu’il devait accomplir. Celle de refonder la cité.


        Le contexte général y conduisait. Les cités d’Italie recevaient de nouvelles constitutions qui leur permettaient de devenir des municipes. Un effort de réflexion constitutionnelle et de codification était à l’œuvre que rien n’empêchait d’étendre à Rome. Là –pensait-on–, la décadence des mœurs avait fait apparaître des innovations et des abus dans l’exercice des règles anciennes qui avaient conduit à leur inefficacité, à la violence politique puis à la guerre civile. La discorde, qu’en grec on appelait la stasis, en était née qui, comme dans l’histoire des cités grecques archaïques et de Rome elle-même, ne pouvait être apaisée que par une bonne constitution. Sylla reprenait la place et se donnait l’image de ces législateurs, Solon, Lycurgue, qui avaient fait la force d’Athènes et de Sparte, ou à Rome des decemvirs qui avaient écrit les lois des douze tables et de Romulus lui-même enfin qui lui avait donné sa puissance.


        Symboliquement, il étendit le pomerium. C’était renouveler le geste du fondateur qui l’avait tracé. Surtout, reprenant pour partie les mesures qu’il avait fait voter en 88 avant qu’elles ne fussent abrogées par les marianistes, il chercha à recomposer la cité et ses lois en en rétablissant les équilibres politiques et moraux.


        L’œuvre de Sylla fut une restauration. Il recomposa le Sénat que les massacres et ses propres proscriptions avaient dépeuplé. Il en fit passer le nombre à 600membres en y intégrant des chevaliers romains. Il y promouvait surtout certains de ses officiers qui avaient fait la preuve de leur vertu militaire et de leur dévouement. Il réorganisa le système des magistratures. Il fit passer à 8 le nombre des préteurs de telle sorte qu’il correspondît aux besoins engendrés par la multiplication des quaestiones perpetuae qu’ils devaient présider pendant le temps de leur magistrature33. Il fit également passer le nombre des questeurs à 20 pour qu’il s’ajustât au nombre des préteurs et des consuls et permît un renouvellement automatique et régulier du Sénat. Il réaffirma les règles du cursus honorum en rétablissant la succession des magistratures et en interdisant leur réitération avant dix ans: il s’agissait d’éviter que l’exemple de ces tribuns populares ou de Marius surtout se répétât. Il augmenta enfin le nombre des prêtres et retira au peuple le droit d’en élire certains en rétablissant le principe de cooptation.


        Sa principale innovation fut de diminuer les pouvoirs du tribunat de la plèbe qui avait été l’instrument des populares. Il lui retira le droit de proposer des lois et limita celui d’opposer leur intercessio à l’action des autres magistrats34. Ses titulaires n’avaient alors pratiquement plus que celui de protéger individuellement les citoyens (jus auxilii); ce qui n’avait aucune conséquence politique. Il leur interdit enfin de gérer aucune autre magistrature après celle-ci. Le tribunat de la plèbe devenait ainsi une impasse dans une carrière et perdait tout intérêt pour quiconque aurait voulu l’utiliser pour se rendre populaire et atteindre les sommets du pouvoir. Parallèlement aussi il faisait adopter des mesures restrictives en matière de distributions frumentaires. Et, s’il fit adopter une loi agraire, ce fut celle qui permit la distribution à ses vétérans des terres prises à ses ennemis.


        Conformément aux représentations que l’on avait de l’aristocratie et pour tenter encore de contrôler les conduites ostentatoires qui étaient un des instruments de la compétition, il renouvela la législation somptuaire en limitant à nouveau les coûts des banquets et des funérailles35. Mais surtout il réorganisa et étendit le système des quaestiones perpetuae.


        A la quaestio de repetundis qui avait été créée en 169, d’autres avaient été ajoutées peu à peu pour réprimer les crimes commis par des magistrats et des sénateurs. Même si elles avaient été l’occasion de bien des injustices, voire de crimes judiciaires, elles étaient devenues un instrument de régulation des conflits entre les membres de l’aristocratie. La difficulté tenait à ce que les populares en avaient de nouveau confié le contrôle aux chevaliers en 104 et en 103. Une loi d’un tribun de 89, Plautius Silvanus, avait bien contribué à donner davantage de poids aux sénateurs en prévoyant l’élection des juges, mais elle était sans doute insuffisante. Sylla rendit donc le monopole des jurys à un Sénat qu’au demeurant il avait ouvert aux membres de l’ordre équestre les plus honorables. Elles pouvaient en effet apparaître comme un outil efficace d’autocontrôle du comportement aristocratique qui aurait également l’avantage d’amoindrir le risque que certains criminels de rang élevé fussent poursuivis devant le peuple.


        Par une série de lois, Sylla redéfinit les crimes qui étaient déjà poursuivis et les peines qu’ils entraînaient: l’extorsion de fonds (de repetundis), l’appropriation de biens publics (de peculatu), l’atteinte au pouvoir du peuple (de majestate), l’excès dans les campagnes électorales (de ambitu), l’empoisonnement et l’assassinat par bandes organisées (de sicariis et veneficiis). Il créa une autre quaestio pour poursuivre les faux en matière de testament ou de monnaie (de falso). Il élargit enfin la compétence des précédentes à des infractions qui, comme le parricide ou les atteintes aux personnes (injuria), relevaient jusque-là d’autres procédures36. Il s’agissait alors de poursuivre des délits qui n’avaient pas l’importance politique des premiers, mais qui apparaissaient comme suffisamment graves et fréquents pour devoir être poursuivis de cette façon. Ainsi, Sylla mettait en place un système pénal non pas général, mais suffisamment étendu pour pouvoir réprimer de façon souple et rapide les crimes qui semblaient les plus dangereux pour l’équilibre civique, que ce soit par leur nature ou par la place et les fonctions qu’occupaient ceux qui les avaient commis.


        De même enfin que, dans les villes d’Italie, la refondation passait par une recomposition du paysage urbain qui manifestait la grandeur et le renouveau de la nouvelle cité, Sylla engagea toute une série de travaux qu’il n’eut pas le temps d’accomplir lui-même, mais qui furent poursuivis par quelques-uns de ses partisans. Le temple de Jupiter Capitolin, qui avait été détruit en 83 dans un incendie, fut reconstruit. Le Tabularium unifia architecturalement le Forum au Capitole. La Curie fut élargie. Le comitium et les rostres furent reconstruits. Et la partie méridionale de la place fut réaménagée par la construction d’un tribunal pour le préteur. L’espace dans lequel se déroulaient tous les actes de la vie religieuse, politique et civique de la cité était ainsi recomposé, unifié et rénové par un ensemble de bâtiments qui rappelaient à tous l’œuvre de pacification et de restauration que Sylla avait accomplie.


        Sylla conclut son action en abdiquant la dictature en 80 alors même qu’il était consul cette année-là. En 79, il se retira dans sa villa près de Pouzzoles, en Campanie, où il mourut peu après, en 78. Cet abandon du pouvoir était cohérent avec cette ambition qu’il avait manifestée de restaurer les principes aristocratiques du fonctionnement de la cité. Il s’appliquait à lui-même l’exclusion du principe monarchique, car il contrevenait à la liberté entre pairs qui régissait la définition que l’on avait de l’ordre sénatorial.


        


        


        Peut-être eut-il alors le sentiment d’avoir redonné à la cité son équilibre. Il s’en fallait cependant de beaucoup. La restauration syllanienne était marquée par trop de contradictions. Il avait certes pris en compte la nécessité d’élargir la classe politique à d’autres secteurs de l’aristocratie que les anciennes familles sénatoriales. Mais, en faisant passer par exemple le Sénat à 600membres et en augmentant le nombre des questeurs et des préteurs alors que les consuls n’étaient toujours que deux, il contribuait à réserver les décisions à une poignée d’individus et aggravait les conditions de la compétition pour le sommet de l’État. Surtout, la figure du grand chef qu’après Marius il avait dessinée par ses actes et son comportement était incompatible avec un fonctionnement normal de la cité aristocratique. Sylla, pour restaurer une république, avait pris les traits d’un monarque hellénistique, pacificateur et fondateur. Or cet exemple qu’il avait donné déterminait au moins autant l’avenir que les institutions qu’il avait restaurées. Pourquoi ses successeurs auraient-ils dû en effet se conformer modestement aux règles qu’il avait énoncées plutôt qu’au modèle qu’il avait établi? D’autant que les conditions générales de la vie politique avaient changé.


        La sphère dans laquelle elle s’exerçait n’était plus celle d’une cité de quelques centaines de milliers de citoyens. C’était l’Italie entière qui fournissait désormais le corps civique et c’étaient tous les peuples de l’Empire qui, comme la guerre civile l’avait montré et le montrait encore, étaient concernés, susceptibles d’être mobilisés et contraints de prendre parti. Le processus d’unification et d’intégration donnait aux conflits romains des répercussions qui s’étendaient à tout l’oikoumène. Toutes les élites, romaines, italiennes et provinciales étaient désormais impliquées, bon gré mal gré, même si c’était à des degrés divers. Si les enjeux avaient tendance à devenir méditerranéens, les ressources le devenaient aussi. C’était à cette échelle désormais qu’allait se mesurer la capacité qu’auraient les uns et les autres de conquérir et de conserver le droit et la capacité de gouverner. Puisque ces nouvelles formes de pouvoir qu’avaient fondées Marius et Sylla s’exerceraient dans un espace politique étendu aux frontières du monde, c’était à la monarchie universelle qu’elles conduiraient presque inéluctablement.
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    Pompée oulefaux équilibre


    
      

    


    
      
        Constance desnécessités, échec delarestauration


        La conception que Sylla avait de la République aristocratique ne correspondait plus ni à la réalité sociale ni même aux représentations politiques du temps. Les pratiques populares et la domination personnelle et monarchique étaient devenues des modèles mis à la disposition de tout homme politique à venir qui chercherait à s’imposer au sein de l’oligarchie ou face à elle. Les conditions, enfin, qui conduisaient à l’instabilité et à la montée des revendications n’avaient nullement disparu. Sylla avait agi sur les institutions, mais la pacification à laquelle il avait procédé n’était qu’apparente. Les derniers marianistes regroupés autour de Sertorius résistaient toujours en Espagne. La guerre avait repris avec Mithridate. La piraterie s’étendait.


        Et surtout la situation que lui-même avait créée en Italie par les mesures de répression et les distributions de terres auxquelles il avait procédé engendrait un contexte de revendications et de violences. L’installation de ses vétérans avait introduit un déséquilibre profond dans toute la péninsule. Ils étaient près de 80000 à avoir été imposés aux cités qui lui avaient résisté. La cohabitation avec les anciennes familles y était difficile. Certaines avaient perdu des parents et des alliés dans le conflit. Les mêmes et d’autres avaient été dépouillées de leurs biens. Toutes devaient partager le pouvoir local avec les nouveaux venus.


        Dès que Sylla mourut, l’agitation s’empara de certaines régions de l’Italie. En Étrurie notamment, des citoyens exclus de leurs droits et privés de leurs terres s’en prirent aux bénéficiaires de la colonisation. Leur action rencontra le conflit qui opposait les deux consuls de 78, M.Aemilius Lepidus et Q.Lutatius Catulus. Au point que le premier, qui proposait de revenir sur les réformes de Sylla, finit par se les attacher et s’engagea dans une courte guerre civile. Il fut rapidement battu et mourut peu après1. Mais l’épisode avait révélé l’ampleur du problème. Les conflits perdurèrent localement. Les vétérans eux-mêmes n’étaient pas assurés de conserver leur position, et nos sources font état de la ruine qui frappa un grand nombre d’entre eux, incapables de vivre des lots qu’ils avaient reçus. Partout en Italie, des populations marginalisées, anciens propriétaires dépossédés et vétérans ruinés, constituaient un facteur de troubles et d’insécurité.


        En Orient, la piraterie connaissait un essor qu’elle n’avait jamais atteint. Elle se nourrissait de l’affaiblissement des structures politiques locales et de l’importance des trafics d’esclaves. Les sanctions financières que Sylla avait imposées aux cités grecques, puis une perception implacable des impôts, avaient ruiné des sociétés entières qui se délitaient parfois dans la misère, l’endettement et l’asservissement de certains de leurs membres. Les autorités civiques n’avaient ni le crédit ni les moyens de faire face à leurs responsabilités. Le seul pouvoir susceptible d’intervenir était celui de Rome, mais ses chefs avaient longtemps laissé faire sans doute parce que bien des Italiens trouvaient leur compte dans le maintien d’un commerce qui alimentait la péninsule en main-d’œuvre.


        L.Licinius Murena, le promagistrat que Sylla avait laissé sur place, entreprit pourtant de la combattre. Mais, en 83, il étendit ses ambitions à l’Anatolie et relança la guerre avec Mithridate. Il intervint en Cappadoce et s’engagea dans le royaume du Pont, ce qui contrevenait aux accords passés à Dardanos. Mithridate reprit l’offensive, battit de nouveau les troupes romaines en 82 et imposa son alliance à Ariobarzane, le roi de Cappadoce. Murena fut rappelé, triompha malgré tout, et ce qu’on appela la deuxième guerre de Mithridate s’arrêta là. Les Romains savaient toutefois qu’ils avaient deux ennemis à combattre: les pirates et Mithridate.


        Les premiers bénéficiaient de leur grand nombre, de leur dispersion, de leur mobilité et des refuges qu’ils trouvaient dans certaines côtes inaccessibles, dans les criques et les montagnes de Cilicie Trachée en particulier. P.Servilius Vatia, le consul de 79, entreprit de les réduire. De 78 à 74, il s’empara de cette région puis de la Pamphylie, de la Lycie et de l’Isaurie voisines, soit en fait de tout le littoral méridional de l’Anatolie. L’ensemble devint sans doute alors, sous le nom de Cilicie, une province romaine qui menaçait directement Mithridate au sud de sa zone d’influence. Le problème de la piraterie n’était cependant pas résolu tant elle était endémique dans tout le bassin méditerranéen. En 74, le préteur M.Antonius reçut alors un imperium pour pouvoir la combattre sur toutes les côtes. Il commença les opérations par celles d’Espagne, de Ligurie et de Sicile pour s’attaquer en 72 à la Crète. Là, cependant, il fut battu.


        Entre-temps, la reprise des opérations contre Mithridate était devenue inévitable. D’autant qu’en 74 la Bithynie que son roi Nicomède en mourant avait léguée à Rome avait été transformée en province. L.Licinius Lucullus, le consul de 74, qui avait reçu pour ce faire les deux gouvernements d’Asie et de Cilicie, mena l’essentiel des opérations. Il envahit le Pont et repoussa Mithridate en Arménie sur laquelle régnait Tigrane, son beau-père. Lucullus l’y suivit en 69 et continua l’offensive en 68 jusqu’à Artaxata sur l’Araxe, au cœur du royaume. Il avait battu l’ennemi mais épuisé ses troupes: elles refusèrent d’aller plus loin. Mithridate et Tigrane étaient sauvés et continuaient toujours de faire peser une sérieuse menace sur l’Empire.


        Pompée emporterait plus tard la victoire sur ces deux fronts. En attendant, il combattait les derniers marianistes qui s’étaient réfugiés dans les provinces d’Occident.


        Pompée n’appartenait pas à une vieille famille sénatoriale. Son grand-père n’avait été que préteur, mais son père, le consul de 89, avait été un des personnages importants de sa génération. C’était lui qui avait acquis ces clientèles picentines que Pompée avait mobilisées pour rejoindre Sylla lorsqu’il avait débarqué en Italie. Ces premières opérations contre les marianistes lui avaient permis de faire apprécier ses qualités d’énergie et de compétence militaire. Il avait ensuite battu et fait exécuter ceux qui s’étaient réfugiés en Sicile et en Afrique de 82 à 81. Ses succès avaient été rapides et lui avaient permis aussi de rétablir l’autorité de Rome sur les royaumes d’Afrique du Nord. Ils lui avaient permis de prendre le même surnom de «Magnus» (Grand) que portait Alexandre et de triompher en 80 alors même qu’il n’avait que vingt-cinq ans, n’avait géré aucune magistrature et ne disposait que d’un imperium proprétorien. Il avait en tout cas acquis assez de prestige pour recevoir en 77 un commandement pour réprimer en Italie la révolte de M.Aemilius Lepidus puis immédiatement après un autre pour aller combattre en Espagne.


        Dans cette région en effet, la situation était beaucoup plus difficile. Le marianiste Q.Sertorius qui l’occupait depuis 80 avait réussi à mobiliser les habitants autour de lui. Il avait tissé des liens personnels avec leurs chefs et formé une sorte de principauté romaine sécessionniste qu’il gouvernait avec l’aide d’un Sénat composé des marianistes qui l’avaient rejoint. Les ressources que lui donnait l’alliance de ces peuples lui avaient ainsi permis de repousser jusque-là les armées syllaniennes. Pompée, en arrivant par le sud de la Gaule, commença par réduire quelques dissidences locales qui étaient nées de l’affaiblissement de l’autorité romaine. Ce fut alors, probablement, qu’il organisa la province de Gaule narbonnaise. Puis il mena campagne contre Sertorius et ses alliés. Les opérations furent longues et difficiles, marquées de nombreux sièges, mais elles s’achevèrent en 72 avec la mort de Sertorius et la défaite de ses derniers partisans. De nouveau vainqueur, Pompée réorganisa les provinces d’Espagne et reprit le chemin de Rome.


        En Italie, deux séries de difficultés l’attendaient. La première était en voie de règlement. Il s’agissait de l’insurrection de Spartacus, la plus grande révolte servile qu’ait connue l’Antiquité. Elle avait éclaté en 73 en Campanie. Deux gladiateurs, Spartacus, un Thrace, et Crixus, un Gaulois, avaient pu, en quelques mois, rassembler des milliers d’hommes et tenir en échec plusieurs préteurs et les deux consuls de 72 qui avaient été envoyés contre eux. La menace était considérable et avait réveillé les inquiétudes qu’Hannibal ou l’invasion germanique des Cimbres et des Teutons avaient suscitées autrefois. Le Sénat avait fini par mobiliser une armée importante et la confier en 72 à M. Licinius Crassus Dives (le riche).


        Ce personnage appartenait à la noblesse plébéienne: son père avait été censeur en 89, son grand-père, préteur en 126, et son arrière-grand-père, consul en 171. Jeune, il avait perdu son père et son frère dans les massacres opérés par les marianistes, mais il avait réussi à s’échapper, avait combattu aux côtés de Sylla, s’était largement enrichi grâce aux proscriptions puis il avait géré la préture en 73. Il apparaissait comme un des personnages importants et capables de l’époque. Il prit donc en main les troupes destinées à combattre Spartacus, repoussa toutes les bandes vers le sud de l’Italie, réussit un temps à bloquer la plupart des insurgés à l’extrémité de la péninsule, sur les hauteurs de l’Aspromonte, puis à les écraser en quelques combats. Fier de son succès et désireux de faire un exemple, il fit alors crucifier 6000de ses prisonniers tout le long de la via Appia de Capoue à Rome. Mais Pompée, qui arrivait alors en Italie, put lui dérober une partie de sa gloire en en massacrant quelques milliers qui étaient parvenus à s’échapper.


        


        


        A Rome, cependant, certaines de ces mêmes questions récurrentes qui marquaient la vie politique depuis les Gracques revenaient, aggravées parfois par les circonstances, et faisaient apparaître le manque de pertinence d’une partie des mesures de restauration que Sylla avait prises.


        Il avait sinon supprimé, du moins réduit, les distributions de blé à prix minoré. Or l’approvisionnement de Rome était perturbé par la guerre contre Mithridate et l’insécurité que faisaient régner les pirates. Les prix montaient et, en 75, des troubles éclatèrent. M.Aemilius Lepidus avait fait voter en 78 une nouvelle loi frumentaire, mais elle était sans doute insuffisante. Devant la nécessité, les consuls de 73 durent renforcer les dispositions en la matière2.


        Il avait aussi rendu aux sénateurs le monopole des jurys des quaestiones. Or les années 70 furent marquées par une série de scandales judiciaires qui faisaient apparaître qu’une telle mesure ne réglait rien. La corruption progressait. En 77, par exemple, le préteur de 79, Q.Calidius, ironisa sur son propre sort en indiquant qu’au rang qui était le sien on ne pouvait pas être condamné pour moins de 3millions de sesterces3. Et, en 74, une affaire criminelle qui opposait deux chevaliers romains, St.Abbius Oppianicus et A.Cluentius Habitus, fut l’occasion d’un tel trafic de sentences4 qu’un tribun de la plèbe, L.Quinctius, put profiter de l’indignation populaire pour relancer l’agitation. En 70, en tout cas, M.Tullius Cicero (Cicéron) profitait de l’accusation de repetundis qu’il portait contre C.Verres, le préteur de 74 qui avait pillé les Siciliens au cours de son gouvernement, pour dénoncer la corruption et insister sur la nécessité d’un changement5.


        La question qui dominait cependant était celle du rétablissement des pouvoirs des tribuns de la plèbe. Tous les ans ou presque, la demande en était faite. M.Aemilius Lepidus en 78, après en avoir écarté la revendication, l’avait réclamée tardivement. En 76, le tribun L.Sicinius revint, en vain, à la charge. En 75, le consul C.Aurelius Cotta fit lever l’interdiction qui était faite à leurs titulaires de gérer une autre magistrature. En 74, L.Quinctius reposa la question à son tour. Puis, de nouveau, C.Licinius Macer en 73. La pression était forte et constante. Elle signifiait bien que la réforme de Sylla était une source de blocage dans la mesure où elle diminuait les possibilités de carrière et d’exercice du pouvoir d’une partie des membres de l’aristocratie6. Elle accentuait les mécanismes de fermeture oligarchique et contrevenait aux nouvelles conditions de la vie politique qui favorisaient au contraire l’intervention de nouveaux acteurs et l’emploi de ces nouveaux modes d’expression et d’action qui avaient accompagné le développement des pratiques gracquiennes.


        Le retour de Pompée ne démontrait pas moins un autre aspect du caractère illusoire de la restauration syllanienne. Un autre grand homme apparaissait en sa personne, couvert des succès que ses qualités exceptionnelles lui avaient permis d’obtenir. Il n’avait que trente-quatre ans et avait déjà accompli des campagnes difficiles contre les marianistes et leurs alliés africains et espagnols. Bien qu’il n’eût encore géré aucune magistrature à Rome, il fut honoré d’un triomphe sur l’Espagne: c’était déjà le second. Alors même que l’ambition de la restauration syllanienne avait été de rétablir une certaine égalité entre aristocrates, un nouvel imperator était sur le point de s’imposer qu’il était déjà impossible de faire rentrer dans le rang. Il avait pourtant un concurrent, Crassus, le vainqueur de Spartacus, qui pouvait prétendre avoir sauvé Rome d’un danger immense, mais qui, à cause de l’indignité de ceux qu’il avait vaincus, n’avait obtenu que la forme mineure du triomphe que l’on appelait l’ovatio. Les deux hommes se détestaient, au point qu’on craignit un temps l’affrontement7. Ils préférèrent cependant s’entendre pour se présenter ensemble aux élections pour le consulat de 70. Ils furent élus, Pompée, dit-on, parce qu’il avait promis le rétablissement des pouvoirs du tribunat.


        L’année 70 fit alors apparaître clairement les limites que les conditions réelles de la vie politique imposaient à la restauration syllanienne. Pompée fit rendre ses pouvoirs au tribunat de la plèbe et le préteur L.Aurelius Cotta proposa une loi qui non seulement ouvrit de nouveau les jurys des quaestiones aux chevaliers, mais les élargit encore à une nouvelle catégorie de citoyens, les tribuns du Trésor, qui se trouvaient à la frontière de l’ordre équestre8. Les deux hommes n’étaient pourtant pas des populares et il est probable que ces décisions ne furent prises que parce qu’elles rencontraient l’agrément de la plupart des hommes politiques. Tout se passait comme si les pratiques de corruption rendaient plus insupportable encore le caractère oligarchique du contrôle des institutions et comme si les acquis produits par les réformes gracquiennes faisaient désormais partie du système politique. La restauration de l’équilibre semblait devoir passer par un élargissement des responsabilités politiques, ici sous leur forme judiciaire, aux membres les plus honorables de la communauté civique.


        De la même façon, les changements que la concession de la citoyenneté aux Italiens entraînait ne pouvaient plus être masqués. Sans doute parce qu’on avait craint les tensions qu’elle risquait de faire apparaître et peut-être aussi parce qu’il aurait fallu prendre position sur les épurations opérées par Sylla, aucune opération de cens n’avait eu lieu depuis 86. En 70, deux censeurs furent élus. Ce même souci qui dominait alors de restaurer la vertu sénatoriale pour éviter de trop grands troubles les conduisit à marquer 64sénateurs d’infamie. Mais l’essentiel de leur action fut de recenser plus de 900000citoyens. Le corps civique avait ainsi doublé depuis la guerre sociale; ce qui modifiait nécessairement les conditions de la vie politique. Cet élargissement de la sphère civique contribuait à promouvoir de nouveaux modes de communication et d’action qui allaient favoriser les hommes politiques qui seraient capables d’étendre leur influence au-delà de leurs relations personnelles directes. Des personnages en d’autres termes qui, comme Marius ou Sylla naguère, Pompée ou Crassus à présent, disposeraient de ressources exceptionnelles et sembleraient capables de répondre aux défis posés par la gestion de l’Empire.

      


      
        Pompée leGrand


        Avec Pompée, l’Histoire de Rome entra dans une phase décisive de cette évolution qui conduisait à la monarchie. La concentration du pouvoir dont le processus avait commencé avec les grandes conquêtes, atteignait cette fois son degré ultime, avant que, de guerre civile en guerre civile, le nombre des compétiteurs se réduisît à un seul qui en monopolisait tous les instruments.


        En 70 et dans les deux ou trois années qui suivirent, Pompée bénéficiait déjà d’une fortune et de clientèles considérables, mais il l’emportait déjà sur tous les autres par son prestige. Il avait réussi surtout à se gagner la fidélité d’un certain nombre de membres de l’aristocratie sur le dévouement desquels il pouvait compter. La configuration se renouvelait ainsi, du grand chef et d’un groupe de subordonnés qui, profitant le plus souvent du tribunat de la plèbe, pouvait transcrire sa popularité dans des mesures politiques. Les circonstances se prêtaient aussi à ce que Pompée obtînt des pouvoirs qui le mettaient largement au-dessus de ses compétiteurs éventuels. Le pouvoir romain était en effet défié par ces deux menaces qui paraissaient requérir des décisions exceptionnelles: les pirates et Mithridate. Pompée reçut alors contre eux des commandements dont il tira de tels succès qu’il semblait avoir dépassé tous les grands généraux du passé.


        En 68, l’audace des pirates et l’insécurité étaient telles que certains d’entre eux réussirent à s’emparer de deux préteurs. L’émotion à Rome fut considérable. En 67, un tribun de la plèbe partisan de Pompée, A.Gabinius, proposa une loi qui lui donnait pour trois ans au moins un imperium consulaire qui s’étendait sur toute la Méditerranée et sur une bande côtière de 50milles (75km environ), à égalité avec les gouverneurs. Il pouvait recruter 24légats, armer 500navires auprès des alliés et utiliser autant de fonds et lever autant de soldats qu’il voulait9. Sous bien des aspects, de telles dispositions étaient exceptionnelles. La plupart des sénateurs y étaient hostiles, car elles donnaient trop de pouvoir et d’importance à un homme qu’ils ne souhaitaient pas voir grandir à ce point. Un tribun, Trebellius, s’opposa à la loi. Sa résistance fut vite vaincue par Gabinius qui, pour le faire plier, engagea contre lui cette même procédure de déposition que Tiberius Gracchus avait autrefois inaugurée contre Octavius; comme si empêcher la collation de tels pouvoirs à Pompée eût été agir contre les intérêts du Peuple. Le jour même où la loi fut votée, le prix du blé baissait10.


        L’action de Pompée fut efficace. Il définit 13secteurs côtiers qu’il attribua à certains de ses légats avec mission de combattre ou de s’emparer de tous les pirates qui s’y réfugieraient. Lui-même avec sa flotte ratissa la mer en commençant par le bassin occidental. Puis il poussa les opérations vers le bassin oriental. Chassés de partout, les pirates commencèrent à se rendre à lui. Il battit les irréductibles à Coracesium en Cilicie et il installa les survivants à l’intérieur des terres dans quelques villes d’Achaïe et d’Asie. L’une d’entre elles, Soloi en Cilicie, fut refondée et rebaptisée Pompeiopolis pour l’occasion. A la fin de l’été 67, la piraterie était éradiquée. Pompée recevait à nouveau le titre d’imperator. Il s’était couvert de la double gloire d’un chef victorieux pour les Romains et leurs alliés, et d’un prince généreux pour les vaincus.


        Une autre mission l’attendait. En 66, alors qu’il était encore occupé à installer les pirates, le tribun C.Manilius proposa au peuple une loi qui lui conférait le gouvernement des provinces de Cilicie, de Bithynie et du Pont, et lui donnait le commandement de l’armée contre Tigrane et Mithridate qui avaient réussi à reprendre l’avantage après une victoire que ce dernier venait de remporter à Zela en 67.


        Les campagnes de Pompée furent décisives. A la tête de l’armée qu’il avait reprise à Lucullus et de contingents asiatiques, il battit Mithridate qui se réfugia dans ses possessions de Crimée, puis fit alliance avec les Parthes qui occupaient les hautes vallées du Tigre et de l’Euphrate. Tigrane, pris à revers, se soumit. Il conservait son trône mais acceptait la dépendance. Toute l’Anatolie passait sous domination romaine. Pompée poussa l’offensive vers le Caucase, combattit et vainquit des peuples jusque-là inconnus, les Ibères et les Albains en direction de la mer Caspienne. On racontait même qu’au soir d’une bataille des boucliers et des brodequins abandonnés indiquaient que les Romains avaient défait des Amazones: des êtres monstrueux qui ne vivaient que dans ces confins du monde que Pompée, nouvel Alexandre, avait atteints et conquis11.


        Pompée consacra l’hiver 65-64 à la prise de contrôle du royaume de Mithridate. Puis, au printemps, il convoqua à Amisos les rois et les princes de la région et organisa tous les territoires d’Asie Mineure. Les régions littorales: la Bithynie et le Pont, sur la mer Noire d’une part, et la Cilicie de l’autre, devinrent des provinces. Des villes y furent fondées et accueillirent des soldats alliés. A l’intérieur des terres, la Paphlagonie, la Galatie, la Cappadoce et la Commagène reçurent pour rois des princes locaux hellénisés qui lui devraient leur trône et seraient ses clients autant qu’ils le seraient de Rome. Tigrane restait roi d’Arménie et, devenu allié, tenait les territoires contestés par les Parthes. En 64, Pompée poussa encore plus loin. Il passa en Syrie et en fit une province. Prenant parti dans le conflit entre les prétendants au royaume de Judée, il fit le siège et s’empara de Jérusalem et de son temple. Puis il obtint la soumission des Nabatéens à la frontière de l’Égypte et de l’Arabie. Ce fut alors, à l’été 63, que la nouvelle de la mort de Mithridate lui parvint. Il se rendit dans le Pont et accepta l’alliance du fils de son ennemi auquel il confia le royaume de Crimée.


        Le succès de Pompée était considérable. Il avait éliminé la menace de Mithridate et de quiconque aurait imaginé suivre son exemple. Il avait conduit ses troupes jusqu’aux frontières du monde. Il avait augmenté les revenus du peuple romain de 35millions de deniers par an12 et étendu l’Empire de la mer Noire à la mer Rouge. Une demi-douzaine de rois puissants étaient ses obligés. Le Sénat décréta dix jours de supplications pour remercier les dieux. Pompée reprit le chemin de l’Italie, déterminé à profiter des acquis politiques que lui vaudrait cette gloire. Mais c’était sans compter avec l’opposition que précisément elle lui suscitait de la part des autres membres de l’aristocratie sur lesquels il l’emportait désormais.


        


        


        D’autant qu’à Rome, pendant les presque dix ans qui s’étaient écoulés depuis son premier consulat, la situation politique s’était dégradée. Les conflits qui s’étaient déroulés au sein de l’aristocratie témoignaient assez bien de l’exaspération de la compétition et annonçaient la difficulté qu’il y aurait à accepter la supériorité qu’il s’était acquise.


        Les tendances politiques de fond étaient toujours les mêmes. Des tribuns de la plèbe reprenaient à leur compte les grands thèmes d’une politique popularis qui dans ces années-là regagnait de l’importance. La résistance oligarchique cependant était forte. C’est ainsi que C.Cornelius en 67 proposa un ensemble de mesures qui protégeaient les alliés de l’endettement, qui combattaient les excès de la brigue électorale ou qui renforçaient le pouvoir du Peuple face au Sénat et aux magistrats. Il se heurta cependant à une telle opposition qu’il ne réussit qu’à imposer un quorum pour les décisions du Sénat en matière de privilèges et l’obligation pour les préteurs de respecter leur propre édit. La même année, le tribun L.Roscius fit réserver les premiers rangs des théâtres aux chevaliers romains. En 63 surtout, P.Servilius Rullus proposa une loi agraire qui visait à lotir ce qui restait d’ager publicus en Campanie. Là encore, l’opposition de l’aristocratie conservatrice fit échouer le projet.


        Toutes ces mesures témoignaient de la continuité des tensions et de leur mode d’expression. D’autres événements avaient lieu cependant, qui révélaient une accélération de ce processus qui aboutissait d’une part à élargir la base du gouvernement et d’autre part à rendre encore plus difficile l’accès aux fonctions de pouvoir effectif, les seules qui permettaient à un individu ou à une famille aristocratique d’acquérir ou de reproduire un statut réel de domination. Les années soixante et cinquante furent en effet celles où il atteignit son point le plus critique avant que les guerres civiles ne fissent basculer la compétition dans la violence ouverte.


        Les réformes syllaniennes avaient en fait aggravé le phénomène. Sylla avait fait passer le nombre des sénateurs à 600 et celui des questeurs à 20 par an. Le nombre des préteurs avait également crû à 8. Mais il n’y avait toujours que 2consuls et 2censeurs tous les cinq ans. Les 10postes du tribunat rendaient celui-ci un peu plus accessible, mais ses titulaires se bloquaient mutuellement. Et, surtout, l’exemple de Pompée commençait à faire apparaître que la véritable puissance se concentrait désormais entre les mains de ceux qui auraient l’opportunité et la capacité de l’emporter sur tous les autres par le prestige, l’enrichissement et l’acquisition de dépendants que leur vaudraient des conquêtes extraordinaires.


        La pyramide sénatoriale s’élargissait à la base, mais s’élevait et se rétrécissait vers le sommet. Depuis quelques décennies déjà, le gouvernement était confisqué par une oligarchie d’une ou deux dizaines de grands personnages. Désormais, c’étaient eux qui se trouvaient menacés de perdre leur pouvoir. Ceci avait deux séries de conséquences. D’une part, la compétition s’exacerbait au point de provoquer un climat de violence qui rendait la république ingérable autrement que par le recours à des mesures –et donc à des personnages– d’exception: ce qui renforçait la contradiction. Et, en même temps, la concentration du pouvoir faisait que des membres de l’aristocratie sénatoriale, qui, autrefois, auraient eu les moyens d’une action autonome, perdaient de leur influence et se trouvaient de plus en plus subordonnés à la volonté des plus grands qui réussissaient à imposer leur loi. Ils avaient donc tendance à s’opposer autant qu’ils le pouvaient à cette évolution et formaient à la moindre occasion une coalition du refus qui bloquait toute mesure qui aurait conduit à la reconnaissance de la dégradation relative de leur position. La crise tout à la fois se développait et se fermait sur elle-même13.


        Le besoin de l’emporter faisait monter les enchères et conduisait à des innovations en matière de popularité. La compétition atteignit les jeux. Ils étaient donnés soit par des magistrats, des préteurs et surtout des édiles, soit par des particuliers qui honoraient par des combats de gladiateurs un père ou un parent proche qui venait de mourir. Or, à partir des années soixante-dix, on constate une progression dans le nombre et le coût de ces manifestations. On se souvenait du premier combat entre des taureaux et des éléphants que Lucullus et son frère avaient donné lors de leur édilité en 79 ou encore des 320paires de gladiateurs que le jeune César fit combattre et des équipements d’argent qu’il leur fit employer au moment de la sienne en 65. D’autres pratiques les accompagnaient et prenaient également de l’importance: la décoration du Forum ou la tenue de banquets publics qui conduisaient à la surenchère dans l’ostentation de la munificence, puisqu’il fallait, pour susciter l’admiration et mobiliser les attachements, dépenser plus encore que ses prédécesseurs.


        De tels changements étaient soutenus par l’effet que produisait la croissance du corps civique. L’augmentation massive du nombre des citoyens qu’avait entraînée l’intégration des Italiens conduisait à une modification des mécanismes et des langages politiques. Les relations interpersonnelles qui jusque-là avaient permis d’emporter les élections étaient toujours aussi importantes. Mais seuls les aristocrates les plus puissants pouvaient disposer d’un crédit suffisant pour contrôler un grand nombre d’électeurs: personne d’autre qu’eux ne pouvait bénéficier des relais que leur fournissaient certains personnages localement importants en leur apportant l’appui de leur propre réseau de dépendants, de leur cité, de leur région, de leur quartier ou de leur corporation. Parallèlement aussi, d’autres types de manifestations se développaient, qui avaient pour but de célébrer la gloire ou le prestige d’un individu aux yeux du peuple romain tout entier.


        Une telle pression ne pouvait en outre manquer de susciter la violence et la fraude. Jamais sans doute autant qu’au cours des années soixante-dix à cinquante, on ne légiféra en matière électorale. En 70, la lex Plautia renforça les dispositions syllaniennes qui réprimaient les bandes armées, puis, de 67 à 61, il n’y eut pas moins de 6lois ou propositions de lois de ambitu, votées ou non, destinées à combattre la corruption ou les pratiques abusives en matière de brigue électorale.


        Tout cela faisait aussi que l’élévation des niveaux de rivalité politique et des besoins clientélaires imposait aux compétiteurs de trouver des ressources financières toujours plus importantes. Pour ne prendre que cet exemple, le même César qui s’était rendu célèbre par les jeux qu’il avait donnés lors de son édilité avait accumulé 6,25millions de deniers de dettes, lorsque, après sa préture, il partit pour un gouvernement en Espagne14. L’acquisition et la conservation des instruments indispensables à l’exercice de la supériorité aristocratique devenaient de plus en plus difficiles, et la ruine personnelle et familiale guettait ceux qui ne trouvaient pas dans l’obtention d’une magistrature supérieure la récompense de leurs investissements.


        La tension devint telle que certains franchirent un pas qui ne l’avait pas encore été. En 64-63, quelques membres de l’aristocratie dont tous les efforts s’étaient révélés vains s’engagèrent dans une série de complots dont le plus important, la conjuration dite de Catilina, menaça véritablement la cité à l’automne 63. Les principaux protagonistes, L.Sergius Catilina, P.Cornelius Lentulus, P.Autronius Paetus, L.Cassius Longinus, C.Cornelius Cethegus, P. et Ser.Cornelius Sulla, L.Vargunteius, Q.Annius, M.Porcius Laeca, L.Calpurnius Bestia et Q.Curius15 étaient tous des sénateurs, pour certains d’entre eux de rang prétorien, appartenant à des familles reconnues et souvent patriciennes16. Ils avaient subi des échecs au cours des années précédentes et ils estimaient que des positions qui leur étaient dues étaient désormais confisquées par une poignée d’individus dont certains, à commencer par Pompée, n’avaient pas la même ancienneté familiale qu’eux17. Ils s’étaient acquis la complicité de membres de l’ordre équestre et de personnages influents dans certains municipes et espéraient se gagner le concours de Gaulois, les Allobroges, qui avaient à se plaindre de l’autorité romaine. Leur objectif était de réussir un coup d’État qui leur permettrait de prendre par la force le pouvoir que les élections leur avaient refusé.


        L’affaire échoua grâce à la vigilance de Cicéron qui avait été élu consul pour 63. Ce personnage était devenu un homme politique important. Il était originaire du municipe d’Arpinum et appartenait à l’ordre équestre. Il était donc un homo novus. Intégré très jeune dans l’entourage des membres les plus éminents de l’aristocratie sénatoriale, il avait débuté dans la vie civique grâce à ses qualités d’orateur et au courage dont il avait fait preuve en défendant un chevalier romain, Roscius d’Amérie, victime des proscriptions syllaniennes, puis, en poursuivant au nom des Siciliens, C.Verres, le gouverneur qui les avait pillés. Dès lors, fort de son talent et assuré d’une réputation sans faille, il s’était constitué une clientèle étendue en sauvant des personnages puissants de procès où ils risquaient leur existence civique. Il avait pu mener carrière en s’appuyant sur ces créances de gratitude qu’il s’était gagnées et en obtenant l’appui de Pompée dont il avait soutenu les projets. Il apparaissait alors comme un sénateur éminent, dominant sa génération par ses compétences politiques, oratoires et philosophiques.


        Son action comme consul avait été jusque-là plutôt conservatrice. Il avait surtout combattu avec succès la proposition de loi agraire de Servilius Rullus. La répression qu’il mena de la conjuration de Catilina fut le moment de sa plus grande gloire. Informé du projet, il avertit le Sénat, démasqua les coupables au cours de séances fameuses, obtint de l’assemblée un sénatus-consulte ultime et une déclaration qui faisait des conjurés des ennemis publics; ce qui lui permit de faire exécuter immédiatement ceux qui n’avaient pu s’échapper. Catilina fut tué à la tête de ses partisans dans un combat désespéré qu’il mena en Étrurie. Cicéron prétendit alors qu’il avait sauvé la République et sans doute avait-il raison. Les mesures qu’il avait dû prendre étaient toutefois contraires à tous les principes maintes fois réaffirmés qui interdisaient de faire mettre à mort des citoyens sans jugement. Cicéron avait pris là un risque dont il devrait payer plus tard les conséquences.


        Les débats au Sénat avaient en tout cas permis de révéler l’importance de deux personnalités nouvelles dont le poids dans la vie politique n’allait cesser de croître au cours des années à venir: C.Iulius Caesar (César) et M.Porcius Cato (Caton d’Utique).


        Le premier était déjà un homme politique important. Il appartenait à une vieille famille patricienne qui n’avait cependant retrouvé une place importante qu’avec son grand-oncle, C.Iulius Caesar Strabo, édile en 90. Sa tante avait été mariée à Marius, et lui-même avait épousé la fille de Cornelius Cinna qui avait été consul de 87 à 84. Son père avait été préteur, mais l’avait laissé orphelin alors qu’il n’avait qu’une quinzaine d’années. Mal placé au sein de l’oligarchie syllanienne, il avait fondé l’essentiel de sa carrière sur la munificence dont il avait fait preuve dans la quête des clientèles et la volonté dont il avait témoigné, lors de son édilité en 65, de restaurer le souvenir de Marius en faisant rétablir ses trophées et ses images. Puis il avait profité de la présidence de la quaestio de sicariis qu’il avait exercée en 64, pour faire condamner certains assassins des marianistes proscrits par Sylla et acquérir ainsi la reconnaissance et l’adhésion de leurs descendants. A l’automne 63, il était préteur désigné et surtout grand pontife, ce qui lui donnait une place très élevée dans la hiérarchie des prêtrises. Il profita alors du débat sur le sort des complices de Catilina pour réaffirmer ses positions populares en s’opposant à leur exécution.


        Caton était l’arrière-petit-fils du censeur de 184. En 63, il n’avait encore géré que la questure, mais s’y était distingué par la rigueur avec laquelle il avait géré les comptes de la cité. Reprenant le modèle de son ancêtre, il se donnait l’image d’un défenseur de l’équilibre civique traditionnel. Et alors même qu’il n’occupait qu’un rang modeste parmi les sénateurs, ce fut son avis qui l’emporta.


        Ces deux personnages célèbres étaient représentatifs des tendances qui au cours des années suivantes allaient s’affronter. D’une part, la recherche acharnée d’une supériorité qui irait jusqu’au projet monarchique et, de l’autre, la revendication conservatrice d’une égalité entre les meilleurs dont l’enjeu était le maintien, dans la hiérarchie du pouvoir, de la position relative de ceux qui s’en faisaient les champions.


        On comprend que Pompée, lorsqu’il revint d’Orient, ne put manquer de rencontrer une réelle résistance de la part de ceux-là mêmes qui ne pouvaient accepter la supériorité qu’il s’était acquise. Pompée avait pourtant respecté les formes constitutionnelles. Il avait démobilisé son armée à son arrivée en Italie à la fin de l’année 62 et attendait à la périphérie de Rome que le Sénat répondît à des demandes fort simples mais que son succès rendait démesurées. Il voulait le triomphe sur les pirates et sur Mithridate, la ratification des mesures qu’il avait prises en Orient et des concessions de terres à ses vétérans.


        Satisfaire la première ne posait pas trop de problèmes. Ce triomphe dépassa toutefois tout ce que l’on avait connu: les représentations figurées de 14nations, 324captifs de marque, parmi lesquels les chefs des pirates et les enfants de Mithridate et de Tigrane, faisaient partie du cortège. Lui-même, pour bien marquer le niveau auquel il était parvenu dans la hiérarchie des modèles politiques, portait une chlamyde qui aurait appartenu à Alexandre. Il reçut du peuple la confirmation de son surnom de «Grand» et obtint également le droit, dont il n’osa guère user, de porter aux jeux du cirque la toge triomphale et une couronne d’or18. L’hommage avait de l’importance, car il aboutissait à le distinguer et à le mettre dans une position supérieure dans une réunion où la cité, constituée en ordres hiérarchisés, célébrait les dieux et se donnait en spectacle à elle-même.


        Accéder aux deux autres en revanche était tout à la fois légitimer ce rôle de souverain hellénistique qu’il avait joué en Orient et lui garantir l’appui clientélaire de ses vétérans qui se trouveraient grâce à lui pourvus de terres. L’opposition vint en 60 de ses ennemis personnels, de Q.Caecilius Metellus Celer qui était consul cette année-là, de L.Licinius Lucullus qui avait été frustré de sa victoire sur Mithridate et de Caton qui défendait les principes de la république aristocratique. Le tribun L. Flavius, qui était un partisan de Pompée et qui, précisément, présentait la loi agraire qui aurait permis la distribution des terres à ses vétérans, reprit le vieux geste popularis qui consistait à mettre le consul en prison pour signifier que ce dernier contrariait la puissance tribunicienne et les intérêts du Peuple. L’échec fut total. Metellus y convoqua le Sénat, et Pompée, isolé, comprit que le blocage serait difficilement surmontable. Ce fut alors qu’il trouva deux alliés.


        Le premier était César. Il revenait de son gouvernement d’Espagne ultérieure d’où, en 61, il avait mené campagne contre les Callaïques et les Lusitaniens en circulant sur l’Océan; ce que personne n’avait fait auparavant. Lui aussi réclamait le triomphe. La règle lui imposait dans ce cas de rester hors de la Ville en attendant la décision du Sénat. Il demandait donc l’autorisation d’être candidat au consulat in absentia. Le Sénat était prêt à céder, mais Caton, par des manœuvres d’obstruction, bloqua la décision. César renonça et se présenta en personne devant les comices. Sans doute, dès ce moment, obtint-il l’appui de Pompée. En tout cas, il l’emporta. La coalition conservatrice au Sénat réussissait cependant à faire élire contre lui un adversaire: M.Calpurnius Bibulus.


        Le second était Crassus, le vainqueur de Spartacus, qui avait été autrefois l’ennemi de Pompée et qui le jalousait toujours, mais qui se heurtait de la même façon à l’opposition de ces sénateurs devenus si sourcilleux des règles quand il s’agissait du prestige et du pouvoir d’autrui. Crassus défendait les intérêts de la plus puissante des compagnies de publicains, celle qui avait pris à ferme les impôts de la province d’Asie et qui ne tirait pas de cette concession les revenus qu’elle avait escomptés en répondant à l’appel d’offres. Là encore, l’opposition était menée par Caton, indigné d’un tel manquement aux engagements.


        Ce fut César qui prit l’initiative du rapprochement entre Crassus et Pompée. Sans doute craignait-il d’avoir quelque difficulté à surmonter seul l’immobilisme obstiné de la majorité sénatoriale. En mettant en commun toutes leurs ressources, les trois hommes pouvaient espérer parvenir à leurs fins. Comme ils cumulaient le consulat de César, la fortune de Crassus, le prestige et les clientèles de Pompée, rien ne pouvait plus s’opposer à leur volonté. Le triumvirat était né dont Caton annonçait déjà qu’il provoquerait la fin de la République puisque, en détruisant l’équilibre aristocratique, il ne laisserait plus d’autre issue que la lutte pour la monarchie19.

      


      
        Lepremier triumvirat


        Ainsi constituée, l’alliance ne redoutait plus aucune opposition. Au milieu de l’année, le mariage de Pompée et de Julie, la fille de César, le renforça encore. La popularité des trois magnats et la mise en commun de leurs diverses ressources leur permettaient d’imposer leur volonté et d’écarter leurs adversaires. Deux tribuns de la plèbe relayaient leur action, C.Alfius Varus et P.Vatinius. Tous les autres magistrats qui cherchaient à s’y opposer étaient marginalisés par la violence des bandes de leurs partisans. Le deuxième consul, M.Calpurnius Bibulus, surtout, fut tellement menacé qu’il n’eut plus d’autre ressource que de se réfugier chez lui et de s’opposer mécaniquement, mais vainement, à toutes les procédures législatives par l’observation dans le ciel de signes défavorables. Il était clair désormais que la concentration des instruments du pouvoir conduisait soit à des émeutes à peine contrôlées, soit à la tyrannie.


        Dès son entrée en fonctions, César put donc prendre les mesures qu’on attendait de lui. Il fit voter successivement deux lois agraires qui permettaient la distribution de terres aussi bien aux vétérans de Pompée qu’aux citoyens pauvres, chargés de famille. Ce qui restait d’ager publicus en Campanie fut alors partagé, et une colonie fut refondée à Capoue. Il fit ratifier par le peuple toutes les décisions que Pompée avait prises en Orient et diminuer d’un tiers les charges qui pesaient sur les publicains de la province d’Asie. Il ajouta enfin une loi de repetundis qui accentuait encore la répression à laquelle seraient soumis les gouverneurs de provinces malhonnêtes.


        En agissant ainsi, César respectait les engagements qu’il avait pris à l’égard de ses deux partenaires, mais il se gagnait aussi une popularité considérable. Il persistait dans cette politique qu’il avait déjà engagée et qui consistait à associer une image popularis dans son action civile à la gloire militaire qu’il s’était déjà gagnée en Espagne. Il faisait ainsi du consulat un instrument de réformes alors même que la fonction et l’image traditionnelles de la magistrature étaient plutôt conservatrices. C’était déjà faire confluer en sa personne les deux légitimités de l’imperium et de la puissance tribunicienne qui définissaient les deux aspects du pouvoir romain et fonderaient plus tard la monarchie impériale.


        Pour le moment, cependant, il n’aspirait qu’à conforter son pouvoir par un grand commandement qui lui permettrait de l’emporter sur ses partenaires et concurrents. Pompée avait vaincu l’Orient. Il lui restait l’Occident. P.Vatinius, un tribun dévoué au triumvirat, lui fit attribuer par une loi un commandement de cinq ans sur la Gaule cisalpine et l’Illyrie auxquelles, plus tard, le Sénat ajouta la Gaule transalpine.


        Au nord des Alpes, en effet, la situation était devenue instable. Les Éduens qui étaient les alliés de Rome étaient en conflit avec les Séquanes et les Arvernes. Un chef germain, Arioviste, avait permis aux seconds de l’emporter sur les premiers. Des populations germaniques, les Helvètes, envisageaient de s’installer en Aquitaine et menaçaient la province romaine. Il y avait là une occasion de grandes victoires que Metellus, le consul de 60, avait déjà essayé de saisir avant que la mort ne l’emportât brutalement en 59. Toute la partie méridionale de la Gaule était déjà sous influence romaine. Seules les populations du Nord étaient encore incertaines.


        Dans l’imaginaire collectif, les Celtes et les Germains restaient ces guerriers invaincus, les seuls –disait Salluste– dont le prestige guerrier surpassât celui de Rome20, ces Barbares effrayants qui avaient été capables autrefois de s’emparer de la Ville et dont la guerre d’Hannibal puis l’invasion des Cimbres et des Teutons avaient rappelé le souvenir menaçant. Les soumettre définitivement serait leur imposer enfin l’autorité romaine et étendre l’Empire jusqu’aux frontières de l’Océan. L’opération serait source de popularité tant auprès des soldats et de leurs officiers qui s’y enrichiraient, qu’auprès des négociants d’Italie qui étendraient le champ de leurs affaires21. Elle serait surtout le moyen d’égaler, voire de surpasser, la gloire de Pompée, car elle reviendrait à réaliser en Occident l’exploit dont celui-ci s’était rendu capable en Orient.


        César l’accomplit en deux ans. En 58, il défit les Helvètes puis Arioviste et ses hommes. En 57, il poussa l’offensive vers le Nord, battit les Belges et les Germains qui occupaient les territoires entre la Seine et le Rhin, pendant que son légat, le jeune P.Licinius Crassus, soumettait les autres peuples au nord de la Loire. Le Sénat votait alors quinze jours de supplications en remerciements aux dieux alors que Pompée lui-même n’en avait obtenu que dix. La conquête cependant devait être confortée. En 56, César affermit son contrôle sur la Belgique, puis vers le Sud-Ouest sur les Vénètes, pendant que Crassus soumettait l’Aquitaine. L’empire romain s’étendait désormais jusqu’au Rhin et à l’Océan. Au-delà même, puisque la construction d’un pont sur le fleuve et une expédition contre les Germains en 55 ainsi que deux débarquements en Bretagne en 55 et en 54 signifiaient que, comme Alexandre sur l’Indus ou Pompée au Caucase, il avait imposé sa volonté jusqu’aux limites du monde.


        Pendant que César se grandissait de ses succès, à Rome les deux autres triumvirs tentaient de conforter leur propre position alors même que les tensions et la violence politique ne diminuaient pas.


        Un autre personnage prenait en effet de l’importance. P.Clodius Pulcher appartenait à la grande lignée patricienne des Claudii. C’était un personnage ambitieux et brillant parfaitement capable de conforter, voire de promouvoir, le rang d’une famille. Sa fortune n’était pas considérable22, mais ses clientèles et relations étaient puissantes et étendues. Sa carrière avait failli s’arrêter en 61. A la fin de 62, il avait commis un grave sacrilège. Profitant de la cérémonie des Damia qui se déroulait exclusivement entre matrones dans la maison de César, le grand pontife, il s’était déguisé en femme pour rejoindre l’épouse de celui-ci. Il fut surpris. César divorça, mais Clodius fut poursuivi. Les témoignages étaient accablants, celui de Cicéron surtout qui détruisit tous ses alibis. Il aurait été condamné si Crassus n’avait acheté les juges23. Ce fut cet épisode qui inspira à Clodius cette haine violente contre Cicéron et les autres membres de l’aristocratie qui firent de lui un des principaux acteurs de la violence politique dès lors qu’il réussit au cours des années cinquante à se gagner une position forte dans le jeu des factions.


        Coupé de l’oligarchie conservatrice, trop jeune pour espérer un grand commandement, sans doute désireux aussi de se donner les moyens d’une action autonome, il chercha en effet à s’appuyer sur le petit peuple de Rome et à user de la politique popularis plus encore qu’on ne l’avait fait avant lui. Pour cela, le tribunat de la plèbe lui était nécessaire alors même que son statut de patricien l’empêchait de l’obtenir. En 59, il trouva le soutien des triumvirs qui comptaient sans doute l’utiliser pour contrer l’opposition de certains sénateurs, de Cicéron notamment qui se montrait rétif. Et ce fut grâce à eux qu’il put se faire adopter par un plébéien puis élire au tribunat sans autre difficulté.


        Le tribunat de Clodius en 58 marqua en quelque sorte le sommet de l’agitation démocratique tant par les mesures qui furent prises que par la méthode que ce personnage employa pour dominer la vie politique. Il commença par faire rétablir par une loi les collèges de quartiers et d’artisans qu’un sénatus-consulte avait interdits quelques années auparavant, parce qu’ils étaient un instrument de mobilisation populaire. Puis il les utilisa pour organiser ses partisans en bandes hiérarchisées qui pouvaient agir partout où le Peuple pouvait faire entendre sa voix: aux comices et aux contiones certes, mais aussi au théâtre et sur le Forum lui-même. Il donnait ainsi à la population de Rome une puissance qu’elle n’avait encore jamais eue. Ainsi largement maître des lieux, menaçant et imposant sa volonté au reste du monde politique, il réussit à faire voter un certain nombre de mesures qui devaient lui assurer le pouvoir pour l’année et une solide popularité pour l’avenir.


        Les unes lui permirent d’élargir son assise politique. Il s’assura la complicité des consuls, L.Calpurnius Piso Caesoninus et A.Gabinius, par la concession de provinces avantageuses qu’ils iraient gouverner l’année suivante. Le premier reçut la Macédoine et le second, la Cilicie puis la Syrie qui présentait cet intérêt d’être voisine des Parthes et d’offrir ainsi l’opportunité de quelque belle campagne.


        Il se débarrassa aussi de ses adversaires. Caton, qui faisait d’un stoïcisme vertueux la source de tout son prestige, reçut du peuple l’honorable mission de reconduire des exilés à Byzance, de réduire en province Chypre qui par la même occasion était confisquée à son roi Ptolémée, frère du roi d’Égypte. Cela devait bien l’occuper pendant deux ans sans qu’il pût tirer trop d’avantages de ces fonctions limitées. Cicéron surtout dut subir les effets de sa haine. Clodius fit voter l’interdiction de l’eau et du feu –ce qui revenait à la mort civile– de quiconque aurait fait exécuter un citoyen sans jugement. C’était bien entendu réaffirmer la vieille garantie que la provocatio offrait aux citoyens. Mais c’était aussi viser directement le consul de 63 qui n’avait pas hésité à procéder de la sorte contre les complices de Catilina. Abandonné de la plupart de ses soutiens et notamment de Pompée, Cicéron prit le chemin de l’exil. Une seconde loi qui le désignait nommément vint alors confirmer sa peine.


        Parallèlement, Clodius reprenait à son compte la tradition popularis d’une réduction des pouvoirs des magistrats. Il faisait voter la restriction de ce droit que Bibulus notamment avait utilisé contre César de s’opposer à des décisions législatives par l’observation de signes défavorables. Il imposait aussi la subordination à une procédure judiciaire de ce pouvoir dont disposaient les censeurs de noter d’infamie les citoyens. Mais la mesure la plus importante qu’il fit voter fut celle qui institua la gratuité des distributions de blé; ce qui allait bien au-delà de la vente à prix limité que Caius Gracchus avait introduite.


        Clodius s’était gagné l’appui des masses urbaines et un réseau considérable de partisans. Mais sa magistrature ne dépassait pas l’année. L’année 57 fut donc pour lui celle du reflux: ses adversaires relevèrent la tête et réussirent à imposer le retour de Cicéron. Elle fut surtout pour Pompée l’occasion de reprendre un peu d’initiative et de retrouver la position supérieure qu’il avait pu sembler laisser échapper.


        Pompée en effet était prisonnier de sa gloire. Pour lui, s’engager dans les conflits et prendre parti dans le jeu des factions était s’offrir aux critiques et aux outrages. Clodius, fort de sa popularité, ne se privait d’ailleurs pas de le faire conspuer par ses bandes de fidèles. Agir était risquer d’échouer et de perdre une autorité que tous ses adversaires et concurrents souhaitaient voir diminuer. Ne rien faire était laisser s’user un capital de prestige que rien ne viendrait renouveler. Le rappel de ses exploits révélait leur obsolescence quand, de Gaule, parvenaient les nouvelles toujours plus fraîches de ceux de César. Arrivée à ce point, c’était dans l’exceptionnel que la concurrence aristocratique imposait la surenchère.


        Les difficultés d’approvisionnement de la ville de Rome lui fournirent l’occasion de raffermir sa position. La population y avait au moins doublé en un siècle et les distributions gratuites de Clodius n’avaient certainement pas contribué à diminuer les difficultés. Les consuls proposèrent une loi qui donnait à Pompée le soin d’y remédier (cura annonae). Il recevait pour accomplir cette mission un imperium consulaire pour cinq ans sur l’Italie et les provinces, le droit de nommer 15légats et 10millions de deniers. Une telle fonction lui convenait parfaitement. Même dépourvue de commandement militaire, elle lui donnait un pouvoir considérable qui, dans les faits, s’imposait à tous les autres et lui offrait la possibilité de regagner de la popularité auprès de la population urbaine. Intervenant dans tout l’Empire, il n’était pas non plus obligé de quitter Rome. Il acquérait ainsi une position durable, à la fois légale et supérieure, qui lui permettait d’agir tout en restant à l’abri des coups de la politique quotidienne.


        En fait, c’était tout le triumvirat qui, d’une certaine façon, s’usait. Les trois partenaires peinaient aussi bien à s’entendre qu’à imposer leur volonté. La question d’Égypte était révélatrice. Elle remontait au début du siècle. En 88, le roi PtoléméeX en mourant avait légué son royaume au peuple romain. Les oligarques, inquiets à l’idée que l’un d’entre eux pût bénéficier des gains de fortune et de puissance que l’organisation d’une telle province apporterait, avaient préféré décliner le bienfait. Mais le sort de l’Égypte demeurait incertain, et le nouveau roi, PtoléméeXII Aulète, était contraint de financer sa reconnaissance. Il l’obtint en 64 de Pompée contre 4000pièces d’or puis de nouveau en 59 de César contre 6000talents (36millions de deniers). Il avait pourtant perdu Chypre laissée à son frère qui se suicida quand Caton la réduisit en province. Indignés de sa faiblesse, les habitants d’Alexandrie se soulevèrent et le chassèrent. Il se réfugia à Rome et demanda au Sénat qu’on voulût bien le rétablir sur son trône. L’entreprise était évidemment fructueuse et Pompée la trouvait certainement à sa mesure. Il comprit vite cependant, au cours des débats qui eurent lieu à la fin de 57 et au début de 56, que la plupart des sénateurs n’étaient pas de cet avis et qu’il ne trouverait pas dans les assemblées populaires les relais qu’il aurait pu attendre. Des adversaires, comme Caton, s’opposaient à lui. De soi-disant amis, comme Cicéron ou Crassus, faisaient défaut. D’autres enfin, comme Clodius, menaient leur propre jeu. Même couvert d’honneurs et de pouvoir, Pompée ne parvenait pas à contrôler le monde politique.


        César de son côté avait encore besoin de temps pour parachever sa conquête. Crassus n’était pas arrivé au bout de ses ambitions. L’association continuait d’être nécessaire. Les trois hommes se réunirent donc à Lucques au printemps 56 et renouvelèrent leur alliance. César obtenait une prolongation de son gouvernement pour cinq ans. Crassus et Pompée gagnaient de pouvoir gérer ensemble le consulat de 55.


        Ainsi rebâti, le triumvirat retrouva son efficacité. Après les semaines de violences qui furent nécessaires pour réduire les oppositions, Pompée et Crassus se firent élire eux-mêmes au consulat, puis imposèrent leurs partisans aux principales magistratures en écartant leurs adversaires, Caton notamment dont ils réussirent à empêcher l’élection à la préture. Ils promurent bien quelques réformes dont l’ambition semblait être de contribuer à restaurer l’équilibre civique, en proposant une loi somptuaire, en écartant des jurys des quaestiones des personnages insuffisamment honorables, ou en renforçant par une loi spéciale la répression contre ces associations délictueuses (sodalicia) qui permettaient la corruption électorale et fournissaient les bandes armées. Mais leurs grands projets étaient la réaffirmation et le rehaussement de leur propre puissance.


        Pompée en trouva l’occasion dans l’inauguration de l’immense ensemble architectural que, grâce au butin fait en Orient, il avait fait bâtir sur le Champ de Mars. L’ensemble témoignait bien du niveau que la célébration monumentale de la victoire avait atteint. Il se composait de deux parties accolées: un théâtre et un quadriportique. Le théâtre était le premier qui comprenait une cavea en pierre à Rome. Tout le programme iconographique y signifiait la supériorité de Pompée et imposait la soumission à sa gloire. Comme Sylla avant lui, il avait besoin de manifester la protection particulière dont les dieux et particulièrement Vénus le gratifiaient. Un temple consacré à la déesse le surmontait. Le peuple qui se réunissait en corps pour assister aux représentations était ainsi amené à honorer et à fêter celle qui lui avait apporté la victoire, par les jeux qui s’y donnaient. Tout autour du théâtre, des statues représentant les nations vaincues de l’Espagne au Caucase l’inscrivaient symboliquement dans l’orbe du monde et rappelaient que c’était tout l’oikoumène que Pompée avait vaincu. Le portique s’étendait sur quatre côtés. Sur trois d’entre eux, il était orné de peintures et de sculptures qui, signifiant notamment l’amour et la fécondité, évoquaient Vénus et maintenaient l’unité sémantique du lieu. Le quatrième était le plus important. Il comprenait une curie où le Sénat se réunissait parfois. Une statue de Pompée y dominait l’espace, paré de nudité et tenant le monde dans sa main. Tout cet ensemble architectural ne signifiait rien d’autre que la supériorité héroïque d’un Pompée pacificateur de l’univers, auquel tous les actes civiques qui se dérouleraient en ces lieux se trouveraient symboliquement subordonnés24.


        Une manifestation aussi éclatante ne pouvait cependant suffire. Après le consulat, Pompée avait besoin d’un autre commandement. Un tribun de la plèbe, C.Trebonius, lui fit voter l’attribution des provinces d’Espagne pour cinq ans. Il resta pourtant à Rome, mais à l’extérieur du pomerium, se contentant de les administrer par l’intermédiaire de légats. Comme dans le cas de la cura annonae dont il avait toujours la responsabilité, c’était de la Ville ou de ses environs que Pompée exerçait son pouvoir, utilisant tous les moyens qui lui permettaient d’intervenir dans la vie politique tout en se mettant à l’abri de ses vicissitudes quotidiennes.


        Les deux autres partenaires, cependant, rencontraient la même nécessité que lui de mener à bien les grandes conquêtes qui leur vaudraient une gloire au moins égale ou sinon supérieure. César n’avait besoin que de parachever sa conquête. En application des accords de Lucques, les deux consuls avaient fait voter une loi qui renouvelait son imperium pour cinq ans. Il n’avait plus qu’à finir de se rendre maître de la Gaule. Crassus, qui était loin d’avoir obtenu par ses commandements le prestige des deux autres, avait reçu de la même loi Trebonia le gouvernement de la province de Syrie. Cela lui permettait de se préparer à affronter l’immense empire parthe, le seul espace qui, de la Méditerranée aux confins de l’Inde, semblait encore échapper à la domination romaine et dont la conquête aurait ressuscité le souvenir d’Alexandre.


        Les Parthes étaient des populations nomades des hauts plateaux iraniens. L’affaiblissement de la monarchie séleucide leur avait permis d’étendre leur domination tout au long du IIesiècle jusqu’à s’emparer de tout le royaume au début du premier. Leurs relations avec les Romains avaient été neutres jusqu’aux campagnes de Pompée. Celui-ci s’était appuyé sur eux pour combattre Tigrane, mais cette alliance s’était transformée en un conflit pour les régions situées au nord de la Mésopotamie. Pompée avait tout à la fois refusé de reconnaître l’Euphrate comme frontière et le titre de Roi des Rois au souverain parthe PhraateIII. Il n’avait cependant pas cherché à entrer en campagne et s’était contenté de la relation de dépendance dans laquelle il tenait les rois des régions qui bordaient leur empire au nord, l’Arménie, la Cappadoce, la Commagène et l’Osrhoène.


        Les difficultés s’aggravèrent cependant sous l’effet de l’ambition d’A.Gabinius, le consul de 58, qui s’était fait attribuer pour trois ans la province de Syrie. L’assassinat de Phraate et le conflit qui éclata entre ses successeurs lui donnèrent l’occasion d’intervenir. Il franchit l’Euphrate et se serait engagé dans une grande opération s’il n’avait reçu du Sénat et de Pompée qui s’était rallié à cette solution la mission de rétablir le roi d’Égypte Ptolémée Aulète sur son trône. Si bien qu’ayant passé le reste de son gouvernement à réprimer une révolte juive et à mener une courte campagne contre les Nabatéens, il quittait en 54 la province en laissant une situation de conflit latente avec un royaume parthe affaibli que Crassus entendait bien exploiter.


        Celui-ci ne s’embarrassa d’aucun obstacle. Il partit dès la fin de l’année 55 malgré les malédictions du tribun de la plèbe C.Ateius Capito, un adversaire des triumvirs, qui lui opposait les signes que les dieux adressaient. Au cours de l’année 54, il ne mena que des opérations mineures tout en augmentant ses ressources des trésors de Hiérapolis et de Jérusalem. La grande offensive eut lieu en 53. Ce fut un désastre. Le nouveau roi Orodes avait pris le royaume en main et avait les moyens de faire face au danger. Au lieu de s’appuyer sur l’Arménie alliée, Crassus franchit l’Euphrate et s’engagea dans les étendues désertiques du nord de la Mésopotamie. L’armée romaine, encerclée par les archers et les cavaliers cuirassés (cataphractaires) du prince parthe Suréna, fut massacrée à proximité de Carrhes. Le jeune Crassus qui, de Gaule, avait rejoint son père et qui combattait sous ses ordres périt dans la bataille. Crassus lui-même fut tué peu après au cours de la retraite.


        Les conséquences de ce désastre pesèrent longtemps sur la politique romaine. C’était la première fois depuis longtemps qu’une armée romaine avait été vaincue. 20000hommes étaient tombés, 10000 avaient été faits prisonniers et asservis au fond de l’Orient. Les aigles enfin de 7 légions avaient été capturées. La nécessité de la revanche allait peser longtemps et offrir un objectif aux hommes politiques et aux empereurs, César, Antoine, Auguste et pour finir Trajan, qui désireraient se grandir de l’effacement de cette honte. Pour le moment cependant, elle faisait peser une menace directe sur la province de Syrie que le questeur C.Cassius Longinus qui avait échappé au désastre de Carrhes parait tant bien que mal par des dispositions défensives.


        Elle avait surtout pour principale conséquence de réduire à deux le nombre des partenaires et concurrents du triumvirat et de créer les conditions d’un affrontement qui allait déclencher la guerre civile. Un autre événement était en effet survenu qui défaisait les liens entre César et Pompée: Julie était morte en septembre54. Les deux hommes n’avaient plus alors de relation d’alliance assez forte pour les contraindre à l’accord. Le triumvirat s’achevait ainsi dans un face-à-face dont il était clair qu’il conduirait inévitablement à la ruine des rares équilibres qui pouvaient encore être maintenus et à la domination monarchique de celui qui l’emporterait.


        


        


        En quelques décennies, la République romaine était arrivée au point ultime de sa crise. Les conditions qui y avaient conduit étaient réunies depuis longtemps et n’avaient fait qu’aggraver d’étape en étape les tensions et les conflits. Elles tenaient pour l’essentiel à ce que la reproduction de la domination aristocratique rencontrait des contradictions de plus en plus difficilement surmontables: il était impossible que se maintînt ce partage relativement équilibré des dignités et des magistratures entre les une ou deux dizaines de familles qui pouvaient envisager de prétendre au gouvernement.


        L’Empire connaissait un processus d’intégration graduelle économique, culturelle et politique dont la première étape avait été l’élargissement de la sphère civique à l’ensemble de l’Italie. Or ceci imposait tout à la fois l’intervention croissante de ces nouveaux acteurs, chevaliers, aristocraties italiennes et bientôt provinciales, qui avaient quelque intérêt aux décisions prises, et l’emploi d’autres modes de communication et de gestion qui permissent de prendre leurs aspirations en compte. Répondre à de tels défis imposait ainsi de bénéficier de ressources concrètes et symboliques immenses que seuls permettaient la concentration des fortunes, le contrôle de clientèles nombreuses et étendues, et une élévation de la gloire à des sommets inattendus. Ils n’étaient plus qu’une poignée à pouvoir s’y essayer et encore les trois plus puissants d’entre eux devaient-ils, pour l’emporter, partager tous les instruments dont ils pouvaient disposer.


        Ainsi la monarchie commençait-elle à se mettre en place. Il ne s’agissait pour le moment que de pratiques sans traduction institutionnelle. Il y avait d’abord ce triumvirat qui unifiait provisoirement le pouvoir et les moyens qui permettaient de l’exercer. Mais il y eut aussi cette possibilité dont usa Pompée d’exercer sa curatelle de l’annone et son gouvernement d’Espagne, de Rome ou de ses environs, continuant ainsi à participer à la vie politique tout en se donnant une position de supériorité par l’écart qu’il prenait. Il y eut enfin cette innovation profonde que César introduisit quand il utilisa le consulat pour mener une politique popularis, confondant dans sa personne les deux légitimités du pouvoir romain. Mais il était clair aussi qu’une telle évolution entrait en conflit profond avec les représentations et les idéaux traditionnels et ne pouvait manquer de susciter des oppositions et des conflits qui ne purent être résolus que par l’épuisement général qu’entraînèrent les guerres civiles.
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          Cf. en particulier App., B.C., I, 107.
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          Ces mesures sont très mal connues, cf. C. Virlouvet dans Le Ravitaillement en blé de Rome, p.11-29.
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          Les indications et les chiffres varient suivant les sources. Cf. pour l’essentiel Vell. Pat., II, 31; Plut., Pomp., 25-26; App., Mithrid., 94 (270 navires).
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          C. Goudineauéd., César, Guerre des Gaules, Paris, Imprimerie nationale, 1994, p.7-38.
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          Au début de sa carrière, mais il s’enrichit ensuite: I. Shatzman, Senatorial Wealth, p.324-328.
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          Sur cet épisode, voir P. Moreau, Clodiana Religio, un procès politique en 61 avant J.-C., Paris, Les Belles Lettres, 1982.
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          Cf. pour une interprétation de l’ensemble dans sa richesse et sa complexité, pour aussi une analyse systématique des programmes décoratifs dans l’espace public romain, G. Sauron, Quis deum, Rome, E.F.R., 1994, p.249-314.
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    César oulanaissance delamonarchie


    
      

    


    
      L’affrontement qui opposa Pompée et César marqua la fin de la République aristocratique. La victoire du second aboutit en effet à la mise en place d’une monarchie de fait qui, même si elle ne trouva pas une traduction institutionnelle durable, annonçait et préparait celle qu’Auguste put mettre en place deux décennies plus tard. Les contradictions qui empêchaient la reproduction de l’équilibre aristocratique conduisaient à son terme l’évolution vers le pouvoir personnel. En ce sens, les règles de fonctionnement qui régissaient la communauté civique étaient assurément devenues plus proches de celles que décrivait Tacite pour les débuts de l’Empire qu’elles ne l’étaient de celles pour lesquelles combattait Caton l’Ancien. L’aristocratie avait changé. La crise des institutions était d’abord celle de ses pratiques sociales et de ses représentations. Non pas qu’elle ait dû subir un appauvrissement ni même, dans l’absolu, une perte de son prestige et de son pouvoir sur le peuple et les sujets de Rome. Mais il lui était devenu impossible de gouverner selon les règles d’égalité relative qui précisément fondaient son identité. Tous les traits de supériorité qui fondaient l’auctoritas et déterminaient le rang et la dignité se trouvaient désormais concentrés entre les mains d’un ou deux individus qui, en les confisquant, imposaient la recherche d’une sorte de fonction ou de magistrature suprême. Aussi bien, avant de reprendre le fil des événements qui conduisirent à la monarchie césarienne convient-il d’examiner un instant cette crise interne des valeurs et des comportements.


      
        Lesdéplacements del’autorité


        Jamais les membres de l’aristocratie sénatoriale ne furent plus riches ni plus puissants qu’en ces années du milieu du Iersiècle avant notre ère alors même que le gouvernement de la cité échappait à la plupart d’entre eux. La fortune et les réseaux clientélaires constituaient toujours les instruments de leur autorité. Le niveau qu’ils avaient atteint en ces deux domaines était considérablement supérieur à celui des sénateurs des générations précédentes. Mais ces ressources étaient devenues insuffisantes dans la mesure où, sans doute plus inégalement réparties encore qu’avant, elles ne donnaient un véritable pouvoir qu’à ceux qui les concentraient entre leurs mains.


        On a déjà noté dans un chapitre précédent l’extraordinaire phénomène d’enrichissement qui avait conduit par exemple à ce qu’un chevalier romain comme Roscius d’Amérie, avec 1,5million de deniers de biens fonciers, était aussi riche que l’avait été en son temps Scipion Émilien, et que Cicéron, qui était un sénateur important sans pourtant atteindre le premier rang, l’était, avec sans doute plus de 3millions de deniers, au moins trois fois plus que le vainqueur de Carthage1. D’autres surtout étaient plus riches encore: Lucullus possédait une fortune immobilière de quelque 25millions de deniers, Pompée et Crassus l’emportaient sur tous les autres avec au moins 50millions de deniers2. On mesure ainsi l’écart qui s’était installé à l’intérieur de l’aristocratie sénatoriale et qui ne cessait de croître en fonction des sources mêmes de cette fortune puisque c’était l’exercice même du pouvoir qui permettait l’enrichissement.


        Sous deux formes principalement. La première tenait à l’effet des guerres civiles et des proscriptions. La victoire de Sylla avait permis une première concentration des fortunes au profit de ses partisans. Lucullus, Crassus et Pompée lui avaient dû leur position. D’autres épisodes comparables se produisirent ensuite au profit des césariens après Pharsale en 48 et surtout après Philippes en 43. Mais c’étaient la guerre et l’organisation de la victoire qui depuis les grandes offensives contre Mithridate avaient constitué les sources d’enrichissement les plus considérables. Tigrane par exemple avait acheté la paix à Pompée pour 36millions de deniers. Et nous pouvons imaginer que les rois d’Orient qu’il installa à Amisos en 65 ne furent pas en reste. César tira des dizaines de millions de deniers du pillage de la Gaule3. Et l’on se souvient que, même en temps de paix, le roi PtoléméeXII Aulète avait été obligé de financer la reconnaissance de sa légitimité auprès de ces deux mêmes individus. De telles ressources dépassaient largement les rémunérations que des gouverneurs même malhonnêtes pouvaient tirer de l’exploitation des provinces à moins de les soumettre à un pillage en règle comme le fit Verrès qui tira 10millions de deniers de la Sicile. Or ceci n’était véritablement possible qu’à condition de bénéficier d’une solide impunité; c’est-à-dire d’un poids politique important ou de la protection de l’un des plus grands. On en arrivait ainsi à ce que ces positions majeures qu’occupaient notamment les triumvirs fournissaient à la fois les moyens d’un enrichissement personnel et surtout ceux d’une redistribution dont bénéficiaient leurs amis, leurs proches et leurs partisans. Les officiers de Pompée reçurent de Tigrane 6000deniers par exemple, et il ne faut pas s’étonner que L.Cornelius Balbus, originaire de Gades, et qui défendit les intérêts de César quand celui-ci était en Gaule, n’ait été beaucoup plus riche que Cicéron lui-même4.


        Pour les mêmes raisons, un processus comparable affectait les réseaux clientélaires. Les relations de dépendance étaient certes héréditaires, mais ces réseaux n’étaient vraiment constants que pour le cercle relativement limité de ceux que l’on appelait necessarii parce qu’ils n’avaient guère le choix. Au-delà, l’intérêt de bénéficier d’une protection plus efficace pouvait conduire bien des Romains, des Italiens ou des provinciaux à changer de patron. Certes, les membres importants de l’aristocratie sénatoriale disposaient déjà de belles clientèles. Cicéron, par exemple, pouvait compter sur celle de la plupart des cités de Sicile qui lui étaient reconnaissantes de l’accusation qu’il avait portée contre Verrès et qui le lui témoignèrent en fournissant du blé à bas prix pour son édilité ou en étant prêtes à l’accueillir au moment de son exil. D’autres cités d’Italie également lui marquaient leur dévouement: Arezzo, Atella, Capoue, Volterra, et les villes entre Brindes et Vibo Valentia5. Mais c’était fort peu de chose en comparaison des attachements dont pouvait se prévaloir Pompée: l’ensemble du Picenum que son père avait vaincu au cours de la guerre sociale, les peuples d’Espagne qu’il avait regagnés à l’obéissance à Rome après la guerre contre Sertorius, toutes les cités d’Orient auxquelles il avait apporté la paix et tous les rois qui, de l’Arménie à la Judée, lui devaient leur trône.


        En fait, ce changement d’échelle n’aboutissait pas seulement à une inégalité croissante dans les ressources sociales dont disposaient les membres de l’aristocratie sénatoriale. Il aboutissait surtout à la mise en place d’une hiérarchie des relations telle que les plus puissants contrôlaient de moins puissants qui à leur tour régentaient des réseaux secondaires. Entre sénateurs de haut rang, les règles de l’amicitia voulaient qu’il n’y eût que des relations de don et de contre-don dont on pouvait espérer qu’elles fussent relativement égalitaires dans la mesure où la gestion successive des magistratures faisait s’alterner les positions de pouvoir que les uns et les autres occupaient: quiconque avait accepté un service un jour pouvait espérer pouvoir le rendre quelques années plus tard et se libérer ainsi de l’obligation de gratitude. Mais, dès lors que des personnages comme Crassus, Pompée, César ou une poignée d’autres occupaient une position telle qu’ils contrôlaient la plupart des ressources, bien rares étaient ceux qui pouvaient continuer à entretenir avec eux ce type de relation et se considérer encore comme libres de leurs choix.


        Un processus de sujétion de la plupart des membres de l’aristocratie sénatoriale se mettait ainsi en place dont les premières manifestations dataient évidemment du début du Iersiècle, mais qui prirent ensuite de plus en plus d’importance. Il suffit pour le comprendre de consulter la liste de ceux qui, par exemple, furent en 67 les légats de Pompée dans ses opérations contre les pirates. Étaient réunis là des personnages appartenant aux familles les plus éminentes: un Caecilius Metellus, un Claudius Nero, un Cornelius Sisenna, deux Cornelii Lentuli et deux Manlii Torquati dont certains avaient déjà géré la préture ou le consulat. La mission n’était pas honteuse, mais elle révélait malgré tout une certaine subordination. Ce n’était pas non plus que de telles situations ne fussent pas profitables, mais les bénéfices qu’elles procuraient liaient autant qu’ils promouvaient. Dans le cas un peu analogue des membres des commissions chargées de la cadastration et de la distribution des terres que César institua en 59 par ses lois agraires, ces personnages se gagnaient la reconnaissance de vétérans ou des simples citoyens qu’ils installaient, mais ce capital de dépendance qu’ils devaient à César les lui attachait dans une hiérarchie des gratitudes dont tous n’étaient pas capables de s’émanciper.


        Avec le triumvirat puis, pis encore, avec la guerre civile, le phénomène s’aggrava. La subordination atteignit alors le plus haut niveau de l’aristocratie. Cicéron en fit l’amère expérience. Il comptait A.Gabinius, le consul de 58, parmi les responsables de son exil et était acharné à se venger de lui. Lorsque celui-ci revint en 54 de son gouvernement de Syrie, Cicéron favorisa les accusations qui furent portées contre lui devant les principales quaestiones, mais sans y participer lui-même, car ce n’était pas de son rang. Cicéron adoptait là un comportement parfaitement conforme au souci qu’il devait avoir de sa propre dignitas. Le drame vint de ce que Pompée, qui devait protéger en Gabinius un de ses partisans les plus fidèles, contraignit Cicéron à se déshonorer en défendant celui-là même qu’il avait fait accuser. Une affaire de ce genre témoignait fortement du processus de domestication de l’aristocratie sénatoriale que la mise en place de la monarchie imposait.


        


        


        Il reste qu’un sénateur romain disposait d’autres ressources que la fortune et les réseaux de dépendants, qui n’obéissaient pas à la même dynamique que les précédentes parce qu’elles reposaient sur les mérites propres des individus. L’autorité se tirait aussi de la gestion des magistratures, des commandements et des compétences juridiques et oratoires qui étaient des qualités civiques autant qu’intellectuelles. Parmi elles, le prestige militaire que révélait la victoire était, bien entendu, celui sur lequel se fondait l’essentiel des carrières et ce fut lui qui permit la construction de ces grandes figures d’imperatores qui conduisirent au pouvoir personnel. Mais les autres dont les sources tenaient à l’exercice du pouvoir civil et qui ont été évoqués au début de ce livre, n’avaient pas perdu de leur nécessité. Soumises à d’autres processus, elles avaient certes évolué, mais dans des conditions telles que, si elles ne permettaient pas de réserver la liberté de leurs détenteurs, elles contribuaient du moins à leur offrir un certain champ d’autonomie.


        L’exemple de Caton d’Utique suffit à le faire comprendre. Cet homme n’avait pour lui que le prestige de son arrière-grand-père et sa propre vertu. Sa fortune ne devait pas dépasser un ou 2millions de deniers. Il était allié à de nobles familles, mais son réseau clientélaire était sans doute limité. En 53, il n’avait géré pour tout commandement que cette mission ingrate que Clodius lui avait fait attribuer en 58 de confisquer l’île de Chypre et il avait mis un point d’honneur à reverser au Trésor tout ce qu’il y avait acquis. On ne lui connaît pas d’autre manifestation de ferveur populaire que celle que lui réservèrent les spectateurs des jeux floraux le jour où il quitta le spectacle pour que sa présence n’empêchât pas les danseuses de se dénuder6. Mais l’estime générale que lui valaient son courage et sa fermeté à défendre les principes de la République aristocratique idéale lui donna assez d’autorité pour pouvoir renverser l’opinion du Sénat au cours du débat de 63 sur le sort des complices de Catilina, s’opposer avec efficacité aux demandes de Pompée en 61, empêcher le retour victorieux de César en 50-49 et mobiliser les énergies et la résistance des pompéiens jusqu’à leur défaite en 46.


        Le respect des valeurs avait toujours constitué une force politique. Puisqu’elles étaient un des éléments décisifs de la définition de l’aristocratie, elles fournissaient à leur champion l’autorité de celui qui défendait l’identité et préservait la cohésion du groupe dominant. Elles pouvaient même lui apporter une certaine popularité auprès du reste des citoyens dans la mesure où elles apparaissaient comme la garantie d’un équilibre. La philosophie cependant avait apporté une dimension nouvelle à cette situation. Elle était devenue un instrument indispensable au gouvernement de la cité et à la définition de son élite. La réaction catonienne qui avait permis au cours de la première moitié du IIesiècle avant notre ère de réaffirmer des valeurs proprement romaines avait été dépassée, mais non pas annulée, par un processus d’hellénisation en profondeur des pratiques culturelles, intellectuelles et donc de réflexion politique. Le mouvement avait commencé avec les Gracques. La génération du milieu du Iersiècle avait achevé le processus. Caton d’Utique, qui tirait l’essentiel de sa force politique de son stoïcisme, en représentait un accomplissement.


        La philosophie contraignait en effet à un déplacement de la légitimité du pouvoir: dès lors qu’elle établissait que le monde et les hommes étaient gouvernés par des principes naturels et universels qui l’emportaient sur toute autorité humaine, aucun acte de gouvernement, aucune sentence, aucune proposition de loi ou aucun avis au Sénat ne pouvait plus être justifié que par conformité à ces règles supérieures. Il pouvait certes y avoir débat entre les différentes écoles, aristotélicienne, sceptique, stoïcienne ou même épicurienne, sur la nature de ces principes. Il n’en restait pas moins qu’ils constituaient désormais la référence obligée qui contraignait les membres de l’aristocratie à devenir eux-mêmes philosophes s’ils ne voulaient pas se voir imposer de l’extérieur une autorité morale qui les aurait dépouillés de celle qu’ils pensaient tirer de la position qu’ils occupaient dans la cité. En d’autres termes, c’était sur la référence au bien commun que se fondait désormais le droit à gouverner.


        L’usage de la rhétorique accompagnait ce premier phénomène. Ce terme ne recouvrait pas tant l’emploi de règles pratiques de composition des discours qu’une méthode générale de réflexion et d’exposition des idées qui permettait de renvoyer d’une situation actuelle et concrète à des principes moraux et politiques généraux afin de proposer un comportement à tenir ou de justifier ou de condamner une conduite passée. Cette pratique intellectuelle se fondait principalement sur l’usage du raisonnement dialectique qui permettait d’évaluer une position juste en opposant des thèses ou des propositions contraires.


        Elle avait d’abord sa place dans les discours que l’on pouvait tenir au Sénat, devant le Peuple ou face aux tribunaux. Elle permettait à ceux qui s’en étaient rendus maîtres de susciter l’admiration et les émotions et d’emporter les décisions. Elle était donc devenue un outil puissant de gouvernement et de rayonnement, et l’on comprend que Cicéron, le plus grand orateur de sa génération, en ait tiré l’essentiel de son autorité. Mais elle avait plus d’importance encore dans la mesure où, alliée à la philosophie, elle était devenue aussi la méthode de formation de la jeunesse et l’instrument habituel du débat entre hommes politiques et individus cultivés. C’est ainsi que lorsque le même Cicéron cherchait à évaluer au cours de la guerre civile (en 46) la place que César lui laisserait occuper, il s’engageait dans un débat d’école (une déclamation) avec certains des partisans importants du dictateur sur le thème classique du sage restant ou non dans une cité conquise par le tyran: les arguments qui s’échangeaient alors prenaient valeur de programme et d’engagements réciproques7. La méthode dialectique de la recherche des arguments et leur confrontation par des discours alternés fournissaient ainsi ses instruments au débat politique et structuraient complètement les modes de prise de décision individuelle ou collective.


        Cette hégémonie de la philosophie et de la rhétorique sur toutes les pratiques intellectuelles contraignait à leur tour les autres disciplines à s’adapter. La jurisprudence était particulièrement affectée. Dès lors que la validité d’une norme ne pouvait plus reposer sur l’autorité de celui qui l’énonçait, mais sur sa conformité à des règles morales et de bon fonctionnement d’une communauté d’hommes, l’organisation et le contenu même du droit s’en trouvaient modifiés. Ce fut ainsi que la notion d’équité fit son apparition au début du Iersiècle au cours d’un procès en succession célèbre (la causa Curiana) où l’esprit l’emporta sur la lettre du droit. En même temps, certains jurisconsultes comme P.Mucius Scaevola vers130, Q.Mucius Scaevola, consul en 95 et surtout Ser.Sulpicius Rufus au milieu des années cinquante, faisaient place, dans leurs écrits à des principes généraux auxquels se subordonnaient désormais les différentes normes; si bien qu’au bout du compte toutes les règles pouvaient se trouver classées par une hiérarchie des genres et des espèces qui autorisait la codification.


        Ce processus de déplacement de l’autorité morale et intellectuelle avait des conséquences sociologiques importantes. Tous les hommes politiques étaient en effet contraints d’une façon ou d’une autre à la compétence philosophique et oratoire, mais comme celle-ci n’était pas également accessible, ne serait-ce que parce que les talents étaient inégalement répartis, la nouvelle hiérarchie des savoirs jouait son rôle dans la hiérarchie des pouvoirs.


        D’une façon générale, le temps était loin où Caton l’Ancien pouvait inviter ses concitoyens à se méfier de ces pratiques culturelles grecques auxquelles tous les membres de l’aristocratie se livraient désormais. Depuis le début du Iersiècle, la plupart des jeunes gens des ordres supérieurs allaient compléter leur formation auprès des plus grands maîtres de Grèce. Depuis aussi que la prise d’Athènes par les troupes de Mithridate avait contraint certains des principaux chefs des écoles philosophiques à s’y réfugier, Rome était devenue une des grandes capitales intellectuelles du monde méditerranéen. Des savants et des philosophes comme Athénodore Cordylion, Antiochos d’Ascalon, Phèdre d’Athènes, Philon de Larissa, y séjournèrent ou s’y installèrent8. Ils résidaient auprès de ces plus grands aristocrates qui bénéficiaient tout à la fois de leur enseignement et de leur prestige. Leurs maisons et leurs villas devenaient ainsi les lieux où se trouvaient tout à la fois les bibliothèques les plus fournies et où se déroulaient les débats et les échanges qui réunissaient tous ces hommes dans une association et une confrontation constante de la réflexion philosophique et de l’autorité civique.


        Outre les dialogues de Cicéron qui permettent de saisir sur le vif cette sociabilité tout autant politique qu’intellectuelle, le meilleur témoignage que l’on puisse avoir des conditions mêmes dans lesquelles elle s’exerçait est la villa dite des papyri qui fut découverte à proximité d’Herculanum. Elle appartenait sans doute à L.Calpurnius Pison, le consul de 58, dont Cicéron, qui le haïssait, raillait pourtant le caractère un peu rustique9. Il s’agissait d’un bâtiment immense qui comprenait plusieurs atria et péristyles dont le plus grand, de 100mètres sur 30mètres, empruntait sa forme au gymnase grec. Le nom qu’il porte maintenant lui vient de la découverte que l’on y a faite de papyri qui témoignent de la présence d’une bibliothèque fournie qui laissait une place importante au philosophe épicurien Philodème de Gadara dont on suppose aussi qu’il résida en ce lieu. Les pièces étaient décorées de statues, de bustes ou de bronzes selon un programme décoratif extrêmement sophistiqué qui célébrait un idéal intellectuel et civique –dans ce cas sans doute épicurien– dont aucun visiteur ne pouvait ignorer qu’il était aussi celui du propriétaire10. Un tel exemple n’était pas isolé. D’autres témoignages font allusion à ces rassemblements de bibliothèques et d’œuvres d’art où les ouvrages savants étaient associés aux représentations de principes philosophiques et à l’évocation des grandes figures humaines du passé. Dans la mesure où ces lieux étaient ceux de la sociabilité aristocratique, on peut considérer qu’ils témoignaient de cet horizon intellectuel et civique commun qui se construisait sur l’universalisme de la réflexion philosophique et la proclamation des vertus humaines.


        Ce partage des valeurs ne pouvait cependant masquer tous les effets de la compétition pour la reconnaissance de la supériorité et, bien loin de permettre de les surmonter, devenait l’un des champs privilégiés de la manifestation de ses effets. Les contraintes sociologiques dues à la concentration du pouvoir et de l’autorité avaient ainsi deux types de conséquences.


        Le premier conduisait à une sorte de hiérarchisation des pratiques intellectuelles. L’approfondissement des connaissances entraînait un développement de l’érudition qui à son tour conduisait à une certaine spécialisation. C’était particulièrement vrai pour la jurisprudence et pour d’autres disciplines plus récentes, que l’on pourrait dire de la justification11, où les auteurs, appelés «antiquaires», poussaient la recherche sur des institutions civiques et religieuses romaines dont le sens s’était perdu. Alors que pour Caton l’Ancien la jurisprudence était un des devoirs majeurs de l’aristocrate, on constate qu’à partir du Iersiècle ceux qui s’y consacrèrent ne menèrent de carrière qu’autant qu’ils appartenaient à des familles déjà bien installées, ou bien encore que, parmi eux, la part des chevaliers romains allait en augmentant; ce qui signifie qu’elle n’était plus un instrument de promotion12. De la même façon, ceux qui consacraient leurs écrits à la recherche antiquaire étaient, comme M.Terentius Varro, le principal d’entre eux, des personnages de second rang qui n’eurent guère d’influence politique. Dans les deux cas, en effet, un processus se mettait en place qui conduisait certains de ces personnages à se faire les conseillers des plus grands comme le juriste A.Ofilius qui assista sans doute César dans son projet de codification du droit ou ce même Varron qui écrivit un manuel à l’usage de Pompée quand il devint consul.


        Le second avait peut-être plus d’importance encore: dès lors qu’une des formes de la supériorité sociale tenait à l’accomplissement d’un idéal moral, l’engagement civique pouvait perdre de sa nécessité. La philosophie autorisait le retrait (une des formes de l’otium) au moment même où les contraintes qui pesaient sur l’action conduisaient certains à penser qu’ils n’y trouveraient plus ni la liberté, ni la dignité, ni même la sûreté nécessaires à leur rang. Il est vrai qu’une telle conduite impliquait de renoncer aux ressources auxquelles l’exercice du pouvoir permettait d’avoir accès. T.Pomponius Atticus constitue l’exemple le plus significatif. Cet ami intime de Cicéron était un chevalier romain dont les réseaux d’amitié et la fortune valaient largement ceux d’un sénateur. Il refusa pourtant toutes les magistratures et les fonctions qui l’auraient conduit à s’engager dans les conflits de la vie politique. Il faisait partie de ceux qui pouvaient, pour une raison ou une autre, se permettre de renoncer pour eux-mêmes et pour leurs descendants à toute progression dans la hiérarchie civique. Atticus vécut ainsi très honorablement tout en s’abstenant de la moindre ambition. Le plus significatif, cependant, de la crise des valeurs et de l’identité que connaissait l’aristocratie romaine fut que l’historien Cornelius Nepos fit de lui une biographie qui le donnait en exemple. Qu’il devînt ainsi un modèle13 révélait ce fait désespérant qu’il semblait ne plus y avoir d’action politique possible sans compromission ni crime14.


        Pour d’autres, en revanche, le retrait de l’action politique était plus subi que voulu. Mais ils pouvaient trouver dans la réflexion philosophique le moyen de compenser la perte d’influence que leur valait la concentration des pouvoirs.


        C’était bien entendu le cas de Cicéron. La période au cours de laquelle il rédigea la plupart de ses traités de rhétorique, de philosophie et de science politique, correspond à celle, où, revenant d’exil, il comprenait qu’il n’était plus vraiment maître de ses choix. Il tentait alors de faire admettre dans l’opinion des principes qu’il ne pouvait plus transcrire lui-même dans l’action civique et de regagner par le magistère intellectuel la perte de prestige et d’autorité qu’entraînait sa subordination aux décisions des triumvirs. Loin d’être ceux de la rancœur et de la réaction, ses ouvrages proposaient des principes et des programmes qui tenaient compte de l’état où se trouvait la République; tout en établissant une hiérarchie des valeurs et des comportements qui faisait la part belle à ceux dont il tirait son propre rayonnement. Les trois principaux d’entre eux: le De oratore (sur l’orateur, écrit en 56), le De re publica (sur la cité, écrit en 54) et le De legibus (sur les lois, écrit en 52-51), établissaient en modèle d’homme politique une personnalité éclairée de philosophie et capable par la parole de gouverner les âmes des citoyens. Ce rector ou gubernator de la cité devait aussi être un homme d’action, mais dans la mesure où il était guidé par la conscience du bien commun.


        Cicéron percevait comme sans doute la plupart de ses contemporains le gouffre où le souci que les plus grands avaient de leur dignitas –c’est-à-dire de leur supériorité– conduisait la république aristocratique. Dans les discours qu’il tint après son retour d’exil, en particulier dans le Pro Sestio15, il élargissait la réflexion et insistait sur le fait qu’il ne pouvait y avoir d’autre issue que la subordination des choix politiques à la prise en compte des intérêts de l’ensemble de la communauté civique qui s’étendait désormais à toute l’Italie. Il faisait appel à ses élites pour qu’elles prissent leur part du gouvernement de la cité (thème du consensus bonorum). Mais cette réflexion encore ouverte sur l’action civique ne pouvait plus guère avoir de prise sur le cours des événements tant les nécessités inscrites dans la concentration des pouvoirs livraient toute capacité d’initiative aux seuls grands imperatores.


        Précisément parce qu’il correspondait à une personnalité importante, le cas de Cicéron témoignait assez bien de l’évolution que l’aristocratie sénatoriale avait dû subir au milieu du Iersiècle. Loin de s’appauvrir ou de régresser, elle n’avait pas cessé de gagner en richesses, en puissance sociale et en rayonnement. Mais le processus d’élévation du niveau de l’exercice réel du gouvernement affectait directement ses valeurs et l’image qu’elle avait d’elle-même. Dans un monde où l’exceptionnel était devenu de règle, les efforts exigés pour conserver ou regagner sa place étaient devenus tels que quiconque ne trouvait pas l’occasion d’un exploit éclatant était conduit au renoncement et à la sécession dans une sphère privée, à condition toutefois que fussent assurées des conditions de sûreté et de dignité compatibles avec la conservation paisible d’un rang. La monarchie augustéenne allait précisément offrir cette possibilité. Mais il fallait avant d’y parvenir que le vieux monde s’épuisât dans les guerres civiles.

      


      
        L’affrontement


        La mort de Crassus dans les plaines de Mésopotamie avait laissé César et Pompée face à face. Celle de Julie avait levé l’obligation d’alliance. Le conflit était inévitable tant les enjeux qu’impliquait la reconnaissance de la supériorité étaient considérables. Il n’éclata cependant pas tout de suite. César, en 53, pensait sans doute avoir achevé la conquête des Gaules quand éclata la grande révolte menée par Vercingétorix. Tout ce qu’il avait obtenu faillit être englouti. La victoire ne fut définitivement acquise qu’en 51. La question qui se posa à ce moment de son retour à Rome et de la position qu’il pourrait y tenir créa alors les conditions de l’affrontement et de la guerre civile.


        A l’automne 54, les opérations militaires contre les Gaulois semblaient achevées. Certains d’entre eux, cependant, ne s’en satisfaisaient pas. Alors que les troupes étaient dispersées dans des camps pour l’hiver, des révoltes éclatèrent çà et là, dont l’une, chez les Éburons en Belgique, conduisit à la destruction d’une légion. César réagit immédiatement, puis, de l’hiver 54 à la fin de l’année 53, relança l’offensive contre les Nerviens, les Trévires et les Sénons. Il franchit le Rhin une nouvelle fois et réprima toutes les manifestations de désobéissance. En 52 cependant, l’insurrection reprit. Elle fut cette fois d’une tout autre ampleur. Sous la direction de Vercingétorix, un jeune chef arverne, ce fut la Gaule entière qui se souleva. Les opérations furent difficiles et César faillit bien être défait. Après avoir rejoint ses soldats isolés en traversant les Cévennes en plein hiver, il s’empara d’Avaricum, échoua devant Gergovie mais put vaincre Vercingétorix et le faire prisonnier après le long siège d’Alésia. L’année 51 lui permit de réduire les dernières dissidences. A l’automne de cette même année, la conquête était devenue définitive et César pouvait se consacrer à son organisation.


        Pendant ce temps, la situation à Rome s’était profondément dégradée. Le blocage des institutions et la violence qui avait déjà envahi la vie politique avaient atteint un niveau critique qui donnait à Pompée ce rôle de recours qui lui permettait de maintenir sa position de dominant. En 54, la corruption électorale avait provoqué une telle pénurie monétaire que les taux d’intérêt avaient doublé16. Aussi bien, les consuls de 53 n’avaient pu être nommés qu’en juillet. Et déjà, devant la vacance du pouvoir, la proposition avait été faite par deux tribuns de nommer Pompée dictateur. L’année 52 surtout fut celle du pire désordre. En janvier, T. Annius Milo (Milon), qui était candidat au consulat, profita d’une rixe sur la via Appia pour faire assassiner Clodius qui ambitionnait la préture. Ce meurtre entraîna une émotion intense, car l’homme était l’un des plus importants et des plus populaires. Ses partisans assaillirent le Sénat et firent de la curie son bûcher funéraire: l’incendie gagna le comitium et la basilica Porcia et détruisit toute cette partie du Forum.


        Devant le danger d’effondrement complet de l’équilibre civique, Pompée fut nommé consul unique. Aussitôt, il fit voter des lois répressives en matière de violence (de vi) et de brigue électorale (de ambitu) qui permirent la condamnation de Milon et le rétablissement d’un équilibre précaire. Sans doute pour tenter encore de calmer les ambitions et de refroidir les cupidités, il fit voter une loi qui établissait un intervalle de cinq ans entre une magistrature cum imperio et un gouvernement de province. Sous réserve enfin du cas de César pour lequel les tribuns de la plèbe avaient fait voter une autre loi, il imposait aux candidats au consulat de se présenter en personne. Même si un collègue, Q.Caecilius Metellus Pius Scipio Nasica, son nouveau beau-père, lui fut adjoint à la fin de l’année, il apparaissait de nouveau comme le sauveur de la cité.


        Or, au même moment, César, depuis qu’il était vainqueur en Gaule, commençait à représenter aux yeux des oligarques la principale menace. Sa gloire avait atteint les sommets que lui-même espérait. Il avait soumis les plus anciens et les plus redoutés ennemis de Rome. Il avait atteint et franchi l’Océan et le Rhin qui constituaient les frontières occidentales de l’oikoumène. Le Sénat l’avait reconnu en élevant à 20 le nombre des jours de supplications par lesquels la cité tout entière remerciait les dieux de sa victoire. Mais il avait besoin maintenant de trouver à Rome une position qui correspondît au prestige qu’il avait acquis. Le butin qu’il avait accumulé, plus encore que les tributs qu’il avait imposés, lui donnait une fortune qui lui permettait d’acheter des partisans et de prévoir les travaux à Rome qui célébreraient ses exploits avec plus d’ampleur que ne l’avaient permis ceux que Pompée avait fait exécuter. dès 54, il avait fait entreprendre la construction en marbre des enceintes (saepta) qui divisaient le Peuple lorsqu’il se réunissait en comices centuriates, et il envisageait déjà d’autres projets grandioses qui passaient par une recomposition totale du paysage urbain de Rome.


        Mais, plus que tout, c’étaient sans doute l’ampleur et la nature de ses ressources en dépendants qui inquiétaient ses adversaires. Sans même tenir compte de la soumission récente des Gaulois, il pouvait compter sur les habitants de la Cisalpine qu’il avait gouvernée pendant tout ce temps. Il était assuré de la fidélité des soldats des 11 légions qui avaient combattu sous ses ordres, dont il avait doublé la solde et qu’il avait largement récompensés. Les colons de Campanie savaient ce qu’ils devaient à sa loi agraire de 59. Le peuple de Rome se souvenait, lui aussi, de son consulat de 59. Il attendait les jeux accompagnés d’un banquet qu’il avait promis pour marquer les funérailles de sa fille et que sa victoire annonçait grandioses. Les partisans des populares, enfin, pouvaient espérer de sa part une politique conforme à leurs vœux.


        Pompée et les oligarques les plus conservateurs n’avaient désormais pas d’autre choix que de se rapprocher. Pour le premier, César n’était plus qu’un rival. Et les seconds, contraints de choisir entre deux dominations, ne pouvaient plus que soutenir et se gagner Pompée qui partageait avec eux une même appartenance aux réseaux syllaniens et qui s’était de nouveau allié à l’une des plus grandes familles par son mariage avec la fille de Q.Caecilius Metellus Pius Scipio Nasica.


        Toute la question qui se posait était celle de la place qu’il convenait de faire à César. Pour celui-ci, elle ne pouvait être que conforme à la dignitas qu’il avait acquise, c’est-à-dire la première. Mais comme il le craignait lui-même, le risque était que ce fût la dernière. Outre la menace qu’il représentait, l’oligarchie ne pouvait lui pardonner d’avoir mis à mal l’équilibre institutionnel en pratiquant un comportement popularis lorsqu’il était consul, en mobilisant ses partisans et en ne respectant ni le Sénat ni son collègue Bibulus. Caton avait déjà annoncé qu’il le mettrait en accusation dès son retour17. Au point où il était parvenu, César ne pouvait envisager que de gérer à nouveau le consulat. Il fallait donc qu’il conservât son commandement jusque-là, pour se rendre inaccessible à toute procédure et qu’en même temps il pût se porter candidat tout en restant absent de Rome. En principe, ce dernier privilège lui était acquis grâce à une loi que les tribuns de la plèbe avaient fait voter en 52.


        Ce fut donc sur la question de son imperium que ses adversaires se mobilisèrent et cherchèrent à lui envoyer un remplaçant dès que cela serait possible18. dès 51, le consul M.Claudius Marcellus posa ouvertement la question de la nomination de son successeur, mais une telle proposition était manifestement contraire à la loi que Crassus et Pompée avaient fait voter en 55 et qui prorogeait son commandement de cinq ans. En 50, la menace que les Parthes faisaient toujours sérieusement peser sur la frontière orientale servit de prétexte au Sénat pour réclamer deux légions: l’une à César, l’autre à Pompée. Celui-ci en désigna une qu’il avait prêtée à son ancien allié en 54-53. César s’exécuta et restitua les deux unités, mais non sans se gagner la fidélité des hommes qui les composaient en leur offrant en récompense plus d’une année de solde19.


        Fin50, cependant, la prorogation s’achevait, et la question de la nomination d’un nouveau gouverneur de Gaule devenait urgente. César ne manquait pas de partisans. En 50, il fut défendu par le consul L.Aemilius Lepidus Paullus et le tribun C.Scribonius Curio qu’il s’était gagnés par les millions de sesterces qu’il leur avait distribués. Les deux hommes empêchèrent toute décision. Au début de l’année 49, quand décidément le Sénat dut trancher, ce furent les tribuns M.Antonius (Marc Antoine) et Q.Cassius Longinus qui intervinrent. Par l’intermédiaire de ces hommes, César acceptait d’abandonner son commandement si Pompée, qui gouvernait toujours l’Espagne par légats interposés, abdiquait le sien au même moment. La concession était vaine. Pompée et les oligarques refusaient désormais l’idée même qu’il pût être consul20. Lorsque la décision fut prise en janvier par le Sénat de lui nommer un successeur, l’intercessio de ceux des tribuns qui lui étaient favorables ne fut pas respectée. Ils s’enfuirent auprès de lui. Pompée fut chargé de veiller au salut de la République. La guerre civile pouvait commencer.


        Dès que César eut franchi le Rubicon qui marquait la limite entre sa province et le reste de l’Italie, Pompée évacua Rome. Son plan était sans doute déjà d’abandonner la péninsule et de s’appuyer sur les ressources immenses qu’il détenait en Orient depuis que, en réorganisant les provinces et les royaumes, il en avait fait entrer dans sa clientèle tous les milieux dirigeants. La majorité des sénateurs avait fui avec lui. Peut-être aussi espérait-il reproduire avec succès la tactique de Sylla et, en en reproduisant le modèle, jeter sur son adversaire le discrédit de la domination marianiste des années 88-82.


        Ce fut une erreur. César en entrant dans Rome mettait la main sur le Trésor public et s’assurait le soutien populaire par des mesures d’approvisionnement et de distribution de blé. Il acquérait aussi une légitimité certaine, car la plupart des institutions civiques, à commencer par les assemblées du Peuple, certaines prêtrises et magistratures importantes ne pouvaient avoir d’autre siège que celui de la Ville. Certains de ses adversaires qui géraient le tribunat de la plèbe y étaient d’ailleurs restés et tentèrent un temps de s’opposer à ses décisions. César, en tenant Rome, bénéficiait d’une apparence de continuité qui lui permettait aussi de retourner contre son adversaire le spectre d’un retour sanglant des syllaniens.


        Pompée semblait avoir la maîtrise de la situation militaire. Après avoir résisté un temps en Italie méridionale, il s’était embarqué à Brindisi et s’était installé sur la côte illyrienne à Dyrrachium (Durrës). Grâce à ses légats et aux gouverneurs des provinces qui s’étaient ralliés à lui, il tenait l’Espagne, l’Afrique et l’Orient, ainsi que la plupart des mers. César était donc contraint de prendre l’offensive. En 49, il commença par se garder de la menace occidentale en affrontant les 7légions de l’armée pompéienne d’Espagne. Marseille, sur son passage, s’obstina à rester fidèle au Sénat. Il l’investit puis, sans attendre la fin du siège, s’attaqua aux légats de Pompée: L. Afranius qui, au nord, commandait la citérieure et M. Petreius qui avait la garde de la Lusitanie à l’ouest. Il les vainquit tous deux à Ilerda (Lerida) en août, puis il se tourna contre le troisième, M.Terentius Varro qui, au sud, commandait l’ultérieure, et ne résista guère. A l’automne, Marseille tombait. César rentrait à Rome, maître de la Gaule et de l’Espagne. Il y était alors nommé dictateur.


        L’année 48 fut décisive. Les forces des deux adversaires étaient alors équivalentes. Mais César ne laissa pas à Pompée le temps de se renforcer davantage. Il l’attaqua dans son camp retranché de Dyrrachium. Pompée s’échappa et gagna la Thessalie. César le suivit et, en août, réussit à écraser ses troupes à Pharsale. Pompée, devenu fugitif, se réfugia en Égypte. Il y fut assassiné sur ordre des conseillers du jeune roi PtoléméeXIII. César, en l’y suivant, rencontra Cléopâtre, qui était alors en conflit avec son frère-époux. Elle le gagna –comme on sait– facilement à sa cause, mais les partisans de PtoléméeXIII et les Alexandrins déclenchèrent une révolte (la guerre d’Alexandrie) qui faillit causer sa perte. Il réussit à l’emporter, puis séjourna un temps dans le royaume auprès de sa maîtresse.


        Ce fut alors, en 47, que le fils de Mithridate, Pharnace, tenta de profiter de la situation pour regagner les possessions de son père. Il envahit les territoires des rois Déjotaros de Galatie et AriobarzaneIII de Cappadoce qui étaient redevables à Pompée et qui l’avaient soutenu. Même césarien, le proconsul d’Asie Cn.Domitius Calvinus ne pouvait admettre qu’un roi étranger profitât de la guerre entre Romains. Il intervint, mais fut défait. César se mit alors rapidement en campagne et battit l’audacieux à Zéla (août47)21. Ce fut alors qu’à son tour il réorganisa les royaumes et les provinces d’Orient. Il confia les États de Pharnace et une partie de la Galatie à l’un de ses alliés, Mithridate de Pergame, et confirma Ariobarzane et Déjotaros sur leurs trônes, mais il agrandissait aussi le royaume du premier de la petite Arménie qu’il prenait au second. L’Égypte enfin, dont la reine allait résider à Rome auprès de lui, devenait une alliée fidèle.


        A l’automne 47, César était de retour à Rome. Il reprit en main certaines de ses troupes qui s’attendaient à être démobilisées, puis, en décembre, repartit vers l’Afrique où s’étaient réfugiés et réorganisés les pompéiens vaincus. Leurs chefs, Caton et Q.Caecilius Metellus Pius Scipio Nasica, avaient obtenu l’alliance de Juba le roi de Numidie. Leurs forces étaient encore redoutables et pouvaient l’emporter. César, qui s’était gagné les rois de Maurétanie, Bocchus et Bogud, réussit cependant à vaincre Scipion à Thapsus en avril 46. Ce fut alors que Caton, demeuré à Utique, se suicida.


        Revenu à Rome en juillet, César célébra les triomphes qui consacraient sa victoire. Il y resta alors un temps pour amorcer son œuvre réformatrice, puis repartit pour affronter une dernière menace. A la fin de l’année 47, les fils de Pompée, Cn. et Sex.Pompeius, qui s’étaient réfugiés en Espagne, avaient réussi à soulever la population contre les gouverneurs césariens et à contrôler la péninsule. César s’y rendit à nouveau à la fin de l’année 46 et, après de difficiles opérations, les battit à Munda en mars45. L’aîné Cnaeus, mort, et son frère, en fuite, toutes les oppositions armées étaient réduites. Il ne restait plus à César qu’à achever son œuvre de réorganisation politique.

      


      
        Lamonarchie césarienne


        Depuis que César s’était en 49 emparé du pouvoir à Rome, il avait eu à mener deux tâches tout à la fois nécessaires et en fait largement contradictoires: rétablir l’équilibre civique, conforter et légitimer sa propre domination. Tant en vertu des pouvoirs dont il disposait lui-même que par l’intermédiaire de ses partisans qui géraient les magistratures, il prit toute une série de mesures dont le but affirmé était d’apporter la paix à l’Italie et à l’Empire et d’établir un nouvel ordre politique. Il cherchait aussi à inscrire sa propre position dans le fonctionnement des institutions. Mais comme la supériorité qu’il avait atteinte le conduisait immanquablement à mettre en place une monarchie qui contredisait tous les principes républicains, son gouvernement s’acheva par une révolte aristocratique et une nouvelle période de guerres civiles.


        Les premières dispositions qu’il prit alors qu’il avait encore à combattre furent le plus souvent d’urgence et visèrent à assurer son pouvoir. En 49, il commença par faire lever les interdictions qui pesaient sur les enfants des proscrits de Sylla ou encore par faire revenir ceux qui avaient été conduits à l’exil par les condamnations prononcées en 52 en vertu des lois de Pompée. La même année, il sanctionna ses adversaires en confisquant notamment une partie du territoire de Marseille et il récompensa ses partisans en faisant accorder la citoyenneté romaine aux habitants de Gades qui s’étaient ralliés à lui et surtout à ceux de Gaule Cisalpine –les Transpadans– qui ne l’avaient pas encore. Il se gagnait ainsi l’attachement de populations entières.


        Plus tard, en 47 et en 46, il put faire davantage encore pour ses partisans et ses vétérans. Il distribua 6000deniers à chacun de ses soldats. Il procéda aussi à la vente des terres et des biens confisqués aux Pompéiens et il s’engagea en même temps dans un programme de colonisation et de distribution agraire. Malgré tout, il tint à apparaître comme le défenseur de l’intérêt public. Il veilla à ce que les domaines qui avaient été pris à ses adversaires fussent vendus à un juste prix et à ce qu’ils fussent effectivement payés même par des individus aussi proches que lui que Marc Antoine. De la même façon, lorsque, une fois vainqueur en 46, il mena une campagne massive de colonisation –Suétone donne le chiffre de 80000colons outre-mer22–, il en fit bénéficier aussi bien la population urbaine de Rome que ses propres soldats. Il utilisa alors dans les provinces l’ager publicus qui restait des conquêtes précédentes ou les terres confisquées sur ses ennemis: en Gaule où furent fondées Arles et Lyon23 et renforcée Narbonne, en Afrique sur le site de Carthage, en Espagne à Séville, en Orient où il fonda les colonies de Corinthe, d’Héraclée du Pont et de Sinope pour ne citer que les plus importantes. En Italie, il utilisa les immenses ressources financières qu’il avait acquises pour dédommager les propriétaires et distribua par petits groupes les quelque 15000vétérans qu’il installait dans les cités, afin de ne pas reproduire les rancœurs et les conflits qui avaient accompagné la colonisation syllanienne.


        Ce même souci de mener une politique qui respectât l’équilibre social le conduisit à conserver une certaine modération dans les mesures d’urgence qu’imposait la situation de pénurie financière des débuts de la guerre civile. En 49 et en 47, il avait fait prendre des mesures qui allégeaient ou consolidaient les dettes ou qui faisaient remise d’une partie des loyers, mais ne les avait certes pas annulées comme certains le craignaient. Et, alors que lui-même était absent, certains de ses partisans, P.Servilius Isauricus, son collègue au consulat de 48, et Marc Antoine, son maître de cavalerie en 47, suivirent son exemple, sinon ses instructions, lorsqu’ils intervinrent contre M. Caelius Rufus, préteur en 48, et P.Cornelius Dolabella, tribun de la plèbe en 47, qui tentaient de se gagner une popularité en promouvant une politique favorable aux débiteurs.


        Cette politique n’était pas que de circonstance ni même dictée par la situation où sa victoire le mettait de devoir prendre en compte les aspirations et les besoins de tout le corps civique. César cherchait à assumer une position d’homme d’État responsable de l’équilibre politique et soucieux de créer les conditions de la concorde entre les citoyens, car c’était ainsi qu’il pouvait affirmer cette supériorité qu’il entendait se donner, de sauveur et de refondateur de Rome.


        A la différence de Sylla, César avait refusé de massacrer ses adversaires vaincus et avait fait de sa clémence une vertu. Il avait délibérément adopté cette attitude dès les premiers moments de sa campagne en Italie en 49, lorsqu’il avait relâché L.Domitius Ahenobarbus, le successeur que le Sénat lui avait désigné en Gaule et qu’il avait fait prisonnier à Corfinium. Vainqueur, il avait bien fait prendre à l’encontre des vaincus des mesures de confiscation des biens et de limitation de leurs droits, mais les effets furent limités et, en 44, il décréta une amnistie générale. En fait, un tel comportement avait pour effet de le mettre au-dessus de ce conflit dont il était pourtant le principal acteur24. Il gagnait sur ceux qu’il épargnait une créance de gratitude que rien ne viendrait combler puisqu’elle équivalait à la vie et il se donnait surtout une sorte de souveraineté qui l’autorisait à se présenter comme le représentant du bien commun et non comme le défenseur de ses intérêts propres. C’était d’ailleurs ce qu’avait bien compris Caton, qui, en se donnant la mort, lui avait refusé cette reconnaissance25.


        


        


        Cette position que César avait acquise le conduisait ainsi à prendre des mesures de restauration de la cité. En cela, il reproduisait l’action qui avait été celle de Sylla, et parfois de Pompée. Cette œuvre législative qu’il accomplit pour l’essentiel en 46 et en 45, quand la victoire lui paraissait assurée, reprenait donc des réformes analogues à d’autres qui avaient déjà été expérimentées avant lui. Mais elle cherchait aussi à fonder pour longtemps un pouvoir personnel solidement ancré et que nul ne pourrait contester, et elle allait en cela beaucoup plus loin que toutes les expériences précédentes.


        Comme Sylla l’avait déjà compris, les nouvelles conditions de la vie politique imposaient d’augmenter le nombre des prêtres et surtout des magistrats. Il accrut donc d’une unité celui des membres des principaux collèges de pontifes, d’augures et de quindecimvirs et fit passer le nombre des préteurs à 16, celui des édiles à 6 par la création des aediles ceriales, et celui des questeurs à 40. Ceci lui permettait en même temps de répondre aux attentes de ceux qui avaient choisi son camp. Ces mesures, jointes à celles qu’il avait prises pour restaurer les droits des enfants des proscrits et récompenser ses partisans, eurent pour effet d’augmenter considérablement le nombre des sénateurs qui atteignit ou peut-être même dépassa les 900individus. En procédant ainsi, il affaiblissait certes le poids de l’institution, mais il prenait aussi en compte les nouvelles réalités sociologiques du cadre civique. C’étaient les aristocraties italiennes et, pour quelques individus seulement, provinciales, gauloises et espagnoles, qui entraient au Sénat. Comme par ailleurs la guerre civile avait entraîné la disparition d’un certain nombre de membres de l’ancienne aristocratie, ces mesures aboutissaient à un renouvellement important de l’ordre sénatorial. Ceci provoquait bien l’indignation des vieux Romains, mais répondait à cette tendance à long terme qui conduisait à l’élargissement de la sphère politique. Ces promotions avaient donc pour conséquence que des régions entières se trouvaient représentées au travers des liens personnels dont bénéficiaient les nouveaux sénateurs qui devenaient naturellement les patrons de leurs cités d’origine. En 44, enfin, il fit passer par une loi plusieurs familles plébéiennes dans le patriciat; ce qui avait pour effet de faciliter le recrutement des prêtres, mais aussi de reconstituer le corps civique sous sa forme traditionnelle et ainsi d’en renforcer la hiérarchie et l’équilibre.


        Les mesures qu’il prit à l’égard de l’aristocratie allaient également dans le sens de la restauration. Il chercha à lutter contre les désordres en aggravant les peines de ceux qui étaient condamnés de vi et de majestate par cette interdiction de l’eau et du feu qui les excluait de la cité. Il réserva en même temps les jurys des quaestiones aux membres des deux ordres sénatorial et équestre. Il réglementa la durée des gouvernements de province en la limitant à deux ans pour les consuls et à un an pour les préteurs. Il promulgua enfin à son tour une de ces lois somptuaires qui avaient pour principe de restaurer la vertu et pour fonction de réguler la compétition par l’imposition de limites à l’ostentation et fit veiller, semble-t-il, à son application.


        La politique qu’il suivit à l’égard des milieux populaires s’inscrivait enfin dans une tradition plutôt réformatrice, mais hostile aux mesures démagogiques, qui apparaissait déjà dans son attitude à propos de la question des dettes. A Rome, il réduisit de moitié environ le nombre des bénéficiaires des distributions de blé en les ramenant à 150000. A l’exception des plus établis, il interdit ces collèges urbains que Clodius avait utilisés comme instrument de mobilisation et d’organisation de la population urbaine. En Italie, reprenant des thèmes traditionnels, il prit des mesures d’encouragement de la natalité et imposa aux propriétaires de troupeaux d’employer au moins un tiers d’hommes libres parmi leur personnel.


        L’essentiel, cependant, tenait à ce que César s’était donné une position de souveraineté qu’il revendiquait d’ailleurs en indiquant que sa volonté devait être interprétée comme la loi26, et qui le conduisait à légiférer sur tous les aspects de la vie civique. Il s’était engagé dans une réforme du droit civil qui avait pour effet de rassembler et d’unifier des normes et des procédures qui s’étaient surajoutées les unes aux autres au fil du temps. Comme Sylla, il avait procédé à une extension du pomerium qui inscrivait symboliquement dans l’espace la refondation à laquelle il procédait, et il avait enfin réformé le calendrier civique fortement décalé sur le temps astronomique par son organisation presque définitive en 365jours et quart que l’on désigne par son nom de calendrier julien. Par toutes ces mesures, César se définissait lui aussi comme un de ces législateurs qui apparaissaient dans la tradition antique comme de nouveaux fondateurs qui avaient apporté la paix et la stabilité à leurs cités en crise.


        


        


        Or c’était cette place que César occupait qui posait le problème constitutionnel le plus redoutable. La transcription institutionnelle qu’il était contraint de lui donner ne pouvait être trouvée que hors des équilibres collégiaux de la république aristocratique. Les solutions auxquelles il eut recours passaient par la manifestation éclatante de sa supériorité et la concentration entre ses mains de pouvoirs normalement séparés. Elles s’inscrivaient largement dans la continuité de celles que Marius, Sylla ou Pompée avaient adoptées. Mais comme ces précédents avaient déjà montré leurs limites et que, de toute façon, il devait les dépasser, il fut amené à pousser toujours un peu plus loin la revendication et la célébration d’une primauté tant dans sa définition symbolique que dans sa réalisation institutionnelle. Ce processus conduisait à des contradictions d’une ampleur telle cependant qu’elles ne pouvaient guère conduire à autre chose qu’à la crise que révéla son assassinat.


        Ce furent le consulat et la dictature qui fournirent à César les principaux supports juridiques de son pouvoir. Il géra le premier en 48, puis en 46 quand il célébra ses triomphes, en 45 encore, mais pour une partie seulement de l’année, et enfin en 44. Mais, même cumulés, même parfois gérés sans collègue comme ce fut le cas en 45, ces consulats ne lui convenaient pas. Il n’usa pas du droit que le Sénat lui avait accordé en 48 d’obtenir cette magistrature pendant cinq ans de suite, puis déclina en 45 celui de la recevoir pour dix ans27. Elle ne correspondait sans doute pas à la figure politique qu’il entendait se construire. Il avait besoin d’une position supérieure qu’il trouva dans la dictature. Elle le mettait en effet au-dessus de tous les autres magistrats et sanctionnait sa domination. Il la géra en 49, mais pour quelques jours seulement, puis en 48 après la victoire de Pharsale pour un an. En 46, il fut nommé dictateur pour dix ans et finalement, en 44, il le fut pour la vie. Et même mis dans cette position de supériorité absolue, il chercha encore à accentuer l’écart qui le séparait des autres membres de l’aristocratie en prenant un certain nombre de décisions qui dévalorisaient un consulat devenu secondaire. Ce fut ainsi qu’en 45 la mort inopinée de l’un des consuls lui permit de nommer un remplaçant qui ne tint ses fonctions qu’un jour seulement, et qu’en 44 il fit attribuer cette magistrature à Marc Antoine qui n’avait que trente-huit ans puis à P.Cornelius Dolabella qui n’en avait pas plus de trente-deux. D’une façon générale enfin, il évita de faire décerner des commandements militaires à ceux qui venaient de l’exercer28.


        Comme les fonctions auxquelles répondaient ces deux magistratures ne lui permettaient pas d’intervenir dans tous les registres de la vie civique, il obtint en 46 les compétences des censeurs sous la forme d’une praefectura morum pour trois ans qui devint une fonction à vie à la fin de 45 ou au début de 44. Surtout, il se fit donner en 48 les pouvoirs des tribuns de la plèbe, puis toujours en 45-44 l’équivalent de leur sacrosanctitas. Il renouait là avec la pratique qui avait été la sienne lors de son consulat en 59 d’associer sur sa personne la double légitimité des magistratures du peuple et de celles de la plèbe. Comme depuis longtemps, enfin, il était grand pontife, il contrôlait la plupart des cultes. Ainsi, plus aucune responsabilité ne lui échappait.


        Contrairement à toutes les règles de la République, il cumulait pour lui seul la puissance de magistratures qui devaient au contraire être distribuées et partagées entre divers titulaires. Il en modifiait et en affaiblissait même la notion dans la mesure où il vidait certaines de leur contenu (le consulat) et qu’il usait du contenu d’autres sans les gérer (le tribunat de la plèbe et la censure). Il recomposait ainsi et concentrait les pouvoirs en sa personne, se donnant l’image de celui qui réconciliait et unifiait toutes les fonctions qui étaient nécessaires à la cité.


        Il ne lui restait plus qu’à obtenir de choisir lui-même les autres magistrats et à se les subordonner. Une série de mesures, dont il est difficile d’apprécier la portée exacte, étendirent son autorité et sa compétence sur les élections jusqu’à lui donner en 44 le droit explicite de désigner la moitié des candidats à l’exception toutefois de ceux qui se présentaient au consulat. La même année enfin, il conforta encore sa puissance par le serment que durent prêter les magistrats de respecter ses actes et par les sénateurs de protéger sa personne.


        Il fallait cependant que cette accumulation d’honneurs et de pouvoirs qui faisait de lui un quasi-monarque fût légitimée par la reconnaissance symbolique d’une supériorité qui le mettait au-dessus de tous les autres hommes et qui, pour tout dire, le rapprochait des dieux. Comme Marius, Sylla et Pompée, César avait certes bénéficié de la reconnaissance de ses victoires par des supplications: quarante jours en 46, puis cinquante en 45 après la victoire sur les pompéiens. Des triomphes surtout célébrèrent ses succès: en 46, il en célébra quatre sur la Gaule, l’Égypte, le Pont et l’Afrique, puis un autre en 45.


        Comme Pompée, il utilisait une partie des ressources que lui avait procurées la victoire pour en inscrire le souvenir dans le paysage urbain. Il faisait construire un nouveau Forum à l’est du Capitole, grande place rectangulaire, bordée de portiques, dominée par le temple de Venus Genetrix qui, dans cet espace clos, inscrivait tout à la fois le souvenir de ses victoires et proclamait la protection de la déesse dont il prétendait descendre par la lignée de Iule, le fils d’Énée. Il pouvait aussi faire construire sur l’ancien Forum une nouvelle basilique qui portait son nom à l’emplacement de la basilique Sempronia. Il pouvait surtout profiter de la destruction de la curie et du comitium qui avait eu lieu en 52, pour remodeler l’ensemble, l’inscrire de façon ordonnée à l’extrémité de la place et l’associer sur son flan septentrional au portique de son propre Forum de telle sorte qu’il unifiait ainsi, dans un même cadre architectural, la légitimité civique qu’il incarnait par ses magistratures à l’ascendance divine à laquelle il prétendait.


        Toutes ces manifestations avaient une portée encore inconnue jusque-là. Mais ce furent sans doute les honneurs et les marques symboliques de supériorité qui manifestent le mieux le niveau auquel César s’était placé29. depuis 46, il présidait tous les jeux et était interrogé en premier au Sénat. En 45, le titre d’imperator qui n’était jusque-là qu’une forme de salut devint une partie de son nom. Il obtenait de porter, d’abord aux jeux en 45, puis en permanence au cours de l’hiver 45-44, la tenue triomphale et la couronne de laurier. A ceci s’ajouta la collation du titre de liberator en 45 et celui de parens patriae en 44 qui signifiaient qu’ayant sauvé les citoyens ceux-ci lui étaient redevables de leur existence. Son anniversaire était célébré par un sacrifice public. Le fait que la cité lui devait la victoire et son salut s’inscrivait ainsi dans sa personne, alors qu’en même temps l’érection sur les rostres de statues qui le représentaient portant les couronnes qui récompensaient ceux qui avaient fait lever un siège (couronne obsidionale) et ceux qui avaient sauvé un citoyen (couronne civique) en inscrivaient la mémoire explicite et précise dans le décor urbain de la vie politique30.


        A ces symboles de la relation particulière qui s’était mise en place entre César et les autres citoyens s’en ajoutaient d’autres qui le plaçaient dans une position de supériorité absolue à la frontière même de la divinité. La célébration de sa gloire, renouvelée à chaque victoire, y conduisait en effet presque nécessairement. Ses statues placées dans les temples de Rome et d’Italie voisinaient celles des dieux: l’une d’elles en particulier face à celle de Jupiter le représentait conduisant un char surmontant le monde. Sa maison reçut un fastigium comme s’il se fût agi de celle d’un roi ou d’un dieu. Son effigie fut jointe à celles des divinités que l’on honorait en les portant en procession lors des jeux. Des jeux célébraient sa victoire. Un jour de fête fut enfin ajouté en 44 aux ludi romani qui lui était spécialement consacré, de même que l’on donna son nom au cinquième mois de l’année. Un collège de luperques juliens fut créé. Un temple fut dédié à sa clémence. L’ultime étape était, bien entendu, que lui-même fût divinisé. En 44, elle était sur le point d’être franchie puisque Marc Antoine était devenu son prêtre.


        Un tel processus intrigue évidemment dans la mesure où il semble ne rien signifier d’autre de la part de César qu’une tentative constante de mettre en place une monarchie comparable à celles qui fondaient le pouvoir des rois d’Orient. Il est vrai que le modèle dominait les esprits tant il était désormais commun à la plupart des représentations politiques des peuples de la Méditerranée. Il pouvait donc sembler nécessaire à la cohésion de l’Empire. Mais il n’est pas moins vrai que sa mise en place entrait en contradiction avec tous les principes réaffirmés de la République romaine. Aussi bien l’action de César aboutissait-elle surtout à se construire une figure propre qui transgressait moins les normes de l’expression de la supériorité qu’elle ne les repoussait au-delà des limites habituelles. La légitimité qu’il revendiquait était à la fois personnelle en ce qu’elle s’appuyait sur son ascendance enéenne et ses qualités exceptionnelles de chef, et civique en ce qu’elle tenait à la paix et à la libération qui étaient autant de bienfaits qu’il avait apportés à la cité. Tous ces traits convergeaient dans la mise en place, à coups de rites et de célébrations, d’une personnalité publique originale de héros fondateur. Il entretenait certes l’ambiguïté en acceptant que sa statue fût placée au Capitole avec celles des rois et en en portant lui-même parfois le costume, mais il n’y avait pas que de la réserve dans ces épisodes où, en en refusant le nom, il rappelait qu’il était César. Par une telle affirmation en effet il se constituait lui-même en un nouveau modèle et se plaçait au-dessus de tout ce que Rome avait connu jusque-là31.


        En fait, toute l’action de César reposait sur un jeu constant de proclamation et d’acceptation qui tirait la reconnaissance de son statut d’une interaction qui le liait aux autres acteurs de la vie politique. L’épisode fameux des Lupercales de 44 au cours duquel César fut salué du titre de roi permet assez bien de le comprendre. Cette fête célébrait la naissance de Rome par un rituel explicite: des aristocrates, membres du collège dit des luperques, faisaient en courant le tour du Palatin, la colline où Romulus avait été allaité par la Louve et où il avait fondé la cité. Ils étaient à peine vêtus et, en frappant les femmes des lanières qu’ils avaient taillées dans la peau de l’animal qu’ils avaient sacrifié, leur apportaient la fertilité. Cette cérémonie mettait en scène le passage de l’état de nature et de sauvagerie à celui de civilisation et marquait la naissance de la communauté organisée. Or ce fut précisément au milieu de cette course que le consul Marc Antoine qui y participait se dirigea vers César et lui tendit un diadème entrelacé d’une couronne de laurier. C’était le proclamer comme roi, certes, mais sous la forme d’un nouveau Romulus, fondateur de la cité, créateur d’un nouvel ordre.


        Les divers comportements des protagonistes de l’épisode éclairent ainsi le processus de construction de la figure politique que César cherchait à incarner. Marc Antoine, en tendant le diadème, sollicitait l’opinion de tout le peuple romain rassemblé pour la fête. César, en le repoussant, se donnait les apparences de la légalité. Il tirait bénéfice du rapprochement avec Romulus, mais se grandissait aussi d’un refus. Il fut plus applaudi que ne l’avait été Antoine. Ses ennemis prétendirent que ce fut la seule raison qui le poussa à ne pas accepter le titre. Des tribuns de la plèbe conservateurs s’empressèrent d’ailleurs de confirmer cette interprétation en jetant en prison quelques individus accusés d’avoir placé des diadèmes sur les statues de César32.


        Cet exemple –le mieux connu– permet de déterminer tout à la fois les enjeux et les conditions de l’action constitutionnelle de César. Comme pour tous ses prédécesseurs, la domination qu’il avait acquise se révélait être une impasse. Soit, comme Sylla, il se retirait une fois la cité restaurée et tentait de jouir d’une gloire qui s’effaçait dans l’oisiveté. Soit, comme Pompée, il tentait de se poser en arbitre des conflits et laissait s’user son prestige dans les jeux étriqués de la compétition aristocratique. Soit il s’engageait, comme il le fit, dans une escalade de la reconnaissance qui renouvelait certes l’expression de sa supériorité, mais qui n’avait d’autre terme que l’horizon incertain d’une figure toute à créer de roi, de héros ou de demi-dieu dont la construction ouvrait la voie à toutes les escalades symboliques et les provocations politiques.


        


        


        En 44 cependant, il pouvait imaginer avoir l’occasion de se grandir encore. Les Parthes restaient le seul ennemi invaincu et il préparait l’offensive qui lui aurait permis de venger Crassus et d’égaler, voire de surpasser, Alexandre. Il n’en eut pas le temps. La politique qu’il avait suivie le conduisait à sa perte. Non pas qu’il ait manqué de partisans ou qu’il ait pu craindre une quelconque opposition d’envergure. Il dominait de ses victoires et de son autorité tous les rois et les élites des cités et des peuples de l’Empire. Ses vétérans qu’il avait récompensés et répartis un peu partout lui étaient personnellement attachés. Les aristocraties municipales d’Italie et les membres de l’ordre équestre lui étaient acquis par l’équilibre et la paix qu’il avait apportés. Les milieux populaires de Rome bénéficiaient de ses largesses et des fêtes qui célébraient la gloire du peuple romain. Même les membres de l’aristocratie sénatoriale lui étaient soumis. Ceux qui avaient combattu dans son camp avaient partie liée avec lui et les autres qui avaient été ses adversaires devaient à sa clémence leurs biens et toute leur existence.


        Le danger n’était pas là. Il tenait d’abord à ce que les membres du Sénat étaient collectivement écrasés par la position qu’il avait prise et qu’individuellement ils étaient soumis à une concurrence inacceptable dans les manifestations de dévouement qu’il attendait d’eux. Dès lors, en effet, que César concentrait entre ses mains toutes les ressources de fortune, de relations clientélaires et de gloire, qu’il disposait des gouvernements de provinces et des magistratures, qu’il était le seul arbitre des commandements et des récompenses, tous les échanges de services et de gratitude étaient nécessairement réorientés autour de sa personne. Et puisque lui-même ne mettait pas de limite aux honneurs qu’il escomptait recevoir, la voie était ouverte à toutes les surenchères dans l’adulation et la courtisanerie33. A partir du moment où c’étaient les ambitions explicites ou secrètes de César qui déterminaient les carrières, voire contrôlaient les instruments de l’appartenance à l’aristocratie sénatoriale, ceux-là mêmes qui pensaient devoir tirer leur statut de leurs qualités propres avaient nécessairement le sentiment d’avoir perdu avec la liberté les valeurs mêmes qui fondaient leur identité sociale. Ils ne pouvaient plus alors que reconnaître dans le dictateur cette figure paradigmatique du tyran que tous leurs principes commandaient de combattre.


        Aussi bien les motivations personnelles des 24 conjurés qui l’assassinèrent le 15mars 44 n’avaient-elles guère d’importance. Ils n’avaient pas d’autre programme que de supprimer le monarque et de restaurer, pensaient-ils, la liberté de la cité dont ils n’imaginaient pas qu’elle pût être autre chose que la leur propre. La mort de César ouvrait alors une nouvelle phase aiguë de la crise de la République. Aucun rétablissement constitutionnel ne pouvait répondre à la situation qui était créée. La seule perspective était la reprise de cette même compétition pour le pouvoir qui avait conduit à la guerre civile et à la monarchie. A ceci près désormais que César représentait un modèle qu’il était tout aussi difficile d’imiter que de rejeter. Un nouveau cycle de violences s’ouvrait qui allait révéler l’impossibilité pour Rome d’échapper à son destin de monarchie impériale.
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    Lesdernières guerres civiles: auparoxysme dudéchirement


    
      

    


    
      Les assassins de César pensaient rétablir la République. Leur geste révéla au contraire qu’elle était déjà morte. Aucune institution n’était plus en mesure de répondre à la crise qui s’ouvrit alors. Le gouvernement aristocratique sur lequel elles reposaient toutes éclatait en effet dans l’impossibilité pour les principaux protagonistes d’établir d’autres équilibres que ceux, fugaces, d’alliances de circonstance. De 44 à 31, les guerres se succédèrent ainsi, entrecoupées de trêves, qui provoquèrent la ruine de l’Italie et de la plupart des provinces mais qui créèrent aussi les conditions de la mise en place de l’Empire augustéen.


      
        L’échec destyrannicides


        Les conjurés pensaient sans doute que César disparu, la République réapparaîtrait dans son état natif, libérée d’une domination qui lui aurait été imposée comme si elle lui avait été étrangère. Les événements montrèrent vite qu’il n’en était rien. Les mêmes causes qui avaient conduit Sylla, Pompée et César à concentrer tout le pouvoir entre leurs mains conduisaient toujours aux mêmes conséquences, aggravées encore par la méfiance qui s’était installée et qui imposait aux protagonistes d’être le plus puissant possible afin de se garantir de la menace que représentaient leurs concurrents et adversaires. A ceci s’ajoutait le poids du crime qui avait été commis et qui posait la question redoutable que personne ne pouvait éviter d’affronter, de la culpabilité de César ou de ses assassins, et donc de la légitimité des actes de l’un et de l’impunité des autres.


        Les acteurs de la politique étaient en effet divisés en deux catégories: les conjurés et leurs partisans, d’une part, et, de l’autre, ceux que l’on pourrait appeler les héritiers de César, qui tiraient l’essentiel de leur autorité du lien qu’ils entretenaient avec la mémoire du dictateur.


        Parmi les premiers, les plus déterminés et les plus compromis étaient les principaux responsables de la conspiration: C.Cassius Longinus qui en 44 était préteur pérégrin, M.Iunius Brutus qui était préteur urbain, et Decimus Iunius Brutus qui était alors gouverneur de Cisalpine. Les deux premiers étaient d’anciens pompéiens qui avaient bénéficié de la clémence de César. Le troisième était l’un de ses anciens partisans. Quelles qu’aient été les raisons qui les avaient conduits à l’assassinat, leur destin était lié à ce geste dont ils revendiquaient la grandeur. C’était un tyran qu’ils avaient abattu et c’était la liberté qu’ils avaient redonnée à la cité par un acte refondateur qui renouvelait celui des meurtriers de Tarquin le Superbe. Des monnaies le proclamèrent plus tard. Brutus et Cassius furent honorés par les Athéniens qui placèrent leur statue à côté de celles de leurs propres tyrannoctones.


        D’autres les rejoignirent, au premier rang desquels Cicéron. Les conjurés n’avaient pas jugé bon de le mettre dans la confidence, mais se réclamèrent de lui une fois leur projet exécuté. Surpris, critique et passablement inquiet, le grand homme accepta l’hommage et endossa la responsabilité qui l’accompagnait. L’épisode remettait également en selle le dernier des pompéiens, Sextus, le fils cadet du vainqueur de Mithridate, qui au fond de l’Espagne avait réussi avec quelques partisans à survivre à la bataille de Munda. A la mort de César, il avait repris l’offensive en Bétique et représentait de nouveau un espoir pour les uns et un danger pour les autres. Tous ces individus pouvaient s’entendre et rallier à leur cause tous ceux qui avaient à se plaindre du régime précédent. Pour peu qu’ils réussissent à imposer leurs vues, ils auraient avec eux tous les indécis.


        Malheureusement pour eux, c’étaient les césariens qui détenaient l’essentiel des ressources politiques. Le plus puissant d’entre eux était Marc Antoine. Il avait été le compagnon et le partisan le plus fidèle de César. En 44, il détenait le consulat. Comme il s’agissait de la fonction la plus importante de la cité, il était évident qu’il fallait compter avec lui. M.Aemilius Lepidus (Lépide) apparaissait comme un autre personnage d’importance. Lui aussi avait soutenu César dans ses combats contre ses adversaires. Il avait été préteur en 49, consul en 46 et, depuis cette même année, il était le maître de cavalerie du dictateur. Comme Antoine, il apparaissait comme le collègue de César, un de ceux qui lui étaient le plus intimement liés. A ces deux premiers personnages vint s’en ajouter un troisième, d’une dizaine d’années plus jeune qu’eux: P.Cornelius Dolabella avait rejoint César au cours de la guerre contre Pompée, puis avait été tribun de la plèbe en 47. Il était surtout celui que César avait désigné comme devant lui succéder au consulat au moment où il partirait combattre les Parthes. Dès la mort de César, il se précipita donc pour prendre les insignes de consul suffect et sa place parmi les magistrats.


        Le plus inattendu cependant et le plus dangereux pour les trois précédents avait des titres d’une autre nature à faire valoir. Il s’agissait du jeune C.Octavius (Octavien, le futur Auguste), le petit-neveu de César que celui-ci avait adopté. Il n’avait pas encore dix-neuf ans. Mais il héritait du nom, de la fortune et, selon les vieilles règles, de l’attachement clientélaire du disparu. Il avait surtout pour devoir personnel et familial de reprendre son rang1. Encore fallait-il qu’il trouvât les moyens de faire valoir ses droits quand ni les assassins, ni les compagnons de César n’avaient aucun désir de lui faire la moindre place ni encore moins le laisser réaliser cette ambition.


        Il était clair qu’il ne pouvait y avoir ni accord ni stabilité dans les relations entre tous ces personnages. Ce n’était pas tant les intérêts qui les opposaient que la possibilité d’occuper ensemble et en même temps une position politique reconnue. Les valeurs sur lesquelles ils auraient pu la fonder étaient en effet concurrentes, opposées, sinon contradictoires. Si les conspirateurs parvenaient à se grandir de leur acte, c’étaient les compagnons et les héritiers de César qui étaient discrédités. Si ceux-ci, en revanche, tiraient quelque prestige du souvenir du défunt, les premiers étaient des criminels. Entre les césariens enfin, le conflit ne pouvait manquer de sourdre. Antoine et Lépide ne tiraient pas toute leur légitimité de leur lien avec le disparu. Ils avaient déjà géré des magistratures importantes et disposaient d’un certain capital de prestige personnel. Octavien, au contraire, n’avait que des titres privés à faire reconnaître. Il lui fallait donc se comporter comme un fils respectueux des règles de la pietas, venger son père et magnifier son souvenir; ce qui n’allait pas sans compliquer tous les efforts d’apaisement auxquels les uns et les autres devaient provisoirement consentir.


        Une fois passé le moment de confusion et de terreur qui suivit le meurtre de César, il fallut bien trouver un accommodement. Cicéron proposa une amnistie qui évitait le conflit et réservait l’avenir. Antoine obtint la confirmation des actes de César, et les provinces furent partagées entre les principaux protagonistes si bien que chacun pouvait se sentir conforté dans une position d’attente. On calma enfin l’inquiétude des milliers de vétérans de César qui se trouvaient alors à Rome, par la garantie que les procédures de colonisation et de distribution de terres dont ils devaient bénéficier seraient menées à leur terme2. Mais rien n’était dit, et deux séries d’événements modifièrent ces premières dispositions.


        Antoine profita en effet des funérailles de César pour célébrer sa mémoire, annoncer au peuple les mesures que, par son testament, il avait prises en sa faveur et provoquer l’émeute contre ses assassins. L’émotion fut telle que la foule trompée, par exemple, par une homonymie lyncha le tribun C.Helvius Cinna en le prenant pour l’un des assassins. Le corps de César fut brûlé sur le Forum et, dès les semaines qui suivirent, un autel fut élevé à l’emplacement du bûcher et un culte fut célébré à sa personne. Antoine et Dolabella combattirent ces manifestations qui contrariaient l’accord avec le Sénat. Mais elles signifiaient à l’évidence que la population de Rome et les vétérans de César rejetaient ses assassins et soutiendraient toute politique qui se recommanderait de lui et poursuivrait son action.


        Assuré de renforcer ainsi sa légitimité et son assise politique, Antoine fit confirmer par le Peuple les actes de César et, pour manifester sa bonne volonté, abolir la dictature. Mais il fit surtout ratifier au cours de l’année toute une série de projets de lois qu’il disait avoir trouvés dans ses papiers et qui lui assuraient une belle popularité3.


        Avec Dolabella, il fit ajouter encore aux distributions de terres qui avaient été prévues pour les vétérans, afin d’en faire bénéficier les citoyens pauvres, et instituer une commission de distribution qui serait présidée par son frère Lucius. Il fit prévoir une troisième catégorie de juges aux jurys des quaestiones qui devait être recrutée parmi les centurions et offrit à ceux qui avaient été condamnés de vi ou de maiestate de pouvoir faire appel au peuple. Sous le nom de César enfin, il fit voter le rappel des exilés, la concession de la citoyenneté romaine aux habitants de la Sicile et quelques autres mesures particulières qui étaient autant de services peut-être rémunérés par leurs bénéficiaires, mais qui lui valaient en tout cas leur reconnaissance. Avec son appui, enfin, Lépide obtenait le grand pontificat rendu vacant par la mort de César. Antoine se donnait ainsi la position du véritable continuateur de la politique du dictateur, mobilisait à son profit l’attachement de ses partisans et s’en gagnait d’autres. Au point qu’inquiets de la tournure que prenaient les événements, Brutus et Cassius préférèrent quitter Rome en avril, puis l’Italie, en août. Ils se rendirent en Orient où ils pouvaient compter sur C.Trebonius, un autre membre de la conjuration, qui gouvernait la province d’Asie.


        Le deuxième événement fut l’arrivée d’Octavien au début du mois de mai. L’assassinat de César l’avait surpris à Apollonie d’Illyrie au milieu des troupes qui avaient été rassemblées pour la campagne contre les Parthes. Dès son débarquement en Italie, il fut entouré par la ferveur des nombreux dépendants et vétérans de son père adoptif qui se mobilisèrent pour lui et l’accompagnèrent jusqu’à Rome. Une fois sur place, il entreprit de faire valoir ses droits à l’héritage malgré l’obstruction d’Antoine. Il réussissait ainsi à détacher les milieux populaires de ce dernier, notamment par la volonté qu’il manifestait de respecter les distributions d’argent que prévoyait le testament de César, en puisant au besoin dans sa propre fortune. En juillet, la célébration des jeux qui avaient été institués pour la victoire de Pharsale lui donna l’occasion de rappeler le souvenir de son père. Une comète opportune lui permit de conforter la croyance populaire selon laquelle l’âme de César avait rejoint les dieux et de faire placer une étoile sur le front de la statue de son père qui se trouvait au Forum. La filiation divine était ainsi confirmée et c’était lui qui en bénéficiait.


        Le conflit entre Antoine et Octavien devint inévitable quand le second entreprit de recruter des soldats. C’était une véritable armée privée qu’il se constituait là, à l’image de celle que Pompée avait rassemblée pour combattre les marianistes. Il avait en effet besoin de forces et cherchait à mobiliser des hommes parmi les vétérans de César installés en Campanie. Il tenta aussi de se gagner à coup de promesses ceux des légions de Macédoine qu’Antoine avait fait rappeler pour l’accompagner dans les provinces de Gaule qu’il s’était fait attribuer pour 43. Celui-ci était consul et ne pouvait évidemment pas accepter une telle usurpation. Ce fut donc dans ce contexte qu’à la fin44 et au début de 43 éclatèrent les premiers épisodes de la guerre civile sur deux fronts simultanément: en Orient et en Italie.


        P.Cornelius Dolabella qui avait obtenu le gouvernement de la Syrie se heurta en arrivant en Orient à C.Trebonius, un des conjurés, qui tenait l’Asie. Il put faire son adversaire prisonnier et l’exécuter. Mais il dut affronter à son tour Cassius qui s’était déjà emparé de sa province et qui l’assiégea dans Laodicée (juillet43). Défait, il se suicida. L’Orient était alors tout entier entre les mains des tyrannicides.


        C’était cependant en Italie que se déroulaient les événements les plus importants. Dans un premier temps, Antoine avait réussi à reprendre ses troupes en main. Mais deux légions lui échappèrent alors qu’il se rendait en Cisalpine et passèrent à Octavien. Puis il se heurta à Decimus Brutus qui gouvernait la province en vertu d’une décision antérieure de César, et qui n’avait pas l’intention de la lui laisser. Antoine mit donc le siège devant Modène que tenait son adversaire. Le conflit qui s’ouvrait ainsi permit un premier renversement d’alliances. Cicéron mobilisa contre Antoine toutes les forces qui pouvaient l’être. A coups de discours enflammés –les Philippiques– il gagna le Sénat au soutien à Octavien. Sans doute considérait-il que si Antoine était abattu, le jeune homme n’aurait pas les moyens de mener une politique autonome et ne représenterait pas un véritable danger. Il lui fit donc confier un imperium proprétorien qui régularisait sa situation et prévoir des récompenses pour ses soldats. Le Sénat ordonna aux deux nouveaux consuls de l’année 43, C.Vibius Pansa et A. Hirtius, de lever des troupes et de se porter au secours de Decimus Brutus dans Modène.


        Les troupes de la coalition furent victorieuses, mais les consuls furent tués et Antoine s’échappa. Il se retirait vers la Gaule transalpine que tenait un autre ancien lieutenant de César, L.Munatius Plancus, qui avait réussi jusque-là à adopter une attitude d’attente. Il se rapprochait aussi de Lépide qui avait rejoint ses provinces de Gaule narbonnaise et d’Espagne au cours du printemps 44 et qui, prudent, s’était entendu avec Sextus Pompée au lieu de le combattre. Ce fut alors que la politique de Cicéron rencontra ses limites. Octavien, qui n’avait perdu de vue aucun de ses objectifs, exigea du Sénat d’obtenir le consulat. C’était trop demander à une assemblée qui, parce qu’elle craignait de le voir grandir, lui avait déjà refusé l’ovatio quand il réclamait le triomphe. Octavien qui avait pris sous son commandement les troupes des deux consuls marcha alors sur Rome avec son armée et obtint ce qu’il voulait: le consulat suffect pour 43 avec son cousin Q.Pedius, de l’argent pour ses hommes et la ratification de son adoption. Les deux nouveaux consuls firent révoquer toutes les mesures de grâce, et Pedius fit adopter une loi mettant en place un tribunal spécial (quaestio) pour poursuivre les assassins de César4. S’étant fait reconnaître officiellement le nom de son père, ayant rempli à son égard son devoir de vengeance, le jeune César avait acquis auprès de tous les dépendants et partisans du dictateur une légitimité que personne désormais ne pouvait plus lui contester.


        En Gaule, cependant, Antoine et Lépide s’étaient réunis. L.Munatius Plancus, après beaucoup d’hésitations, les avait rejoints. Decimus Brutus, isolé et abandonné par ses troupes, avait tenté de rejoindre l’Orient en passant par les Alpes et l’Illyrie. Il avait été arrêté en route par un chef celte qui l’avait tué sur ordre d’Antoine. Il ne restait plus à leurs adversaires que Brutus, Cassius qui s’organisaient en Orient et Sextus Pompée qui, à Marseille, rassemblait des bateaux. Les trois Césariens qui se trouvaient désormais à peu près à égalité se réconcilièrent à l’automne et se réunirent contre leurs adversaires. Ils concentraient de nouveau entre leurs mains toutes les ressources héritées de César.


        Ils décidèrent de former un nouveau triumvirat. A la différence du premier, il s’agissait cette fois d’une véritable magistrature qui fut créée par une lex Titia votée en novembre43. Elle était destinée à réorganiser et à refonder la cité (rei publicae constituendae), basée sur un imperium consulaire, accordé pour cinq ans jusqu’à la fin de l’année 38. Elle devait leur permettre de convoquer le Sénat et le Peuple, énoncer des édits et désigner les candidats aux magistratures. Elle leur permettrait ainsi de contrôler le personnel politique et de prendre les dispositions qui leur convenaient. A leur arrivée à Rome, ils procédèrent à des proscriptions comme Sylla l’avait fait avant eux. Environ 300 sénateurs et chevaliers furent ainsi poursuivis et leurs biens, confisqués. Certains parvinrent à se réfugier auprès de Sextus Pompée, mais un grand nombre fut massacré. Cicéron, dont Antoine voulait la mort, fut assassiné, sa tête et ses mains furent exposées sur les rostres à Rome. Comme il n’y avait plus d’ager publicus disponible sur lequel ils pourraient distribuer des terres à ceux qu’ils engageaient, ils promirent à leurs soldats de confisquer des propriétés sur le territoire de 18villes d’Italie dont ils établirent la liste.


        En 42, ils confortèrent encore leur pouvoir en assurant la divinisation de César: un temple serait bâti sur le Forum à l’emplacement de son bûcher. La mesure était attendue. Elle répondait au processus d’héroïsation qui avait commencé du vivant du dictateur et s’était poursuivie dans le mouvement populaire qui avait suivi sa mort. Mais c’était son fils qui en bénéficiait désormais puisque, en devenant divi filius, il se donnait de ce point de vue une supériorité définitive sur ses concurrents et les autres membres de l’aristocratie.


        Puis ils se partagèrent la tâche. Laissant Lépide et Munatius Plancus, consuls, gérer la ville de Rome, Antoine et Octavien partirent pour l’Orient. La rencontre avec Brutus et Cassius eut lieu en octobre à Philippes en Macédoine. En deux batailles successives, les tyrannicides furent défaits et se suicidèrent. Les césariens avaient gagné la partie. Seul demeurait encore Sextus Pompée qui, à la fin de l’année 43, s’était emparé de la Sicile et y avait recueilli tous ceux qui avaient échappé aux triumvirs. La menace ne pouvait pas sembler bien grande en comparaison des ressources que leur donnait la possession de tout l’Empire. Mais c’était à condition qu’ils sussent organiser leur victoire et partager le pouvoir alors que tout les conduisait désormais à s’opposer entre eux.

      


      
        Lesrivalités etlescombats dutriumvirat


        L’établissement du triumvirat, les proscriptions et les batailles de Philippes signifiaient la mort définitive de la République aristocratique. L’idée d’un retour à la situation qui prévalait avant la monarchie césarienne était déjà sans doute une illusion. Elle ne correspondait plus désormais à la moindre réalité politique ou sociale. Les familles sénatoriales qui avaient quelque légitimité à prétendre au gouvernement de la cité étaient décimées par les massacres. Comme lors des prises de pouvoir de Sylla et de César, des renouvellements s’opéraient, mais l’épuisement des vieilles gentes romaines conduisait à ce que la nouvelle aristocratie fût largement composée de membres des élites municipales italiennes qui ne disposaient pas de la même ancienneté ni du même prestige. Comme aussi, et pour les mêmes raisons que précédemment, les ressources politiques se concentraient entre les mains des vainqueurs, l’écart se creusait encore davantage entre la masse des sénateurs et des magistrats ordinaires, et les rares survivants de l’ancien régime dont faisaient partie les triumvirs et quelques autres qui leur étaient liés. Le modèle politique enfin dont ils héritaient –et avec eux Sextus Pompée– était celui du pouvoir monarchique et ils n’avaient ni le désir ni même la possibilité d’en changer sauf à ruiner les fondements de leur propre puissance.


        Les événements qui suivent n’appartiennent donc plus à l’Histoire de la République romaine. Mais ils n’appartiennent pas encore à celle de l’Empire. Ils sont ceux des dernières guerres qui, d’affrontement en affrontement, conduisirent inéluctablement à la monarchie par l’élimination des prétendants.


        


        


        Après Philippes, Antoine et Octavien se partagèrent la tâche. Le premier resta en Orient pour réorganiser les provinces, récompenser les partisans des triumvirs et sanctionner ceux de leurs adversaires. Il pouvait ainsi reprendre à son compte le projet de César de combattre l’empire parthe qui restait le grand espace de conquête où l’on pouvait acquérir quelque gloire. Le second rentra en Italie pour distribuer comme prévu des terres aux soldats qui étaient démobilisés. Lépide reçut la responsabilité de l’Afrique, mais son rôle devint de moins en moins important. Cette répartition entre les champs d’action, l’Orient pour l’un et l’Occident pour l’autre, mettait déjà en place les conditions de la concurrence qui allait les opposer.


        


        


        Ce fut en Italie qu’un premier épisode révéla l’ampleur des tensions qui affectaient la communauté civique et le conflit latent qui couvait dans les relations entre les triumvirs. C’étaient près de 36000 vétérans qui devaient être installés sur les territoires des 18 cités d’Italie qui avaient été désignées à l’avance. Il s’agissait des plus prospères: Capoue, Reggio, Venusia, Bénévent, Rimini et Vibo Valentia, par exemple, qui reçurent pour certaines des groupes de quelques centaines d’hommes, pour d’autres de plusieurs milliers. Il n’était évidemment pas question de ne pas satisfaire des hommes dont la fidélité était une des conditions premières du pouvoir des triumvirs. Mais, comme il n’y avait plus d’ager publicus à partager, c’étaient les propriétés privées de citoyens romains qui étaient confisquées. Les anciens possesseurs devaient soit partir, soit devenir métayers (coloni) sur leurs propres terres. Et, puisque les sénateurs et les familles des soldats étaient exemptés, toute la charge de ces spoliations reposait sur les petits et moyens propriétaires des cités d’Italie.


        Ceci provoqua un mouvement de révolte et de désespoir qu’en 41 Fulvia, la femme d’Antoine, et L.Antonius, son frère, qui était alors consul, tentèrent d’utiliser. Ils y étaient poussés par la préférence dont Octavien entendait faire preuve en confiant à ses propres partisans le soin d’installer les bénéficiaires: c’étaient eux qui profitaient ainsi des relations clientélaires que ces distributions engendraient5. L.Antonius finit par entrer en conflit armé avec lui. Les autres généraux et magistrats antoniens qui se trouvaient en Italie hésitèrent. Antoine, embarrassé et sans doute trop occupé en Orient, ne donnait pas de consignes6. L.Antonius, qui s’était enfermé dans Pérouse, fut vaincu après un siège qui occupa l’hiver 41-40. Il eut, bien entendu, la vie sauve, mais les décurions de la ville qui l’avait accueilli furent exécutés. La position du jeune César était provisoirement rétablie. Mais l’Italie était ravagée par les mobilisations et les confiscations. La disette touchait Rome. D’autant plus que Sextus Pompée s’emparait de la Corse et de la Sardaigne, attaquait les côtes de la péninsule et en empêchait le ravitaillement. Il commençait même à prendre une position qui risquait de faire de lui l’arbitre de la situation.


        Une réconciliation était nécessaire entre Antoine et Octavien. Les soldats et les officiers des deux hommes y poussaient avec énergie. Ils ne supportaient pas ce conflit entre deux chefs césariens qui les contraignait à des choix impossibles. Elle eut lieu à Brindisi. Antoine gardait l’Orient, mais Octavien qui, entre-temps, avait pris sous son commandement les légions de Gaule que la mort du gouverneur antonien Q.Fufius Calenus avait rendues disponibles, était désormais maître de tout l’Occident à l’exception de l’Afrique tenue par Lépide et de la Sicile et des îles entre les mains de Sextus Pompée. Un mariage entre Octavie, sa sœur, et Antoine scellait l’accord. Le conflit avec Sextus Pompée pesait sur toute l’Italie et créait les conditions d’une véritable impopularité: des émeutes éclataient à Rome. Il fallait l’apaiser. En 39, ils s’entendirent donc avec Sextus Pompée au cap Misène en Campanie. Les dispositions entre les triumvirs étaient confirmées. Pompée gardait ses îles et gagnait le Péloponnèse. Il recevait aussi l’augurat qu’avait géré son père et il était prévu qu’il serait consul en 33. Les proscrits et les exilés qui l’entouraient, ceux du moins qui n’avaient pas participé à l’assassinat de César, étaient autorisés à rentrer à Rome. Ils étaient rétablis dans leurs droits et pouvaient récupérer les biens qu’ils avaient dû abandonner en fuyant ou au moins un quart de ceux-ci quand ils avaient été légalement confisqués7.


        Les accords de Misène furent accueillis par la joie populaire. Ils semblaient annoncer la paix, mais ils ne faisaient en fait que marquer une pause dans les conflits. Ils permettaient à Antoine de se consacrer complètement à la guerre contre les Parthes et à Octavien de conforter sa position en Occident. Mais il était clair que le conflit reprendrait sous peu entre celui-ci et Sextus Pompée. Octavien fut un temps occupé par une révolte gauloise en Aquitaine que réprima son ami le plus proche, M.Vipsanius Agrippa. Puis, en 38, il se heurta de nouveau avec Pompée après qu’il se fut gagné Ménodore, l’un des amiraux de ce dernier, qui lui livra des troupes, une partie de la flotte et surtout la maîtrise de la Sardaigne et de la Corse. Il fut cependant battu et dut conclure un nouvel accord avec Antoine à Tarente en 37. Les deux hommes se donnaient ainsi les moyens de poursuivre leurs propres projets. Le triumvirat aussi était arrivé à expiration et devait être renouvelé. Il le fut pour cinq ans.


        Ainsi assuré, Octavien poursuivit la préparation de l’offensive contre Sextus Pompée. Il avait confié à Agrippa qui gérait le consulat de 37, le soin de mobiliser et d’organiser une flotte qui lui permît de l’emporter. Celui-ci engagea des travaux considérables, créa un port de guerre à proximité de Pouzzoles, rassembla entre 350 et 400 navires et entraîna leurs équipages. Les opérations se déroulèrent en 36. Cette fois, Lépide, qui jusque-là s’était contenté de gouverner l’Afrique, prit part à la campagne. Sextus Pompée, après une longue résistance, fut finalement vaincu par la flotte d’Agrippa à Mylae puis à Nauloque en septembre. Il réussit à s’enfuir en Orient avec quelques détachements et essaya un temps de se recomposer une force en s’appuyant sur ce qui lui restait des clientèles de son père, mais il fut vaincu, pris peu après par les hommes d’Antoine et exécuté.


        En Sicile, cependant, c’était à Lépide que s’étaient rendues les dernières troupes de Pompée qui défendaient Messine. Lépide prétendit un temps à la victoire. Mais ses ambitions tournèrent court quand Octavien réussit à rallier ses hommes. Lépide dut se contenter de la vie sauve. Il perdait sa magistrature de triumvir, mais gardait ses biens et sa fonction de grand pontife. Mis à l’écart de la vie politique, il vécut paisiblement jusqu’en 12 avant J.-C. A la fin de l’année 36, Octavien était ainsi maître de toute la partie occidentale de l’Empire. Revenu à Rome, il fut récompensé par une ovatio et divers honneurs qui rappelaient ceux qu’avait reçus son père, mais il obtint surtout la sacrosanctitas des tribuns de la plèbe qui était une première étape dans l’acquisition de leur pouvoir et qui, ajoutée à l’imperium du triumvirat, annonçait celui sur lequel il fonderait le principat.


        Ainsi débarrassé, à l’exception d’Antoine, de ses adversaires et de ses compétiteurs, Octavien put s’engager dans une politique d’apaisement. Il récompensa ses troupes en leur distribuant des terres en Sicile et en Campanie. Mais il eut cette fois les moyens d’offrir des compensations aux villes qui recevaient les vétérans. Il confia à C.Calvisius Sabinus, qui avait été consul en 39, le soin de réprimer les troubles et le brigandage en Italie. Il conforta enfin la domination romaine en Occident. En 36, Cn.Domitius Calvinus mena quelques opérations en Espagne qui lui valurent le triomphe. Les peuplades des Alpes rendaient incertaines les communications entre les Gaules cisalpine et transalpine. C.Antistius Vetus, le futur consul de 30, fut chargé d’une campagne contre les Salasses en 35 et en 34. Restait l’Illyrie que César avait envisagé de conquérir avant de tourner ses projets vers la Gaule. Déjà en 42, P.Vatinius avait célébré un triomphe sur les peuples de cette région. Octavien, assisté d’Agrippa, mena de 35 à 33 des campagnes qui, en même temps que l’autorité de Rome, lui permirent d’asseoir enfin sa réputation de chef militaire. A la fin de l’année 33, quand la deuxième période de cinq ans qui avait été donnée au triumvirat s’achevait, le jeune César contrôlait ainsi l’Italie et un Occident pacifié.


        


        


        Pendant ces mêmes années qui avaient suivi la victoire de Philippes, Antoine avait de son côté mis la main sur les provinces d’Orient. Il reprenait à son compte le dessein de César de vaincre les Parthes, de venger Crassus et d’égaler la gloire de son chef, sinon celle d’Alexandre.


        Il consacra les premiers mois à réorganiser ses troupes et à rassembler de l’argent. Ses exigences à l’égard des cités grecques qui avaient accueilli Brutus et Cassius furent féroces. A celles de la province d’Asie, il réclama neuf ans de tribut à payer en deux ans, alors que la plupart d’entre elles étaient déjà ruinées par ce que les tyrannicides avaient tiré d’elles. En même temps, il s’assurait de l’alliance des rois et des princes. L’Égypte était alors l’État le plus puissant. Il exigea de sa reine, qui avait quitté Rome après l’assassinat de César, qu’elle lui apportât son alliance. Cléopâtre, consciente de l’enjeu, rejoignit Antoine en Cilicie et le conquit. Cette relation qui lia les deux personnages fut sans doute la grande passion amoureuse que l’on a décrite. Elle fut surtout une alliance politique en ce qu’elle permit à Antoine de se construire en Orient une figure de prince hellénistique qui lui gagna l’adhésion des cités et des peuples d’Orient, mais qui autorisa aussi la propagande hostile de son adversaire.


        Pendant qu’au cours de l’hiver 41-40 Antoine résidait auprès de Cléopâtre à Alexandrie, les Parthes préparaient une offensive. Ils étaient conduits par Pacorus, le fils du roi Orodes, et par Q.Labienus, un partisan de Brutus et de Cassius que ceux-ci leur avaient envoyé pour demander de l’aide et qui était resté chez ses nouveaux alliés après la défaite de Philippes. Leur campagne en 40 fut fulgurante. Accompagnés des débris des armées des tyrannicides, ils envahirent la Syrie, la Cilicie et gagnèrent la province d’Asie. Au sud, en Judée, ils déposèrent et firent prisonnier le grand prêtre Hyrcan de Jérusalem qui avait été installé par Pompée. Antoine se porta contre eux. Mais ce fut à ce moment qu’en Italie éclata la guerre de Pérouse et qu’il dut se rendre à Brindisi pour faire la paix avec le jeune César. La contre-offensive fut le fait de l’un de ses partisans, P.Ventidius Bassus, consul suffect en 43, qui en 39 repoussa les Parthes, s’empara de Labienus et le fit exécuter. En 38, devenu gouverneur de Syrie, il résista à une nouvelle tentative de leur part et les rejeta au-delà de l’Euphrate. Tout cela lui valut le triomphe.


        En 37, une crise dynastique s’ouvrit chez les Parthes. Phraate, un autre fils du roi Orodes, avait détrôné et tué son père. Il peinait à se faire reconnaître. Mais Antoine ne put en profiter. Il avait dû se rendre à Tarente au printemps pour s’assurer l’appui du jeune César et renouveler le triumvirat. Il avait encore à combattre Antiochus de Commagène, un allié des Parthes qui s’opposait à lui. Il confia au gouverneur de Syrie, C.Sosius le soin de prendre Jérusalem et de mettre en place Hérode qui avait obtenu l’investiture du Sénat et se révélerait un roi fidèle aux Romains. Puis, ayant atteint ses objectifs, il passa la fin de l’année et le début de la suivante à réorganiser complètement l’Orient en redistribuant les royaumes.


        Antoine chercha à renforcer sa position en donnant le pouvoir à de nouvelles dynasties qui lui seraient dévouées. Le Pont fut confié à Polémon de Laodicée dont le père, Zénon, avait organisé la défense de la cité contre les Parthes. La Galatie, dont le roi Déjotaros était mort quelques années auparavant, fut partagée entre la Paphlagonie confiée à son petit-fils Déjotaros Philadelphe et le reste à son secrétaire Amyntas. La Cappadoce enfin, dont le roi AriobarzaneIII avait été détrôné par Cassius, reçut pour roi le grand prêtre de Comène qui prit le nom d’Archélaos. Les gains de la reine d’Égypte, surtout, étaient spectaculaires: une partie de la Cilicie, la Phénicie, la Coelé-Syrie, des territoires situés en Arabie et peut-être Chypre8.


        Ce fut à l’été 36 qu’il s’engagea dans sa grande offensive. Comptant sur l’alliance du roi d’Arménie, Artavasdes, le fils de Tigrane, il envahit le royaume parthe par le nord. Il réussit à s’avancer jusqu’à la ville de Phraaspa, mais, faute d’un matériel de siège qui avait été perdu en route, faute aussi d’un soutien continu d’Artavasdes, il échoua à s’en emparer et dut faire retraite au cours de l’hiver. Malgré les pertes, il réussit à ramener ses hommes. En 35, il prépara une nouvelle offensive contre l’Arménie et les Parthes, et pouvait s’appuyer cette fois sur le roi des Mèdes qui avait fait défection. Mais en 34, il ne fit rien de plus que de s’emparer de l’Arménie et de faire prisonnier son roi qu’il tenait pour responsable de son échec de 36.


        Ayant rétabli tant bien que mal son prestige, il célébra sa victoire à Alexandrie par une cérémonie triomphale, au cours de laquelle il fit don aux enfants qu’il avait eus de Cléopâtre, à Alexandre, de l’Arménie, de l’empire parthe quand il aurait fini de le conquérir, et à Ptolémée, de la Phénicie, de la Syrie et de la Cilicie. La reine d’Égypte devenait reine des rois, et Césarion, le fils qu’elle avait eu de César, était associé à son trône. Une telle conduite ne faisait au fond que continuer la politique de Pompée et de César qui avaient distribué les royaumes à des princes dont ils faisaient leurs clients. Mais, dans le cas d’Antoine, elle conduisait à mettre en place une dynastie personnelle, romano-lagide, en Orient qui renforçait son propre pouvoir sur place et y assurait la domination de Rome, mais qui fournissait des arguments à ses adversaires tant ils pouvaient utiliser contre Antoine le caractère étranger qu’elle prenait.


        Antoine n’eut pas l’occasion de pousser plus loin ses opérations en Orient. En 33, il monta une troisième expédition en Arménie qui le conduisit jusqu’au bord de l’Araxe. Il donna une partie du royaume au roi des Mèdes qui l’avait soutenu, puis abandonna. A la fin de l’année, le triumvirat s’achevait et la question de ses rapports avec Octavien se posait avec une nouvelle acuité.


        Le conflit entre les deux hommes était inévitable. Il éclata lorsque les deux consuls antoniens de 32, Cn.Domitius Ahenobarbus et C.Sosius, commencèrent à défendre la politique d’Antoine sans doute pour préparer son retour et la ratification des décisions qu’il avait prises dans le règlement de ses campagnes sur les Parthes et l’Arménie. Antoine proposait même de revenir à l’ancienne constitution républicaine. Octavien ne pouvait l’accepter et imposa sa volonté au Sénat. Les deux consuls accompagnés de 300 sénateurs antoniens rejoignirent alors leur chef en Orient. Antoine divorçait peu après d’Octavie. La cité était de nouveau partagée en deux camps.


        Les ressources des deux adversaires étaient immenses: les forces de l’Occident pour l’un, celles de l’Orient pour l’autre. Mais Octavien disposait d’un atout particulier: il tenait Rome et l’Italie, c’est-à-dire ce qui constituait désormais la communauté des citoyens romains. Cela lui donnait la possibilité de se conférer une image de défenseur de Rome contre l’étranger qui lui servit à légitimer son propre pouvoir. Il fit saisir le testament d’Antoine que les Vestales conservaient et en divulguer ce qu’il disait en être le contenu. On y apprenait la volonté du triumvir d’avoir sa tombe à Alexandrie, la reconnaissance de Césarion, et les immenses donations qu’il faisait aux enfants qu’il avait eus de Cléopâtre. Il semblait alors être devenu un prince oriental, étranger à Rome, amant et allié d’une reine d’Égypte qu’il était légitime de combattre. Après avoir en conséquence déclaré la guerre à cette dernière, Octavien obtint de toutes les cités d’Italie un serment d’allégeance à sa personne qui faisait de lui le défenseur et le protecteur de tous les citoyens et confortait une position juridique rendue incertaine par l’expiration du triumvirat.


        La grande bataille finale se déroula en septembre31 à Actium, sur la côte d’Épire. La flotte d’Agrippa l’emporta sur celle d’Antoine et de Cléopâtre. Les deux vaincus se réfugièrent à Alexandrie. Ils n’étaient plus en mesure de résister. Octavien mit quelque temps pour prendre en main toute la partie orientale de l’Empire puis, à l’été 30, se porta sur l’Égypte. Antoine et Cléopâtre se suicidèrent. Le monde romain n’avait plus qu’un maître.


        Cela suffisait à définir la situation réelle de Rome. Le processus de concentration du pouvoir avait accompli son œuvre. Depuis Philippes, cette situation était inévitable. Même si Antoine, Sextus Pompée ou encore Lépide l’avaient emporté, ils n’auraient fait que donner un autre style à une monarchie qui, de toute façon, avait déjà remplacé la république aristocratique. Tous ces grands chefs disposaient d’une puissance qui les mettait bien au-dessus du fonctionnement ancien des équilibres oligarchiques. Les pouvoirs des triumvirs leur donnaient la possibilité de diriger la politique à Rome et de gouverner tout l’Empire. Même si juridiquement ils ne l’emportaient pas sur ceux des consuls par exemple, ils s’imposaient à eux par leur durée et l’extension de leur sphère de compétence. Les seules limites que ces hommes rencontraient étaient celles qui tenaient à l’existence de leurs rivaux.


        Sans même envisager la question de leurs fortunes, le niveau de contrôle qu’ils avaient des instruments du pouvoir atteignait désormais l’échelle de l’Empire. C’était d’eux que dépendaient les carrières et les commandements de leurs partisans qui n’avaient d’autre liberté en cas de désaccord que de passer à l’adversaire. Ils tenaient, directement ou par l’intermédiaire des réseaux de leurs propres dépendants, les royaumes aux frontières, les cités et les peuples de provinces entières. Ils disposaient d’armées de plusieurs dizaines de milliers d’hommes qui leur avaient prêté serment. Ils étaient les souverains de fait de régions qui correspondaient pour Antoine et Octavien à la moitié du monde méditerranéen. Ils s’imposaient enfin comme des hommes supérieurs, incarnant des qualités exceptionnelles, protégés par les dieux, voire identifiés à eux: Sextus Pompée était dit fils de Neptune, Antoine était un nouveau Dionysos, quant à Octavien il était protégé par Apollon en sus d’être le descendant de Vénus et le fils de César devenu dieu.


        Il suffisait dès lors qu’un seul l’emportât sur tous les autres pour que se mît en place cette monarchie faite de la reconnaissance d’une supériorité dans les vertus et d’un contrôle étroit des dépendances. Les institutions pouvaient bien, dès lors, rester dans la continuité de celles de la République. Elles n’avaient besoin que de ces quelques aménagements dont César avait déjà annoncé l’emploi: un imperium affranchi des limites de temps et d’espace, associé à la puissance tribunicienne.


        La façon dont Octavien, bientôt Auguste, transcrivit ces données dans le langage politique du nouveau régime n’appartient pas à l’histoire de la République, même si les premiers principes en furent posés dès les lendemains de la bataille de Nauloque et mis en scène notamment par les fêtes et les travaux d’urbanisme réalisés par Agrippa en 33. Les principes en étaient simples et naissaient du contexte même de la guerre civile. Ils ne cessèrent d’être répétés et déclinés par la suite. Le jeune César était le sauveur d’une Rome qu’avaient menacée les ambitions d’Antoine, jouet d’une reine orientale, et les brigandages de Pompée devenu un pirate impitoyable. Il restaurait les principes de l’ancienne cité romuléenne et lui apportait l’équilibre en même temps que la paix. Dès lors que toutes les familles aristocratiques avaient été décimées, que l’Italie avait été bouleversée et que l’Orient était ruiné, qui donc se serait dérobé à la reconnaissance de cette nouvelle légitimité?
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        La victoire d’Actium marquait un achèvement. Le pouvoir avait fini de se concentrer puisque le futur Auguste était le seul à en détenir tous les instruments: une fortune immense dont il héritait et qu’il compléterait des confiscations faites sur ses adversaires, des marques d’attachement qui comprenaient toute l’Italie et qui s’étendaient à l’Empire et le prestige personnel que lui valaient la victoire et l’ascendance divine.


        Le processus qui y avait conduit était celui-là même qui était né de la conquête de l’Empire. Les gains de fortune et de puissance qui avaient accompagné l’impérialisme avaient rendu ingérable la vieille règle de l’égalité aristocratique. Comme ils étaient immenses, hors de proportion avec tout ce que les Romains avaient pu connaître auparavant, ils permettaient à ceux qui y avaient accès de l’emporter brutalement sur les autres. Quiconque voulait préserver son rang et celui de sa famille, protéger ses dépendants et répondre à leurs attentes, maintenir, en d’autres termes, sa maison, devait s’engager lui aussi dans cette quête de la richesse et du pouvoir. Aussi bien y avait-il quelque chose de tristement paradoxal à voir ceux-là mêmes qui dénonçaient la luxuria s’acharner à s’enrichir ou encore légiférer sur la brigue électorale quand ils cherchaient à étendre le réseau de leurs clientèles.


        Les mécanismes d’autocontrôle aristocratique qui auraient pu maintenir l’égalité relative entre pairs avaient perdu l’essentiel de leur efficacité. D’autant plus qu’avec la constitution de l’Empire la sphère politique romaine allait en s’élargissant et que d’autres acteurs y tenaient une place croissante: milieux d’affaires, population de Rome, élites italiennes. Les efforts de Caton le censeur pour renforcer les instruments anciens de régulation avaient tourné court. D’autres mécanismes politiques étaient apparus en effet avec les Gracques, qui avaient donné de l’influence aux chevaliers romains et aux milieux populaires. La figure du grand chef militaire surtout qui était née avec Marius modifiait les règles. Un tel personnage, dès lors qu’il s’attachait le peuple et les soldats, et cumulait les magistratures, devenait inaccessible au contrôle collectif du Sénat. La voie vers la monarchie était alors ouverte. D’autres suivirent, Sylla, Pompée et César, qui reprirent le modèle et l’enrichirent. Placés au-dessus des autres sénateurs, ils concentraient entre leurs mains la plupart, sinon toutes, les ressources politiques. Aussi bien avaient-ils tendance, dès qu’ils étaient parvenus au faîte de la puissance, à apparaître comme de nouveaux fondateurs de la cité en menant une politique de restauration qui répondait à l’image idéale de la communauté civique et qui légitimait en même temps leur propre rôle d’exception. Cette démarche était profondément contradictoire: ils rétablissaient pour autrui un équilibre que leur propre exemple incitait à bouleverser de nouveau.


        Le processus ne pouvait s’achever que par la mise en place d’une nouvelle hiérarchie. A partir du moment où, à coups de proscriptions et de guerres civiles, les instruments du pouvoir eurent abouti entre les mains d’un individu et de sa maison, celui-ci devenait l’arbitre et la nouvelle instance de régulation d’une aristocratie sénatoriale qui lui devrait tout et lui serait subordonnée. Dès lors qu’entre le nouveau monarque et les autres familles l’écart devenait insurmontable, dès lors surtout que l’épuisement général décourageait toutes les concurrences, un nouvel équilibre pouvait s’établir qui allait apporter pour longtemps la paix au monde méditerranéen.
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        Chronologie sommaire


        
          


          
            
              
                
                  
                  
                

                
                  
                    	
                      218-202

                    

                    	
                      Deuxième guerre punique. Défaite de Trasimène en 217. Défaite de Cannes en 216. Débarquement de Scipion en Afrique en 204. Victoire de Zama en 202.

                    
                  


                  
                    	
                      200-191

                    

                    	
                      Guerres contre les Celtes de la plaine du Pô.

                    
                  


                  
                    	
                      200-197

                    

                    	
                      Deuxième guerre de Macédoine contre PhilippeV. Victoire de Cynoscephales en 197.

                    
                  


                  
                    	
                      197

                    

                    	
                      Envoi régulier de promagistrats en Espagne.

                    
                  


                  
                    	
                      199-177

                    

                    	
                      Guerres contre les Ligures.

                    
                  


                  
                    	
                      191-190

                    

                    	
                      Guerre contre AntiochosIII. Victoire de Magnésie du Sipyle en 190.

                    
                  


                  
                    	
                      184

                    

                    	
                      Censure de Caton.

                    
                  


                  
                    	
                      171-168

                    

                    	
                      Troisième guerre de Macédoine contre Persée. Victoire de Pydna en 168.

                    
                  


                  
                    	
                      154-133

                    

                    	
                      Guerres d’Espagne. Prise de Numance en 133.

                    
                  


                  
                    	
                      150-146

                    

                    	
                      Troisième guerre punique, destruction de Carthage en 146, organisation de la province d’Afrique.

                    
                  


                  
                    	
                      149-146

                    

                    	
                      Guerres d’Andriscos et d’Achaïe. Destruction de Corinthe en 146. Organisation de la province de Macédoine en 148-146.

                    
                  


                  
                    	
                      135-132

                    

                    	
                      Première grande insurrection servile en Sicile.

                    
                  


                  
                    	
                      133

                    

                    	
                      Legs du royaume de Pergame à Rome par AttaleIII.

                    
                  


                  
                    	
                      132-126

                    

                    	
                      Guerre contre Aristonicos de 132 à 130. Réduction des résistances et organisation de la province d’Asie de 129 à 126.

                    
                  


                  
                    	
                      133

                    

                    	
                      Tribunat de Ti.Sempronius Gracchus.

                    
                  


                  
                    	
                      125

                    

                    	
                      Révolte et destruction de Frégelles.

                    
                  


                  
                    	
                      123-122

                    

                    	
                      Tribunats de C.Sempronius Gracchus.

                    
                  


                  
                    	
                      125-118

                    

                    	
                      Conquête de la Gaule méridionale, fondation de Narbonne en 118.

                    
                  


                  
                    	
                      119

                    

                    	
                      Tribunat de C.Marius.

                    
                  


                  
                    	
                      113-105

                    

                    	
                      Invasion des Cimbres et des Teutons. Défaite d’Orange en 105.

                    
                  


                  
                    	
                      112-105

                    

                    	
                      Guerre de Jugurtha.

                    
                  


                  
                    	
                      107

                    

                    	
                      Premier consulat de C.Marius, réforme du recrutement de l’armée.

                    
                  


                  
                    	
                      104-100

                    

                    	
                      Alliance de C.Marius, consul en 104, 103, 102, 101 et 100, de L.Appuleius Saturninus, tribun de la plèbe en 103 et en 100, et de C.Servilius Glaucia, tribun de la plèbe en 104 et préteur en 100. Législation popularis. Mort de Saturninus et de Glaucia en 100.

                    
                  


                  
                    	
                      104-102

                    

                    	
                      Deuxième insurrection servile en Sicile.

                    
                  


                  
                    	
                      102-101

                    

                    	
                      Victoires de C.Marius sur les Teutons à Aix en 102, sur les Cimbres avec Q.Lutatius Catulus à Verceil en 101.

                    
                  


                  
                    	
                      91

                    

                    	
                      Tribunat de M.Livius Drusus.

                    
                  


                  
                    	
                      91-88

                    

                    	
                      Guerre sociale. Lois de concession de la citoyenneté aux Italiens en 89.

                    
                  


                  
                    	
                      89-88

                    

                    	
                      Début de la première guerre de Mithridate. Insurrection en Asie en 88.

                    
                  


                  
                    	
                      88

                    

                    	
                      Consulat de Sylla. Marche sur Rome.

                    
                  


                  
                    	
                      87-85

                    

                    	
                      Campagne de Sylla contre Mithridate. Paix de Dardanos en 85.
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                      Domination marianiste à Rome et en Italie. Septième consulat et mort de C.Marius en 86.
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                      Retour de Sylla en Italie en 83. Proscriptions en 82. Dictature de Sylla en 81-80. Mort en 78.
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                      Deuxième guerre de Mithridate.
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                      Insurrection de M.Aemilius Lepidus.
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                      77-72

                    

                    	
                      Campagne de Pompée contre Sertorius en Espagne.

                    
                  


                  
                    	
                      74

                    

                    	
                      Legs de la Bithynie à Rome par son roi NicomèdeIV. Organisation en province.
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                      Troisième guerre de Mithridate. Campagnes de L.Licinius Lucullus de 73 à 68 et de Pompée de 66 à 65 en vertu de la lex Manilia.
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                      Campagne de Pompée contre les pirates en vertu de la lex Gabinia.
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                      Soumission du Proche-Orient et organisation des provinces de Bithynie, du Pont, de Cilicie et de Syrie par Pompée. Mort de Mithridate en 63.
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                      Consulat de Cicéron. Conjuration de Catilina.
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                      Triomphe de Pompée. Gouvernement de l’Espagne par César.
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                      Alliance de Pompée, César et Crassus (premier triumvirat).
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                      Consulat de César.

                    
                  


                  
                    	
                      58-51

                    

                    	
                      Campagnes de César en Gaule. Victoire d’Alésia en 52.

                    
                  


                  
                    	
                      58

                    

                    	
                      Tribunat de P.Clodius Pulcher. Exil de Cicéron.
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                      Deuxième consulat de Crassus et de Pompée.
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                      Guerre civile entre César et Pompée. Victoire de César à Pharsale et mort de Pompée en 48.
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                      Campagnes de César contre les Pompéiens. Victoire de Thapsus et suicide de Caton d’Utique en 46. Victoire de Munda en 45.
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                      Dictature de César pour un an en 48, pour dix ans à partir de 46, à vie à partir de 44.
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                      Assassinat de César. Guerre de Modène entre Antoine et le Sénat mené par Cicéron, allié à Octavien.

                    
                  


                  
                    	
                      43

                    

                    	
                      Alliance entre Antoine, Lépide et Octavien. Constitution du deuxième triumvirat. Proscriptions et mort de Cicéron.

                    
                  


                  
                    	
                      42

                    

                    	
                      Victoire des Césariens sur M.Iunius Brutus et C.Cassius Longinus à Philippes.

                    
                  


                  
                    	
                      41-40

                    

                    	
                      Guerre de Pérouse entre Octavien et L.Antonius. Réconciliation d’Antoine et d’Octavien à Brindisi.

                    
                  


                  
                    	
                      40-38

                    

                    	
                      Offensive des Parthes en Syrie et en Carie, combattue et repoussée par P.Ventidius Bassus.

                    
                  


                  
                    	
                      39

                    

                    	
                      Accord des triumvirs avec Sextus Pompée à Misène.

                    
                  


                  
                    	
                      38-36

                    

                    	
                      Guerre entre Octavien et Sextus Pompée. Victoires d’Octavien à Mylae et à Nauloque en 36. Mort de Sextus Pompée et éviction de Lépide en 36.
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                      Campagne d’Antoine contre les Parthes.
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                      Campagnes d’Octavien en Illyrie.

                    
                  


                  
                    	
                      34

                    

                    	
                      Célébration de la victoire d’Antoine à Alexandrie. Organisation par Antoine des royaumes d’Orient au profit de Cléopâtre et des enfants qu’il avait eus d’elle.

                    
                  


                  
                    	
                      32-30

                    

                    	
                      Guerre civile entre Octavien et Antoine. Victoire d’Octavien à Actium en 31. Prise d’Alexandrie et mort d’Antoine et de Cléopâtre en 30.
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